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Notre Chef

Aux fûtes du jubilé de la reine Victor;, e„ ,8<., . ,premiers ministres et quelques un^ H. i ..! ^'' '''"'* '"
anglaises se trouvaient réuIlTZ '""^*^"" ''" «-«'""i"

berlain les queston " rtZu ." "? ' '"•^"'" •'•^•^^- '^^ ^•"«n-

-unniqu^ »-^i rH:::riz;::;ïïr tf^r^ 'T'-
r^j^T^rd^rr " '" r-' "^'- ---
que l-homme qui a apa

"
h'7^:.

""""""' '^''^'" ^«^ '-'

compatriote Si^vWrid,;uHer '

""^""^^"- ^•^'-' ""tre éminent

o. i.'euri;ow:'dX:er;^:;:7^'^"-.r'- - ^^-'-s

^

du commerce et du monde Hit iq'e U TTl"' '' ' ''"^'^^^'^^^^'

-saluer le r./.../ ^., ,, ,,.,';,, t»,;^
Ln'le

1'" "'"
h'"'"

"""^
I personnages de l'Angleterre Plusie^^r^ 7 ^"r "•^"•- ^es grands

leur marque à Londres „JJrSi k' T^T'""'''^''
^'" '""''^^^^

Imais nuM'entre eux n'est sor, .''
^- ^««'^""«''^ et Cartier.

Canadien la représe:t:trnTe:;:airc;^ate:r """^ ""

autant de prestige que Sir VVilfrid Laurier
'^"^."eterre. avec

ans. s" ifdourd?tr„t i:r 'Tr;r '- ''''-' " -^ « '«---te
ait franchi seul.tn^^appu L'^^ le ris^^r """^ ^^''

qui séparent cette modeste paroiTs de' 1"^ '"? '" '^''P"
[Windsor et de Westminster

splendeurs des palais de

|cerci::;Cs^.ÏTre::;:n:Tr. - Krancedans..,

supérieure. Dans la visite qu'H fit à I'k'
"" ""' '"^^'^ence

il fut acclamé comme.un so verain teMem r,"';""
'' '"'^ ^" '^''

pa-.le. subissant le charm: m ^ éiiquë detn éf
"'"" ^°"^ ^*

sous l'influence d'une grande peVonnalité
"'"""' " ^''"'^»

breu«, et difficile, questions qu'il , eu i rftw H
-"^ * ' "°°'-
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momr«ir,'lor dWr^"errratm!!'^
Je. école, du Mani.ob. nt

"^"- -.e p.o.e.a.... An^ir/Z.r; '" '""""' ^•'•"'°'

Avec ;: ^r;:;:'::;::' -;:::-;--' -- -... ,. .„,,

'"d-triels. tout en 'endantjuZ ,::.
^•^'""---tre ,e.s i„..VcH.

P"- vint la ^„„re du T
^"'^^'"''"»«-"••

;-rlb.e .preuve. R-re^e p^e^^r^L.^;""
-' - "'P'o-uie /. une

d une question héri,«ée de plus d diffi ?,
'"""""' ''^ ^" -' ''«^'e

"•nient anglais voulait nou" em^ ":' «'^'n -té le ,.>uver.
extraordinaire,

dangereuse pour ^"rl""
'".'"^ "^ Participation

Afnca.ne. de l'autre, une partie dut' """' '' ''^ ^'""^^ '^"^
tout mouvement militaire de notr T: "' '"''"*^"" -""--taire à
-pulsion d^m enthousiasme l'e^l ?'''* ""^^ '•""-' -.

corps perdu dans une folle équipe ' ""' ^'''' ' - J'^'er A

Sir VVilfrid Laurier san« «•

;-Va ia ligne de conduiteT ulrrr:,"*^
^^

f^"^'^'"^
^'-•

'e-p.re. tout le monde reconnue aCsse7" '" ''"'' "^'"' ''"-

" "'eut pas moins de mérite

,'''''''''"'''''' P^"- '--isTe.
e; dans cette circonstance.?. d.na ZT ''""f'

""-- ^ '« raison
n - pas une mince entrepris qL deT '' "'" '"=^^-- ^'^
•n»'«tance de M. Chamberlain qu^au , ''^r**''''

' ' '"''-'"Ptable
B'«marck. allie la souplesse et le

' ^^'"P'^'-ament impérieux de
L. difficulté de sa poStion ./gg.ru'r

'"'""""*" ^^ ^-^^
français. En effet, on pouvait lï' '/'" '^"''''^'^ «*« ^'anadien-
Canada de manquer de zèfe pour ,es i

2": 1 ''"''^"'^ «» -^-e au
»e-s prétendues antipathies Se a" M

"^ "^^anniques A raison d
par ia haute raison d'Etat et les intérêt hT "^*''"'"«"t.s. i„.sp,>és
Po.n. de ceux de l'empire, surent a 'éan.

""''" ''" '' "« '^^Pa-ait
ranger même ses adveL^es à sor.7vt

°"'" '" P^^-"^'-^ et

-ef'Ln;:::::irsi^7^3isî:^-'--n,e^
dWd avec lui en politique, r ;:„n:C:"":

"''"''' ^"^ ^ -- .- "

t.nt du peuple canadien, q'uu^uat"^^^^^^^^^
un „oh,e rep.^in-

le Canada, so.t à l'étranger, soit aux fête!T 1
'' ^^'^ *1" '"«re surd« Roi Edouard, soit chez i^ou da„st oar!"

' °" '" ^^o-onnemem
tant» de langue anglaise du Canada reco„"' '"'^'^"- ^' ^abi- canadien t,pe, sur lequel ilstt^ r^^ ^'f

' ^"^"'^ ^-^'et savent qu,ls peuvent toujours
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compter pour représenter dignement le Dominion. Ik en «ont jwtement

Hers. Les Canadiens- Français, eux, sont doublement fiers de voir en

lui un Canadien patriote et un Canadien dans les veines duquel coule un

sang fr.:nçais. A ce propos, lisons ce que disait "la Presse", de

Montréal, un journal indépendant, qui s'exprimait comme suit, à l'épo-

que du retour du Premier Ministre au pays vers le »^ aoAt 1897 ;

" Il est assez difficile de concevoir que Sir Wilfrid Laurier puisse

' jamais surpasser la série de triomphes qui l'ont fait, pour le moment,
' l'homme le plus en vue, non plus du Canada, non plus de l'Amérique,

' mais de l'Europe entière. Il y a, quelquefois, des réalités plus étranges

< que les romans les plus fantastiques. M. laurier a eu, complète,

' brillante, indiscutable, une de ces étonnantes pages de la vie. Nous
< ne nions pas qu'il fut né grand ; mais peu d'hommes ont eu sa chance
' de voir la grandeur se développer, s'épanouir, dans d'aussi splendides

' proi>ortions. Aussi, c'est sans arriére pensée, sans idée de flagornerie,

' que La Presse lui présente ses hommages sincères et vrais. Le Cana-
< dien qui a pu monter sur un tel piédestal mérite la reconnaissance de
< tous les siens. Il sera toujours assez temps, demain ou après-demain,

' de recommencer cette étemelle bataille de la politique discordante qui

' met aux prises des esprits également convaincus, sans doute, mais

' différemment impressionnes.

" Wilfrid Laurier portait son avenir dans sa figure et pour tous ceux
' qui l'ont connu, ses succès n'ont jamais été une surprise. Tl n'y a pas

< un seul de ses professeurs, un seul de ses condisciples au collège de
' l'Auomption, son Aima Mater, qui ne sût parfaitement d'avance quel

< râle l'attendait. Siméon Morin et Papin tenaient encore, dans cet

< temps déjà reculés, l'opinion publique sous l'empire de leur éloquence

' électrisante. Les imaginations étaient vivement allumées, les enthou-

' siasmes déchaînés, tous les ressorts de l'émotion populaire .endus.

' Rien d'étonnant que les condisciples de Laurier fussent plus portés

' que d'autres à faire, dés lors, un rapprochement prophétique entre ces

' deux pro'luits prodigieux de leur collège et celui qui s'annonçait

' comme leur successeur indéniable.

" Wilfrid Laurier, à seize ans, exerçait une véritable domination
' dans les murs de cette institution, qui, pourtant, ne partageait aucune
' de ses idées politiques. Feu l'honorable Louis Archambault était

' aussi de l'Assomption. Il avait pour lui l'énorme prestige d'avoir

' défait Papin dans les élections politiques ; il était l'un des chefs in-

' contestables du parti conservateur. Rien donc d'étonnant que la

< grande majorité des professeurs, comme des élèves, suivit leur popu-
' laire député dans la manifestation de leurs sympathies. Mais, no-
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défaillance. Il a gravi la montagne tranquillement et sans efforti,

par le chemin le plus ouvert et le plus naturel. Il est arrivé reposé,'
vailhnt, fraiîs dans ses nerfs et dans son cerveau, sachant où il va, ce
qu'il lui reste à faire et de quelle manière il doit le faire.

" Comme chez tous les hommes d'Etat, l'évolution s'est fait sentir
en lui. Le sentiment de la responsabilité affecte bien des aspirations.
La fougue libérale convient bien à la jeunesse ; mais à l'âge mûr, il y
a des appaisements de conservatisme qui s'imposent. Il n'y a pas eu
un homme d'Etat anglais, à partir de Pitt et de Fox, et en passant
par Lord John Russell, Disraeli, Gladstone, Chamberlain, qui n'ait
pas eu à contredire les commencements de sa carrière. Laurier qui
était l'ardent, l'indomptable ami de Papineau, a pu devenir égale-
ment l'admirateur de Cartier. L'homme qui a commencé à connaître
l'Angleterre par les dénonciations d'O'Connell, de Corbett et des
anciens auteurs français, peut, néanmoins, par un raisonnement assez
facile, arriver aux conclusions de la confédération impériale. Le
libre-échangiste est forcé d'admettre que les capitaiAc du pays sont
trop liés à une barrière fiscale pour que nous cessions de maintenir la

' protection.

" Il n'y a dans cela ni reculade, ni contradictions. C'est au con-
' traire, la sagesse de l'âge qui s'impose, la maturité du jugement qui
complète l'homme d'Etat sérieux.

^

" Ce travail d'évolution est commencé depuis longtemps dans
l'esprit de Sir Wilfrid Laurier. Dès 1877, «1 annonçait quelles espé-
rances il plaçait dans la protection du pavillon anglais. Nous ne
pouvons résister au plaisir de citer une de ses pages les plus éloquentes,
dans un discours sur le libéralisme politique, prononcé en 1877, à
Québec. Voici ce qu'il disait :

" Il y a maintenant quarante ans, le pays se trouvait sous le coup
d'une émotion fiévreuse, en proie à une agitation qui, quelques mois
plus Urd, éclatait en insurrection. La Couronne Britannique ne fut
maintenue dans le pays que par la force de la poudre et du canon.
Et, cependant, que demandaient nos devanciers ? Ils ne demandaient
rien autre chose que les institutions que nous avons maintenant

; ces
institutions nous ont été octroyées ; on les a appliquées loyalement

;

et voyez la conséquence : le drapeau briUnnique flotte sur la vieille
citadelle de Québec, il flotte ce soir au-dessus de nos tètes, et il ne
se trouve pas dans le pays un seul soldat anglais pour le défendre ; sa
seule sauvegarde, c'est la reconnaissance que nous lui devons pour la
liberté et la sécurité que nous avons trouvées sous son ombre.
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•' trieuse» et que bien qu'il ne leur soit pas défendu d'aspirer eux-mêmes à la direction des affaires, ils n'ont, au moins, aucune raison
de craindre le triomphe du radicalisme et des idées extrêmes
-Voilà pourquoi, nous pouvons, sans remords, sans apparence de

défaillance, souhaiter une cordiale bienvenue à un grand Canadien-
français, qui a su mettre notre pays en évidence et le faire" apprécier.

"^

" L'histoire biographique de Sir Wilfrid Laurier est bien connue
;nous en répéterons cependant les principales données. Il est né à

Saint-Lin, le 20 novembre 1841. A la fin de ses études classiques, il

Lanctot. En 1866. il allait s'établir à Arthabaska II collabora

En 187X, jl se faisait élire pour l'Assemblée Ugislative de Québec, eten ,874, .1 franchit l'enceinte de la Chambre des Communes. Nommé" ministre du Revenu de l'InténVur #.« tO», a 1

" MrK^n,;- i„ / ,
.

^"/*="^"'^' ^" Ï877, dans le gouvernement

^^

McKenz.e, lors de la sortie de l'honorable M. Cauclion, il fut battu

" Z.VTu T '' "T'
*^'A^'''^b"''«' ™^>« élu quelques jours après

" dans Québec-Est, qu'il a toujours représenté depuis. ^ "^ ^

.. ZZT "' '"""''"''' '"^'"^- " «» invariablement débonne humeur et tous ses rapports sont imprégnés de la plus grande

.. se „,> • r. ^" "'"""'"^ ^"''^" ^"«'^'"^ '^°"'™« - F-nce. on

^^

sesoiteprrsdelui, car sa conversation n'est jamais dépourvue d'une
exquise pointe de plaisanterie, qu'il manie avec un art infini

"

Reconnaissant les nécessités du Canada et les gigantesques possibili-
tés de son avenir, le gouvernement canadien sait donner au déVeloppe-ment du pays les facilités qui lui sont nécessaires et Sir Wilfrid Laurier etson gouvernement ont passé un contrat pour la construction d'un cheminde fer national à travers le continent. Ce chemin de fer a pour 0^»de mettre fin à l'engorgement du trafic des marchandises qui chaqu

IrUvT. T "^T
''"'' *^"''"'^^"" '' '"O""' ^» aux manufactu.ne^ de

1
Est. Il a pour objet d'ouvrir de vastes régions nouvelles, et d'am-

P es domaines d'une grande fertilité pour les millions de Canadiens

vers le Canada. Il a pour objet de garder le commerce du Canada pourles Canadiens et de rendre le Canada indépendant des Etats-Unis. 7apour objet, en un mot. d'aider à mettre le Canada dans la situation àlaquelle ses vastes ressources et l'énergie de son peuple 'ni donnent droit

triomphe de la carrière de Sir Wilfrid Laurier.
"
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Voilà en raccourci l'œuvre de l'homme éminent qui sollicite de

nouveau les suffrages des électeurs du Canada. Liés à lui par la

reconnaissance, ils iront au scrutin avec la détermination de lui

confier encore la direction de leurs affaires, en se souvenant que le

Canada, qui jouit aujourd'hui d'une prospérité supérieure à celle de
tous les pays du monde, marchant jadis au pas dans la voie du
progrès, s'y avance aujourd'hui par bonds, comme nous le démontre*
rons dans les pages qui suivent.

-^-Sii^^p»^
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UNE POLITIQUE DE PROGRES
Le dossier du Gouvernement Libéral
Le* mensonces Conservateurs dévoilé*

.nnée':d';:„'::fra;'::'-"'."r " '^''- """>' o„. ,,. <,«e progrès et de prospérité sans exemple.

Jamais les industriels n'ont été aussi affairés •

Jamais lo» ouvriers n'ont été aussi recherché,'-
Jamais Jes salaires n'ont été plus élevés

'

.'univer''
" "'""" "'• ""^ """' -i-P«— aux ,eu, de

--^::j;r;::t!hrf---t:r'^^'---
CENT RAISONS

des ^:^z^^::^:zT '"™"""''°" " ^-'^—"«
la prospérité dV cTJ '" " '"''^'^' "f^" <>= favoriser

.ouU:::t'!Lt:rmt;;e-vr%^:i:""' '-»'"— '- "

LE TARIF

En fsoôT"""'
'''"' ' ^'^'^'' '^^°™''' «^ ''baissé le tarif

s'est éleéel IT/sZ:t '"'""
r'' ^"^ *°"^" '" '"^P"--^

.•année dernfJe1i,f;:tTue°°d:s:;V/
"^^"^^"'"^"' ^^"'^'•^ ^-

S. la moyenne des droits imposés pendant les dix h„i.

*c,én...„, «c. il fo„" rtl*!'?
** "'/" «" * «lot.™, 4.,

r...„ sur plusieurs Înfrm'e„7s'°a"^e°^s""a'rtri:?.'„'VT" -
cotonnades, verreries, chapeaux d'homme, « de feZ

f". l.m.(t..,
'

« plusieurs de, principales denrée,. '
''"""'">•

¥1
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Des «Tantaffca réel* oat été accordé* à la Grande-Bretagne.

Résultat direct : les importations anglaises, qui diminuaient beaucoup,

ont doublé, et nos exportations accusent également une augmentation

considérable.

X»e Canada s'est engagé le premier dans la voie da commerce
pririléglé avec l'empire. L'Afrique Australe a emboîté le pas. La
Nouvelle-Zélande a promis d'en faire autant ; l'Australie pourrait

suivre le même exemple ; et il se peut aussi que la Grande-Bretagne

abandonne ses théories commerciales et embrasse la doctrine du
commerce de faveur.

Tenes-voas pour dit que, si nos denrées alimentaires sont un

jour l'objet d'une préférence sur le marché anglais, ce sera la

conséquence immédiate et le résultat direct du tarif différentiel établi

par le gouvernement libéral du Canada.

M. Chamberlain a expliqué au peuple anglais les faveurs que nous

lui avons accordées, et il lui a demandé de nous payer de retour.

Nous avons frappé d'une surtaxe les marchandises allemandes

par mesure de représailles contre l'Allemagne qui se montrait injuste

à notre endroit parce que nous avions accordé des faveurs à

l'Angleterre.

Nous avons offert à l'Afrique-Australe les avantages d'un tarif

différentiel réciproque.

LES FINANCES

Pendant les huit années du régime libéral, la dette publique

aétédinii'uée de $13,359,238 00, tandis que, pendant les sept années

précédentes, du temps des conservateurs, elle s'était accrue de

$21,000,000.00.

Les conservateurs ont augmenté la dette à raison de six millions

et demi, par année, pendant dix-huit ans.

Sous le gouvernement libéral, la DIMINUTION de la dette a

été de $1,669,904.00 par année. ( Gaaette du Canada, 30 juillet

1904, page 203.
j

EN 1896,1,4 DETTE NATIONAI,E ETAIT DE $5061 PAR
TETE -AUJOURD'HUI, ELLE EST DE $4631.

Bien que la dette ait été notablement diminuée, le gouvernement

libéral, pendant les sept dernières années, a dépensé soixante-cinq

millions à compte du capital pour des travaux publics utiles tandis

que les conservateurs n'avaient dépensé que trente-sept millions

pendant les sept dernières années de leur administration.
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Les libéraux ont dépensé pour le bien de la population entière

et des génératious futures près du double de ce qu'avaient dépensé
leurs prédécesseurs

; néanmoins, la diminution de la dette a été con-
sidérable sous la sage administration du gouvernement Laurier.

Des 37 millions de dépenses imputables sur le capital, faites par
les conservateurs de ,889 à 1896. 21 millions provenaient d'em-
prunts qui ont grossi la dette.

De 1896 a 1903, les libéraux ont dépensé 65 millions k compte
du capital et pourtant ils n'ont ajouté que trois millions A la dette
depuis 1896.

Pendant les sept années du régime libéral, le revenu ordinaire a
dépassé de 41 millions le chiffre des dépenses ordinaires. Pendant
les sept années précédentes, le surplus des recettes ne s'était élevé
qu a deux millions.

De. déficits se chiffrant par $5,694.759.00 ont été accumulés
pendant les trois dernières années de l'administration conservatrice

Des excèdent, ou .nrpla. s'élevant k 27 millions ont été
entassés sous le régime libéral pendant les trois années ,001
1902 et 1903.

'

De 1896 à 1904, le revenu s'est accru de 36 à 68 millions—
comparativement à une diminution de deux millions pendant les sept
années précédentes. (Ga^et/e du Canada, 30 juillet ,904, page 20,)Cette «ugmentation dn revenu a e» Uen .an. qJon aitaugmenté le. charge, de la popnlation; au contraire, les impôts
ont été diminués. Les droits de douane sont, en moyenne, de treize
pour cent moins élevés qu'autrefois ; le port des lettres k destination
du Canada et des Etats-Unis est abaissé d'un tiers et le port des
lettres à destination de l'Angleterre, de plus de moitié.

Il est vrai que les dépenses ordinaires ont considérablement aug-
menté. Le gouvernement ne cherche pas d'excuses et il n'a pas à se
disculper. Loin de là, il a la ferme conviction que son administration
financière est digne d'approbation et d'éloges. I,e gonyemement
.'e.t tenu an niveau de. progrès du paya.

Il n'est pas juste de comparer les dépenses publiques de nos jours
à ce qu elles étaient il y a sept ans passés, sans faire entrer en lignede compte les merveilleux progrès du Canada.

De plus, d'immenses territoires de l'Ouest et du Yukon ont été
ouverts à la civilisation.

I^. dépense, d'une nation, comme celle, d'un commerc-taugmentent en proportion dn volume de m. affaire.
''""""^•"*'

nou.'lrn.Téren'.é
.*'' '" ''"'** •"_^"''"'* *« '^^•'»« -<>"" ^-
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Ne trouve, pas à redire au chiffre de la dépense totale .an. enexaminer attentivement les détails.

Grâce aux démarches du K'ouvernement canadien, les autoritésan,Ha.ses ont mscrit les effets publics du Canada su la liste hautement pr.sée des valeurs pouvant faire l'objet des placements fiduc.a.res en An.Weterre. liste qui ne comprend' que les'valeu I s ptsûres, tels les consolidés an^flais. par exemple.
^

LES PROQRES DU CANADA
Veuillez jeter les yeux sur le tableau suivant et en observer lefrappant et merveilleux contraste.

"««"er le

S>u« k-, lonsiTvatcur» Son» Ivm libérau.

Totahté du commerce extérieur. ... 66 millions „8 millionsExportations totales de produits ca-
mimons

nadiens
^^

Banques—Circulation ,o ..

'°"*

" -Escomptes :,.. ,o, ..
,g ..

" -Actif. ,^^ .. "^-^
,,

Chemins de fer—Tonnes transpor-
'^^^

tées ..,.,.
, ^^ 'V, '^ "tonnes 2-? ••
Lettres expédiées ^, .< » „
., , . j 72 'tonnes 118 '
exportations des manufacturiers du
Canada

5 II "
Ainsi les progrès des sept dernières années ont été beaucoup

plus considérables que ceux des dix-huit années antérieures.

LES nOYENS DE TRANSPORT
L- Intercolonial a été prolongé depuis Lévis jusqu'à MontréalEn accordant une subvention, le gouvernement a assuré l'éta-bassement du chemin de fer du Pas du Nid-de-Corbeau et. consé-quemment, la colonisation du district de Kootenay (/a Coufanie) Deplus, la convention conclue avec le Pacifique-Canadien stipulait qui

la compagnie abaisserait sensiblement les prix de transport des mar-chandises en faveur des cultivateurs du Manitoba et de l'OuestA son avènement au pouvoir, le gouvernement constata que. durain dont on y al ait scus les administrations conservatrices, il aurait
fallu au moins d^ ans avant de compléter le système des canaux duSamt.Laurent. Se rendant compte de l'importance de ces travauxpour le pays, et notamment pour les habitants des vastes plaines du
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Nurd-Ou-t le yo.rern.ment résolut de mener rondement -tte.ntreprij. 4 bonne fin. Il tint p.role et dé. .900. il y eut une 7^ e

wîndVr"'""'".''"* •
*''*"'"-- '4 pied, de profondeur.^;;

le. grand, lac. ju.qu'aux port, de mer de l'fi.t du Canada
Non content d'avoir accéléré le parachèvement de notre système decanaux, e gouvernement a pris des mesures énergiques pour r'nd'e

ZZTTk Vn'
'"'" '" communications enle les immn'

territoires du Nord-Ouest et le littoral de l'océan Atlantique.
Il s est surtout appliqué énergiquement à améliorer :-
(1) Les ports du lac Supérieur où les voies ferrée, apportentle. grams de l'Ouest destinés au transport par eau.

^^
(2) Les ports de transbordement d'Ontario.
(3) Les voies de communications entre l'Ontario et Montrai

ont été supprimés pendant la dernière saison.
«^eanx

De. lUde. à 1. nayls-aUcn-phares. feux d'alignement, sifflets debrume, sirènes et bateaux-feu ont été établis à des centaine^Ïen!

De «ouvelle. ligne, de .teamer. ont été établies —
InZ M "r-iT* ^- ?•• "' ^'''^°"' «^'f-^ «^ Dublin.
Entre Montréal et Québec, en été, et Manchester.
Entre Halifax et Saint-Jean, en hiver, et Manchester
Entre les ports de l'Atlantique et la France
Entre les ports de l'Atlantique et l'Afrique-Australe

n'ont^n' T''?''
construits ailleurs que dans l'Empire britannique

Les subventions aux chemins de fer. qui étaient autrefois de oursdons, ne sont maintenant accordées qu'à la condition que es complgn.es intéressées paieront à l'Etat un intérêt modéré sur le mon^ande la subvention, à déduire de ce qu'elles auraient le drJt "'ex 1pou le transport du courrier ou autres services. Le gouvern^Sa au.s, pris pour règle de garantir le remboursement d!s obi "X.des compagnies de chemins de fer. de manière à assurer la cc^s^ction des voies ferrées sans qu'il lui en coûte rien en réal té
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Il • mU fia muM préférences iaduce accordées par le» chemins

de fer canadiens k la Standard Oil Con.pany-et établi un tarif qui
met tout les expéditeurs sur le même pied.

hm nourtUt loi des chemins de fer adoptée h la dernière session
donne à U popnUtion nn contrôle pins efficace snr les compagnies,
fait disparaître des griefs réels qu'avaient les cnltiTatenrs an st^ct
des clôtures, barrières, ffardcs-bestlatix et incendies, et elle assure
aux expéditeurs en général nn traitement plus équitable et moins
arbitraire.

Une commission des chemins de fer remplace le comité des
chemins de fer du conseil privé.

Une commission a été créée afin d'étudier le problème des
moyens de transport et de renseigner le gouvernement k ce sujet.

Le gouvernement a pourvu k la construction du Grand Tronc
Pacifique.

LinniQRATION

Une politique énergique a été adoptée relativement k l'immi-
gration et elle a produit d'heureux résultats. L'immense nord-ouest
se peuple rapidement. L'univers a les yeux sur le Canada. Pendant
les cinq dernières années 3i3,ocx) immigrants sont venus aux pays.
Il en était venu 113,000 pendant les cinq dernières années du régime
conservateur. Voyez le contraste ! ,

De 1896 k 1903 les inscriptions de homesteads se sont chiffrées
Pa"" 75.530. soit 13,000 de plus que pendant les dix-huit années
entières du régime conservateur.

Vente de terre par les compagnies de chemin de fer au nord-
ouest :

—

Quatre ans Quatre ans
De 1892 à 1896 De 1899 à 1903^"" 4M,6o8 7.700,212

^^'^"'' $«.144.530 $26,632.130

En 1902, lorsque le Pacifique-Canadien demanda au parlement
l'autorisation d'augmenter son capital, le gouvernement acquiesça à
cette demande pour permettre k la compagnie de faire face aux
besoins de la population

; mais il prescrivit de quelle manière tous
les fonds seraient employés, et il obligea le Pacifique-Canadien à .

soumettre immédiatement aux tribunaux la quertion de savoir si le
délai pendant lequel ses tarifs devaient être soustraits à la régle-
mentation de l'Etat était expiré. L'instance est pendante.
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Le g'ouvernement a entrepris de faire déclarer par les tribunaux,

dans l'intérêt des municipalités, si le délai pendant lequel le Pacifique-

Canadien devait être exempt de payer des taxes.était expiré.

Le gouvernement a racheté aux compagnies de chemin de Ter des

millions d'acres de terre, formant les sections de nombres impairs

dans l'ouest, et il a décrété que le homesteader aurait sur ces terres

un droit de préemption.

Le gouvernement a dégrevé les terres des cultivateurs qui s'é-

taient portés cautions pour leurs voisins qui avaient acheté des graines

de semence de l'Etat.

Les règlements concernant la tenue des terres ont été simplifiées

et la colonisation a été favorisée de mille autres manières.

Les terres arables du Canada ont été réservées pour les vrais

colons ; pas un seul acre n'a été vendu aux spéculateurs.

LE5 INTERETS DE LA CLASSE iCOLE.

Le gouvernement a obtenu l'abolition de la qnaranUiac à la-

quelle était soumis le bétail canadien eicporté ans Ctata-Unic.
Résultat : ouverture d'un excellent débouché pour le jeune bétail du
Canada et forte augmentation des ventes des bêtes à cornes cana-

diennes.

Augmentation et perfectionnement des facilités d'enunasasinage
à froid. Résultat : Augmentation des ventes de beurre, fromage,

fruits, etc.

Un commissaire a été nommé afin de favoriser et de protéger

les intérêts des éleveurs canadiens.

De* benrreriea ont été établies avec succès au Nord-Oncat.
Dans le département du commissaire de l'Agriculture on a fondé

un service nouveau dans le but de développer notre commerce
extérieur. Des fonctionnaires ont mission de surveiller le chargement
de nos produits agricoles dans les ports canadiens et leur décharge-
ment dans les ports d'Angleterre, surveillance qui a pour résultat

d'améliorer sensiblement leur manutention et leur emmagasinage au
cours de la traversée.

L'amélioration de la méthode d'engraisser les volailles et de les

orner pour le marché et l'adoption d'un meilleur système pour le

transport des œufs ont imprimé un essor considérable à notre

commerce des animaux de la basse-cour.

Une loi relative à la marque des fruits a été adoptée. En
conséquence, l'empaquetage des fruits est fait avec plus de soin, ce
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Il a pris des mesures pour assurer „„.

LES AMELIORATIONS POSTALES

u p°î^iS«c™omi",;°it'd*ur"n''^r'' " "" • •»""» »

décentralisation du »ervi„ dêlr...
"'"'«"''"-"Ih. ,u. I.

"'
z'r: " '^"^"'^" trtrv^;:::"?''-'»" "" >--

•oldait .n°nu'S^.'r„,'n:":„'':;iJ,'' '«7» "" con,erv.,.„„, „
dollar., a été équilibrt l".„ H ,™" ''"»"'' ''' """i"" de
....^o..»,, non'„.ta„tiirrnrdn'Ur;r..r" «'"•"• "•

Il y a aujourd'hui un écart de prés d*. ««^recettes et les dépenses du service postal cJ l°°°°°
*"""* '*'=

permet pas d'espérer que le ^ouv^rn ' "'* * *"'^'"*' "* "O"»
adopter une mesure à laquelle le oZTJ'"' ^^T''

^''^"' 'ongtemps
s'il en était autremeptTlvLr '!?"'"''' ''°'' ''^ ^•«"^"<'^-.

canadien."
*'^°"' 'abaissement du tarif postal

Sir William Muloclc a orun^
du port des lettres à deux soufdLsT'r

""'"'"' * ''^'ablissementsous dans les limites de l'Empire.

MESURES D'INTERET GENERAL

nouv^rsn ^i^rr 'vT '' '^ ^°" -^- ^-

—

ainsi dire, pour les vieilles provinces
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Le Yulcon a été relié par un rés<.«„ ^aia

ee «es pécheurs des provinces maritimes.
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Ua« éqolUMt rétrlbntioa d« Uar travail n été utkurée aux

ouvrir» employé» à de* travaux public» ou à dtv tntreprÏHes
aubventionnAe» par le gouvernement fédéral.

Un inspecteur de la ficelle d'enjfcrbajfe a été nommé et le

cultivateur a été proté^'é contre le» fraude» de» vendeurs. GrAce à
l'activité déployée par T inspecteur, 375.000 livre» de ficelle d'enger-
bajfe trop courte ou de mauvaise qualité ont été renvoyées aux
fabricants américains et autres, pendant l'été de 1903, et de
nombreuses amendes ont été imposées.

L'czploitotion dea talarléa a été anpprimée sur les travaux
publics.

Un mlaiatère dn TraTall a été créé.

Une " Oasette dn Travail •• a été fondée et publie des
éditions mens-" »».

Une loi a et ..doptée afin d'accommoder lea dlffércnda onvriera
an moyen de la conciUr.tion—on a pourvu à son application.
Résultat :—plusieurs grandes grèves qui menaçaient de s'éterniser ont
été promptement réglées A l'amiable.

Des agents commerciaux ont été établis dans la Grande-
Bretagne, dans l'Afrique-Australe, au Japon et en France.

Grâce h l'application du tarif de faveur, le. gouvernement a
donné l'essor à notre commerce avec les Antilles anglaises.

Le gouvernement a contribué une certaine somme à la pose du
télégraphe sous-marin du Pacifique qui fonctionne maintenant.

Il a pris des mesures pour permettre qu'on puisse acquitter
d'avance en Angleterre les droits de douane sur les exportations
destinées au Canada.

Depuis 1900, il a publié des relevés mensuels des importations
et des exportations. Autrefois, les tableaux du commerce ne
paraissaient qu'une fois par année et les renseignements n'étaient
plus d'aucune utilité, étant trop anciens à l'époque de leur
publication.

Us industries du fer et de l'acier et de l'extraction du plomb
argentifère ont été encouragées par le paiement de primes.

Les machines destinées k l'industrie betteravière et à l'exploi-
tation des mines aurifères ont été mises sur la liste des articles admis
en franchise au Canada.

Un bureau d'essai des minerais a été établi à Vancouver.
Grâce aux représentations énergiques de notre gouvernement,

les autorités impériales ont donné à des maisons canadiennes de
fortes commandes se chiflFrant par des millions de dollars pour la

I
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fourniture d'approvisionnements militaires pendant la «ruerre c

TransvaaI.

De splendides étalages des produits du Canada ont été fait
sous la direction du gouvernement à Paris, à Glasgow, à Buffalo
Walverhampton, à Cork, au Japon et à St-Louis. Rien ne fut épargr
—et notre participation à ces expositions a produit d'heureux fruit

La flotte des vaisseaux de l'Etat a été renforcée depuis quelqm
années de plusieurs bâtiments de premier ordre.

L'abaissement des droits a enrayé les coalitions commerciales.
La milice a été renforcée et mise sur un meilleur pied.
La loi compliquée du cens électoral a été abrogée ; un meillei

bulletin et d'autres moyens ont été adoptés afin d'assurer un vote t

un dépouillement du scrutin honnêtes, et d'empêcher la répétition de
pratiques honteuses et déplorables auxquelles on avait eu recour
sous le régime conservateur lors des élections du Manitoba et autres
en 1896.

L'inique loi du gerrymander a été abolie et un comité de la Cham
bre des Communes a remanié avec impartialité les collèges électoraux
La justice et l'équité ont remplacé le règne de l'injustice brutale.

La loi des mises à la retraite des fonctionnaires publics a étt
abrogée quant aux employés civils nommés depuis le premiei
juillet 1898.

La capitation sur les immigrants chinois a été augmentée de
$100 à $500.

Une forte somme d'argent a été consacrée à l'embellissement
d Ottawa, la capitale du Canada.

Le Canada a plus que jamais attiré sur lui l'attention de l'univers
par l'envoi de détachements canadiens dans l'Afrique-Australe et par
les visites de SirWilfrid Laurier en Angleterre et en Europe, en 1897
et en 1902, lors de la célébration du jubilé de feu Sa Majesté la reine
Victoria et du sacre du roi Edouard VIL

électeurs, qu'en penaec-Too« ?

La conduite passée du gouvernement ne vous inspire-t-elle pas
la confiance la plus absolue ?

N'ê es-vous pas fiers des progrès de notre commune patrie?

^

Après un examen impartial et sans parti pris de la situation
nêtes-vous pas franchement d'avis que le gouvernement mérite
une grande part d'éloges et une nouvelle preuve de la confiance
du public ?

Si sa politique avait été mauvaise, les progrès merveilleux ac
complis depuis huit ans auraient-ils pu se réaliser ?
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LE SORT DU CULTIVATEUR TOUJOURS DEVANT:
LES YEUX.

lt€ gottTernement I^aurier a consacré son temps et ses rea-

aonrees à favoriser la classe agricole.

Les cultivateurs canadiens ne doivent pas oublier que, sous l'ad-

ministration Laurier, les intérêts du cultivateur ont été favorisés et

protégés comme ils ne l'avaient jamais été auparavant. Le gouver-

nement est entré dans la bonne voie en mettant un cultivateur expé-

rimenté à la tête du ministère de l'Agriculture. 11 a depuis continué

et développé son œuvre en s'occupant intelligemment et efficacement

de tout ce qui intéresse les cultivateurs depuis l'analyse des graines

de semence jusqu'à l'ouverture de nouveaux débouchés.

Cultivateurs du Canada, connaissez-vous les nomF .ses dé-

marches du gouvernement Laurier pour assurer votre prcjpérité ?

Savez-vous que dans les questions de tarif, il a toujours tenu

compte de votre intérêt, de l'intérêt du consommateur?

Savez-vous que pour le transport de vos produits, il a accordé

une aide généreuse aux chemins de fer et amélioré le service des

steamers ?

Savez-vous que dans votre intérêt, il a beaucoup agrandi le

champ des travaux des fermes expérimentales ?

Savez-vous que tous les ans, le gouvernement fait une distribu-

tion généreuse de graines de semence pour améliorer les céréales

récoltées, et qu'il vous suffit de demander de ces graines pour en

obtenir ?

Savez vous que le gouvernement fait faire des essais de croise-

ments d'arbres fruitiers, afin d'obtenir des espèces rustiques capables

de croître sous le climat de l'ouest?

Savez-vous que dans votre intérêt, le gouvernement fait con-

stamment, et sur une grande échelle, des expériences ayant pour but

de découvrir les meilleures méthodes de culture et les meilleures

espèces de céréales, de fruits tt de légumes ? /

Savez-vous que des expériences semblables sont constamment

tentées pour améliorer les animaux de la ferme et de la basse-cour ?

Savez-vous qu'aux fermes expérimentales de Brandon, Man., et

d'Indian-Head, T N.O., #e font des expériences nombreuses relative-

ment à la culture du blé et des autres céréales, et à l'engraissement

des bouvillons et des porcs ?

Savez-vous que le gouvernement envoie des fonctionnaires dans

toute l'étendue du pays adresser la parole dans les comices agricoles,

et répandre les renseignements les plus récents touchant l'agriculture ?
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•bCMnir.':, '.^^ " ^-«™— 'i"^"- a réussi , r.

s'était vendu que $n ^,/«„ 7 ^'*'' *=«"adien, dont il

valant en 1900? ' '^*"'^" $'.401,137.

main':::rrrerb: '^sr^"^:"^
^'^'^-^ --- p----

et qu'il a obt nu du pTé,iden'd'"R
'''''"" '"^ '^ ''^^" -"•'>^-

terre raveu f.anc et s" te "ueL blt^à
'"'"7""'"^^ ^" ^"-^'

aucunement atteintes de la m"î h
."""'' ''^ Canada ne so.

de cet emba. .0 ?
"'" '^"' " ^'^ ^'^"'^^ ^« >« déclaratic

..aisfnrt^iTnfiiinri?^"' %'"^'''^^ - --^'^^^ -
pour mettre son bétaH à l'abri d'un^'H.""

'"''^^'"
'^ ^«^^

ritoir., et qu'il fai, sÛbi, 1 "'"='"''"" »*>'*'' »T le b4t.il des ter-

.ement le, épidémies pa™i les animaux de MZe/""^"
'"°""'-

p.. ^^"::zz^i7:"::r' "" ''"- -"= ""-^-^ ^ ^•-

Winnipeg même d.T.„a,yse ba«T- r
"""""^ '"'•" '"" '"" *

logiques teeueiliis au MaSr«r:::'re:,rs"'"'°"^ -'°-

vétélTe::;:jriiiTeréTuder"; -f^' '- •'""'«' "- "---
leur temps et' >.J:J"^TZ^tL r'f'"' T'"'" ""'
santé ?

entretenu le bétml canadien en bonne

po«,^rdZr„i':-L7;rr'i''""''" '"'^"""" «»"' '-
assurer que les produit, agricoles du Ca™.
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da sont mis à bord des vaisseaux d'une manière convenable, et

d'autres inspecteurs dans les ports ariglais avec instruction de faire

rapport sur le déchargement et l'état ds ces produits à leur arrivée ?

Savez-vous que le gouvernement a pris des mesures pour empê-
cher la vente, en Angleterre, du fromage étranger de qualité infé-

rieure sous la désignation de fromage canadien ?

Savez-vous que le gouvernement a établi à bord de» navires
océaniques des compartiments frijîorifiques mécaniques pour le trans-

port des produits périssables du Canada ?

Savez-vous que le gouvernement a obtenu que ces produis fus-

sent transportés dans des wagons ventilés et des wagons-glacières ?

Savez-vous que le gouvernement a obtenu que les steamers
transatlantiques fussent munis de machines propres k abaisser la

température des compartiments dans lesquels sont transportés le

fromage et les pommes du Canada pendant la saison des chaleur's ?

Savez-vous que le gouvernement a établi au ministère de l'Agri-

culture un service des " marchés nouveaux ippellation qui indique
suffisamment quelles sont ses attributions ?

Savez-vous que grâce au ministère de l'Agriculture, les cultiva-

teurs du Canada ont vendu $8,000,000 valant de produits agricoles
au War Office pendant la guerre anglo-boer ?

Savez-vous que grâce au système d'emmagasinage à froid, à la

surveillance du gouvernement, etc., le beurre canadien est aujour-
d'hui mieux prisé qu'il ne l'a jamais été sur le marché anglais ?

Savez-vous que grâce à la sollicitude du gouvernement les œufs
canadiens sont très recherchés en Angleterre et que, parfois, les œufs
reçus d'Europe sont empaquetés de nouveau là-L^s sous la désigna-
tion d'œufs du Canada ?

Savez-vous que le gouvernement accorde une prime pour favo-
riser l'entretien de chambres froides dans les beurreries et que plus
de 600 beurreries se sont déjà prévalues de cet avantage ?

Savez-vous que le gouvernement encourage l'amélioration du
bétail par des ventes d'animaux de race ?

Savez-vous que le gouvernement a favorisé le commerce entre
l'Est et l'Ouest de bêtes à cornes d'engraissement t-t Je c!iL-..tux

élevés sur des ranches ?

Savez-vous que le gouvernement a pris des mesures énergiques
de concert avec les différentes provinces afin d'établir et de maintenir
des Comices agricoles, et que des conférenciers éclairés et des orga-
nisateurs habiles sont envoyés d'ur endroit k un autre pour faire ce
travail ?
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d'«n.«^""'°"'
.^"' '"^ gouvernement a établi des stations modèle

à sutreTou: !
'"'? ''" ''^""'^"'^ '^^ -"^'"--^ -«^t^od.

Angleterre ? '" '" '
""''""' ^°'^"* '^^ ^'^ -'^»'-«^»'^« *

IVmn?''"^""!, ''"/ .'' ^'""^^^"«'"^"t P'-otège le consommateur ,

1 empaqueteur de fruits honnêtes contre les empaqueteurs malhonêtes qu! désignent faussement leur marchandise ?

miir^^Tr.?-''"'
'' 8^°"^«'-"'^'"«"t distribue tous les ans dem.n,ers de bulletins et de circulaires traitant de questions agr colet qu • fournit chaque semaine à des centaines de journaux des écritrenfermant des données précieuses pour les cultivateurs ?

nm/r""""""!
''"' '' gouvernement a fait de gran... étalages de.

d : d"e' :i:fe7a é f
^"^'^ ' ^''"" '" ^'"'°'''^'°"^ Internationa

;

et obtenant d
"' '""""'''' ''' '' ''' P'-'"^"''^ ^ '"""-enet obtenant de nouveaux marchés pour les cultivateurs canadiens^

Savez-vous que. grâce à ces mesures et à d'autres démarches dv

unlZer"' '''^"""r
'' ^^^''"'^^ «^"-'" canadien! a piun immense essor sous le régime libéral ? Le commerce d'exporta-

de rèLfd """'"'"'' •"°^^'^- ^'"^'' - '«96. dernière annéede règne des conservateurs, les exportations de produits agr^-ole. duCanada ont été de $50.591. ex,., tandis qu'en ,903. sous
tralion libérale, elles se sont élevées à $. ,4.441.863.

Cultivateurs du Canada, savez-vous qu'afin d'assurer la conti-nuation des temps prospères dont vous jouissez, vous devez voter enfaveur du parti libéral qui a tant fait pour vous ?

EXPORTATIONS DES PRODUITS AGRICOLES
_ DU CANADA.
Exercice :

1890

..<9, ...
•

. . . $ 37.015.025

1892 .... 39.634,599

1893 • •
* ' 50.708.134

1894 . .
53.785.998

iSgr 49.559.622

,896. ... 50,106,898

•
• 50.591.002

Exportations totales des 7 dernières années du ré- |

gime conservateur , $331.401.278
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1897

i8q8

1899

1900

1901

1902

1903

$ 57,237,898

77.364.055

69,696,045

83.665,416

80.276,797

96.3 «3.897

114.441,863

$578.986,671
Exportations totales des 7 années du régime libéral

En RÉsi'Mil: :

.Exportations de produits de la ferme pendant 7 années
du régime libéral ...

. $578,986,671
Exportations de produits de la ferme pendant les 7 der-

nières années du régime conservateur . .. 331,401,278

^"""^«^^^^
$247.585.393

NOTRE PAYS A OUVERT LA MVRCHB.

Sona le régime libéral, grac^ an Canada, la préférence de
commerce dana l'Bmpire, qni n'était qn'nne théorie, aéra bientôt
nn fait accompli.

Dès le début, le parti libéral a fait les premières démarches afin
d'établir des rapports commerciaux plus intimes entre le Canada et
les autres parties de l'Empire. Le gros de la population canadienne
approuve sa conduite à cet égard. Les conservateur*, qui se rendent
compte de la situation, cherchent à escamoter des votes, en préten-
dant qu'eux aussi sont en faveur d'une préférence de commerce réci-
proque, bien que leur doctrine commerciale ne puisse pas se concilier
avec un pareil régime. Les conservateurs ne cessent de répéter qu'ils
approuvent le projet d'établir dans l'Empire la préférence de com-
merce, mais il faut les juger d'après leurs œuvres et non d'après
leurs paroles.

Dans les circonstances présentes, un électeur ne peut pas être
en même temps conservateur et partisan sincère du commerce de
faveur. Cela est vrai, d'abord, parce que le premier pas dans la voie
de la préférence de commerce, le tarif diflFérentiel du Canada, a été
dès le début la cible conue laquelle les conservateurs dirigeaient
leurs coups. Ils l'ont blâmé avec véhémence, sans qu'aucun d'entre
eux ait eu le courage de tâter l'opinion publique en proposant devant
le parlement l'abolition de ce tarif. Ils se sont contentés de le cri-
tiquer. Mais, en somme, il ne faut pas chercher à découvrir dans
les expressions d'opinions particulières quelle est la véritable attitude
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du parti conservateur

; la politique conservatrice e.t celle qui aénoncée solennellement devant le parlement dans un projet de ré
lution et en faveur de laquelle tous les membres conservateurs deChambre se sont prononcés d'une m>.niàre solennelle.

L'ATniUDE DES CONSERVATEURS.
Cette politique a été révélée A l'univers, au cours de la session

1902. dans le projet de résolution présenté par M. R. L. Borden le cldu paru conservateur. Le projet de résolution est ainsi conçu •

Ce pays a besoin d'une politique bien définie, accordant u
protection suffisante à sa main d'œuvre, à ses produits ajrricoles
ses manufactures et industries, et qui puisse, en tont temp.. a.Bu,
le marché da Canada aax Canadien.. Bt tout en ia.istant toujon

inSr^lc ";, '* "*"""* *'""'= semblable protection pour 1intérêt. Canadien., cette Chambre affirme sa foi en une politique

deTempire''
"''''''"''"" commerciales entre les diverses parti

V"'^' i' ""' ^^ ""' profession de foi conservatrice en favede la préférence
: Nous accorderons des concessions douanières

1 Angleterre et aux autres colonies, de manière cependant à ce quelle
n en puissent retirer nul avantage commercial, car nous nous y predrons de façon à '« a..arer en tont temp. le marché dn Canada atCanadien.." Voyez-vous, les conservateurs ne veulent pas qu'auci
étranger fasse des affaires avec les Canadiens. Ils désirent ériger tmur de Ch.ne autour du pays et refuser l'accès du marché canadi.
k I Angleterre et à tous les pays étrangers. La politique conserv;
tnce consiste en ceci : ««Inre tonte, le. marchandi.e. étranger,au moyen d'un tarif trè. élevé ; exclure également le. àrticî

"/refle rif? "T'^T * »'^''»»«t"« ^e. conce..ion8 don
«ne foU!

;"/^««°»«'.ftant asse, élevé, même aprè. avoir accord

^l ?al:«en."'
'**" """" '" *°°* *'="P- '^ "«-»»* <»" Can'ad

A ce snjet il est à propos d'appeler l'attention sur une obscrvatio
faite par M. Chamberlain au congrès colonial. Voici .— '« Mais tarque votre tarif différentiel, même en nous accordant une préférenc
notable, demeurera assez élevé pour nous exclure entièrement, opresque entièrement, de vos marchés, ce ne sera pas un avantag
pour nous que l'imposition des droits plus prohibitifs encore sur lemêmes articles lorsqu'ils seront importés de pays étrangers "

Il est parfaitement évident que les déclarations conservatrices et
faveur d une préférence douanière sont vides de sens, et qu'elles soni
provoquées par le désir de capter les suffrages de plusieurs électeur.
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qui sont fermement convaincus que le devoir du Canada est de
favoriser des relations de commerce privilégié avec la mère patrie.
La pré«rence que M. Chamberlain trouve insuffisante est trop consi-
dérable de

1 avis des conservateurs qui proposeraient de l'abolir, s'ils
ne cra.gna.ent pas de se heurter à l'opinion publique. Dans ces
crconstances. quelle espèce de préférence consentiraient-ils à ac-
corder .-'

Franchement, leurs professions de foi en faveur de la préférence
commerciale n'ont qu'un but : jouer le tour de la brique d'or k la
mère patne

;
en obtenir des concessions importantes, sans lui ac-

corder rien de tangible en retour.

Les conservateurs sont tellement acculés au pied du mur, en ce
qu. a tra.t à la préférence, qu'ils n'osent pas citer en son entier la
résolut.on qui promulgue leur doctrine ; ils n'en font connaître que
a deuxième partie. Celle-ci se rattache k la première partie par

1
incdente

: " Et tout en insistant toujours fermement sur la nécessité
d une semblable -.rotection pour les intérêts canadiens, etc." Pour
comprendre le .ns de la deuxième partie, il faut savoir quelle est
cette protection qu'il est nécessaire de toujours maintenir. Toutefois
les brochures électorales des conservateurs, lorsqu'elles traitent de
la préférence commerciale, évitent soigneusement de définir quelle
es-t la protection que les conservateurs jugent nécessaire et qui est
décrite dans la première partie de la résolution. Il leur faut ravaler
leur propre résolution afin de faire bonne figure devant les électeurs.

JUGEZ-LES A LEUR5 ŒUVRO.S

Dans cette question de préférence commerciale, on devrait
toujours juger, les libéraux à leurs œuvres. A leur avènement au
pouvoir, Ils ne se sont pas contentés de belles théories et ils n'ont
pas reculé devant leS obstacles. Ils n'étaient pas à la tête des
afjires depuis un an qu'ils avaient déjà proposé et adopté un tarif
JiflFérentiel en faveur de l'Angleterre. Les traités de commerce entre
la mère-patrie et la Belgique et l'Allemagne nuisaient au succès de la
politique de préférence commerciale. Les libéraux se mirent résolu-
ment à l œuvre et obtinrent la dénonciation de ces traités. De cemoment la préférence fut un fait accompli. Elle fut d'abord de 2,pour cent E„ rgoo. elle fut portée à jj^i pour cent. En 3902. au
congrès des premiers ministres des colonies tenu à Londres les
représentants du Canada offrirent de nouvelles concessions à la
mère-patrie en échange de faveurs accordées aux denrées alimentaires
du Canada sur le marché anglais. Le Canada a pris les devants



t-fc

>

If

"f[.

[J
rî iiil.

S'-

— 28 —
dans la voie de lu préférence commerciale et il se flatte de voir
d'autres colonies marchent sur ses brisées. L'Afrique-Australe c

Nouvelle-Zélande ont déjà établi des tarifs de faveur calqués su
tarif différentiel du Canada et l'Australie et d'autres coloi
pourraient emboîter le pas avant longtemps.

Les pamphlets électoraux des conservateurs disent : "
efforts des conservateurs partisans de la préférence de commerce
rencontré deux grands obstacles : les traités de l'Angleterre ave
Belgique et l'Allemagne et le respect idolâtre que la Grande-Bretai
professe pour le libre-échange." Ils ajoutent que l'un de ces obi
des a été aplani et que l'autre diminue peu à peu. Mais ils
gardent bien de dire que c'est au parti libéral que revient tout
mérite d'avoir surmonté ces obstacles qui consternaient les conser
teurs. Le gouvernement libéral a obtenu la dénonciation des trai
qui lui nuisaient. Le gouvernement libéral a fait les premiè
démarches pour faire passer la question de la préférence commerci
du terrain de ia spéculation dans le domaine de l'actualité. Cha
berlain lui-même, le grand apôtre du commerce privilégié dans
limites de l'empire, a déclaré que le Canada avait pris les devants
il a dit au peuple anglais qu'après ce que le Canada a fait, le sort
la politique de préférence inter-impériale dépendait beaucoup de
manière dont la Grande-Bretagne traitera notre pays.

Dans un discours prononcé à Birmingham, parlant des off
diverses des colonies au sujet d'un commerce de faveur, il disait :

" A mon avl*, ces recommandation» et ces promeasea por
ront des fruits selon l'appréciation qae von» en ferec et ell

dépendront beanconp des rèanltats qu'obtiendra le Canada qui
été l'inltlatenr de ce mouvement."

Et, afin que le Canada obtienne des résultats satisfaisan
M. Chamberlain lutte aujourd'hui en Angleterre pour préparer
esprits à l'adoption d'une politique d'avantages commerciaux ré
proques, avantageuse tant pour le Canada que pour lAngleten
De tout ceci, chacun peut conclure que le gouvernement libéral a i

le facteur principal dans toutes les démarches qui nous ont rapproch
du jour peu éloigné où la préférence de commerce réciproque sera
fait accompli dans les limites de l'Empire britannique. Il t

également vrai que les conservateurs n'ont pas fait autre chose q
de gloser sur le sujet de la préférence et que leurs propositions n'o
été li plus ni moins qu'une tentative de duper la mère-patrie. S'
étaient au pouvoir et cherchaient à faire accepter leurs propositio
par la Grande-Bretagne, celle-ci leur rirait au nez.
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FIERS A BON DROIT
Nulle part ailleurs que dan» lexposé de la situation finandu pays le projframme du *rouvernement libéral ne présente plu

d en ôtre fiers. [1 est k labri de toute critique et résiste avec »tau plus méfculeux examen. Plus on l'examine de près" p „estconvamcuque l'administration libérale a procédi avec prude

Ôou e nlu'"*"^
^'

'' ""' -telligence très prononcée des affapour le plus ^rand avanta^je de la population toute entière.

dén.„
"' '"'*"!'^"'«^"^. «^«'"me le disent les adversaires, quedépenses ord,na.res et celles imputables au compte du câphllaugmenté et les principes d'économie préconisés par le parti l^boppos.t.on.ste de naguère ont été scrupuleusemen' respectés

2^^'::-' '" T' '' "' -----cnt des dépendes, écondans le yra. sens du mot. L'économie na rien de commun aveparc.mon,e
;

elle est synonyme de libéralité bien entendre éc apour fa.re face aux besoins qui s'i„,posent. Personne n'a Jamais
soutenir que l'accroissement des affaires du pays et le déve^pe:du Canada ne dussent tôt ou tard provoquer un écart daf.sdépendes. Le parti libéral, critique sévère de l'extravagance deprédécesseurs, n a jamais prétendu que les dépenses du pays duss

ZZZirT'.. " ^ ^""P'^"'^"* ^' -^^— - ten-

ait dro^lor
'"/'"•'"'^'^^ -- '^ ^'^"-^ conservateur était toufa.t disproportionné au progrès de l'époque et à l'état des affairescour ,e cette période. Durant les cinq dernières années d^régitory le pays est resté pour ainsi dire stationnaire. et pourtants est b>en gardé d'opérer pendant ce temps sur le budget eret'r.chementsqu exigeaient la situation industrielle et l'étft finaLie^

accu;é dans L°" f" " '*""'" '" ''^"' ^^^ conservateurs c

don^ I H.
°P^'^''°"' de chaque année consécutive, des défie

Us Zr ^°"'"'' ^'"' "^^' ' '-'' '' ^- -'"-- '^ <^oZLes impôts pesaient aussi plus lourdement qu'il n'aurait fallu sesco t b ,„,. L'expérience avait égalemen't démLt lu a

e^rvarnt; "d
'^ '' "^ ^°"^""""^^ avait été malhonnêteextravagante. Des ministres avaient été surpris en flagrant délit ,consp.,a,on honteuse avec les entrepreneurs de vZT Î '

ppublic s est emu en apprenant les turpitudes révélées par l'examdes affaires McGreevy-Connelly, de l'affaire Langevn et des édUnts scandales du Pont Curran. du Bloc Langevin' du cl rdfTay et de diverses autres entreprises du même genre.
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Quand ils critiquent la politique du parti libéral, les conserva-

leur, font des comparaisons entre ce qui »• passe de nos jours et ce
qu. avait cours en ,8q6. sans tenir compte du changement qui s'est
opéré dan. la situation des deux époques. C'est de propos délibéré
et par pure malhonnêteté qu'ils ferment les yeux sur l'évidence indis-
cutable de la transformation qu'a subie le Canada depuis ,896 où il
a quitté les ténèbres pour entrer en pleine lumière. Ils laissent déli-
bérément de côté les comptes publics qui sont un historique sans
précédant des merveilleux progrès accomplis de toutes parts, et du
développement stupéfiant de notre commerce et de nos industries
tant par suite de la prise de possession par nos vigoureux nationaux
de territoires nouvellement ouverts, que par suite de l'affluence énor-me de I immigration et de la prospérité sans précédent qui règne
partout

:
Ils se contentent de demander de sang froid au pays decondamner le gouvernement pour de prétendues extravagances

Il est manifeste que cette attitude est non seulement injuste
mais encore qu'elle est de nature h tromper les esprits. Une pareille
thèse n est certainement pas de nature à relever les conservateurs
dans I estime des gens bien pensants.

L'augmentation des services de toutes parts A cause du dévelop-
pement du commerce, du surplus du territoire administré, et de
1
accroissement de la population entraîne nécessairement un accrois-

sèment proportionnel des dépenses de l'administration. Le commer-
çant dont le négoce prend de l'essor, est forcément obligé de grossir
son budget. Il en est de même des affai.es d'un navs il v «
aujourd'hui des centaines d'hommes d'affaires au Canada qui 'ontdans leur négoce un budget deux ou troi; fois supérieur à celui qu'ils

*'«""? ^/ * "'" ""'• "' P^'"'-*^"'' ""' n'oserait, affirmer que ce fait
suffit à démontrer qu'ils sont incapables de manœuvrer leur barque
ou bien qu ils sont rongés par l'extravagance.

Le gouvernement non plus que ses partisans n'ont souci de nierque les dépenses du Canada se sont accrues depuis ,896. mais ils
soutiennent que cet accroissement est dû à des causes légitimes et
salutaires, et. bien loin de s'en justifier par des explications ou de
vouloir en atténuer l'évidence, le gouvernement et ses partisans ensont fiers, sûrs qu'ils sont que c'est dû à cet accroissement dedépenses s. nous avons pu constater les progrès gigantesques
accomplis p.,r notre pays depuis quelques années.

V.nf'JiT'',
"'"' ^^'*' ^^" prudence et sagesse, ainsi que dans

1
«nt ât général, et toute la population en a amplement tiré profit

momt^t^r'^^'T'"*/''"' '^"" * '^ '^'»"»^"'- 'J" exigences dumoment et a pns les précautions voulues pour faire face à l'avenir
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Lt» chiffres démontrent nos «««crtions :—

1895. Dépenseï ordinaire» par année . .'. . SiSioor
1903. •' .. ., : '!f

•**

-""•f"*"'"^'"" SM.559.89

NouH prenons l'année 1895 comme point de départ, et
pourquoi :—

C'est la dernière année du ré^^ e conservateur où Ton tn
une accumulation rationnelle des dépenses des adversaires

Les élections allaient venir Tannée suivante, et, dans le bu
faire bonne figure devant l'électoral et de déguiser A ses yeu
déficit énorme que leur administration faisait présager les t
avaient unis tous leurs efforts pour atténuer autant que possibli
estimations budgétaire».

Bref, les chifl^res avaient passé par l'étamine.
La milice n'y figurait pas pour les exercices annuels, et. faut

provision budgétaire, disons-le en passant, la milice s'est trouvé.
complet désarroi, sans exercices.

Pas de provision non plus pour la réparation des édifices pubi
afin de masquer la dépense.

Bien plus, plusieurs départ» ne- i se so.if trouvés bourré,
comptes impayés, les budgets de 1896 n'ayant pas sufli à faire I

aux exigences des services. Les libéraux ont dû faire disparaîlr
découvert h leur arrivée au pouvoir en 1896.

C'est pourquoi nous persistons* k dire qu'il est non seulem
juste, mais indispensable de prendre l'année 1895 au lieu de l'an
1896 pour comparer les dépenses des conservateurs avec la dépe
des libéraux en 1903.

Sous la rubrique "Capital," les libéraux ont dépensé dep
sept ans $64,885.608.00. contre $37,082.643.00, dépensés du mê
chef durant les sept dernières années du régime conservateur.

Or s'il est possible de démontrer que cette augmentation
dépense n'a pas entraîné pour le peuple d'augmentation dans
impôts, ou d'augmentation au chiffre de la dette publique, et qu
y a fait face sans avoir à recourir à ces moyens, le gouvernemi
devrait à coup sûr échapper à toute critique.

C'est bien le cas du gouvernement libéral. Et il convient
s'y arrêter tout spécialement.

Cette augmentation de dépense de treize millions occasionr
par

1 avancement inouï et les progrès merveilleux du pays, le gouvi
nement y a fait face sans rien ajouter au chiffre proportionnel d
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impôt., >ans ajouter len de nouveau aux charge» du peuple «t «n
diminuant considérablement le chiffre de la dette publique.

Tout au contraire, les droit» de douane, source principak de nos
recettes, «ont tombés h un chiffre bien inférieur à ce qu'ils étaient, le»
frai» de port des lettres sont beaucoup moins élevés, et la diminution
progressive de lu dette, depuis trois années, permet d'espérer que
l'admmi»tration libérale la réduira dans une proportion presque
imperceptible pour chaque tôte d'habitant de notre pays.

Il convient de reconnaître ici que les droits d'accise ont quelque
peu augmenté, mais, comme ils n'ont trait qu'à des articles qui ne
sont pas de première nécessité, que les gens bien pensant» admettent
à bon droit devoir contribuer au revenu, on ne saurait en dire qu'il»
ont grevé la population.

U tarif des douanes, ,bien que diminué, comme il l'a été, dan»
le but bien avoué de soulager le peuple), a produit un rendement
énorme et a permis au gouvernement de dépenser libéralement pour
suivre efficacement la marche ascendante du pays dans la voie du
progrès et développer les moyens de communication et de transport
dont ont besoin notre commerce et nos industries ; et, tout cela, sans
rien ajouter aux charges que supporte la population d'aujourd'hui et
sans accumuler d'ohllKutions à acquitter pour les générations qui
nous suivront.

Du temps des conservateurs, les droits de douane pesaient lour-
dement sur le peuple sans toutefois produire de fortes recettes, et il

leur a fallu s'endetter pour exécuter les entreprises qu'ils avaient
mises en train.

LA PREUVE E5T FACILE A FAIRE

Prenons d'abord le tarif douanier :

Il est universellement reconnu qu'il a été matériellement réduit.
Il suffit de regarder les conservateurs à l'œuvre pour s'en convaincre.
A un certain moment, il leur convenait de dire que les libéraux avaient
mtégralement maintenu la politique de protection et que ce r 'hait dû
qu'à cette ligne de conduite s'ils avaient assuré au pays u . prospé-
rité comme celle dont il jouit. Petit à petit, toutefois, les faits se
sont fait jour dans leur esprit, et ils en sont actuellement rendus à
condamner le gouvernement pour avoir réduit les droits.

Laissons cependant parler les faits : En 1896, sous l'empire du
tarif conservateur, chaque fraction de $100 de marchandises er*rant
au pays payait $i8.a8 de droits ; en 1903, ce chiffre était to .hé k
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$15-88. Cette réduction, tout en étant de treize pour cent f>peut paraître minime, mais si on l'applique au chiffre total des'im
lations ^e 1903, on voit que si, l'on avait eu le tarif conservateur
aurait perçu sur les importations une somme de cinq millions et dde plus en droits de douane.

Mais les politiciens conservateurs ont prétendu en Chambre cfaut exclure du calcul lor et l'argent monnayé, ou en lingots aque le blé d'Inde, qui ne viennent au pays que pour en ressortir «
entrer en consommation.

Suivons-les sur ce terrain : Nous arrivons à découvrir que siexclut du calcul l'or et l'argent monnayé ou en lingots, la moyedesdro,ts.mposés sur chaque proportion de $100.00 d'importL
était en ,896, de $,9.19. contre $.6.60 en .903-déduction faite
1
or et de

1 argent monnayé ou en lingots et du blé d'Inde qui entrau pays, ma.s en ressortent sans y rester. Si le tarif conservâtde .896 eût eu cours en 1903. il serait entré h !a caisse de 1 Etat pde six millions de plus en droits de douanes.
Les conservateurs soutiennent de plus qu'il n'est pas juste

prendre
1 année 1896 comme point de comparaison.

6rn:^T°r
'""' '' *""''' '^"'"'^ °"' ^" '^ P°"^°- = '« "moyenne cdroits de douane par eux imposés durant dix-huit années de pouv

est de $19. to par $100.00 d'importations. Après l'arrivée des lilraux au pouvoir, cette proportion moyenne a été de $16.40 Si

7nt78^rr"'"T""''.
'" '°"" '"'""^ '^^ sept années compri.

entre 1896 et 1903, ,1 serait entré dans la caisse publique du chef cdouanes $32,000,000.00 de plus.
" cner c

A cet égard, il est permis de retracer l'argument principal qsoutiennent les conservateurs. Ils disent que, au moment où ils oété chassés du pouvoir, il se percevait moins de vingt-et-un milliod dollars en droits de douane
; tandis que, en ,903. il en a été per,

$37.000,000.00, et Ils s'efforcent de démontrer que cet écart estpreuve que le peuple a subi des charges additionnelles. Un m
suffit pour démontrer que nous avons ici affaire k l'un des argumen
les p us trompeurs qu'un parti politique ait jamais osé avancer

La somme totale que peuvent rapporter les douanes ne saura
être un indice de la quotité de l'in-ôt douanier; le seul criteriu
rationel se trouve dans la moyen e proportionnelle des droits qfrappent le consomm..teur, et le paragra, .> qui précède démontre
évidence que sous l'administration libérale il y a eu réduction ccette moyenne Deux causes contribuent à açcmUre les recettes d

la douane
: d'abord l'augmentation de la population, et. ensuit,
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l'augmentation des ressources pécuniaii^s du peuple. Depuis septans que règ, . la prospérité, le peuple a acheté davantage et enplus gra -es H.antités les choses nécessaires ou utiles à la vie Mais
.1 a ven. a.i fn:..s<.r p.. lie pour chaque fraction de cent dollars demarcha.,. s,, q. .1 a mportées une somme dimpôts douaniers

T"ÎZ
'"'

Y'".'"
î'"""^ ^P*^*!"^ ^^P"'** '«78. Si les importationsde cette année n avaient atteint que le chiffre de celles de ,8q6 ilserau rentre dans le trésor public cette année une somme de droitsde deux milhons mférieure h celle qui a été versée cette année I egouvernement n'a rien à voir à la quantité de marchandises d'impo;.

at,on dont se pourvoit le peuple ; tout ce qui est de son ressort c'est
le aux auque ces marchandises entrent au pays, et si le taux pro-

tion en / /• 'T' .
""" " ''' ^''"'^' "'"''' ''"^ ''"^ démonstra-

tion en est faite plus haut, on ne saurait équitablement lui reprocher
d avoir augmenté l'impôt sur les importations.

Pour faire bien saisir notre argumentation, prenon. un fabricant
'

qui en ,896, aurait importé vingt tonnes de fer ou d'acier en barres
destinées à servir à la fabrication de fer ou d'outils. Il lui aura fallupayer en droits sur ces vingt tonnes une somme de $,0.00 par tonne
soit $200.00 en tout. Supposons que. cette année, il lui ait fallu. pouJ
faire face aux exigences de son négoce, devenu cinq fois plus fort enimporter ,00 tonnes. Le droit n'étant plus que de $7.00 la tonn , ila du payer en droits $700.00. soit $500 de plus qu'en .896 ; mlisnotons qu 11 a eu cinq fois plus de marchandises, et au lieu de payercinq fois $.00.00, il n'a payé que deux fois et demi la somme qu'il
lu. a fallu verser en .896 pour une quantité de marchandises cinq foism" ^^1^^°"":?^"'''' "' ^'^°°-°° P^>''^ ^" '903 contre celle de
Jl>20o.oo en 1896 n indique pas que le fabricant dont il vient d'êtrequestion a été plus taxé sous l'administration libérale, et ce chiffre estlom de démontrer que l'impôt douanier pèse plus lourdement sur
.ndustrie qu en .896. C'est le contraire qu'il établit. Continuons

la démonstration en prenant un cultivateur. En 1896 un individuacheté un vêtement en Angleterre
; il lui a fallu verser au trésor unimpo. de s cents par livre pesant, plus 30% ad vahrem, ce qui équi-vaut en moyenne à 35%, soit environ S5..5 de droits en comptant le

vêtement à $15.00. Aujourd'hui ses moyens se sont accrus et
lu. permettent de s'acheter deux vêtements, au lieu d'un seulcomme autrefois. A l'heure actuelle les droits d'entrée de la mar-
chandise anglaise sont de 23V. %. Il aura donc a verser $7.00 de
dro.ts, ma.s il n'aura payé que $3.50 de droits pour chacun de ses
vêtements, tandis qu'en 1896 il a dû en payer $5.25.
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POURSUIVONS.

Le port des lettres a aussi été réùùit et n'est -dIus que de 2 (

pour l'intérieur et les Etats-Unis, contre 3 cents qu'il était en i

Ce port a été, pour la Grande Bretagne et les Colonies Angla
réduit de 5 cents par once, qu'il était en 1896, à 2 cents, taux ac

Ces réductions ont sauvé au peuple une dépense d'au moin
million de dollars par année.

^ai mx j j ! 1;

LA DETTE PUBLIQUE.

Après avoir démontré que, nonobstant le fait que les dépenses,
celles imputables au capital que la dépense ordinaire, se sont acc'i
l'impôt sur les objets nécessaires à la vie a été réduit et les sen
publics, comme celui des postes, coûtent aujourd'hui moins c

inutile de revenir sur les chiffres qui concernent la dette publique
Ce qu'il y a, c'est que les conservateurs dans les sept demi

années de leur régime ont ajouté au chiffre de la dette la soi
énorme de $20,967,391, tandis que dans le cours des huit années
ont suivi, la diminution de la dette a dépassé treize millions de
lars, si on la compare au chiffre qu'elle avait atteint sous l'a.

nistration conservatrice.

Durant les 18 années de leur régime, les conservateurs ont aj.

à la dette publique la somme fabuleuse de cent dix-huit millions
environ six millions et demi par année. Mettons ceci en regarc
la diminution par les libéraux au taux de $1,669,904 par ani
réductions obtenues grâce à l'administration judicieuse de nos fina.
et au remaniement des comptes avec les provinces.

En 1896, la dette publique était de $50.96 par tête, tandis qu
jourd'hui cette proportion est tombée à $46.31, soit une diminui
de $4.65 par tête. Si l'on tient compte de la réduction spéciale opt
par le remaniement des comptes des provinces, la dette publique ;

fin du dernier exercice sera encore moindre par tête, et cependant
libéraux ont dépensé depuis sept ans, soixante-cinq millions impi
blés au capital en travaux publics et en améliorations des servi
publics, tandis que les conservateurs n'avaient dépensé durant 1

période analogue que trente-sept millions, qui. pour plus de la moi
figurent dans l'augmentation de la dette publique. De fait les c
servateurs ont gravement endetté le pays pour subvenir aux dépen
imputables au capital. Il nous fallait de leur temps escompter l'a
nir et le grever chaque année.



le de 2 cents

ait en 1896.

s Anglaises,

taux actuel,

lu moins un

jpenses, tant

ont accrues,

les services

moins cher,

mbiique.

pt dernières

; la somme
années qui

ions de dol-

ious l'admi-

s ont ajouté

lillions, soit

I regard de

par année,

nos finances

indis qu'au-

diminution

:iale opérée

iblique à la

pendant les

ns imputa-

es services

iurant une

e la moitié,

it les con-

X dépenses

ipter l'ave-

— 37 —
LE5 SURPLUS.

Depuis de nombreuses années, de fait depuis l'établissement de
la confédération, on établit chaque année la balance des opérations
du pays en mettant d'un côté les recettes et les dépenses ordinaires
en regard, les dépenses imputables au capital forment un chapitre ;"i

part. A cet égard, les libéraux ont démontré un état de choses ex-
cepfonnellement brillant. Depuis qu'ils sont au pouvoir, ils ont
accumulé en recettes en sus de la dépense ordinaire, des surplus dont
1
ensemble se chiffre par plus de $57,000,000. Mettons ceci en

regard du total des surplus du régime conservateur pendant ^ sept
années de la fin de leur administration qui n'atteint le ch..tre de
*i.937.4'o-

Les libéraux voulaient un tarif de revenu, et il est clair, d'après
les résultats obtenus, qu'ils ont atteint leur but. -

CE QU'ON A FAIT DE CET ARGENT.
Voici à notre avis le point culminant de notre démonst ation.

L augmentation de revenu nécessitée pour faire face k l'-iugrneniation
des dépenses, n'a, comme nous venons de le voir, surchargé en rien
le peuple et n'a rien ajouté à ses charges et obligations.

La question qui s'impose est bien de savoir si cette énorme re-
cette a été sagement dépensée. La réponse à cette question est à
coup sûr affirmative, et l'opposition, nous l'affirmons sans crainte, a
été impuissante à la condamner. Parlant en Chambre, le 21 octobre
1903, l'honorable M. Fielding, Ministre des Finances, l'a fort bien dit en
réponse à une motion de censure proposée contre le gouvernement et
basée sur

1 augmentation de la dépense publique.-"Je n'affirme que
a s..mpk venté, ils le savent bien, en disant que la plupart du temps,
lorsqu Ils prennent part à un débat relatif à quelque dépense publi-
que, cest pour demander au gouvernement d'effectuer quelques
travaux à plus grands frais que nous ne l'avons fait par le passé
Nous leur demandons, comme nous l'avons fait par le passé, de nous
signaler quelque dépense inutile ou marquée au coin de la prodiga-
lité. Il leur est impossible de le faire. D'ordinaire le comité des
comptes publics est le bureau qui fait enquête sur ces questions
Ja.na,s encore dans l'histoire du pays, il ne s'est joué comédie corn-
parable aux réunions de ce bureau des comptes publics, au cours de
la dernière session. Il nous a été impossible d'obtenir de ces
messieurs de faire acte de présence aux séances du comité. Ils
venaient bien présenter une motion demandant la comparution de
quelques témoins, ou donner avis de leur intention de proposer une

i
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enquête quelconque

; mais l'heure venue de proposer la motio.:mess eursbnla.ent par leur absence, ou bien ils n'avaient pas

comaé des comptes publics s'est ajourné sans avoir virtuellemen
enquête sur les comptes publics du dernier exercice. Pourquoi ^
ne fent pas à leur impuissance, ni à un sentiment de générosité
les aura>ent poussés à éviter une enquête sur les dépenses effpar le gouvernement, mais c'est qu'ils ont constaté que ces dépeéta,ent mattaquables et ne donnaient aucune prise l leur cens^Nous poumons nous en tenir là. L'opposition n'a pu rien trodans tous ses efforts pour condamner le gouvernement ou

"
just fier une attaque de sa part. Les députés de la gauche secontent s. comme de coutume, d'arguments en l'air !t de décl.^ons fa, aceuses. Ils n'ont pas encore pu se rendre compte demense changement qui s'est opéré au Canada depuis sept année.
.Is prétendent juger les finances du pays comparativement à '

dans equel se trouva.t le Canada de leur temps. Ils empilent
ch.ffres les uns sur les autres, et s'écrient avec fierté : '• Voyez 1travagance des rouges ! N'y a-t-il pas de quoi faire frémir? "

Pour donner à la question de savoir si l'argent a été dépeavec sagesse, une réponse complète, i, faudrait, croyons-nous Tndan s p us mmufeux détails, et il faudrait des volumes po^r c

se d'untV " """''"''" ^''^^P''^"^^ et de justifier les dépses d une façon succmcte et sommaire, en s'attachant plus spéc'ment à s.gnaler les causes les plus notables des augmentatifsurvenues, sans toutefois surcharger l'attention du lectfur denombreux détails.

m.n.!.'-'''^^"''!;
'" "^^P'"'"' ordinaires pour ,903 accusent une a,mentafon de $13,559.897 sur 1895. Nous allons voir que ce

ISume^d r"""'
'"' "'" '"^^^ """^^ essentiellement

absolument de
1 augmentation de nos affaires, qu'elle est en ^ranpart.e contrebalancée par une augmentation ^'relative de recettes

eTde L mTr"
^" ''^'^ ^^"'^ '^ ''accroissement de la pop iet de la m,se en service de nouveaux territoires

; une partie de cel

::':ZT"
"^ ""^ ' ''-^-entation du prix'des fourniture e

des bLfi
"""•''

". ''"'"''' " ^" "^ ^^-'^^ - -"bernent ,de bénéfices qu, ont fa.t plus q...e compenser la dépense de chaq,dollar mis en circulation. ^
Prenons d'abord les Postes.- La dépense encourue de ce chef étaipour les deux années en question, dans les proportions qui suive„;
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Tout ceci provient exclusivement de l'accroissement des affeires
;le développement des recettes le démontre ainsi que l'énormité de lamatière postale expédiée, l'augmentation du nombre des bureaux de

ZVJvt Tr'""'""
'' mandats-poste ainsi que le développement

des facilités de transmission postale en général

^«f «; ^^O"-- de cette augmentation d'un demi-million de
dollars dans la dépense, nous avons une augmentation beaucoup pluscons dérable dans la recette en dépit de la réduction du port'des
let res. Ln .895, la recette des Postes était de $..792.789 tandisqu en 1903. elle est de $4,397,832.

Dans les derufères années du régime conservateur, chaque exer-
cice accusait des découverts considérables. De fait, quand SirW.liam Mulock a pris l'administration des Postes, i.'a^^it à fa^e
face à un déficit de $781.142. „ „•« pas tardé, par l'applicationd un système administratif bien inspiré, A réduire l'écart énorme qu'il
y avait entre les recettes et les dépenses de cette administration^ eten peu de temps, ,1 avait rétabli au moins l'équilibre entre les deuxc apitres. Une fois ce résultat atteint, il s'e'st empressé d réduire
sérieusement le port des lettres, faisant bénéficier du même coup la
population d une épargne d'environ un million de dollars. Pendant

ZlwT lYTr P"'"'' """^^ ^"^"^'^ de la dépense, mais
1 emploi plus généralisé de la poste auquel la réduction des frlis deport donnait un nouvel élan, n'a pas tardé à accroître la recette, et,
à la dernière session, le directeur général des Postes a pu annonce;au parlement la bonne nouvelle que l'état financier de son adminis-ra.on pour l'exercice clos le 30 Juin .903 accusait un surplus erecette de $292,702 en sus de la dépense.

Le tableau qui suit, en faisant voir l'augmentation des opérationsdes postes depuis l'arrivée au pouvoir des libéraux, démontre dequelle façon le budget des dépenses a pu nécessairement s'accroître :

1896 •

Bureaux de Postes

Milles parcourus par les malles .

Nombre des lettres transportées .

Sommes transmises par mandats
postes et Notes $.3.081,860.00 $28,904,096.00

9.103

30,551.683

116,028,000

1903

10,150

3S.509.4'2

234.99'.ooo
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DOUANES

D4penBe*-iyoj $i.a2g,oa8.«o
— "895 917,632.00

Augmentation— 1903. . . . $311,396.00

^

Soit 34% ; mais pour la même période, la recette des douî
s est accrue dans les proportions suivantes :—

Grosse recette- 1903 . ..... $34,110.354.00
—1895 17.887,269.00

Augmentation— 1903.. . . $19,223,085.00

La seule manière équitable de se rendre compte de l'adminisi
t.on financière de cette division du service public, doit procéder
une étude du coût proportionnel de la perception des droits
1895. ce service de perception coûtait $5.13 par $100.00. de perc
t.on de droits de douane, tandis que Tan dernier ce coût n'a été cde $3.31 par $100.00.

Le travail de l'administration est aujourd'hui double de ce qéta.t en 1895, ' a donc fallu augmenter les dépenses du service
y a dans le personnel environ 250 employés de plus qu'en ,89;;.
les frais de camionnage des marchandises, de papeterie, de librai.
etc.. se sont accrus au fur et à mesure que les importations ,augmenté. Il a fallu ouvrir un grand nombre de nouveaux burea
dans les parties nouvelles du pays, établir de nouveaux services tque la division de la statistique pour la publication des rappo
mensuels du commerce, et l'habÙlement des employés de douan,
qui expliquent une forte proportion de l'augmentation de la dépen:

LE YUKON

Pour le gouvernement du district provisoire du Yukon, il a fal
dépenser $782,806.00. En r895. il ny avait pas ce chlpitre 1Lan dernier il a fallu une somme additionnelle de plus d'un milli,
pour les divers serv es de l'administration : tels qne douane
postes, gendarmerie-à-cheval, travaux publics, et justice. Depuis
commencement de la fièvre de l'or, il y a été fait pour environ ht
millions et demi de dépenses ordinaires, mais en retour, les reven,
provenant du district se chiffrent par neuf millions et demi. Il yété fait environ deux millions de dépense imputable au capital dura,
la même période.
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LE CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL

L'augmentation des frais d'exploitation de l'Intercolonial due au
redoublement du trafic et des opérations en général dj chemin de fer
représente environ le quart du chiffre qui exprime l'augmentation des
dépe .es de toute provenance. En 1895. les frais généraux duchemm de fer se sont élevés à $2,936,902.00, tandis qu'en .903,
l^s

avaient suuté à $6.196,650.00, soit une augmentation de
«3.250,791.00. L'accroissement des recettes a fait plus que contre-
balancer ce chiffre. En 1903. elles étaient de $3.383.606,00 plus
élevées quen 1895. L'an dernier, le chemin de fer 'a accusé un
surplus de $187.670.00 et l'année précédente un surplus de
$96,822,00.

Les chiffres démontrent l'augmentation des opérations :—
Voyageurs. Tonnes de marchandises.

'895-1,352.667 1.276,8.6
1903-2,404,230

.2,790,737

n va de soi, que, les opérations d'un chemin de fer allant en pro-
gressant, nécessitent une augmentation de dépenses.

Les sommes portées au fond d'amortissement pour les deux
années en question sont les suivantes :

T'^ $2.620,588
^•^ $ 2,002,31 1

Augmentation $ 618,277

Comme chacun le sait, il n'y a ici qu'une inversion de chiffres.
Ce compte fait office de moyen d'éteindre la dette publique ; on ne
saurait le classer dans la catégorie des dépenses proprement dites.

LES INTERETS

acquittés l'an dernier sur la dette publique ont atteint le chiffre de
$11.068,139, contre $10,466,294 en 1895, soit une augmentation de
*6oi,845 en faveur de l'an dernier. Mais il convient de noter que
nous avons touché en intérêts sur nos placements $684,907 de plus.
Le Ministre des Finances a déclaré en Chambre le 2, Octobre 1903,que

1 exercice suivant allait accuser une réduction de $440,990 au
chapitre des intérêts dans les opérations de l'exercice en cours. II en
est arrivé à ce chiffre en prenant comm. base une réduction déjà
obtenue de $,77.727, au chapitre des intérêt, et une augmentation
de !!263,«63, dans la somme des intérêts perçu, de nos placem.nt.
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LE DEPARTEMENT DE L'AGRICULTURE

figure dans l'augmentation pour $488.282. sous les dî erses rub,
Beaux-Arts. Agriculture. Statistique et Quarantaine, mais cnous

1 aJlons b.entôt voir, cette somme a été utilement et avansèment dépensée. $,50,000 de cette somme représentent un sde dépense pour fins agricoles, y compris les frais des fermes «
mentales. La dépense de ce chef a été en ,903. de $300.000
$.50.000 en ,895. Sous le régime conservateur, l'aide acco.
• agriculture consistait surtout à avancer de l'argent pour l'acl
beurre pour l'exportation et pour l'exploitation de l'industrie 1en hiver, et à monter le personnel administratif dont les me
parcouraient le pays pour y donner des conférences. Le Mi
actuel de l'Agriculture -en agronome pratique qu'il est-a d^
ses prédécesseurs et a créé dos modes nouveaux et améliorés
couragement pour l'agriculture. Ainsi il a établi une divisic
bétail présidée par un commissaire compétent et destinée à
faire du progrès à l'industrie du bétail du Canada. Il a aussiune division de la basse cour, dans le but d'étudier les meimoyens d engraisser et de préparer la volaille pour l'exportatio.
a établi des entrepôts froids de la meilleure espèce qui ont atte
point culminant comme efficacité, ainsi qu'une division des grainsemence et stimulé la culture du tabac. Il a nommé à Montr*
en Angleterre des employés préposés à la surveillance des chments et des déchargements des fruits et des produits de l'ind,
laitière. Il y a eu de nommé à la ferme expérimentale à Ottawagronome qui y exploite une ferme de 200 acres pour l'élevage
outre.

,1 a ajouté des chimistes experts, et d'autres employé
personnel de la ferme pour y continuer le travail dont le proerè
incessant. f "S««^

En .895 il a été dépensé $22.000.00 pour la quarantaine
bestiaux, contre $110,000 00 l'an dernier.

Cette partie du service du département a pris un grand dloppement et est devenue plus parfaite sous les libéraux et a d,des résultats merveilleux. En conformité de la loi des épi^ooties
que modifiée, et en exécution des stipulations dune convention
due avec les Etats-Unis, il a été établi par tout le pays un sys.
universel d inspection complète. On a inauguré les recher
pathologiques à l'égard des diverses maladies, surtout de la tt
culose et de la maladie du bétail, dite de " pictou." Les incess:
efforts du département pour la suppression du choléra des porcs
entraîné une dépense de $43.000.00 pour couvrir les indemnités ,
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exigé l'abattage des bêtes infectées de la maladie. L'an dernier leserv.ce de la quarantaine a réussi a empêcher la propagation auCanada de cette terrible maladie.

Propagation au

La quarantaine des gens a néces^sité une dépense additionnellede $70,000 ^o, par suites des mesures rigoureuses auxquelles on a

'

recours pour empêcher la petite vérole de pénétrer da'n! le pays^
Il

.
ét^ faa une dépense imprévue de $60,000.00 pour les exoos.t.ons. ,.e département de l'agriculture a ionné A ce sttu ne'

Craraf:.?'
^'"'^'" '"""^'"^"^^ '"''--^ -trésuiti: I

àCort à wl. ,"'"'"" ••'"P^'-^"- -"-du dernier exercice
à Cork, à Wolverhampton. et à Osaka (Japon). C'est là une dépense

de
1
affaire sont de nature à nous rendre justice. Sous ce triolCoport, tout le monde admet que le Canada a fair „n „

^ ^'

peut c^e que la nomination' de Mr!^ wlni:!^ H c ,• ^i: X..":"
t-te une démarche de premier ordre en ce sens

L'impression et la distribution des rapports et bulletins H« .
'

ferme expérimentale ont entraîné une dépeTe L $; ^^^^^
'

la

tstr "" ''''-'' ^''"^-''^ ^--^« nouvtuemrétlo

LES TRAVAUX PUBLICS

,fir.r :
ouaget de !>4.09o, 553.00, contre $1.742.116 00 en•895. so.t une augmentation de $j, 148.217 00 S„r .1.

^
y a $6c^ooo.cx, pour les dépel^l^'nlX qu n c "siL^nU:;

e;tîic^r''':;i. ir:"^^\'^^
'-^^^ pûbHcs^'aparSs

cet article ma.s
! état prospère de nos affaires ne justifie-t-il nascette conduite et n'y-a-t-il pas là une dépense sagement et économiquement encourue ^ U u UJ, aa j.

^"s''"'*^"^ et econo-

de doll.r. .
"7 • " « ^^^ dépensé environ un million et demi

niiftU . H ' '
'" '^' P°"*''"'* 'l"'^'-'*' brise-lames, ouvrages Tn

les moyens de transport. Us dépenses de cette nature
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s'appliquent à tout le Dominion, de l'Atlantique au Pacifiju«qu aux confins du Yukon. dans le ncrd.

QUELQUES IFEHS EN PARTICULIER
IKMIGRATION :

Augmentation sur ,895 ^^^
^^^Ljmmense affluence des colons au nord-ouest suffit pour

OOUVBRNBMBNT WCAI, DU NORD-OUB8T:-
Dépenses en ,903 $802.466.00

'^95 :,03,626.oo

.. ., ,

Augmentation
$498,840.00

pense Lhv''T'"'
"'"' ^^"' ''"' '''"'°'''' « nécessitera

pense additionnelle.

MIUC9 :- '

Augmentation en 1903 sur 1895 •• $388.996En 1895, l'effectif delà milice était de ., 000
Il est aujourd'hui de 42,000.

OSNDARMBRIB A CHBVAI, :-

Augmentation en 1903 sur 1895. • • . $343,909
Si l'on compte que le Yukon a nécessité une dépense de $

„

qu. n existait pas en .895. il résulte des chiffres qu'l y a eu dit.onen 1903 sur la dépense de .895 pour ce service, si on co
1
étendue qu ,1 y a eu respectivement aux deux époques.
ADMINISTRATION D« liA JUSTICE :~

Coût en iqo-i . . «d . o
.. .. ,^f $959.948.00

^5 755.682.00

Augmentation en 1903 $204,266^
$.20.000 de cette différence sont pour le Yukon, les traite,des juges additionnels nommés dans toutes les provinces, et l'ac

.
sèment des frais d'administration aux Territoires du Nord-C
expliquent le reste du surplus de dépense.

aur^if 'h"
'^'

uT'^ '" conservateurs h la dernière sessioi
aurait eu de ce chef une surcharge de dépense autrement consi
ble. Ils ont tous, pour ainsi dire, sans exceptioq, réclamé pour
les juges des traitements beaucoup plus élevés.
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IUBVBNTI0N8 AUX PROYINCBS :-

Total des subventions IQ03. . . . $4,402,502.00
Augmentation sur 1895 151.828.00

Suivent les détails :—

Aujfmentation !i l'Ile du P.-Edouard. . $28,921.00
" •>" Manitoba 50,734.00

à la Colombie 64,387.00
au Nouveau-Brunswick. 7,793.o<i

I^SOISI^ATION :-

Elle a coûté en 1903, $152,366 de moins qu'en 1895. Ceci pro-
vient en partie de ce que la session dernière a dépassé la clôture de
I exercice terminé le 30 juin ,903, et de ce qu'une partie de la dépense
en résultant, est reportée à l'exercice suivant. Si la session dernière
fût restée dans des proportions de durée normales, le coût de la léeis-
ation eût été tout de même de $40.000 à $50,000 supérieur aux chif-
fres de ,895 L'indemnité de session des députés et des sénateurs
ayant depuis cette dernière date été portée de $.,000 à $,.500 l'aue-
mentation réelle de la dépense est à vrai dire bien minime. L'aboH-
tion de

1 Acte du Cens électoral avec son organisation complexe et
dispendieuse a été cause d'une grosse économie.

hA MARINS BT I,B8 PBCHBRIB8 :-

L'activité y a été très grande sous le régime libéral, et l'on s'y
est évertué à améliorer les aides à la navigation et à encourager les
superbes industries de la pêche de notre pays. On a porté une atten-
lon toute spéciale à la voie fluviale du Saint-Laurent pour repousser
les objections des assureurs si préjudiciables à notre commerce par le
passé, et pour rendre cette voie de plus en plus populaire en la ren-dant aussi sûre que possible pour les navigateurs. Sous ce rapport
le département s'est distingué depuis quelque temps par son énergie
et son esprit d'entreprise et déjà au cours de l'avant dernière saison
de a navigation, on a pu se rendre compte des beaux résultats de
cette conduite de sa part.

Par tout le pays, de l'Atlantique au Pacifique, on peut se rendrecompte que
1 œil vigilant du personnel du Ministère a passé par là

depuis quelques années
; il y a fait .aître de nouveaux phares, des

feux d alignement, des bouées et des phares flottants
Tout ceci a coûté de l'argent et beaucoup d'argent

; mais i,convient de dire que. à part la petite discussion continuelle, acrimu'
nieuse et mesquine des adversaires sur des questions de fournitures
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n n'y a presque pas eu d'oDDo«iti<». «„ u ^

c6u.r.r,tr:t :.::z;::rtr " "-'»- - '•

chiffre de i8«, de «/^ ? ' * " ''" ""«'"'•^"'«lion

iB70o,3«5.oo. Sur cette somme s îo- ,ft. ^ c
'^'^

construction de phares l'^T^fZ"
' *''"*'"" '"""^^ '

ontau^ment^deVr^r ;;rr"r': '^-^ *^''^'''^"^^^'

tation du nombre des statl" .^re^r d' "'h^'"'
'* ''""'

.ions ont aussi coûté $64..5o.oo de pu"!
''"'''' '' '" •

L'an dernier il a 6lé dénensii «h^
réquippement d'un batelphret^L

" '"" ''^ '"'"""^''

le» battues •• Lurcher '
.i o'ffr

'; '"""*""'' "" ^'^""^«'

navigation. Il a été d'é^ !
"" ^'""^ ''''' ''^"'^^ Po

2-^^ ^outé . notre «otte ^rl^'^^^n^^^^^

^

Classe et p.usieurs autres nlus oefîtv it
P*

été consacrée l'an dernier A^" itt ,a ba^
""'"'.'' ^^^^'^

treprise de la construction driveaf^r- "^*" '' """^

"Newfield."
nouveau navire pour remplac

cour de la commission de Pil„,a„ ? vi .?, '"'"""""™"»" <

la cale-sèche a. même e„d™'°!
'•'" " * '" '""""«"<"

Le service des navires a cnfiti <c,

des expédi,i„„s de Hé, i ,:;;'/
's. 'icT "'"r

"""""
entraîné la dépense de $, oj6 oo n

"«"'"ellemenl créé;

co„si_j,é..,e e.pii,„e„,t':::;e-d„ s^r^i^rt: d-é'z:"™"
-

.an s:o":tr,t:;'.t"d:'te"'"'-
---*-•«-

S3;.6,o.oo fi,n„„. ^ou/la XCl 'J^^l'JZ," ""
une attention toute spéciale S. , ,,. ^ ^^' °" ^ P^

Us libéraux on. 4 cet é,arH „i .

P^''-''eurs en eau profon

merveilleux don, les pechfur. d/s trl"^^
"" '>"*"» "°"««"

fiers.
.1

a été pa,é LZJrZ7;i';Z'iTT ''''''•"'

na.ir. de police pour ,a surveillance Ïp^tr^r-/;
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I la Colombie Britanninue. Encore un servie* nouvellement crée Le
reste du surplus de dépense s'explique par le surplus rationel des
frais que nécessitent les surveillants et les inspecteurs de pèche ainsi
que les navires cAtiers.

Les frais des hopiUa» de Marine accusent une augmentation de
Sio, 161.00, qui provient de la construction d'une nouvelle aile à
I hôpital de .Sydney, et des réparations faites aux hôpitaux en général.

t'intpecUon des bateaux a vapcnr a coûté $3,787.00 de plus,
mais la recelte s'est accrue proportionnellement.

Sous les rubriques ReleTéa Oéologiqaea et lattltotioa. .deatl-
flquea, la dépense a été portée de S.45.39^-ck) A $205,500.00. et ceci
provient en partie de l'extensio.i des études géologiques et des explo-
rations hydrographiques, et en partie des nécessités du service
météorologique.

SERVICE DE L'ADMINISTRATION DE LA JU5TICE
PBNITSNCIERS

^^^'2T' s477.839.00
'^^ 449.599-00

Augmentation ~$^8^IiI^
Soit 6% au bout de huit années.

En voici sommairement les causes :

1° Achat d'une nouvelle carrière pour Kingston, 1903.
2° Installation d'une briquerie à Saint-Vincent.

3^ Augmentation des salaires, vu le coût plus élevé de la vie.
4° Augmentation du prix des approvisionnements.

INSPECTION DBS OBNRBB8
Coût-.903

$66,261.00
" ~'^5 ,,354.00

Ceci provient de ce qu'on a établi un système nouveau et

ZTm fT ."
'""" "' ""'"" ''^^"'-^"P P'- -ffi'^ace dans

I intérêt général

En '895. tout .e qu'il fallait dépenser était ce que nécessitaient
les conseils d étalonnage pour le choix des échantillons des grains etde la fleur. Il n'y avait pas alors de fonctionnaires rémunérés
Aujourd'hui, il y a un inspecteur en chef des peaux, un inspecteur de
ficelle d engerbage, deux inspecteurs en chef et divers inspecteurs etsous-mspecteurs des grains, un commissaire des entrepôts à Winni
peg, et divers autres fonctionnaires rattachés à l'inspection des graii

,1:,'^^;^ •«^E



TIQUAS

190a

'895 $799.385.00

5'3.268.oo

Augmentation apparente, 1903. $286,0,7.00
En 1895, il y avait dix-huit services de tr.n »i •

.ubventionnés. Aujourd'hui, i, y en a uneTrl^tle.
"

Parmi les principaux, mentionnons :—
Service de navigation d'hiver—Saint-Iean ri^aini-jean — Glasgow — Belfast

.,
Dublin.

•'.'

dv^--~"'',";'^»'-e''^'«'" Manchester.

Po«s Ca„..ie„. .e V^::;^'^:^:;;:-' " ^'""^
Ports de l'Atlantique et France.

exigeL's créées par"leTé::r"
'" ''''''^' P°- ^-^ ^^ce «

besoins des endro'h é oÏnét'r::: '" ^''^''" " '^~
d'être desservis.

^ ^ '
^"P^'"^^^"^ "'avaient pas bes,

I.B GOUVBRNBMBNT CIVH
•

Huit s:i:;r;i^r^^::;:!-;^p-nne. des l
Si l'on considère Texpan ion énorme o"^""*''""

'^ '^'^^^•564.0

employés, par suite 1 TéJoTZlT::T:T'^'
^^^'^ ^

nen d'étonnant. Les conservateurslus ÏZ'élZTT'^V1895, avaient augmenté la dépense de ce ch.r .
""""^ *

par an. Sous les libéraux c«tf.
"*" *^"* ''^ *3S.ooo.c

$.0,000.00 environ.
' "' ^"g^n^entation n'a été que c

I^BS SAUVAGES
L«s sauvages ont entraîné une dépense nh.c il a . <^

qui provient en premier lieu du ^^0.!' ^t '^^ '^'"•'»'^-°

l'instruction publique, et ensuite deZZ Tdf
"'""^' '''' ^"^

sommes à les secourir à leur fo ^ ?
«^«"sacrer de forte

soins de médecins, des' Ld^airtr^^ 'TT '' ^^'"^""' ''
évertué tout particulièrement à fair donner dfr""""'"'

^'"
jeunes sauvages, pour donner suite à un art H h

*'"'"°" ^"'
qui demande que les sauvage, en arrivenr t °" P™^'""""*
tous leurs besoins.

^"^"^^"^ « "ubvemr eux-nêmes à
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IrBS PBNSI0N8 D9 RETRAITS

Dépense, 1903 . $346,4,8.00
^5 265,285.00

Augmentation $81,033.00

Il faut, à cet égard, bien remarquer que le gouvernement a abrogé
la loi des pensions de retraite pour les employés nommés après le
bremier juillet .898. Il en résulte une grande économie pour le
pays, pour les années à venir. Il a remplacé l'acte des pensions de
Retraite par une loi dite du fond de retraite. Ce système n'a besoin
4 aucun secours d'argent et ne va pas coûter un seul sou au pays.

mS TBRRSS P«DBRA]^98
Dépense, 1903 $186,355.00

'°y3 129,727.00

Augmentation, 1903 « 56,628^^

Si l'on rapproche ces chiffres de l'augmentation du volume du
trava.1 que nécessite ce service, et des recettes additionnelles qui
Iproviennent de cette source, le surplus de dépense est bien minime,
et le coût proportionel par jour de cette administration est actuelle-
jment momdre qu'il l'a jamais été.

Les revenus de 1903 ont été de . . $ 167,869.00
Ceux de l'an dernier ont atteint. . 1,695,591.00

[En 1903, les inscriptions de homestead se chiffrent par. . . ,1 -,81
Contre un total en 1895 de seulement ,„,„

Il a fallu employer un grand nombre de commis de plus pour
tenir tête aux exigences du service, et il a été établis plus de trente

j
sous-agences pour accommoder les colons.

DROITS D'ACCI89
La perception de ces droits a bien coûté $7.000 de plus, mais le taux

proportionel du coût est tombé de 5% qu'il était en 1895, à 3i% en 1903.La dépense pour le service des poids et mesures et pour les ins-
pections de gaz et lumière électrique a augmenté de $98,173.00
'quelle était en 1895 à $121,57500, en ,903.

Ceci provient de l'accroissement des affaires et tout particulière-
ment de la généralisation de l'éclairage à l'électricité, et la recette

!

correspondante fait plus que justifier laccroissement de la dépense

I

Nous touchions en ,895. $56,866.00 de revenus ; en 1903 nous
I

en touchions $133,300.00.
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rances a coûté $4,930.00 d. Is r ^t
«"""tendance de,

ce chef font plus que"Ipe^slr ,a d/'
""" *' ''^"'^^P^

pour ce service.
''"'"P""^^'^ '" dépense que le pays a du s'i,

Sous la rubrique ' Divpr« " u aa

1903

1895 $528,231.00

217,210.00

Augmentation looi *^^^ *3".02I.OO

•es chapitres en détail pour "9^3 :

*'"''"" "' ^^"^ '"^^''ê^- V,

Outillage pour l'imprimerie nationale. . .Kelevé des frontières
. . .

••.... $30,9

Observatoire d'astronomie ' 47-9
Maintien du bureau des essais d'or à Vancouver

"
' " " '°"^-

Paterson. Tate S. Co.. remboursement de ^^^..ser^ce
'^'^

Gravure de nouvelles cart«.« Hm ri •• 36,9^
rtA ^

vcuc!. carres du Dominion et des T M r>Département du travail. . .

«aesi.N. O.
14,0c

Monument commémoratif aux ran.J-
* 'J '^ ^°'47

Station de télégraphe sans ^l m?.::';^"^
''" '^' ^^^^ ^.-

Commission des améliorations d'Ottawa i°'°°Refonte des Statuts fédéraux . .
^'°°

Commission de la frontière de l'Alaska
"'"^^

Commi^^^royale. (conflits ouvriers,- Co.Jmbie Bri^an.
'''^'

Impressions diverses. . . .

*
• • 8,481

BBPSK8B AV COMPTB DD CAPITAl

"« i»97 à 1903 indusivemenl, la dépense
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^ompte du cap.tal a été de $64,885.608.00, contre $37.082,642 00lurant les sept années antérieures correspondantes du régime cons":ateur. Ma.s tout en augmentant sous le régime libéral, il dépense neest pa. fa,t sent.r moitié autant que sous les conservateurs; bien q 'elle
•t été beaucoup moms considérable sous le régime de ces denuers

U l'f
C°"«"^f^"'•«. nous l'avons déjà vu, n'ont dépensé durantes sept années de leur règne que $37.000.000.00 imputables autompte du cap,tal, et il faut bien faire attention que sur ces $37,lo«0.00. $2. 000,000.00 sont allés grossir le chiffre de la dettelauonale. D^utre part, les libéraux ont dépensé $64.000.000.00nt d,m.nue de $13.000,000.00 le chiffre de cette même dette SIles conservateurs prétendent que les dépenses ont augmenté ous ijbuvernement hbéral, .ous ne le nions pas. Mais que p uvent-i Il.re en présence de cette diminution de la dette et de l'accrois! meninorme des travaux publics ?

-«-troissement

Le gouvernement a pu consacrer libéralement des sommes con-dérab^s aux entreprises publiques de grande importantsbérr davantage le peuple par suite des superbes excédants qu'H a

ltt7ZtZZ
"^'""^ ^"^ ^^^ ''^'"^^^ -^"-•"' '!-"''. d'autre•ar

.
les déficits des conservateurs se sont suivis presque sans inter-upfon, surtout pendant les dernières années de leur règne
Avec ses revenus étonnants, le gouvernement eût pu appliquer

: uTu ét^'onT"^ ''•
'"'^ '"°^"^^ ''"^ '" —vat'eursTai:::

S de a sor?e ""T '" ^''^ '" "^^^'"^ 'ï"^'-^--' '^'^ -'oir'gi de la sorte; ma.s ,1 a cru qu'il était plus sage d'appliquer cet.gent au développement de nos moyens de Lnspofts etTl' tTb s

affaires, nos gouvernants ont envisagé d'une façon pratique les

.r":rpa?hr:^^ '"; ^ ^--^ p^^^^-^^" ' «-^ cons^dérjon,

Itan^ de IT. H 1 '' ''""'" ''"^"^ "^ ^--^"^^^ entreprises, néce si-tant de grandes dépenses d'argent, quand ils se sont sentis bienappuyés et sûrs que les intérêts actuels et futurs du pavsTeû indiSquaient cette ligne de conduite.
'

Voyons maintenant les détails :—
Le ministère des travaux publics a encouru durant une périodede sept années de dépense imputable au capital une somme toUd

$6.445.766 00. Sur cette somme, $2,638,8, ,.00 ont été consacrés àaméhorafon du fleuve Saint-Laurent, surtout en aval de Montrai

H éan.que jusqu'à Québec, et d'en rendre la navigation lùTsilibre et aussi sûre que possible.
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Il a été consacré à l'amélioration du port de Montréal une i

d« *S03.535oo, en outre des améliorations qu'y ont apport*
•ommissaires du port, subventionnées par le gouvernement.

II a été consacré une somme de $447,440.00 à l'établissem
vastes bnse-lames, que l'on construit à Port Colborne, à l'ent
Canal VVelland, port d'expéditions de premier ordre.

^.^^•1"
^"^°"' '' * '^^"" consacrer $1,940,3,0.00 â la constr

d édifices publics, chemins, routes, pont et lignes télégraphique
a aussi relié le Yukon avec les provinces plus anciennes du O

Par suite surtout de l'incendie de l'hiver de 1896-1897
dévasté une partie des édifices pubUcs à Ottawa, il a fallu fa
grands frais qui ont atteint le chiffre de $457,574-oo pour ces é
publics.

Des améliorations aux rapides St-André ont coûté $94 3
et la cale sèche de Lévis a -ntrainé une dépense de $96,592.00.'

Il a fallu consacrer de fortes sommes aux travaux desti
donner aux navires plus libre accès aux élévateurs de Fort W
et de Port Arthur.

I

IBS CANAUX DU SAINT-I,AUR9NT

Il a été consacré en tout une somme de $18,394,220.00 à 1

lioration et au parachèvement de notre réseau de canalisation flu
Suit rénumération en détail :

—

Canal Lachine $ ,,055,192.00
Rivière Ottawa

155,586.00

^f"*' ^f^" x3.470.00
neuve St-Laurent et canaux . . 12,875,142.00
Canal du Sault Ste-Marie. . . . 833,453.00
Cana de la Trent

2.596.573.00
Canal Welland

864,804.00

Quand les libéraux ont pris les rênes du pouvoir, ils n'om
tardé à constater que, au train où allaient les choses, l'établisseï
de nos canaux allaient prendre encore dix années et même davanl
Convaincus des avantages énormes qu'allait avoir pour le pa
notamment pour la classe agricole, l'établissement de ces voie
communication, nos gouvernants ont résolu de hâter la réalisatic
plus tôt possible de cet article du programme politique de la nal
et, en 1900. ils avaient réussi h établir une route canalisée
d'obstacle et d'une profondeur de 14 pieds du Lac Supérie.
Mqntréal.

I
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QUELQUES AUTRES CHAPITRES DE DEPEN5E5

Les contingents au Sud Africain et le recrutement du personnel
de la garnison de Halifax figurent dans la dépense pour la somme de
$2,834,516.00.

Les subventions aux chemins de fer, ont coûté pendant sept
années $11,828,321, plus trois millions et demi environ, accordés à
l'entreprise de la passe du Nid-de-Corbeau, qui a ouvert le district

de Kootenay. Il ne faut pas oublier que le Pacifique avait convenu
que, advenant la construction de ce chemin de fer, il déduirait maté-
riellement le prix de ses transports pour les diverses substances alimen-
taires et autres produits dans l'intérêt des cultivateurs de l'Ouest.

Sous le régime tory, les subventions aux chemins de fer étaient
des cadeaux purs et simples, mais le gouvernement actuel impose
aux compagnies l'obligation conditionnelle de compenser au gouver-
nement l'assistance que celui-ci leur accorde, en transportant les malles
jusqu'à concurrence d'un chiffre qui rapporterait un intérêt annuel rai-

sonnable sur la subvention respectivement accordée dans chaque cas.
I/es Primes sur le fer et l'acier ont nécessité un déboursement

de $2,299,342.

1^8 Terres Fédérales ont entraîné une dépense de $1,659,-
040, pour les arpentages exclusivement.

Ira Milice a coûté $2,402,171 distribués comme suit :

Fourniture aux miliciens de carabines Lee-Enfield ; batteries
d'artillerie de campagne, pièces de canv le siège, et munitions de tir.

Il a été accordé au Manitoba $267,029.00 pour terres des Ecoles.
Le Fond Consolidé, les transports, les escomptes et les frais de

l'emprunt de 1897 ont absorbé $1,847,908.00, mais ce ne sont là
qu'affaires d'écriture qui se compensent, et il n'y a pas d'intérêt à
s'en occuper.

CHEMIN DE FER INTERCOLONI VL ET DE L'ILE DU
PRINCE-EDOUARD

Sur ces chemins de fer de l'Etat, la dépense des sept années
imputable au capital s'élève à $16,974,203.00. Les articles princi-
paux qui forment ce total sont les suivants :

—

Matériel roulant $5.437.45i.oo
Rails d acier et attaches

1,188.330.00
Installations additionnelles aux points importants tels

que Halifax, Saint-Jean, Moncton, Wvis, Pictou

„
;' Sydney

2,205,456.0.
Renforcer les ponts et tn «onstruire de nouveaux . . 795,140.00
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iruire de nouveaux
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ffi
Améliorer le service de traverse. Détroit de Canso

'

6,'

Achat du Drummond County Raiiway . . . "J
Sentence arbitrale .. Eastern Extension Railwa; !

* flChem,n de fer de Plie du Prince Edouard v compri;
'''

I embranchement de la rivière Murray. . .

^

,,678
II a été aussi consacré beaucoup d'are-ent i l'^m^r' .

vo.es d-éyitement et autres installaticM,s Te Lt^ du 'achemm a.nsi ,ue pour des machines nouvelles amél orée"L Intercolonia n'a jamais èt^ „n» »

««meiiorees.
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Lévis. la voie contourne en zic--zapr u u ^
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proclamer M. Blair .-.>m«,„
évertué en Chambrcomme un expert incomparable en matière
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Chemin de fer. C'est lui qui était le ministre immédiatement
Responsable de la dépense qui vient d'être traitée, et le jugement
tendu par le parti conservateur sur l'habileté de M. Blair comme
^dmmistrateur, nous permet d'espérer que ce parti va admettre
mamtenant que, pour autoriser cette dépense, M. Blair s'est inspiré
de toutes les circonstances qui exigeaient ces mises de fonds.

L'ATTITUDE DES CONSERVATEURS
Les conservateurs ont bien tonné en Chambre contre l'augmen-

tation de la dépense, mais leurs éclats de voix étaient aussi dépourvus
d'à propos que leur cause manquait de fond. En règle générale ils
s'en sont tenus au total des additions, et se sont bien gardés de
s'attacher franchement aux détails des chiffres. 11 leur a suffi la
plupart du temps, de citer le chiffre total de la dépense, et ils se sont
pudiquement voilé la face dans une attitude de gens scandalisés
Comme le présent exposé le démontre, ce sont de bons et valables
Imotifs qui ont déterminé l'accroissement de la dépense, mais il ne
fait pas l'affaire des conservateurs de s'enquérir de ces motifs Ils
cnt souvent convenu de la prospérité qui règne dans tout le pays
depuis des années, ainsi que du merveilleux progrès qui s'y est
accompli de toutes parts, mais, s'ils allaient admettre, comme le
croient tous les gens raisonnables, que ces progrès constants et
1 addition de territoires nouveaux à administrer doivent nécessaire-
ment déterminer l'accroissement du budget du pavs, ils donneraient
le coup de grâce à l'argument qu'ils veulent opposer à l'électorat.

Ils ont surtout fait preuve d'inconséquence, lorsque, tout en
trouvant à redire à l'augmentation du budget, ils n'ont pas hésité à
condamner le gouvernement pour n'avoir pas été plus large dans sa
dépense dans certains cas spéciaux. Ainsi, sans aller plus loin, pre-
nons la session de 1903. Ils condamnent le gouvernement de s'en
être tenu à $750,000 de subvention au service rapide de l'Atlantique
au lieu d'un chiffre beaucoup plus élevé ; et ils trouvent à redire
qu'on n'a pas accordé une grosse somme au capitaine Bernier pour
son expédition au Pôle Ncrd. Par contre, ils ont fait la guerre au
gouvernement concernant le Grand Tronc Pacifique, pour y substi-
tuer une ligne de conduite qui, tout le monde l'admet, entraînerait
une mise de fonds autrement considérable que le plan des libéraux.

Un conservateur marquant des provinces maritimes a invectivé
le gouvernement au sujet de ce qu'il a qualifié de mesquinerie sor-
dide, en parlant des subventions proposées aux chemins de fer ; un
autre d'Ontario aurait voulu faire primer en argent, l'industrie du
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sucre de betteraves. Chaque session qui passe voit les députés t

servateurs de Toronto réclamer à grands cris des appropriations a(

tionnelles pour les travaux publics de leur ville. Tous, presque s

exception, se sont, en 1903, entendus pour réclamer une augmei
tion dans le traitement de tous leurs juges.

Le comité des comptes publics est le milieu où doivent se dk
ter les dépenses, mais, comme le leur a dit le ministre des finam
vers la fin de la session de 1903, les réunions de ce comité sont de
nus de véritables cirques. Impossible d'y amener les conservatei
CL par conséquent, les délibérations y perdent. Ceci ne les a

]

empêchés de rendre hommage à l'esprit de justice et d'impartialité
président ministériel de ce comité, et de lui voter ce témoigns
accompagné de leurs remerciements.

Quelle leçon l'électorat doU-U tirer de cet exposé ?
La réponse à cette question se presse sur toutes les lèvres.
Le gouvernement de Sir Wilfrid Laurier est un gouvernemi

sage, paternel, large de vues, et entièrement dévoué aux intérêts
pays tout entier.

Au lieu de mesquiner et de lésiner sur des vétilles et de sordii
petitesses, il marche de pair avec le progrès du pays ; il donne
commerce et à l'industrie une impulsion salutaire et efficace ; et 1'

siste de tout son pouvoir dans la marche ascendante qu'il a enl
prise depuis les années d'abondance inaugurées en 1896, et continu
sans interruption depuis lors.

L'inanité de l'argumentation des adversaires devient d't
évidence flagrante en face des résultats constatés et la politique si
et progressive du gouvernement le plus éclairé et le plus patriotic
que le Canada ait jamais eu.

Jusqu'à présent, nous nous sommes bornés, pour ainsi dire
répondre aux arguments des adversaires, et l'on peut constater <

la tâche B été relativement facile. Les chiffres donnent absolumc
gam de ca.ise au gouvernement libéral, et bien qu'ils accusent i
augmentation de dépense, que la brutalité des chiffres et l'irréfuta
lité des calculs nous défendent de contester, il est évident, par
manière dont cette augmentation s'explique, et par la réducti
établie dans la dépense en la répartissant par tête ouproportionnell
ment à des facteurs reconnus comme base correcte des calculs écon
miques, que l'augmentation n'a été qu'apparente, et qu'en réalité,

y a eu réduction plutôt qu'augmentation dans la proportion d
charges qui pèsent sur la population.

Voyons maintenant quelques-uns des remarquables résultats de
politique libérale.

^ jtwsii^»'^'-.. i;
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Ct qui frappe d'abord les yeux, c'est l'essor incomparable qu'a
pris l'immigration au pays, et c'est justement k l'immigration que
revient principalement le progrès du pays.

Nul ne conteste le fait que c'est surtout de la population qu'il
faut au Canada. Ses ressources presqu'infinies, ses incomparables
richesses, ses territoires pour ainsi dire sans limites, ne demandent
que des bras et des énergies pour se développer et inonder le continent
d'Amérique de trésors de toutes sortes.

La population native du Canada n'est pas aujourd'hui assez con-
sidérable pour que, dans des conditions normales, elle puisse s'ac-
croître suffisamment par la natalité pour suffire aux besoins croissants
que créent chez nous les nouveaux établissements, les nouvelles
industries, et les nécessités qui surgissent chaque jour h mesure que
nous ouvrons dans notre immense pays de nouveaux territoires et de
nouveaux champs h l'industrie. Avec des bras pour développer ces
nouvelles ressources que la population native laissée seule eût été
incapable d'exploiter, le pays ne pouvait faire autrement que de mar-
cher à pas de géants et c'est bien dans cette voie que s'est engagée
la politique toute de progrès du parti libéral.

Les hommes d'Etat distingués qui président à nos destinées ont
compris que ce qu'il fallait c'était un puissant courant d'immigration
qui pût nous amener les bras dont nous avons besoin plus que tout
autre élément et donner un essor nouveau et snns précédent à la pro-
gression ascendante de notre population.

Comment voulait-on que la population pût s'accroître dans des
proportions qui correspondissent aux besoins de développement de
notre pays, quand sous le régime conservateur, il ne venait chez nous
que peu ou point d'immigrants ? Les libéraux ont saisi cette néces-
sité et se sont dit que l'encouragement de l'immigration saine et
éclectique au Canada allait être l'élément par excellence de notre
prospérité nationale.

Les conservateurs, comme toujours, avaient laissé ce moyen leur
échapper

;
ils ont bien prétendu qu'ils avaient de 1881 à 1891, dépensé

de ce chef $3,075,000.00 et qu'ils avaient amené au pays 886,000
immigrants.

Mais, si l'on considère les chiffres des recensements faits par eux
A ces deux dates, on voit que la population n'a en dépit de leurs
assertions, augmenté que de 508,000 âmes dans la période qui court
de i88i à 1891, soit de 378,000 de moins que le nombre de nouveaux
venus qu'ils ont prétendu nous avoir amenés, sans compter que dans
les 508,000 âmes doit figurer le nombre additionnel d'habitants sur-
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venus au pays par suite de l'accroissement naturel de la population.
Cet accroissement naturel, si l'on prend le recensement de 1881,
aurait dû donner i,o8i,joj habitants, c'est-A-dire, porter la population
à six millions et quart au lieu de cinq millions à peine.

Ces chiffres démontrent que les conservateurs sont pitoyablement
restés à plat au point de vue de l'immigration. Se rendant compte
de leur insuccès, ils ont cherché k faire de la statistique fantaisiste
pour étayer une espèce de démonstration de leur succès avec l'immi-
gration.

En dépit de tous leurs efforts, les calculs vérifiés démontrent
que le chiffre de l'immigration 3 constamment diminué de 1802 k
1896.

Voyons plutôt :

. , Nombie desA""^" Immigrant»
'^2 27 ggg

'f93
24,73.

*»94 20,829
'^5 ,8,790
'^ 16,835

CHANGEMENT 5UBIT ET RADICAL

Le régime libéral eut bientôt fait de modifier cette dégénéres-
cence pour y substituer une ère de progrès sans précédent. Les
chiffres de Timmigration commencent à grossir en même temps que
le parti libéral prend la direction des affaires. Voyons plutôt :—

. , Nombre des^""^^ Immigrants

'^7 21,7,6
'«98 ,,.702

'^- . • • • 4r,S43
•900—aix mois, janvier à juin 23,805
1900-1901—Exercice 40,140
•9°'-'902 " 67,379
1902-1903 " 128,364

Total 366,748

Si l'on veut se rendre compte de l'œuvre accomplie par l'encou-
ragement ainsi donné à l'immigration, on n'a qu'a consulter les
registres où sont consignées les inscriptions que prennent les nou-
veaux arrivés qui s'établissent sur nos terres fédérales, qu'on est con-
venu de désigner sous l'appellation "d'inscriptions de homesteads."
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Sou» le rétrime conservateur, de 1889-1890 à 1895-1896. \ch

inhcriptions de fuimeitvadi o.it été do ^9.039. Régime libéral, de
1896-1897 à i€)03-igo3, 7.M85.

Les ventes de terre par la compagnie de la Baie d'Hudsonet par
les compagnies de chemin de fer démontrent le mûme contraste.

AiTe-»
Régime libéral. 1897 à 1903 inclus . . 8,833,554
Régime conservateur, i8t,3 A 1896 inclus 411.(^8

Surplus en faveur du régime libéral . . 8.431,946
Avant 1893 h gouvernement ne recevait pas de rapports.

D'OU PROVIENT CE REVIREHENT ?

L'ouverture du territoire du Yukon y entre bien pour quelque
chose

;
mais c'est surtout du à la propagande intelligente et systéma-

tique A laquelle le gouvernement a donné toute son attention, au
prix de sacrifices énormes bien entendu, mais récompensés au cen-
tuple. Si les pays de l'ouest ont été signalés à l'attention des races
immigrantes, et sont, par conséquent, deverus les centres d'attrac-
tion du courant d'immigration qui fait la gloire de nos gouvernants
comme hommes d'affaires entreprenants et couronnés de succès,
chaque année qui passe voit les chiffres s'augr.enter par progression
gtométrique. Pour arriver à ce merveilleux résultat, on a eu recours
A la publicité, tout comme un industriel intelligent et entreprenant le
fait pour se créer un négoce. Au prix de mises de fonds considé-
rables, le gouvernement s'est attaché à tenir constamment en éveil
1 attention des deux mondes sur le Canada. On n'a pas laissé passer
une seule occasion de propagande utile sans en profiter dans la limite
du possible et sans en tirer tous les avantages. On a même incité
es colons nouvellement étab'is à correspondre avec les membres de
leurs familles pour les inviter à venir les joindre, en leur faisant
ressortir tous les avantages, toujours très réels, de leurs nouveaux
établissements. Les démonstrations plastiques de ces avantages
n'ont surtout pas fait défaut. La construction de l'arc de triomphe
du Canada aux fêtes du couronnement du souverain, érigé avec des
matériaux produits par le Canada, tapissé de céréales canadiennes,
et décoré de l'inscription, •• Canada : grenier ds lempire," a été un
exemple flamboyant de ce système de réclame. La presse de Londres
en a fait de tels éloges, que cet arc de triomphe a été pendant des
mois le clou des fêtes du couronnement.

Le gouvernement a invité des journalistes représentant des jour-
naux les plus accrédités de la vieille Europe à venir visiter notre
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pays. Les articles publiés par ces visiteurs ont fait au pays la p
belle réclame que l'on pût désirer. Il suffisait de donner ainsi 1"

pulsion au premier courant, au moyen dune direction intelligcr
I excellence de» résultats obtenus, la «a^esse du ifouvernement
traitant bien nos nouveaux concitoyens et en l«ur rendant la
atfréable et prospère ont fait le reste.

Mais là ne se sont pas bornés les efforts du gouvernement lil

rai. Il a mondé les Etats-Unis de réclames captivantes et il est ve
de la république voisine des milliers d'immigrants recrutés non seu
ment chez les étrangers de ce pays, mais comptant un nombre t,

considérable de Canadiens rapatriés par ce moyen, après un séjo
plus ou moins prolongé chez nos voisins.

Les expositions de tous les Etats ont été l'objet de la sollicitu
du gouvernement qui n'a jamais hésité k y exposer la supériorité
I abondance de nos ;-essources agricoles et industrielles

Il est résulté de ces divers éléments que le courant de l'immig,
tion est devenu énorme chez nous tant des Etats-Unis que dudehoiNon pas que les Etats-Ums regorgent de population au point d'êt
obligés de nous envoyer leur trop plein, qui nous serait venu quai
même, (affirment nos adversaires), mais parce que le pays leur e
représenté par ceux qui y ont intérêt, le gouvernement canadien, soi
ses véritables couleurs.

En effet, la statistique des terres des Etats-Unis démontre qu
le ler Juillet ,90,. il y avait aux Etats-Unis, sans compter l'Alask
646.113.468 acres de terres disponibles, dont 3«2,, 77,366 acres do,
I arpentage est fait, et .33,936, ,02 acres ne sont pas encore relev.
par les arpenteurs. Il y a eu des acquisitions considérables de c.
terres nonobstant le flot d'immigration au Canada, ainsi que
démontre le tableau suivant :

.acquisitions de terres publiques aux Etats-Unis :—
^""^^'^

Acres
1802 .... ^,

,8g,
'3.566.552

,895 .. : : :
:

'«'T'"^

1897 '^''^Kïi
,898 .. .

j.753.606

.899 .... ;
8,421.704

.900 ... .
9.909.623

.90, . .
.

«3.391,465

,902 . .
'5.453,449^^
ig-ooo.ooo'

R^«l^^
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Ce n'eit donc pas Ih pauvreté, ni la pauci'c des terrres aux

Euta-Unis qui ont poussé les immif^rants au Canada. C'est la

[

politique sagfe. ce sont les efforts intelligents du gouvernement libéral
qui les y attire, et leur en rend le séjour agréable et salutaire.

C'est donc au gouvernement libéral que revient tout le mérite de
l'excellence et de l'importance de notre immigration, facteur principal
de notre prospérité nationale.

Car on ne saurait mettre eu doute que c'est le développement de
I ouest provoqué par le programme de la politique d'immigration qui
a le plus contribué k assurer la prospérité générale du pays depuis
cinq ou six ans.

LA PROTECTION POUR LA CLASSE AGRICOLE
Ua Mphtomat dM conaervatMira peur dèmontrar qu'un tarif élav*

cat avantagaux pour Im cultivateurs.

Les conservateurs s'évertuent à démontrer au cultivateur qu'il a
tout à gagner h soutenir une politique de protection élevée. Leur
motif pour agir ainsi est que la population du Dominion se compose
en majorité de l'élément agricole, et que c'est le vote de la classe
agricole qui décide en grande partie les luttes électorales, ainsi que
le sort de toutes les politiques et de tous les gouvernements du pays.
Les conservateurs en tiennent pour la protection k outrance. Ni
leur parti, ni leurs principes à cet égard ne sauraient prévaloir au
Canada, s'ils ne se concilient pas la majorité de la classe agricole du
pays. Ils tentent d'y arriver en prétendant qu'il faudrait aider le
cultivateur en lui donnant un tarif protectionniste. Mais ils ne
peuvent réclamer la protection pour le cultivateur sans en faire
autant pour les autres classes. Les résolutions proposées par eux
en chambre en 1903 réclament " pour la main d'ceuvre, les produits
agricoles, les manufactures et pour les industries une protection
adéquate qui puisse assurer au peuple du Canada, les débouchés
canadiens." Ce qui revient k dire au cultivateur :

" Notre politique
consiste à augmenter la protection dans toutes les directions. Nous
allons élever le tarif sur les produits ag^-oles au même chiffre que
sur les produits de fabrication industrit.le. C'est l'avantage du
fabricant

; c'est le votre également, vous Jevriez donc être en faveur
de cette politique.

"'

En règle générale, la classe agricole n'est pas en faveur d'un
tarif élevé. Les conservateurs veulent leur attribuer cette manière
de voir, et ils font pour cela miroiter devant ses yeux la devise
suivante :

—
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" Protection ponr les proJnita de la fenne. "

Ils veulent le forcer à demander et à accepter la protecUon po
ses produits, et h convenir d autre part que toutes les autres indu
tries devraient être protégées à outrance. Ils n'entendent pas devc
restreindre leur protection sur les produits de la ferme, ils veule
l'appliquer k toutes les industries.

Chez le cultivateur se pose la question : " Ai-je quelque chose
gagner .^i un tarif protecteur élevé qui frappe tout ce que j'achète
tout ce que je vends.' "

Il convient donc qu'il étudie cette question. Et d'abord : I:

quoi l'exhaussement du tarif va-t-il frapper ce que le cultivateur e
tenu d'acheter? Indubitablement le prix de tout devra augmente
Ce que le cultivateur achète, ce sont surtout les produits de la fabr
cation industrielle. Il peut s'approvisionner h deux sources : a
Canada et k l'étranger.

Le prix des articles monte habituellement en même temps qn
le tarif.

*^
'

Prenons, par exemple un article évalué k $100.00. Si le tar
qui s'applique k cet article est un tarif de revenu de ao%, un articl
de même nature importé de létranger va coûter $100.00, plus |

droit de $20.00, soit $120.00 en tout. Ceci signifie que le fabrican
canadien, protégé contre la concurrence étrangère par une surcharg
de $20.00. peut vendre son article de fabrication, non plus k s;
valeur intrinsèque, mais au prix qu'il veut, pourvu qu'il ne dépass,
pas $120 00. parce que c'est le prix minimum auquel le fabrican
peut le vendre. Or personne n'est désireux de vendre ses marchan
dises à un prix moindre que celui qu'il peut en obtenir Le fabrican
canadien va donc infailliblem^ent réclamer le prix maximum que I.

tarif lui permet de réclamer. Quel est le commerçant qui va vou-
vendre une paire de souliers k $2.co quand il .sait fort bien que vou-
ne pouvez pas vous la procurer ailleurs k moins de $2.50 ? Quel esi
le cultivateur qui va vous vendre son grain k 50 cenis le boisseau,
s il sait que son acquéreur ne peut pas s'acheter du blé ailleurs ;1

moins de 60 cents ? Pourtant un tarif de revenu garantit loujour»
une certaine protection inséparable de tout système douanier quel
qu'il soit

; mais, supposons qu'on établisse un système déclaré de

«"l'"'™^!"'^*'
''""""^ "'"' ^"^ réclamen't les conservateurs.

R. L. BOKD9N. IB CHBF DES CON8BRVATBURS A DITAU COUR» DB lA SBSaiON DB 190a. QUB NOTRB TARIFDBVRAIT BTRB AU MOINS AU88I BI.BVB QUB tï TARIF

S2%înfn« "2.' ^'^ ^^ MOYBNNB DB Îb T^SlFW
**f '^**vB DB 50%.
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Qu'advJendrait-il alors du cultivateur canadien si le tarif était

porté à 50% en moyenne ?

Reprenons le cas de l'article de commerce que nous venons
d'étudier et valant $100.00.

Un article de môme nature venant de l'étranger, une moisson-
neuse-heuse, va coûter alors $100.00, plus $50.00 de droits, soit
S150.00. Le fabricant canadien va donc pouvoir hausser ses prix
jusqu'à $150.00, parce que, jusqu'à ce chiffre, il n'a pas de concur-
rence. Et il ne manquera pas de demander de sa marchandise tout
le prix qu'il peut en exiger.

Résultat du tarif protecteur : La moissonneuse coûtera $ioo.oo
sous le régime d'un tarif de revenu.

Elle coûtera $150.00 sous celui d'un tarif protecteur. Ceci

j

démontre ou'un tarif protecteur a l'effet d'augmenter les prix. C'est
du reste

- iase même du système de la protection. S'il en était

[

autrement, cette politique n'atteindrait pas son but, qui est d'attirer
les sympathies des fabricants locaux en leur garantissant un profit
anormal par l'assurance que la concurrence étrangère ne saurait les
attemdre. On a prétendu justifier la protection en soutenant qu'elle
encourage les industries nationales. Mais l'argument des protec-
tionnistes est que les produits de certaines de nos industries ne
peuvent soutenir la concurrence avec les produits analogues de
l'étranger, parce que ceux-ci vendent à si bon marché. Ils disent •

" Il faut bien que le fabricant canadien obtienne un prix plus élevé
de sa marchandise, et le seul moyen d'y arriver c'est de hausser le
tarif, de manière à obliger le producteur étranger de hausser ses
prix." Ceci est simçle comme deux et deux font quatre. Si l'article
étranger doit payer $50.00 de droits, il ne peut pas se vendre aussi
bon marché que si le droit était de $15.00 ou $30.00.

La proctection encourage l'industrie en lui permettant de porter
au maximum le prix auquel un article peut se vendre. Qui est-ce qui
paie la différence qui en résulte ? Le cultivateur ou l'autre consom-
mateur ? •

Us écrivains et les prédicants conservateurs essaient de dissi-
muler l'argument que la protection signifie la hausse des prix, en
affirmant que le but de cette politique est de préserver le marché
canadien pour les habitants du Canada. C'est là leur mot d'ordre
constant, mais il signifie en somme la hausse des prix du marché, et
rien de plus. Comment vont-ils préserver le marché canadien pi)ur
les habitants du Canada.' La "protection adéquate " veut dire,
Hinsi que leur démontre leur résolution, une protection suffisamment
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élevée pour bannir la concurrence étrangère ? Et bien, si le tarif es

élevé au point d'exclure toute concurrence de l'étranger, il en résuit

qu'il faudra permettre au fabricant canadien virtuellement d'exigc
les prix qu'il jugera à propos. Ainsi favorisé, il serait plus qu'u
homme s'il n'exigeait pas de sa marchandise le prix le plus élev
qu'il peut en demander.

Va-t-on prendre nos fabricants pour des philanthropes qui vor
se contenter d'un profit de $20.00 sur un article quand ils peuvent
grâce à un tarif de protection, en faire u.n de $50.00 avec tout autar
d'aisance ?

Mais les conservateurs eux-mêmes admettent que la protectio
élevée est synonyme de hausse dans les prix. L'hon. Geo.-E. Fostei
ancien ministre des finances du parti conservateur, ne disait-il pas e
chambre le 27 mars 1894 =

" Une autre objection que l'on a faite à 1

politique nationale et à son principe de protection, c'est que le pri

de plusieurs articles fabriqués a été élevé pour le consommateur,
cause des droits imposés. M. l'Orateur, j'admets cela de suite

jusqu'à un certain point. Je dis qu'une politique nationale ayant ui

principe de protection a toujours pour effet, dans ses débuts, d'élevé
le coût des marchandises, et, tout d'abord, le prix des marchandise
sera élevé en proportion de la protection accordée. Si ce ne devai
pas être ïh l'effet produit, à quoi bon adopter cette politique ? Oi
est sa valeur ?

"

EFFETS PRODUITS SUR LE PRIX DES PRODUITS
DE LA FERME

Il est indiscutable que la protection élevée doit hausser les pri:

de tout ce que le cultivateur est tenu de s'acheter. Quels effet

va-t-elle produire sur le prix de ce qu'il a à vendre ? Va-t-elle lu

rendre des avantages qui l'indemnisent du surplus qu'il a à payer
Naturellement les conservateurs répondent "oui." Faut-il les croire
Un examen superficiel va nous suffire pour démontrer le contraire
Quels sont les avantages que les conservateurs, par leur politique d(

protection, offrent au cultivateur, en retour des prix plus élevés qui

la protection lui impore pour tout ce qu'il est tenu d'acheter ? Ia
" marché local "

: voici la récupération qu'on lui offre. Ils prêten
dent, grâce à la protection, exclure tous les produits étrangers ei

préserver le marché local pour le cultivateur canadien. C'est là un»
promesse pleine de subterfuges ; c'est promettre au cultivateur cana
dien ce dont il jouit déjà. Il est indiscutable que le cultivateur esi

aujourd'hui maître du marché chez lui. Ceci est patent depuis des
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années, mais, depuis quelques temps, pour leurrer la classe agricole,
et lui faire accueillir favorablement la protection élevée, les conser^
vateurs se sont mis à révoquer cette vérité en doute. Ils prétendent
que le Canada importe des Etats-Unis de grandes quantités de pro-
duits de la ferme, et ils vocifèrent des objurgations contre cet état de
chose. Leurs chiffres k cet égard varient de quatorze à vingt mil-
lions de dollars selon le statisticien qui les a préparés. Les chiffres
les plus extravagants sont ceux de M. R. L. Borden.

Importations 1902

Animaux $ 8,412,454.00
Produits agricoles 19,512.006.00

$27,924.460.00

Soit en chiffres ronds, $28,000,000.00. Or ce que les conserva-
teurs ont de mieux k offrir en revanche au cultivateur canadien, c'est
la proposition suivante : au moyen d'un système général de protec-
tion élevée, nous allons hausser les prix de tout ce que vous avez à
acheter, et, en retour, nous allons vous donner le marché canadien,
où vous alUz pouvoir vendre pour $28,000,000.00 de plus de produits
agricoles. Nous allons d'ailleurs démbntrer que ces $28,000,000.00
sont de la pure fantaisie. Mais, en supposant même que les con-
servateurs seraient dans le vrai quand ils soutiennent que la pro-
tection aurait pour effet d'assurer au cultivateur un débouché de
828,000,000.00, le cultivateur sera leurré, s'il prend la chose au
sérieux. En 1902, le Canada a importé pour $212,000,000.00. Le
taux moyen des droits sur ces importations a été de 16.466 pour cent.
< Voir le rapport du Commerce).

M. R. L. Bordeq dit que notre tarif devrait être au moins aussi
élevé que celui des Euts-Unis, c'est-à-dire, de plus de 50% en moyenne.
Donc, et tout le monde peut s'en rendre compte, s'il fallait que l'idée
des conservateurs fût mise à exécution, nous aurions à payer sur nos
importations de $212,000,000 pour l'année 1901 02 un excédent de
droits de pvés de 17,000,000 de plus que ce que nous avons de fait

payé. C'est-à-dire que, pour avoir le droit de vendre des marchandises
pour une somme de |28,ooo,ooo, il nous faudra payer des droits de
douane au chiffre de près de $7,000,000. Quel profit rapporterait au
cultivateur la vente de $28,000,000 de produits, s'il en déduit la somme
de 17,000,000 qu'il est obligé de débourser pour avoir le marché.

Mais ainsi qu'il est déjà dit, il est absurbe de prétendre que des
produite de la ferme au montant de 128,000,000 viennent des Etate-Unis
faire cortçurrence à nos produits sur le marché canadien. Il est vrai
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que les chiffres de la sUtistique démontrent que 528,0000,00 de produ
de la ferme ont travers* la frontière américaine pour venir au Cana<
Mais ces 128.000,000 comprennent d'énormes quaniités de produ
américains qui ont traversé ie Canada pour aller en Europe par voie c

lignes de vapeurs et de chemin de fer du Canada, et qui, par conséquei
n'ont jamais fait de concurrence aux produits canadiens sur notre march
lU comprennent aussi une grande quantité de fruits des tropiques, t
que les oranges, les ananas, les bananes, etc., que le Canada ne p«
produire, la protection y fût-elle de 10,000 pour cent. Si l'on dédi
tout ceci des 128,000,000, le volume du marché canadien que les co
servateurs offrent au cultivateur, finit par s'effacer tant ses proportio
deviennent minuscules.

Sir Richard Cartwright, le Ministre de Commerce, a analysé I

chiffres de Mr. Borden dans le débat sur le budget.

Il a démontré la fausseté des arguments que l'on a prétendu en tire
Le premier article d'importance qui s'y trouve cité après les farineux e

l'article "fruits." Une forte proportion de ces produits se compo
d'oranges dont il est absurbe de dire que l'importation qur s'en fait e
préjudiciable au cultivateur du anada. Puis sont venus les raisins, 1

amandes, et les pruneaux. Même raisonnement. Il a été importé poi
environ ^ 14.000,000.00 de nlarchandises imposables dont la majeu
partie a par la suite traversé l'Océan. Nous avons aussi importé poi
environ 512,000,000 ^e marchandises en fianchise. Un article très in
portant de cette catégorie c'est la banane, qui figure dans la liste po.
1714,800, puis viennent les ananas dont nous avons importé une quantii
égale à 190,000. L'importation de ces fruits des tropiques ne pei
naturellement pas faire de concurrence au cultivateur de chez nous, tiox
ne les avons pas du reste importés des Etats-Unis du tout. C'est d(
pays du Sud qu'ils nous viennent par la voie des ports américains poi
notre plus grande commodité. Nous avons importé pour 5660 000 d
chanvre brut. Les maïs forme un item de 52.480,000 dont une 'propoi
tion de 11,200,000 est allée directement en Europe en nature, pu
|i,aoo,ooo valant transformé en bestiaux engraissés. Nous avons in
porté pour $ 1 ,000,000 de fourrures naturelles. Tout le monde reconna
que ceci n'a pas nui au cultivateur. 11 nous est venu pour 53,174,000 d
peaux vertes et autres non pas des Etats-Unis, mais bien de l'Amériqu
du Sud par voie des ports américains du Nord, mais nous en avon
exporté pour une valeur à peu prés égale. Nous avons importé pou
5330.000 de soie brute, que les cultivateurs d'ici ne peuvent pas produir
et pour 5221,000 de laine naturelle, et nous en avons exporté une quan
tité qui repréKnte une valeur à peu prés égale. Le résultat de l'examei
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des chiffre» de Mr. Borden fait par Sir Richard Cartwright a et* de démontrer que sur J,8.ooo,ooo de produits agricoles que Mr. Borden avai^prétendu que nous avions importé des Etau-Unis. bien prés de U moitiéde cette somme représente des marchandises qui n'ont fait que pa^eîchez nous en transit, et le reste se composait d'articles du genr^dlsbanane, et autres fruits, de la soie brute et autre, produits des tropique
que le Canada ne peut pas produire. En effet, si on passe toute l'E
sur les $28,000,000 de produits agricoles importés des Etats Unis il ven a pour une valeur d'environ cinq millions et demi qui entre en'con-currence avec les produits du pays et nous vendons aux Etals Unis Zrenviron c.nq millions de produits de même catégorie. Il est don aClument contraire à la vérité de dire que le cour est tellement contre no^,que nous achetons pour une valeur de I^S.ooo.ooo des Américains Lama«« de ces importations s'exporte immédiatement ailleurs, et ce oui

IZnL'T 7 ''""!' ^"^^ P°"' ''"' ^*= '* concurrence à nos produit,
agricole,, undis que le résidu ne nous vient des Euu-Unis que parceque cela nous accommode mieux

; tel est le cas de, peaux qui viennentde l'Amérique du Sud. des bananes et des autres artides plus haut cités.

Sir Richard Cartwright a ainsi démontré que le marché que lescon^nrateur, offrent au cultivateur ne vaut pas ,,8.000,000 mai. seuil!ment ,5.000,000 environ. Or en ,90,0=1. le Canada a exporté pour
«94.517.019 de produits agricole,. La production a excédé la consom-ma ion de ce montant Si donc nous avions occupé le marché à nous^uls (ce qui éuit irréalisable, étant donné le, condition, géographiqude certaines locahtés du pays), il nous resterait tout de même pour en.ron $90,000.000 de produits à vendre à l'étranger. Les prix que le

êtt élT""
"""' "P^'"/'^:'"' ^' - denrées doivent-ils donc en'ce ca.

ê re éublis pju un marché local, tout de perspective, et valant ,5.000.000.ou do.vent-.l, 'être par le grand marché étranger de $9o.ooo.oôo ? Ca quest,on. c'est y répondre. Car la production agricole de touHéCanada éUnt évaluée à ,500.000.000. il s'en exporte à l'étranger pour
,.00.000,000 en chiffres ronds et il s'en consomme au pays pour environ

luTT^t' V" ^"''^"'"" ^"' '' »°"'"'^ Sérieusement qu'un

mlr' héH 1 ^^" '* '''°°°'^'° '" ''''" "° ''''' ^"'^-^^ »- unmarché de ,400,000,000 !

En d'autres termes, k cultivateur canadien vend au Canada pour
,400.00 de produits agricoles, contre ,5.00 valant que le cultivateur
étranger y vend. ,oit pour rne valeur de ,80 00 contre ,,.00 Va-t-on
prétendre que le, prix du marché seraient meilleurs s'il pouvaient vendretout Kul tou, le, ,8,.oo valant, au lieu de ,80.00 «ïulement ?
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Il est donc évident que les conservateur!, quand ils font miroite

aux yeux du cultivateur la perspective du nurché national, pour lui fain

croire qu'il devrait être en faveur de la protection à outrance, lu

offrent une chose qu'il a déjà ; et ils se trouvent en conséquence à lu

proposer une politique qui va avoir l'effet de hausser les prix de tout c
qu'il faut acheter sans lui assurer, en retour, rien de plus pour les den
rées qu'il a à vendre.

LES inPORTATlONS DES ETATS-UNIS

Les conservateurs font aussi grand cas de la question de nos impor
tations des Etats-Unis. Ils font observer que le tarif américain est, sui

les produits agricoles, corame sur tout le reste, beaucoup plus élevé qu(

le nôtre, et ils cherchent à précipiter le cultivateur de chez nous dan:

un système de urif élevé simplement à titre de revanche sur les améri
cains. Ils falsifient les chiffres pour soutenir leur prétention que le cul

tivateur américain vend au Canada plus de produits que le cultivateui

canadien n'en vend aux Etats-Unis.

L'extrait du discours du ministre des douanes démontre l'inanité d<

cette prétention :

—

" Le wAt/> du parti, le député de Leeds-sud (M. Taylor) ; le députt

de Grey-sud (M. Sproule), chef du |>arti pour Ontario ; le député de

Bothwell (M. Clancy), et autres orateurs de la gauche, ont élevé la voi.>

en faveur de la classe agricole, et voici à quoi se résume leur argumenta
tion : I.es Américains, disent-ils, exportent au pajrs pour quelque:

millions de dollars de produits agricoles, faisant ainsi uife concurrence

injuste à nos cultivateurs, et, par conséquent, ces messieurs s'écflent :

relevons le tarif et fermons notre marché aux Etats-Unis. Si on me le

permet, je vais lire une liste d'articles intéressant nos cultivateurs et

vous prouver que, bien que nos voisins nous vendent quelques millions

de dollars valant de produits agricoles, les Etats-Unis achètent tout

auunt de nos cultivateurs, de sorte qu'il n'y a nullement lieu de récrimi

ner à ce sujet. Voici les principaux produite domestiques intéressant nos

cultivateurs : bêtes à cornes, porcs vivants, chevaux, moutons, tous

autres animaux non dénommés ; orge, fèves, maïs pour distillation,

avoine, pois, seigle, blé, son, fourrages
; gruau de maïs, farine d'avoine,

farine de froment, toutes autres céréales non dénommées ; beurre, fro-

mage, foin, pommes de terre, navets, conserves de légumes, tous autres

légumes non dénommés, et les œufs.

Je crois maintenant qu'on m'accordera que j'ai à peu prés épuisé la

liste des articles importants qui peuvent intéresser les cultivateur». A
quelles conclusions devons-nous en arriver ? Alors que les Américains
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nous ont envoyés pour 12,973.098 de ces articles, nous en avons exporté
aux Etats Unis—non pas en d'autres pays étrangers, mais aux Kuts-Unis
--pour 13,917.878. l's ont acheté à nos cultivateurs pour nn million
de produits agricoles de plus que nous n'avons acheté de ces mêmes
produite aux Etats-Unis, c'est-à-dire, ^944,780 pour donner les chiffres

exacts. Mais les honorables députés de la gauche nous feront sans doute
remarquer que nous n'avons pas parlé du maïs, de sorte que je ferai aussi
bien dés maintenant d'aller au devant de leurs objections. Nous allons
prendre le maïs que nous prétendons avoir été mis sur la liste des articles

en franchise pour le plus grand avantage des cultivateurs. Nous croyons
(jue puisque le manufacturier a le privilège de recevoir en franchise les

matières brutes, entrant dans la fabrication des articles qu'il exporte,
nous croyons, dis-je, que le cultivateur et l'éleveur doivent avoir droit
au même privilège, c'est-à-dire, recevoir en franchise le maïs qui leur est

nécessaire pour mettre la dernière main à leurs produits."

ANALYSE DE QUELQUES CHIFFRES

Quelques-uns des orateurs conservateurs en chambre à la session de
1903, ont prétendu parier à cœur ouvert sur la protection à accorder au
cultivateur, et c'est avec des larmes dans la voix qu'ils ont signalé
certains produits agricoles venus au Canada faire concurrence aux
produits du pays.

Entre autres tableaux présentés par ces messieurs, se trouve le

suivant de M. Blain, député conservateur de Peel, Ont.

IMPORTATIONS DE PRODUITS AGRICOLES AU CANADA

^^^ $7.217,137
Se'Kl'^ 239,404
Po" 20,748
Avoine 121,818
Farine de blé 156,544
^"i'^ots a, ,333
Tomates (fraîches) 54,047
Pommes 90,307
Mûres, groseilles, framboises, fraises . . 94,192
Pommes de terre 88,017
Chevaux 570,651

^8,684, 198
"
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Cet exposé ne peut avoir qu'un but, celui d'induire en erreur ;

c est leur jeu. Ainsi il prétend qu'il a été importé au Canada pour
$7.a»7.»37 de blé. Tout ce blé, sauf une quantité représentant 189,407
n'a fait qu'utiliser nos moyens de transport, pour aller ailleurs. Il ne
nous a pas fait de concurience, et nos voituriers par terre et par eau en
ont eu le bénéfice sous forme de prix des transports.

Seulement M. Blain a dit en parlant de ce tableau :

" U plupart de ces articles nous viennent des Etats-Unis. Si les
membres de la droile veulent savoir ce que j'entends par ' protection
adéquate,' et connaître l'opinion de mon maître respecté ainsi que celle
du parti conservateur, je puis lui dire que ce système, appliqué aux
articles que je viens de mentionner, permettrait de cultiver ces céréales,
ces légunjes et ces fruits au Canada."

Quant au premier article, le blé, $7, "7.137. les chiffres exacts de
la valeur de ce qui en est resté au Canada et y a pu faire concurrence
aux produiu canadiens, sont de $89,407.

Un urif prohibitif ne pourrait tout au plus étendre pour l'agricul-
teur canadien lé marché du blé que de la somme de $89,407. Or ceci
ne représente pas plus que la production d'une couple des immenses
fermes de l'Ouest.

Combien d'avantage pourrait-il résulter pour nos agriculteurs si le
marché local était de ^89,407 plus étendu, si l'on considère que l'an
dernier ils ont exporté près de dix-neuf millions valant de blé? Les
conservateurs savent bien qu'il n'y a pas un seul agriculteur au pays qui
songe un seul insUnt à demander la protection afin de s'assurer de ce
petit marché de $89,407. Ils savent aussi que, étant donné que l'agri-
culteur canadien exporte une quantité aussi immensément supérieure à
ce chi/fre, le marché de 189.-^07 ne peut avoir la plus minime influence
sur les prix que peut exiger l'agriculteur de ses produits. Il n'y a donc
que supercherie de leur part à vouloir lui faire croire que les 17,127 730
valant de blé américain qui sont passé en transit par le Canada iwur
gagner l'Europe, ont pu lui causer préjudice.

S. :c une cause juste et honnête, pas besoin d'avoi'r recours à la super-
cherie pour faire sa propagande. De fausses représentations de cette nature
font preuve de l'inarité et de l'injustice de la cause du parti conservateur

M. Blain s'est efforcé de toujours mettre en tableaux les chiffres des
importations totales au lieu de n'y inscrire q>.e les importations pour la
consommation; c'est-à-dire, qu'il a inscrit les marchandises étrangères
qui n ont fait que traverser le Canada par nos chemins de fer. Il est
utile de répéter le ubleau de M. Blain et de mettre en regard des chiffres
exacu de nos importations destinées à la consommation
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inPORTATIONS 1003

Moatmii eatraat «i cea-CaiPPRSS BBS CONSKVATBl'RS •ommatioB «a Canada tn
coocurrcacc a««e oocBro-
duiu •rioolfi.

?'*; Î7 217.I37 S 89,407
^*'.«'* »39.404 981
°"'. »o,748 i5,4j6

Avoine m h.«
^ .

131,018 71,500
Farinedeblé leee^^ ... a-

lomates. fraîche. .... . 54,047 53.906
^7'"" 90,307 èS,2S2
Mûres, groseilles, framboises,

p
'^'*'''" 94.19» 94.139

Pommes de terre 88,017 87,259
^''*''*"*

570.651 537.5^8

18,684,198 11,201,580

Ce tableau comparatifest éloquent et démontre bien à quels arti-
fices les conservateurs ont recours pour parler protection au cultivateur
canadien. Sur la somme totale de 18.684,198. ils ont majoré les chiffre,
de |7.48».6i8. C'est la meilleure réponse à donner à leur grand cri de
IJrotection en faveur du marché local.

RBLeVB COnPARATIP 065 DROITS OE DOUANE
Les droits de douane sont, aux Etats-Unis, beaucoup plus élevés

que chez nous. Les conservateurs en examinent le chiffre et récUment
pour le Canada un tarif au moins égal à celui des Etais-UnU.

Voyons le contraste :

Tarif américain Tarifcanadien

„
*• *o. 25 le boisseau $0. 1 2 le boisseau

^•^'«'•^ '5 " ..o "
y^ 30 •• .» u

l°"
.40 •• .,0 -

°'" 400 la tonne 2.00 la tonne
1°'^'°^ 75 le baril .40 le baril
Pommes de terre ,5 le boisseau .,5 le boisseau
^^'" .45 " ..5 •'

°*";" 06 la livre .04 1» livre

^*" 15 le boisseau En franchise
'^"'"*<^«»''*

75 le baril .60 le baril
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Mr. Roche, député coniervâleur de Marquette, l'écrie dans ion dk-

cour» «ur le budget, après avoir exposé ce Ubieau :

" Ett-il surprenant qu'avec une telle différence dans les droiU, nos
importations de produits agricoles des P:tats-Unis soient aussi considé-
rables?"

La tactique des conservateurs est donc facile A saisir. Ils s'efforcent
de faire croire au cultivateur que la différence des droits a l'effet de le
faire grandement souffrir de la concurrence des Américains, undis qu'il
est de fait que, nos droits fussent-ils même aussi élevés qu'aux Etats-Unis,
ceci n'aurait aucun effet sur la condition de nos agriculteurs.

Presque tous les articles de cette Jiste figurent également dans celle
de M. BUin qui est erronné dans une proportion de 17,482,618 sur un
chiffre total de f8,684, 198.

La dernière liste contient pourunt quatre articles de plus, le foin, le
beurre, le maïs et la farine de blé. ,

Il faut d'abord écarter le maïs. Nous ne pouvons pas le produire
aussi bien, ni à aussi bon maiché que les Américains des Etats occiden-
Uux du milieu, et c'est à la demande du cultivateur canadien que le maïs
américain entre en franchise cher nous. Il trouve son compte à vendre
son maïs grossier et à acheter le maïs américain pour engraisser ses
bestiaux.

Quant aux autres articles, voyons ce qu'il y en est venu au Canada
en 190a des Euts-Unis pour la consommation :

Ï^O'"
Nil.

Beurre -,/:_ .,„
,, . . "^ • • • l»6o,459
farine de blé

,^^^j,^

Total . . . 1305,173

De ces trois articles, le Canada a exporté aux Etate-Unis les
tités suivantes :

quan-

^°'" l5o».7oo
»*""*

41.149
Farine de blé ,7 ^ee37>455

ToUl . . . ^581,304

U cultivateur canadien a donc vendu aux Etats-Unis de ces denrées
pour l3oo,ooû de plus que le paysan américain n'en a vendu sur le mar-
ché canadien. Il n'y a absolument pas lieu de se plaindre de ceci.
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Encore une preuve de U nipercherie des coniervateura quand il»

wutiennent qu'il faut un tarif élevé pour protéger le cultivateur : n'ett-il
pu lurprenant que le tarif beaucoup plus élevé aux Etau-Unis n'ait pai
suffi à protéger le payiin américain contre son voisin du Canada qui lui
a fait acheter de sesi produits pour 1300,000 de plus qu'il n'en a pris, lui,
chez l'américain ? Où serait l'avanuge d'un tarif plus élevé pour l'agri.
cuheur canadien ?

AUTRES CHIFFRES nENSONQERS

Il vaut la pein d'examiner en passant un autre tableau de chiffre»,
mis de l'avant par les conservateura quand ils cherchent à démontrer
qu'il faut à tout prix la protection pour le cultivateur. C'est encore le
même jeu: ils citent les totaux au lieu de noter ce qui entre dans la

consummation au pays. Voyons plutôt :

inPORTATIONS 0B5 ETATS-UNIS BN 1902

Chiffres des

Conservateurs

^""^ $179,47900
Fromage

. .' 145,489.00
Bacon et Jambon 656,034.00
Bœuf «1* 123,242.00
Lard en baril 587,784.00
Viandes séchées 193,328.00

$1.983.346 00

Chiffres exacts des

articles pour la

consommation

1160,469. 00

31,368.00

635.48300

77,55400
561,414.00

49. 102.00

$'.S'5. 380.00

On essaie de démontrer au moyen de ce tableau que .a concur-
rence américaine est désastreuse pour l'agriculteur canadien. Ceci est
une absolue fausseté. Il y a des produite alimenuires dont le marché
par excellence se trouve en Grande Bretagne. C'est là qu'on en obrient
le plus haut prix. Les articles sus énumérés sont de cette catégorie.
I^ produite canadiens excellent, et il leur faut le meilleur de tous le^
marchés, c'est-à-dire, l'.Anglcterre. Inutile de ch«:rchcr à faire des
affaires avec les EUte-Unis, car il peut obtenir le meilleur prix de ses
produite, en Angleterre qui lui offre le meilleur des marché». Il n'a
|«s non plus manqué d'en profiter, ainsi que le démontre le tebleau
<iui suit :

—
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BXPORTATtONS DES PKOOUITS CANADIBNS BN I9«3

Beurre • , **
p

» 5>û6o,54i oo

D, ***,' i9.686,»9i.oo
Bacon et jambon ,,^„, .!.
B.euf . .

"403.793.00

Lard '*'l'*^"
00

Vunde.. (conierves. etc) .... ,.,43.978.00

139.46a, 7«8.oo

.ux
5;'';',"''-*7*'*»"P^*t«dcnt que, ,>.rce que nou. .von. .cheté

«t Irit ;''Î''''''''° "'*"' **' "'«»"•'»' '*-'tiv.teur canadien

m rcT/ ocjl ?. '" "= •"*'"* ""''"•'^"^ ' *PP-i.ionn* tout

"9'46a 768.0 I)c combien aurait monté le prix de ce produit.

^":e du" r"" '° """""' '' ''^•^"'" •«''-'"• ie cXr:etreût vendu dans le i^ays pour un millon de piu.? ou en efit exnor.* «o..,un m. lion et demi de moinaP ,^ pnxlnt
"

l^n nTnl^r^^e

miiron iTH r' *"* Américains qu'un marché infime de unmillion et demi pour les produits de moindre valeur.

â-B FROnAQE
Rien de plus amusant que l'examen du tableau

Prcnoas le ttommge.

Exportation de l'an dernier environ .... |,o.ooo.ooo.oo
Importation des Etats-Unis. . ,. aI' • • • 3'.3o°oo
Pour avoir un mwché^de I31.368.00, de plus pour son froma« le

PreaoM eiuraite le Bacon et le Junboa.
Le lard canadien est de premier ordre.
Le lard-américain est inférieur.

^Le bacon et le jambon canadien occu|wnt en conséquence unrpam.on supérieure sur le marché anglais. I, en résulte qu^ce sTntTe

vatcar les
y exporte en aus». grande quantité qu'il peut. De li l'entré.,chez nou. d'environ un million et demi valant de Ucon et de iar^^n

locai. Il en esf de même des autres articles du tableau
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CONDITION OB L'AGRICULTEUR AMERICAIN

Nou. .von, vu que le. chiffre, fabriqué, par le. con.ervateur. ^our
démontrer qu .1 faut à tout prix U protection ,K,ur no, cultivateur,,
tombent ab«,Iument à plat. Mai. il y . «ne autre manière de Prouver
quun tan protecteur èlev* ne va- rien pour le. cultivateur.. C'e.t
d étudier h condition où k tr - c Iv ultiv.tenr dan, le pay, le i.lu.
protectionute du monde.

Ecoutons M. Geo. D. ri.,n,. ..,„„. -.! Q.t . o, Nord, dan, K>n
diKour. aur le budget en ifyoj

"Je ne m'attarderai p., \ <-,t.M ,.,, ,.t,.,i.,u. nais j'ai ici quel-
•luc, chiffre. éUbli«ant d .uK v^n .n„,,..,,t, ,^. , .. protection 3 ou-
trance n a pa. été avant,, .v nu ...u. ten. a.né icain,. et raisonnant

'u: ^avori,pr le cultivateur cana-
par analogie, je prétend, .(./-lit i.c

dien. Je voi. dan., le doiuic.u x nsc- -, i de. Etats Uni. qu'il v
ava.tlà en .880,4.008,000 cu'tiv,- - rs u.:.t .984.000 propriétaire

lard, c eat-à dire en ,900, il y avait aux Etat,.Uni. 5.739.000 cultiva-
teur, dont 3.713.000 étaient propriétaire, et 2,026,000 locataire.. U
nombre de. r-.prie.aire. diminuant et celui de, locataire, augmentant,

t»V! "°"!='"'*.f*
'* P'<»P*'i«* "«^ régne pu chez la cla»e agricole

«ux Etat,-Uni.
; . ,1 en était autrement, c'est le nombre de, propriétai-

re. qu. augmenterait et celui de. locataire, qui diminuerait En 1880
sur 1000 homme, occupé, aux travaux de la ferme, 422 étaient proprié,
ta.re.

;
et en 1900 il n'y en avait que 423. En 1880, ,ur .000 cultiva-

leurs. 145 éU.ent locataire.
; et en 1900 il y en avait 231 . En d'autr*.

terme», .e nombre de propriétaire, de ferme, éuit resté stationna ire.
undi. que celui de. locataire, avait augn.enté de 60 pour 100. M l'Ora-
teur, le cultivateur canadien devra-t apprendre de là à ne pa, se laisser
dui^er par les arguments spéciaux de, pro.ectionuistes à outrancf . En
1900, .1 y avait en tout aux Etats-Unis. 8.771,000 cult.vatems.en ,880.
7.075.000, augmentation très faible, si l'on «,nge à l'augmentation énor-me de la population de, Etats-Unis, en général, pendant les deux
I^riode. décennales qui se sont écoulées de 1880 à 1900.

•' Considérons, maintenant, l'état du cultivateur américain à un
autre point de vue. voyons quel capital il a pUcé dans son industrie, etcomparons se, revenus à ce-ix du fabricant des Etats- Uni,. I ^ recense-ment de, Etats-Unis qui vient d'être publié, indique que le capital con-«cré à 1 exploitation de, fermes, y compris la terre, les bâtiments, les
améliorations et les animaux, s'élève à environ 120,5.4.000.000 Cettesomme a produit au cultivateur des Etat.- Uni. un revenu de 13,764,000
i^e capital consacré à l'exploitation des diverses industries de fabrication
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est de $9,874,000,000 seulement ; cependant, cette somme a prodnit
$8,370,000,000 abstraction faite de $4 800,000.000 en argent et en
stock qui leur resuit en main. Déduction faite de $2,000,000,000 que
représentent les salaires et les travaux d'exploitation, etc., somme jugée
suffisante par le compilateur de ces statistiques, il reste aux fabricanu
•œéricains un revenu net de 16,370,000.000 sur un placement de |io,-
000,000,000 à peine. U revenu du cultivateur n'est donc pas à com-
parer avec celui de l'industriel dans ce pays si protectionniste que soit la
république américaine, et pas un honnête homme ne prétendra le con-
uaire. N'ayant pu me procurer des statistiques complètes \w rapport
au Canada, j'ai pris celles qui concernent la province d'Ontario • elles
paraissent assez bien indiquer ce qui se passe dans le reste du Dominion.
Je vois dans un bulletin publié récemment par le ministère de l'Agricul-
ture à Toronto, que le capital placé sur les fermes de l'Ontario est de
1975.000,000 qui ont produit un revenu de <i6o,ooo,ooo abstraction
faite de ce qui a été consommé par les animaux et qui présente |6o
000.000 de plus. U revenu des cultivateurs d'Ontario, proportion
gardée du capital ,)lacé, a donc été plus considérable que celui des cul-
tivateurs américains. U revenu moyen du cultivateur américain est de
$388 par année. Je veux bien reconnaître que ce n'est pas là un indice
suffisant de sa condition, et qu'il ne faudrait ,>as se baser uniquement la
dessus pour établir une comparaison entre le revenu du cultivateur amé-
ricain et celui du cultivateur ontarien. Car, en ce qui concerne le
premier, il faut tenir compte de i«tites propriétés iHMsédées par des
noirs et de certaines autres conditions qui seraient de nature à rendre U
comparaison défavorable. Prenons plutôt quelques-uns des Etats limi
trophes

;
non seulement, ils sont plus rapprochés de nous, mais le sol, le

climat, etc., ressemblent beaucoup aux nôtres. Dans l'Etat de l'Ohio
d'après ces sutistiques, où tout indique qu'elles ont été préparées ave^
soin, le revenu moyen du cultivateur est de I312 ; de $4,5, dans rilli-
nois

;
de $239. dans le Michigan ; de $465, dans le MinnesoU ; de

$755, dans le Dakota-nord
; et de JI605, dans le Dakota-sud. On peut

tré» bien faire U comparaison entre l'Ohio. l' Illinois et le Michigan,
d'un côté, et la province d'Ontario, de l'autre. En 1900. les cultiva-
teurs d'Ontario ont récolté pour $160,000.000 de produiu, et ces culti-
valeurs éUient au nombre de 175,000 à joo.ooo. Disons plutôt 200,000
et en divisant par ce chiffre les |,(x>.uoo.<kx, représentant la valeur
de leurs produits, nous verrons que le cultivateur de l'Onurio a un revenu
moyen de $800 par année. A mon avis ce calcul est raisonnable, il est
logi.|ue, et il doit nous porter à conclure que les cultivateurs de l'Ontario
et du Canada, en général, retirent plus de leur travail et de leur capiul.
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que ceux des Buu-Unii. Ces derniers ne progrenent pu ; ils se pl»i.
gnent du lourd fardeau des taxes qu'ils doivent i un tarif trop élevé."

LES FERMES ABANDONNEES

Une autre ciution du même débat démontre dans quelle situation
se trouve le cultivateur américain.

M. Fraser, député libéral de Guysboro nous dit :

" S'il existe un pays au monde qui fasse voir que la prospérité doit
jaillir d'un Urif protecteur élevé, c'est bien notre voisin du sud. Mais
voici un étrange état de choses. Que se passe-til dans les Etats r* la
Nouvelle Angleterre, le centre manufacturier par excellence de ce conti-
nent ? J'ai ici un journal mensuel appelé le " New England Illustrated,"
publié par George H. Chapin, 257 rue Washington, Boston. Ce jouriJal
donne une description des terres <|ui sont à louer dans la Nouvelle An-
gleterre, ce foyer par excellence du système protecteur le plus accentué
qui se soit iamais vu. Je vais lire la description d'une terre qui porte le
No. aj,47a. dans le journal, et ces numéros vont jusqu'à 40,000 :

" Un quart de mille de front sur le lac ; 160 acres ; 1,000 cordes
de bois; rapporte 18 tonnes de foin; 150 pommiers; poires; prunes;
cerisiers

; canneberges
; eau fourni par un aqueduc ; maison peinturée

et upissée, large galerie
; une grange 40 x 40 avec cave ; stalles ouvertes

et fermées
; lambrissées

; remise |)our les voitures ; boutique de forgeron
avec soufflet

; 400 érables
, pêche au saumon et à la truite ; avantage de

pouvoir vendre des terrains prés du lac pour habitation d'été.

" Combien pense-ton que tout cela coftte dans le pays d'élection de
la protection ? J900.00, et seulement partie comptant. S'il existe un
endroit au monde 011 l'on devrait s'attendre i ce que les terres se vendent
bien, n'est<e pas dans la Nouvelle Angleterre ? Mais cette liste est
intitulée, "terres abandonnées." Qu'est devenu le marché national?
On me repondra que le développement de l'ouest américain a rendu la
concurrence impouible pour les cultivateurs de la Nouvelle Angleterre, et
ce raisonnement peut avoir un semblant de bon sens, mais la même régie
pourrait s'appliquer dans les anciennes provinces du Canada, car c'est
l'Ouest qui nous nourrit maintenant. Mais croyez-vous qu'il soit possible
de se procurer une terre comme celle-U pour I900.00 dans n'importe
quelle partie du Canada ?

" Voyons, maintenant, quelle est la situation des classes ouvrières
aux Etats-Unis. John Burnu qui est la ^las grande autorité en Angleterre
sur les questions ouvrières, a récemment décrit la situation industrielle
aux Etata-Unis. comme étant " un véritable enfer." Est ce ce résultat
que les honorables membres de U gauche veulent atteindre ? jôhn Burns



iSZ-'^T"

— 78 —
«t mieux ren«igné .ur les question» ukM^, en Angleterre, et dans

•
" " r,rfo::r;T' ''- "'""^"* ''"^' •"^-' -™^ « -i^laee qu U s est formée de la situation industrielle aux Etats-Unis Ceux

et des coalitions savent qu'il existe dans ce pays un eut de choses denature à inspirer de. craintes Sérieuses pour l'avenir etTertaLh^
prévoyants ont prédit q.,e d'ici . un quLt de si^;:

'

et ^^t e Zf
.1 «ï produira.^ une telle guerre industrielle qu'elle ne pourrait se ré.Jê;.utremeat que par l'effusion du sang. Nous ne teno« p^ à Z qt

'

„pareil état de choses existe ici."
» P" a ce qu un

AUTRE PHASE DU SUJET
U grand argument des conservateur, en faveur de la protectionC«t que la protection stimule les établissements industrie s paTc^rquent. ouvre au cultivateur un marché plus étendu pour Z prcSu .s A

iwies'dTrr"-""' "' '^'''^"' '" '^''''^-^^ "- Crtiionsd articles de la fabrication. Ces chiffres sont élevés Mais l'éléVltinn h

Nous avons une autre preuve dans les effets qu'a nroduit, rK.U protection qu'on nous avait imposée
' ^" "°"'

Le commerce est le jk,u1s indicateur de la santé d'un paysComparons le. chiffres du commerce du Canada de^?,8 à ,8„.avec ceux de 1896 à 1902 :

^ " '^96

TARIF PR0TECTI0NI5TB DE5 CONSERVATEURS
Année ,_ . .,

ISftft
I"PorUUoD. K.poruUo.. Commerce tel

• "3.081., 8. 78.323,667 m.iOi.iM

a:jz";;™x*i- "''^'" "^^^^««^ "^«^^
'*"°°*' '-^'^ 2.316,121 .,,701,06
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TARIF oe REVENU DBS LIBERAUX

tmpertatioM BBporutloa*

1902 $212,270,168
18W 118.011,608

t211, 640,286

121,013,862

190,626,434

16,104,406

GomoMm iMai

•423,910.444

239.026,360

tl84,886,084

30,814,181

Exportations

• 2.816.121
Commerce totel

• 3.701,106

AugmenUtion en 6 ans , 194,268,650
AugmenUtion moyenne

P«f ann*e 16,709,681

Conaparons les moyennes :

Augmentation moyenne par ann<e. ImporUtioni
régime conservateur. . . S 1,384.485

Augmentation moyenne par année,

régime libéral 15.709,681 15,104.406 30.814.181

Les conservateurs se plaisent à ré|>éter que l'abondance des récoltes
est cause de tout ceci. Les récoltes ont été bonnes, c'est vrai ' Let
conservateurs n'en ont-ils jamais eu de bonnes récoltes ?

Le contraste (jue présente aujourd'hui le commerce du pays est telle-
ment frappant, qu'il n'est que juste d'en attribuer une part de mérite au
gouvernement d.i jour. Et voici poui.iuoi : Un gouvernement doit
légiférer dans le sens qui doit bénéficier au plus grand nombre de ira
contribuables. C'est re que les libéraux ont fait.

L'industrie et ses dépendances ne comptent que pour 167 de la
population, et la classe indistrielle absorlie de 65 à 70 pour cent de la
popuUlion toule. Les comervateurs ont par le passé fait des lois qui
ont frappé d'iuipôts «5 ou 70 ix)ur cent de la population à l'avantage du
lo pour cent des industriels. Les libéraux se sont évertués à frapper le
moms possible d'impôts les 70 pour cent. Le pays a fait l'expérience
des deux systèmes, et c'est indubitablement le système libéral qui l'em-
i-orte. Us libéraux ont pensé qu'en rendant prospères 70 pour cent
de la- population, les 30 pour cent resUnt, dont 15 pour cent d'indus-
triels ne pouvaient manquer de se sentir de cette prospérité. L'expé-
rience les a justifiés. Les industriels eux-mêmes ont été plus prospères
sous le régime libéral que sous le régime conservateur. Voyons les
chiffres :

EXPORTATION DES ARTICLES DE FABRICATION SOUS LE
RBQinE CONSERVATEUR

*®^ 19.365,384
1878 4,127,766

Augmentation 18 ans 6.237,629
moyenne par année . J290,979
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RBQinB LIBERAL

•18,462.970

9.866,384

Augmenution en 6 ans . . . . $9,097,686
" moyenne par année 1,616,264

Rn résumé nous avons :

catio^"*'"'"''"'""
'"" *""** '^"^ l'exportation de. produits de fabri

kéginie conservateur
\ ^ | 290 979

" ''^'^^*' .'

1,616'264

Ces chiffres, et bien d'autres encore, démontrent qu'un Urif répart,de façon a a.re le bien du cultivateur est avantageux poir tout le mo^d
y compr.s l-.ndustriel. Il faut en conclure que si l'oVveut maintenu ^P«ys prospère. ,1 faut s'en tenir à cette Hitique. I^ conservateur, prendent

:
«.qu'il faut la protection pour exiger que tous les î ^es d.fabncafon dont on se sert au Canada soient fabriqués au Cal^dT epour a.ns. d.re éublir un marché national pour le cultivateur oTn^tn

''

Les libéraux d autre part soutiennent: "qu'un tarif él-vé ne«ura,t élever le prix vendant d'aucun article que le cultivateu . a vendrem ne saurau qu'abaisser le prix relatif de tous se. produits. No r^

canadien. C est la ce qu. encouragera le Cultivateur
; plus il «ra prosPére, plus .1 va agrandir le volume de ses achats. I créera ^rllZmarché sur lequel ..urront compter nos industriels qui "3^1 surI« hcux. auront plus de facilite que leurs concurrents d l'étrangefLu

atteindre le cultivateur. U politique conservatrice veut grever le c^.i

Tne^^ie et dWit d""."'*"
'* '"' '" ''^'°"' "" redoubleme^d énergie et d esprit d'entreprise dans sa fabrication. U politiouelibérale veut rendre la vie du cultivateur aussi c.:onomique qte ^blece qu. doit rendre prospère 70 pour cent de la population totale é .1;

;;MrrrAi^r^1^'°'%^
beaucoup d'ar^nt . d:p:r, ^ "^

qu li reste a faire à 1 industriel canadien pour la parUger avec elle s*borne à faire preuve d'assez d'énergie et d'esprit d'entrepriJ
CE QU'A FAIT LE CANADA

La comparaison entre les 18 annces de régime conservateur ei '- fiannées du régime libéral, établit que U- pays doit êtrlortln/ ,

classe agricole lest. I)e fait la „ros„éri.r! ,.ii
P'«P^«. •» •«

1 T. • ''°'P*"^**'e"cment envahi rinrfitafri.que les fabricanu n'ont naiencn^ «•, ,=. r- ».

«^nvani i moûatrie,^cncn„
p,î se îscure a exccuicr le* commandes
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étrangères qui les débordent depuis quitre ou cinq ans. I^es marchands
savent bien les difficultés qu'ils ont à faire exécuter les commandes qu'ils

ont données pour des articles de fabrication de nombreuses catégories.

Les fabricanu canadiens sont tellement occupés, sous le régime d"
tarif de revenu, à répondre aux besoins du marché du pays, qu'il leur a
fallu négliger l'exportation. Lisons ce que dit VInduitrial Canada,
organe des fabricants canadiens dans «ion numéro d'avril 1903 : "Lente-
m;ntmais ûretnent, le commcrLc des exportations canadiennes est en voie
des'éublir. Malgré de nombnMix obstacles, ceux (|ui créent dans lex mar-
chés étrangers la demande des produits canadiens font des progrés sur les

marchés du monde entier. Le Canada acquiert des lignes de paquebots.
D'autres lig, «s obtiennent des subventions du gouvernement canadien.
Des agenu f it occupés à découvrir des champs nouveaux dans des pays
loinuins, el s fabricants du pays tournent leurs ambitions vers les mar-
chés de l'étranger.

" Un grand nombre de nos maisons sont satisfaites de leur appoint.
Les dt.-nières années ont été d'une prospérité telle que les fabricants
canadiens ont à remplir leurs commandes locales, autant de ' sogne
qu'ils psuvent en accomplir.

" Nous croyons même i|ue plusieurs maisons canadiennes ne se sou-
cient même plus de répondre aux commandes de l'étranger. Témoin
l'exemple récent d'une grande maison de Birmingham dont le représen-
tant devait venir au (^^nada, et qui, avant de partir, s'est adressé à plus
de trente maisons canadiennes pour les inviter à correspondre avec lui à
Toronto pour lui faire savoir si elles étaient prêtes à faire de l'exporUtion
et dans quelles proportions il pouvait compter sur leurs échanges. Ces
trente demandes n'ont provoqué que huit réponses, les autres maisons
n'ont pas même daigné réjrandre Cette attitude nuit .i la perspective du
commerce canadien et nos maisons feraient bien, même si elles ne
F)euvent s'occuper actuellement des commandes qui arrivent, de songer à
l'avenir, et de se conserver, en attendant, la confiance des acheteurs de
l'étranger."

LBS BTAT5-UNI5 BUX-nBMES IMPORTENT BEAUCOUP

Pour revenir à la prétention des conservateurs que la protection
entrave les importations jiour le profit du marché et de la production
indigène, il convient de dire que le tarif ne i>eut empêcher les importa-
tions, car il est certains articles qu'un pays ne peut s'empêcher d'im-
porter.

En bien, les Etats-Unis qui ont un tarif nua l'on considère comme
prohibitif, ont un chiffre d'imporutions de S40,»4I,184.



Donc, let importation, «ont néctm»int, en dépit du tvif Droter-tionnwte le plus élevé ponible.
^

POURQUOI nAINTBNIR LES DROITS ?

Le, adversaire, disent •« M.i, .j you, „e ,«uvez protéirer le culriv«eur. pourquoi .„.i„tenir ,e, droit, existant.' .ur J^JÙ det

et il i^
?'^"'* * '**'' "' '""*• ^* '•"^ '*bérd e.t un tarif de revenu

^oi~ K. T* '" '*" "'"» P°"' «=" «'*'" un revenu qui va aucoff^^^pubhc; et Ces. ce qui fait maintenir le. droits .ur l^pUu."

TOUT A PERDRE. RIEN A GAGNER

dan,"
"/

*'°"f
évident que la tentative de précipiter la cla«e agricole

.tnuHf: :;rr'°^ F^texte'qu-eue yruvri•vioiage, est une tenutive avon«e dés ion dcbul

1.,™^
'''.'"'"°"

T'"™»' ™»~"' •" C.„«i. p„„„v i„„||„ „„

Le seul argument des conservateurs qui vaill* n.,.i^..- u
que la protection de. fabricants .uraitT fl^^^ d.S mtr;fabrique, plus de personnes qui consommeraient davt^^^^/edi'L*"
agricole,. Nous sommes tout au«ii bien au"ZL * '"°**""'

tarif de revenu. ^ "* " "°"« contentant d'un

Le tarif élevé des Etatih Uni, n'a M«<.mnA^»,ii j .

de nén*f«.r ,.K-. »
«- ^n» n a pas empêché les produ t, canadien,ae pénétrer chez no. voisins, et d'v resfpr m.s»,— j i .

«-"«"cn»

.o», p.. ,,o.« ,„.„,,„;„ ^rd^Lr;™™".^;' '••' '"'^

La protection a constamment fait baisser le 'iivean H. i i^Z d"""^"^'-,
^"' ' ^-'^ -^«*' l-Tcontr^'^e t'nlZtn«, .t de monopoles, et une armée de millionnaires.

Tout ceci ressort de notre démonstration, et l'on a dn av«j,du côté de no. «dverMire, à l'imposture et a. 11
"^°""

tre cett. th*««.
«mpcture et au méninge pour combat-
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U proMction n'a pM produit dans U daiK agricole l'abondance

que le régime libéral a iait naître. Si la protection peut faire hautMr
d'un wol sou la valeur OMrchande de ce que la classe agricole a à vendre,
pourquoi les conservateurs n'en ont-ils pas fourni la preuve dans les
années de stagnation du nurché que nous avons traversées en 1881
1882, 1888.

'

" U protection de U clasae agricole," c'est un vain mot. C'est
une devise qui n'est pas réalisable.

A quelque point de vue que l'on envisage la question du tarif, il

«t clair que c'est le tarif de revenu du parti libéral, et non le parti pro-
tectioniste des conservateurs qui doit être la politique du Canada. Avec
la protection, U classe agricole a tout à perdre et n'a rien à gagner.

POURQUOI S'ACHARNER AU PROORAMMB PROTECTIONNISTE ?

Au lieu de s'épuiser en vains efforts pour soutenir la thèse protec-
tioniste que ni l'argumentation, ni l'expérience pauée. n'ont encore pu
démontrer utilement praticable, le parti conservateur ne devrait-il pu
consacrer toutes ses énergies à faire triompher la politique vraiment
patriotique et réellement nationale, (au lieu de ne l'être que de nom
comme U protection) et qui a aauré au Canada les résultats vraiment
merveilleux que nous constatons chaque jour ?

Voyons le contraste que présente le commerce du Canada depuis 16
ans |)ar le tableau suivant :

EXPORTATIONS DE PRODUITS AGRICOLES DU CANADA
BzcTdct.

1*^ •37,015.025
*^^^ 39,634,699
^^^2

.50,708,134
^^^3 63,786,998
^^^* 49,669,622
*®^^ • 60,106,898
^^<* 60.591.002

Total pour les sept années du régime
*. conservateur 1331,401,278

^®®7 f 67,227,898
^*®* 77,364,766
1*^ 69,696,045
^''OO «a„«fijî,4îft

^^^ H0,276,797



- 84 —

îî^ • • 96,818.897
**^

114,441,868

Total pour sept années du régime

~

^.„
''*^"'

•57«.986,671
DjfTérence à I'av4ntage du régime li-

^"* •247,686,r98

Voici comment se décomposent ces chiffres suivant les catégories
de produits agricoles.

1806

Bétail pour l'Angleterre Nombre ^'fiU •7o!24 • 6.JÎm6I
BéU.lpourle.Euu-Uni, -. ,.646 6.89 8,870

^Z. Douzaines 6.260.678 0.123 807,U«(i
?*""* Livres 6,889,241 178 1,062.0S9

Blrr*''',;^" ;•. " 164.689.128 0.084 18.966.671Bacon, jambons et lard "
56.079.032 0.08 4,446.884

f^l; " 411.468 0.051 21,158

î^r
'•

160.013 0.06 7,458

f^r B<»««»"x 9,«19.542 0.68 6,771,521
!^*"."^ Barils 186.716 3.86 718.43.?
p„°'"* B^'«««"» 968.137 0.28 273.861

Sri",.

**
1.767,115 0.78 1,299,491

ïf " 29 0.62 ,s

r^':
**

9,766 0.36 3.54N
?^^'"'"- " 406.000 0.42 173 6M.Pommes de terre

• - • " 596.635 0.38 227.600

volailles. ; ; : ; : : : rr,„ ^^^-«^^ «-'^^ ^.«jm3i

^l""^
^^"^^ 667.1«2 2 50 1,416;47Û

^°"*°"* "
391.490 5.50 2.151.283

Total
•48,260,91.^

1903

Frodui'a _^
BéUil pour l'.Vaijkterre Nombre 16U70 167^7 810 ^ÏÏ.m

iZl ^.°""'"" '-404.100 0.193 1,488.130

ZZ! ^'"*' :i4. 128.944 0.203 6.964.61 S'^"^' "
229.099.920 0.108 24.712.94S
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^Todaiu gwinUt*' m* Valmr

Bacon, jambon et lard . Livre» 148,288,402 0.11116,029,269

B«uf '• S4,212 092 7,794

Mouton " 2.378,176 0.086 206,668

Blé Boisseaux 32,985,745 0.744 24,666,703

Farine Barils 1,287,766 3 65 4,699,143

Avoine Boisseaux 7,693,177 0.840 2,683,161

Fois <' 1,144,764 0.919 1,062,748

Seigle ........ •« 470 419 0.578 269,962

M»ï« " 70,328 0.616 36,326

Sarrasin •• 314,349 0557 176,894

Pommes de terre. ... •' 660,967 0.685 8>*6,748

Foin Tonnes 450,063 798 3,696,665

Volaille» En dollars 160,618

Pommes Barils 1,000,628 2.76 2,768,724

Chevaux Nombre 3,878 163.66 595,921

Moutons " 401,443 4.12 1,666,681

Joui •10;{,018,711

Il ressort de ce tableau que le régime libéral l'emporte par ;

•59,767,796.

Comparons de plus les sept années du régime conservateur avec les

sept du régime libéral relativement à certains produits.

REGIME CONSERVATEUR.

Année.

1889-1890 .

1890-1891 .

1H91-1892
.

1892-1898 .

1S93-1894
.

1894-1 895

1W5-1896 .

Totaux pour les

gime conservateur $7,242,508

Oeuf*.

•1,79.5,214

1.160,359

1,089,798

868,007

714,054

807,9i*0

807,086

«rrc.

$ 340,131

602,157

l,066f068

1,296,814

1,095,588

697:476

1,052,08*»

Fronafc.

• 9,872,212

11,652,421

13,407,470

16,488,191

14.253,008

13,966,571

Baeos, jainboB
et lard.

I 645.360

632,65s

1,168,872

2,052,471

2,976,483

3,839,146

4.446,884

»6,141,;i3. $87,638,668 $15,752,773
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msim . 'a""^ ^'^«^ |7.672.763 8.092.93.

1899-1900... \f^7^ l'I^.f.l
18.776.765 10.473.211

1900-1901. 691Z 5'i«?i«o
'^•^^•«24 12.808.031

1902-1903... \]^f^ "'T'^,}
mm.m 12.457,mu

JU438J80 6,95|.61« 24.712 948 16.029.26!»
Totaux pfmr sept'

"~

a nées du régime

T«."'« ]^; ,,.

•"""•'*' •'»•«'""' •'»5»-«.2r« .77,«««.„-,

Kpt dernières an-
néea du régime

^=„ : «S tX •-- -S
LA PR05PERITE DE5 FABRICANT3 CANADIENS

BXPORTAT,ON« D^ARTICLES DE FABRICATION CANAD.BNN.

1891
.' • 5.741.184

1892
•••... 6,296.249

1893
'. 7,040.988

1894 7.693.969

1896 7,692.766

1896 7.768.876

-,
. ,

9.366.884
Total pour les sept dernières années du )régime conservateur

| •51,690.304

1«97 . . .

1898 • 9.622.014

1899 10.678,816

1900 . !
IJ. 70(5,707

1901 14.224,2«7

1902 16.012,208

1903 18,462,970

-,
.

, 20.624.967
Tou^ po„r sept années du ré«im* i

— —
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U rtglme libéral «u coun de lept «onéet a vu environ 160,000.000

valant d exporutiona dç produit, de fabrication canadienne de plu.
qu on n'en avait Jamaia vu dans lea dernières année, du régime conm-
vateur.

•

Il e.t évident que tant la cla«e agricole que la cla»e indu.trielle
ont joui d une pro.périté plu. grande k>u. le. libéraux <,ue k>u. le. con-
•ervateui». Ceci provient de la tendance et du but de la politique libé.
raie qui a eu à cœur la prospérité de la claaM agricole, qui e.t le chef de
toute notre population générale. L'expérience a démontré U «ge«e
de cette politique, et le Canada a aujourd'hui droit dan. le monde corn-
mercial et induatriel, à une po.ition de premier ordre, qu'il occupe do
re»te avec honneur.

'^

Ce que le parti libéral a fait pour
les ouvriers

u 28 juin 1896. dégoflté du régime néfa.te qui conduisait le pay. à
la rume et n'avait «rvi qu'i édifier de. fortune, individuelle, colo-ale.
par l'exploitation de. .ueur. de l'ouvrier et l'exploiution du grand
nombre au profil de quelque.-un., le peuple du Canada portait Sir
viifnd Laurier au pouvoir.

L'un de. premiers acte, du gouvernement rut de rendre justice aux
ouvrier, en le. protégeant contre une

IMniQRATION
non déairable, dangereuw, ruineuM même pour le pays

Sou. le. conwrvateur., on importait à grand, frais de. journalier, et
de. ouvrier, de tou. les métier, qui venaient faire concurrence aux
notre..

L« ouvrier, canadien, ne m K>nt jimai. oppoaés à l'immigration
des agriculteur.

;
il. n'ont jamai.. loin de là. critiqué le. dépen.e. faite.

dans le but de nou. amener cette immigration désirable. Le Canada estun jeune pays, nous avons d'immen». étendue, de terres fertile, qui
n attendent pour produire de riches moiuon. que le travail du laboureur.

LcjournauxconMrvateur. ont fait grand bruit à cauM de l'imroi-
gration au pay. de ceruin. parti, de Doukhobors et de Galicien..
Quelle aberration !

Mai. où K>nt donc ce. Doukhobors, ces Galiciens ? Le. rencontres-
vou. dan. no. ville., dans nos ateliers ! Viennent ils vons enlever votre
travail en s'offrant à plu. bas prix que vous ?
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Non

!
ils sont établis au fond du Nord-Ouest, ils cultivent la terre

ce sont de nouveaux producteurs qui viennent augmenter la richesse du
pays.

Mais, voyez-vous, c'était une corde trop facile à faire résonner : les
journaux conservateurs s'en sont emparés et ils ont crié à l'envahissement
du pays par les sauvages de la Sibérie '.

Ces clameurs intéressées se son: éteintes dans l'indifférence publique
et sont allées se perdre où vo^t les vieilles lunes.

Ce à quoi s'opposaient les ouvriers, c'était de dépenser l'argent
pubhc pour aider l'immigration d'artisans, de journaliers, qui venaient
s établir dans nos grands centres déjà encon.ures, pour rendre à l'ouvrier

d'ésespérle

^''^'"' ^°"' '^ "'" '"'°''' •"'"' ''*^"'' P'"' '^'^"'^"' P'"^

Le gouvernement Laurier l'a compris et il a tenu à prouver, qu'il
n était pas un gouvernement de promesses mais d'action. Il a encouragé
1 immigration des agriculteurs et mis un frein à celle des artisans dépour-
vus de tout, ne pouvant pas se subvenir à eux-mêmes au moins pendant
quelque temps, après leur arrivée au Canada. Il a tenu les compagnies
de transport responsables, et celles-ci se voient obligées d'être plus cir-

pauvreT'''
'" "'''"' ^'^''' ^°'''''' '^^ "P"'"" ^'' immigrants' trop

au C^lTT^^n'^^LlT"'"' " '"''' P°''' ^' ^^°'' d'^"^^^« des Chinois
au Canada de «50 a $500 à partir du 1er janvier 1904

Il a en outre donné une meilleure preuve encore de son bon vouloiren nommant à la position d'agent d'immigration à Liverpool l'un des'
chefs ouvriers les plus estimés au Canada, M Alf Jury

le trav™
"''"*'"'"' ^""' '^""''°" "^"^ intéresse plus directement

LE •• SWEATINQ SYSTEn "

C'est encore au gouvernement Laurier que nous devons l'abolition
de ce système infâme de spéculation sur les sueurs de l'ouvrier

l'emh^r r' 7 'î""' .'^^"«'^'^
'« système: ce sont les sous-contrats,

1 embauchage des ouvriers au rabais, tandis que l'entrepreneur principa
est grassement payé et fait assez d'argent pour donne, de magnifiques
pots-de-vin a celui-ci et à celui-là,

Parlemen^rrr"'
"^^'''7 ' "^'^ '" ' '''' «'^ *=" demandant au

de 'Etat n t"" '"' '"' '°"^ '" '^^^^"^ P"^'-^ ^°"^ '^ «contrôlede
1
Etat, ou s ,b/ent.onnés par lui, les entrepreneurs ne devront paspayer a leurs salariés des prix moindres que les tarifs courants du distinctou s'exécutent ces travaux.

uiamci
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Il est trop souvent arrivé dans le passé que. pour échapper au tariflocal des salaires, établi par Tusa.e et par les conditions dWence.art,cul,eres à la localité, des entrepreneurs âpres au gain de pui an"œmpagn.es „,éme, ont fait venir des ouvriers étrangers embah^^^^^
v.l pnx. pour supplanter la main d'œuvre loc'e. La loi d'r ubatm,ses pendant des années sur le programme conservateur cime pp^aux ouvr,ers mais passée par le gouvernement Laurier-ne^'aX
MU la ma,n dV.uvre importée des pays étrangers, elle ne ZiTncontre la concurrence locale. C'est pour combler cette la un le legouvernement s'est fait autoriser par le Parlement à faire préva o" au-oms dans les travaux publics qu'il contrôle. l'échelle de sala e Jui acours dans chaqne région. Les économistes nous reprLn en ma „d œuvre comme une denrée dont la vente ou le loyer doit donn^runprot raisonnable et dont ia valeur varie suivant les'.ieux L o" L ,

ae sa fam.lle Ce sont les principes émis par Léon XIII dans son admirable encyclique .-De la condition des ouvriers" et ce son les prTnc.pes qu, ont inspiré la mesure du gouvernement Laurier
^

Vous entendez les chefs conservateurs reprocher au gouvernementde ne pas être assez loin. Il leur sied bien vraiment de v^nlcr" .queette retorme eux qui ont passé vingt années au pouvoir et nW ^ai

UN JUSTE SALAIRE
Il

y a trois ou quatre ans, une grève se déclarait sur le Grand-

^ie; :;:: • t:r,;:^^^'^'--^ - '^ ^^----^ --• :i

t.n.iî:r f?''"V^^
^^°"^^é^' «« 'appellent encore une autre preuveangible de la solicitude et de la sincérité du gouvernement de sTw

":r;;;rtr
'''-' ''--' --- --^-^ ---^-^ti

Les travaux du port de Montréal ont été exécutés d'après les résoZZ 'V'"""";"""
'"""^^ ^^'' --'--r par le P lem n en1900. c est-a-dire que les entrepreneurs n'ont pu confier l'exécution detout ou de partie de leurs entreprises à des sous-entrepreneurs q tôtes ouvriers engagés pour ces travaux étaient des ouvriers anadin

ê: ^'i'

?̂.-/
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Un autre cas encore. Le gouvernement a fait exécuter d'importanu

travaux aux fortifications de Québec. De nombreux ouvriers. Z^ns
bnqueleurs, journaliers, etc

, y étaient employés.

Le Conseil Central des Métiers et du Travail s'est plaint au gouver-nement que les salaires payés étaient au-dessous du taux ordinaire des
salaires à Québec.

umairc ues

T n.n
^°"^''""""^"' s'es' empressé de notifier de la chose M. D

J. O Donoghue, un autre chef ouvrier qu'il a nommé officier spécial pour

^uitTble"
"^"'"'' '" ''^'°'"''°"^ ^^^"^^"^ ^ l'ouvrier un salaire juste et

des f^^^;^°'^°"°8'^"^
^« ™'^ immédiatement à l'œuvre pour s'enquérir

t^U
"

t"' ^''^T'
''"" ^^ "**"''*'"' ^"^ '^ P'^i"te était fondée et il

télégraphia la chose à Ottawa.

d'OH^"' T^\'
'^'^'"''' 'P'^'' ^^- O'I^^noghue recevait un télégramme

re'ïïr5;c.T:;r^^
^-^ '^ ^^^^--^^ ^^ -^ •« -^- ^- -^-nté

estinfertnt''"''^"r'''^'°'"''°"'°"^^'^ ^^°P'^^^' '^ gouvernement

entrepreneurs a payer aux ouvriers les salaires courants.

On aimera sans doute à avoir le texte de ces résolutions. Le voici :

'. ferl?^'T '"^"°"^'^^^ P^^^^^ P^-- Je gouvernement devraient ren-

' l'ad^!^ 1
dispositions pour empêcher les abus qui peuvent résulter de

1
adjucation des travaux à des sous-entrepreneurs, et que tous les efforts

possibles devraient être faits pour assurer le paiement de gages glnér^ment reconnus comme gages courants dans chaque branche de mpour les artisans compétents dans le district où les travaux sont en
;

ours et que cette Chambre donne son concours cordia' à ce système

;

quelle considère qu'il est du devoir du gouvernement de prendredes mesures immédiates pour en assurer l'application.

" Q"';' ^' déclaré par les présentes, que les travaux auxquels s'ap-

" il entreorisT
T" ""'°""'^ comprendront non 'seulement

"1!TT r^'"'
"•" gouvernement, mais aussi tous les travauxaidés par des subventions de deniers publics."

'i^i,^
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CONSEIL DE CONCILIATION-GAZETTE DU TRAVAIL

est celle dont on peut voir ri. .on-
'""'^ulable a la classe ouvrière

cili..!o„.t f^'r'
"" """^ '" "" ^°°' " •'"• "Ae.e d. con-

Conseil privé de Sa Maiesié ™>„r I,
" '"" "«"""' '« membre du

Consei, Chargera au be^ df; , :r
/"'1^ \ "T'""^" '"

cet acte.
exécution des dispositions de

acte,tc^;.::^lt^cr::^--p- --'^°-" p^^-
ouvriers par conciliation ou arbitrai ou t^ .

'"'' .'"'''' P^^^°"^ "
autorisé par convention écrite! /e^t a roTet"'°"

" '°" ^"^^
de ces différends (appelé dans le présent cte"conliir"" r

°""^"
pourra demander au ministre de se faire el..r""'"''°"")'
acte.

"^'^ enregistrer en vertu du présent

...io» e. di reXVrére„T„ir"'T'''
"-= ™>"' "' " -«i-

™.^».„.i,„L;-;rritztt^^^^^^^

nnscrira^^™;::;'de™tu^ '"'T
'" '°"'"" ^= "-'-- "

pHncipa,;e. .eïalt S;"
Hu'/erfr

"" "°"" " "" ""'""

conciliation euregi,„é aura e droitier " '""' ''•""'' ''•

le demandant par'écrit .un-t,'™
"'" '"" ""'" "" "^'"' '"

.»urra raiJ,:bl'e:,'dttr' '' '"'" '°™'""" '" '= '"'"^"'

conciu.,io':e"'it:,ra":::,'r"';' "" ""-""- -"-" "»-, de

4. Lors,;!r:ts e n le ir'Zr„°d
""""

"", '*"'
«.r. patron ou une classe de patron, et d~ on

"" *"" ^"^'"''

d«ses d'ouvriers, le ministre ^Z, . itZIT """ ""'""'"
ou aucuns des poùvoi,, suivant, savo r

' * '^°'^' """' '°°'

?
*»
^1-:

-i

,,.^
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{a). S'enquérir des causes et circonstances du différend

;

(i). Prendre les mesures qui lui paraîtront convenables pour
permettre aux parties contestantes de se rencontrer par elles-mêmes ou
leurs représentants, sous la présidence d'un président mutuellement
accepté, ou nommé par lui, ou par quelque autre personne ou corps
afin de régler le différend à l'amiable

;

(». Sur requête des patrons ou ouvriers intéressés, et après avoir
pris en considération l'existence et la suffisance des moyens de conci-
liation dans la région ou le métier et les faits de la cause, nommer quel-
qu un comme amiable compositeur ou un conseil de conciliation

;

(d). Sur requête des deux parties contestantes, nommer un arbitre
ou des arbitres.

2. Si quelqu'un est ainsi nommé pour agir comme amiable com-
positeur. Il devra s'enquérir des circonstances du différend en commu-
niquant avec les intéressés, et s'efforcer d'ailleurs d'amener un règle-
ment du différend, puis fera rapport de ce qu'il aura fait au ministre.

S. Si le différend est réglé soit par conciliation, soit par arbitrage
un mémoire des conditions du règlement sera dressé et signé par lei
parties et les représentants, et copies en sera remise au ministre, qui la
conservera. ^

5. Le devoir de l'amiable compositeui sera de faire naître des con-
ditions favorables à un règlement en cherchant a calmer les défiances
écarter les causes de friction, favoriser le bon vouloir, ramener la con-

1. ^'Ji
'°^°""8er les contestants à se rencontrer et régler eux-mêmes

leur différend, et aussi favoriser les conventions entre patrons et ouvriers
dans le but de les amener à soumettre leurs différends à un tribunal de
conciliation ou d'arbitrage avant de recourir aux grèves ou à la fermeture
des ateliers.

6. L'amiable compositeur ou le conseil de conciliation pourra,
lorsque la chose sera jugée à propos, inviter d'autres personnes pour lui
aider dans l'œuvre de conciliation.

Hfr/' /*' ^''^°' '^"'"" '^«'^™^"' "« soit effectué, et pendant que le
différend sera soumis à la considération d'un amiable compositeur ou d'un
conseil de conciliation, cet amiable compositeur ou ce conseil de conci-
lation croit qu .1 pourrait exister quelque malentendu ou désaccord entre
les parties au sujet des causes ou circonstances du différend, et, afin de
di«iper ce malentendu ou apaiser ce désaccord, et s'il désire qu'il soit
fait une enquête sous serment à l'égard de ces causes et circonstances et
SI. par un écrit signé de l'amiable compositeur ou des membres du con-
seil de conciliation, selon le cas, il communique au'ministre son désir
d avoir une enquête, et si les parties contestantes ou leurs représentants
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y consentent, alors, sur sa recommandation, le Gouverneur en conseilpourra nommer cet amiable compositeur ou les membres du conseil deconc>hat.on. ou quelque autre personne ou d'autres personnes, commis
sa,re ou comm.ssa.res. selon le cas, en vertu de . l'Acte concernerlesenquêtes sur les affaires publiques/- pour fairecetteenquête, etTce e fin

TeTo L? ::
'^"''"^ '" P°"^°'" ^"' ^" -«" ^" clit'acte, p ven;être conférés à des commissaires.

8. Les procédures devant tout conseil de conciliation ou d'arbi-trage seront condu.tes conformément aux règlements de ce consei deconc>hat.on ou d'arbitrage, selon le cas, ou suivant que les parties ontestantes en conviendront.
p-'iuc!, con-

m J: h!"
'^^'" «"Ministre qu'il n'existe pas. dans une région ou unmefer de moyens suffisants pour que les différends soient soumis ^ unconsed de conc.hation pour cette région ou ce métier, il pourra nlmerune personne ou plus pour s'enquérir des conditions de cette réjon oude ce mét,er, et pour conférer avec les patrons et employés, ot s' i le u,e Ipropos, avec toute autorité ou corporation locales, quam à ':;plZ.éd étabhr un conse.l de conciliation pour cette région ou ce métier

10. Afin de répandre ces données statistiques et d'autres renseignements exacts au sujet des conditions de la main d'œuvre Jn"t"eétabhra un département du Travail et en aura charge, lequel dépâr ement recueillera, compilera et publiera sous une fori con eLwe Jesrenseignements, statistiques et autres au sujet des conditionnée la ^aind œuvre, instituera et conduira des enquêtes sur les question industr^lTes.mportantes au sujet desquelles il n'est pas aujourd'hui fac le d obedes renseignements satisfaisants, et publiera au moins une fois par moune publication qui sera appelée la Za Ga..iu du TaZ^nT^.
Gazette), qui contiendra des renseignements au sujet de l'éta du latch,

o ueTnor""
'' "'"'^ ^"«'"o- analogues, et qui sera distrué.ou que Ion pourra se procurer en conformité des termes et conditionsprescrits par le ministre à cet égard.

conditions

par l^^fonds'tlr
'" ^" ''

""J""
' "''"*'°" ^" P*""^"^ ^''' ^"«"^ <=o"vertspar les fonds votes a cet effet par le parlement.

12. Un rapport annuel concernant les questions réglées par lui enertu du présent acte, sera fait par le ministre au Gouverne rGééral

d^XIr ^°""^ ^" -'--^ <ians les quinze pr^^^r;:;;

ran.;^"^"'"^""
""" ""' '°' ^"'' ^'^" ""^^ ' ^^ trouvent dans lesrangs de

1 opposition, demandez ce qu'ils ont fait pendant dix- huit ans

t^^tir;
'' '-' '-'' ^- ^'^-^'^--- ^^ '^ -dit-rx

il:

^:1

X
}
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Comme vous, ils connaissent 1; bilan du parti libéral et ils enragent

en constatant qu'il s'est trouvé des hommes qui ont eu le courage de
leurs convictions, des hommes ayant compris que la prospérité d'un pays
ne se mesure pas à IMmmense richesse de quelques-uns, mais bien au
bien-être général. Et ces hommes c'est dans le cabinet Laurier c'est
dans les rangs des déi)utés ciui l'appuient qu'on les trouve.

Ouvriers, soyez bien sur vos gardes et

DEF1EZ-V0U5 SURTOUT DES HABLEURS

qui veulent se servir de vous comme d'instruments pour arriver à leurs
fins, défiez-vous de ceux qui vous offriront une troisième candidature
dans le seul but de diviser les rangs de l'adversaire et de faire élire leur
candidat par une minorité.

Ne vous prêtez pas à ce jeu vulgaire, mais concentrez vos forces et
rangez-vous du côté de ceux qui, pendant huit ans d'administration, ont
tait dix fois plus pour la population ouvrière du Canada que les conser-
vateurs pendant dix-huit ans.

Vous allez entendre sur les hustings des orateurs vous faire la plus
sombre peinture des prétendus méfaits du parti libéral et jongler avec les
chiffres, les dépenses ordinaires et extraordinaires, etc. A les entendre
1 on dirait que ces gens sont habitués à brasser des millions comme on
pourrait brasser la soupe aux pois !

Mais vous ne vous en laisserez pas imposer, vous vous en tiendrez
aux faits, vous jugerez les administrations par leurs actes.

Vous demanderez aux conservateurs ce qu'ils ont fait pour vous
ouvriers pendant dix-huit ans, vous leur demanderez où était, sous leui
régime, la prospérité dont vous jouissez aujourd'hui ; vous leur direz que
le chien nourri uniquement de belles paroles ne piend pas de temt» à
crever de faim. ^

Les ouvriers ont bonne mémoire et ils n'ont rien oublié. Ils se
rappellent comment l'un des chefs conservateurs, l'Hon. L O Taillon
donnait expression au sentiment conservateur en 1893 En réponse àune demande de souscription pour aider le Conseil Central des Métiers
et du Travail à célébrer dignement la Fête du Travail, il disait en subs-
tance

:
Ouvrier, tu n'est bon qu'à travailler, peiner et suer ' De récréa

tions, Il ne doit point y en avoir pour toi ! Au lieu de célébrer la Fête

chômT '"
''"''' "''"' ^'^"°"°""'^" ''' ''Sen' pour les jours de

Voilà le seul encouragement que le parti conservateur a à donner à
1 ouvrier, voilà le^ paroles réconfortantes qu'il a à lui faire entendre !
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II. s'apercevront que vous n'êtes ni des Iàch«. ni des ingrats nides.mbec.le,; ,1s s'apercevront que vous savez discerner vo. 12'

Z

vos ennemis. "*

Pendant dix-huit ans. vous avez attendu en vain du parti conserva-
teur, symiM.hie, appui et justice.

^ conserva-

vous t^dotl';^'"'' r^' ^" '^^ '^'^ ''°"°'' S'^ ^^"f"d Laurier,vous a donné tout i.ela.

l'ouv^r
"'

H°"^"""
^"" ^ ''^""''^ ^°"^' '' ""'^'^ ^'^'"""^rer queouvr er canadien sa,t apprécier les efforts de ceux qui depuis huit ans

travaillent au progrés, au bien-être et à la prospérité gêné aie du ^s

Immigration
UN RESULTAT DONT IL FAUT SE REJOUIR

C'est souA radministration libérale
que le Canada a reçu le plus d'Im-
migrants et les meilleurs immi-
Krants.

Tout bon Canadien, sans distinction de parti, qui comprend les

rnonr"^.
'""'"'" P^^^' '°'' ^^ ^^J°-«^- résultats obtenus pala pol.t,que d'.mmigration du gouvernement Laurier. Ce qui manque le

V Ht^b,
'":''•T '^ ^°''"'"'°"- ^'«' ^"<^' '^ population qZt laéritab^nchesse d un pays, et le plus grand facteur de son im^ttance.

^^r. grâce a la politique d'immigration du gouvernement libéral la

Ztim ""'"^'^ '"' "^'"'^"''^ ^'""^ '"^"*^- P»^^"-^-îe

décrùIZ
^^

n'
'^"°'"b^«f'™'">g'«"ts qui venait en Canada allait endccroissant. Depuis cette date, il augmente chaque année dans desproportions extraordinaires. Voici les chiffres pour les deux adm nLr-ons conservatrice et libérale, pris dans les propres rapports du"o ve -

nement conservateur pour ceux de son administration.

Sous le gouvernement conservateur :

llll
'"27.898

894

•

29,632

:Zl 20.829

-:•::::::::.;:;; S

I
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A l'arrivée du gouvernement Laurier, le changement a été «uhii.

Voici les chiffres
;

1897 21.71fi

!«»« 31.702
1899 ...••• 44,453
1900 six mois, janvier à juin 23,896
1900-01 année fiscale 49,149
1901-02 année fiscale 67,879
1902-03 année fiscale 128,304

Total 366,748

LA POLITIQUE CONSERVATRICE A ETE UNE VERITABLE
BANQUEROUTE

I^ politique d'immigration des conservateurs a été une véritable
banqueroute nationale. Elle a été si mauvaise qu'ils ont dft recourir a

loute espèce de travestissements dans les chiffres pour au moins essayer à
faire croire à une apparence de succès. Ainsi prenons la période qui
s'est écoulée de 18S1 à 1891, une période entièrement conservatrice.
Le gouvernement conservateur a dépensé pendant ces dix ans «3,075,000
pour l'immigration. Il affirme avoir fait venir dans tout le Canada
886,000 immigrants. Or si nous référons au recensement, fait sous le

gouvernement conservateur, nous y trouvons que l'augmentation totale
de toute la population du Dominion pour cette même période a été seule-
ment de 508,000 âmes, C'B8T-A-DIRB 378,000 MOINS QU» J,M
NOMBRE D'IMMIGRES PRETENDUS ENTRES EN CANADA
D'APRES I,E8 CHIFFRES CONSERVATEURS. Et remarquons
que nous ne tenons pas compte ici de l'augmentation naturelle par les

naissances.

L'augmentation naturelle seule, si nous nous basons sur le recense-
ment de 1881, aurait dû être de 1,081,202 pendant cette période. Ce
qui ajouté aux 886,000 immigrants que les conservateurs se vantent
d'avoir amenés au pays, eut donné une augmentation de 1.967,202 pour
la période de l"881 à 1891. Avec cela, la population du Canada en
1891 eut été de ^jx millions et quart au lieu de ce qu'elle a été réelle-

ment, à peine cinq millions.

Les fraudes conservatrices ont été mises en pleine lumière une
seconde fois, en 1903. Le Capitaine Holmes de Belleville, agent
d'immigration sous le gouvernement conservateur, a été sommé de
paraître devant le comité de l'agriculture et de la colonisation, durant la
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««ion de 1903. à I. demande d'un membre conservateur Aorè, ou'onlu. eut montré le. grands chiffres conservateur, reluiî à l'rmmtr.r
et qu'on iui eut demandé de les co„,.arer ave^c"! •

, ^-^T .::vér,tabl.s.
.1 répondit .,,.',1 considérait les chiffres des livres Neu coml

.urfa.ts. Voici un extrait de son témoignage.
'

,n„t
"

f'f
''J; ""• ^"^ ^' "°'"'>^<^ apporté dans les feuilles de ceux ouisont entrés a Vancouver ou à Victoria peut trcKs bien comprend^touceux qu. ,,„, entrés dans le pays, suit simplement en passan^ou po r ydemeurer, et ceci me satisfait car il nV- . .

•

"' ou pour y

REPONSE A UNE ACCUSATION DES CONSERVATEURS.
On juge des autres d'aurès soi-niAmn i -„

.v„. .,,«.,„ „,„,.„:„ z:!^„. i,;r„;;r;:7;rque les libéraux falsifiaient les leurs lU oirr vont..
'

Ulon,
»1 9» mdique dans le recensement de 1901 est au-dessous de »qu aurait dû être l'augmentation naturelle et oue SJZT ,

chiffres .W. des libéraux relatifs . l'imm^atioriTC'"""'
'"

„.oiti.':oiTa:i:ëe?:or;i:,[r.:^i ustr '- "" '* - '"
en 1Sq« fi»..

'.'""'^'^ '«^«"le. Les libéraux ont pris le pouvoiren 89b. Il est donc mjuste de les tenir responsables de toute la décadeSurtout s. Ion constate que l'augmentation de la population n a commencé que dans la seconde moitié de la décade, celle ou les libérauxetaten au pouvo.r. Dans la première partie, celle des conse a ut ,apopulation est restée telle qu'elle. Les conservateurs font donc pre;vede mauvaise foi en ne tenant pas compte de cela T « ".«. " ^ ""^^

avons donnés le prouvent surabonZ'ment
"''^" ^"^ "°"^

D'ailleurs il est impossible d'expliquer uniquement par les circons-tances favorables et le développement du commerce les progréseZodmaires du pays depuis eue les libéraux sont au pouvoifls ten ;compte de l'augmentation de la population. C'e^rijou" « auxcirconstances favorables" que les conservateurs ont recourriorsau'Psont forcés d'avouer en face de l'évidence les .mmenses prog es d Ta s

r-:rp,t::tr:"
"" '^'''^ ^'-^ ^-^ '• lescirconstan'^'^br;

n expliquent pas touc, et qu'un tel progrès serait absolument impossible^ns une augmentation proportionnelle de la population. Il fautTéTe-reojent que la population ait augmenté de beaucoup sous le rég^^e

H
à*

M
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Prenons le commerce à l'extérieur. De 1891 à 1896, période con-

servatrice, il n'a augmenté que de 121,000,000; de 1896 i 1901,
période libérale, l'augmentation a été en chiffres rond» de $147,000,000.
l'exportation des produits agricoles, dans la |irtmiére partie de la décade,

n'a augmenté que de SI 1,000,0(X) ; dans la seconde, elle a atteint 130,

000,000 d'augmentation. La circulation des billets de banque et du
Dominion n'a augmenté que d'environ $3,000,000 dans la période con-

servatrice ; dans la période libérale, l'augmentation a été de prés de

•20,000,000. L'escompte dans les banques a augmenté de 122,000,
000 à peu prés sous le régime conservateur, tandis qu'il a augmenté de

•94,000,000 sous le régime libéral. De 1891 à 1890, le nombre de
lettre» a augmenté en Canada de 18,000,000, et de 1896 à 1901, sou» le

régime libéral, l'augmentation est montée à 76,000,000.

Le commerce total à l'étranger, pendant les cinq années de 1897 à

1901 inclusivement a été de •1,651,726,201, tandis que celui des cinq
années précédentes, sous le régime conservateur, n'a été que de •l,

193,453,797. L'augmentation en faveur du régime libéral a donc été

de •458,000,000.

'l en est ainsi sur tous les |)oints de comparaison.

Après avoir pris connaissance de ces chiffres dira-t-on encore que
de telles augmentations dans toutes les branches sont possibles sans une
augmentation parallèle de la population ? C'est bien difficile.

Après de tels résultats, obtenus par le gouvernement libéral dans le

court espace de cinq ans, quand tout était à faire ou à refaire que n'est-

on pas en droit d'attendre pour le reste de la décade ? Et réellement les

trois années qui ont suivi ont encore dépassé les résultats que nous faisait

prévoir le succès de la fin de la dernière décade.

C'ESV LA QUESTION DU JOUR

Il n'est pas même besoin de recourir à la statistique pour faire

voir le' progrès immense de l'immigration en Canada durant lesder-
niéres années 11 suffit de jeter un coup d'œil au hasard sur n'importe
quel journal, rouge ou bleu, canadien, américain ou anglais. Telle,

ment le Canada est devenu le centre d'attraction de tous ceux qui
veulent améliorer leur sort. Les Etats-Unis ont même été jusqu'à s'en

émouvoir. Un commissaire américain a été nommé pour s'enquérir des
causes qui amenaient tant d'américains dans notre pays. I^es anglais se

plaignent également du dépeuplement de 'a Grande-Bretagne au bénéfice

du Canada. L'affaire de l'immigration au Canada est traitée dans tous

les grands journaux, par leurs meilleurs écrivains. Il ne se passe pas un
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Eut.* S^rir"'"*
""• '^"'" "• "°"' ""'' ^* »'A"8'««*"e ou de.Eut-Un., des journaux et o-, revue, qui traitent cette question de 1',^migration chez nou. sou. toutei «e> faces

Pour tout dire, c'e.t le .ujet à la n-ode

^taJT 1,'^°!!?' "" **'"'*"* ^" *^"""' ''«^'^ de 1903 le, vaiueauxéa.ent bondés d'immigrants, et .,u'en Angleterre par.iculiére3 iCplace, éuient retenues à bord un moi, ^ l'avance
*=""*«'"*'" ''•

Tout ceci doit prouver quelque chose.

CONSBRVATBURB
Nombre de homesteads

1889-90 à 1895-96

23,029

IrIBBRAUX
Nombre de homesteads

1896-97 à 1902-03

73,186

60,000 en faveur des libéraux.

d-Hud!^n T,''
"°'"^'' ^" '"'" ^"''" P*' '^ Compagnie de la Baied Hudson, et les compagnies de chemins de fer.

CONSERVATEUR l.?2«?f^
1893 à 1896 (inclusivement; 1897 à 1903 (inclusivement)

411,608 acres s sao ee^o,Si}d,oo4 acres

Différence: 8,421,946 acres

Nous ne pouvons pas donner de chiffres antérieurs à 1893 car iln
y a pas de rapports. Même en tenant compte de la différenr^H Tannées dans le tableau ci-dessus en faveur 'd^rVlit^ et ™dhbéral est encore infiniment supérieur au record conservateur

Nous poumons encore ajouter des millions d'acres vendues Dar H«

ri

1*-

^
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ARGENT DEPENSE POUR LES IMMIGRANTS

On allègue cependant que bien que la population ait augmenté sous

le régime libéral, les dépenses pour fins d'immigrations ont été beaucoup

plus considérables que sous le régime conservateur. C'est très vrai.

Les dépenses actuelles sont plus considérables. Mais la question n'est

pas tant de savoir la somme d'argent que l'on dépense mais la manière

dont on la dépense. Et considéré à ce point de vue, si l'on compare

les résultats, les libéraux ont dépensé beaucoup moins proportionnelle-

ment que les conservateurs. En voici la preuve.

Nous prenons les chiffres des concessions de liomesteads. Un
homestead représente un fermier: impossible de s'y tromper. 11 n'en est

pas ainsi des chiffres reptésentant le nombre des arrivées au Canada, tel

que rapporté dans les livres bleus conservateurs. On sait de quelle

honteuse manière les conservateurs ont fait mentir ces chiffres. Et un

point de comparaison pris d'après eux serait absolument erroné.

De 1878-79 à 1895-96, les conservateurs ont dépensé $4 299,000

pour l'immigration. Or dans tout cet espace de temps le nombre de

fermiers bonafide qui ont gardé leur homestead a été de 38,342. Le

coût de chaque homestead a donc été de 1{1 12.00 chacun.

Les libéraux, depuis leur arrivée au pouvoir jusqu'à la fin de l'année

fiscale 1902-03, ont dépensé $2,665,000 pour l'immigration. Or on

compte pour ce temps, i^eaucoup plus court que la période conservatrice

à laquelle . nous le comparons 78,569 entrées de homestead. De ce

nombre il faut retrancher 10,745 annulations, pour cause de mauvaise

foi. Reste donc un chiffre net de 64,824 homesteads. Chaque home-

stead n'a donc coûté au pays que $41., contre 8112. sous le régime con-

servateur.

LA VERACITE DES LIBERAUX PROUVEE PAR LES
CONSERVATEURS

Une feuille d'élection conservatrice dit :

" Le gouvernement se vante d'avoir amené au pays 357,355 immi-

grants depuis qu'il est au pouvoir jusqu'au 30 juin 1903. Durant cette

période le nombre des homesteads concédés a été de 77,004, et une

large proportion de ces homesteads ont été concédés à des gens nés en

Canada. Que sont devenus les autres ?"

Cette question n'est pas un malicieux trompe-l'œil. Tous les immi-

grés en effet qui viennent en Canada ne s'établissent pas immédiatement

sur des homesteads. Un grand nombre s'engagent comme serviteurs.

Un plus grand nombre comprend les femmes et les enfants. Il est impos-
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sible que chaque immigré individuellement représente un homcstead.
Au contraire, un homestead peut représenter 2, 4, 6, H et mftme 10 âmes.
Cette accusation des conservateurs vient donc ici non pas détruire l'im-
pression produite par les chiffres officiels, mais plutôt la renforcer, en
montrant que les libéraux n'ont pas exagéré leurs chiffres dans un but
politique, quand il était si facile pour eux de le faire.

C'EST LE TRAVAIL QUI A TOUT FAIT

Forcés d'admettre les succès de la politique libéral, les conserva-
teurs se rabattent sur leur "dada", les "circonstances favorables".
Selon eux, les libéraux n'ont rien fait pour assurer ce large courant
d'immigration au Canada. Et pour le prouver ils ont recours à toute
espèce de futilités. Nous en relevons deux, les deux plus sérieuses.

La première
:

" Les Etats-Unis attirent beaucoup plus d'imroi-
grants que le Canada, sans rien dépenser".

La seconde: "Les immigrants pourraient venir chez nous par
n'importe quel moyen, et en conséquence les crédits qu'on vote à l'effet
de les engager à venir sont superflus ".

Ces deux forts arguments des conservateurs par lesquels on voudrait
détruire le mérite de sept années de travail persévérant, ne tiennent pas
debout après deux minutes de réflexion. Voyons :

Les Etats-Unis, universellement connus, avec leur immense popu-
lation, leurs voyageurs de'commerce, leurs touristes, leurs journaux, leur
reclame, pourraient- ils se faire connaître davantage au monde entier? Il
passe chez eux des millions de voyageurs chaque année ; des sociétés de
toutes sortes, des corporations, des familles privées répandent des mil-
bons en Europe et partout pour y attirer soit des clients, soit des parents
soit des amis. Que reste-t-il à faire au gouvernement ? Rien. Or, on
sait bien qu'en Canada, c'est tout le contraire. Le Canada était absolu-
ment inconnu il y a quelques années. S'il se fait connaître de plus en
plus, jusqu'au point de s'imposer déjà aux vieilles contrées de l'Europe
à qui le doit-on ? C'est au gouvernement. L'initiative privée n'a rien
fait pour cela. C'est uniquement au travail immense du gouvernement
aux Etats-Unis et de l'autre côté de l'Océan par ses agents, et aux
sommes qu'il n'a pas craint de dépenser.

" Les immigrants viendraient chez nous par n'importe quel moyen"-
autre cri des conservateurs. Pourquoi donc les immigrants ne venaient-
ils pas sous le régime conservateur? Et pourquoi y viennent ils sous le
régime libéral ? Rien ne vaut les faits dans l'explication des causes
Raison :—Ils ne nous connaissent pas sous le régime conservateur, ils
nous connaissent sous le régime libéral. Pourquoi nous connaissent-ils ?

m
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Parce que le gouvernement libéral a pris le moyen de nous faire con-
naître. Voilà. Un pays peut posséder les plus grandes richesses natu-
relles, en mines, en bois, en pouvoirs d'eau, en sol, etc., tant que ces
richesses restent ignorées, elles ne servent de rien. Qu'on les fasse

seulement connaître, les bras viendront qui les mettront à profit. C'est
ce qu'a fait le gouvernement Laurier.

UNE HGTNTEUSB CALOnNIE

Ce qui suit est un extrait d'un pamphlet politique conservateur.
" La majorité de ces fermiers que le gouvernement Laurier a amenés

dans ce pays n'avaient besoin d'aucune réclame et yseraient venus quand
même, car leur propre pays désirait leur départ et aucune autre contrée
ne voulait les recevoir."

Nous donnons ci-après le tableau de la nationalité des fermiers dont
le gouvernement Laurier a enrichi le pays. Elle est presque exclusive-
ment anglaise et comprend des Américains, des Irlandais et des Ecossais.
Ces braves gens seront peut-être un peu surpris d'apprendre des journaux
conservateurs " que leur pays désirait leur départ et que nulle autre con-
trée ne voulait les recevoir."

Voici :

Nombre total d'immigrants, sous le gouvernement libéral . . 367,000
De Grande-Bretagne et d'Irlande 110,000
Des Etats-Unis j26 000

Ce sont là les deux classes d'immigrants qui constituent la grande
majorité de ceux qui sont venus ici sous le gouvernement Laurier, et

c'est d'eux que les conservateurs disent que leur pays désirait leur départ
et que les autres contrées ne voulaient pas recevoir.

PUI5E A UNE SOURCE SOUVENT CONSULTEE PAR LES
CONSERVATEURS

Les conservateurs ont souvent recours aux rapports de l'immigra-
tion des Etats-Unis. Ils aiment surtout à s'en servir pour déprécier la

qualité de notre immigration au bénificç de celle de nos voisins, leur
'bnnant la meilleure et nous réservant la pire. Or voici un passage sur
lequel nous les prions de méditer. Extrait d'un rapport de Robert
Watchorn, commissaTe d'immigration pour les Etats-Unis à Montréal,
pour l'année 1902 03, page 47 du rapport des Etats-Unis. " Les gou-
vernements provinciaux et du Dominion ont déployé une grande activité

pour amener une immigration de " premier choix," et tel a été leur
succès que toutes les facilités de transport ont été mises à profit dans leur
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plus grande capacité pour transporter les fermiers et leur mobilier, à la
presque exclusion de tout autre passager du continent de l'Europe .

Et il n'est que ju-te de dire que le grand nombre de et ux qui sont venus
depuis le premier janvier 190;J ont été pour la i>lus grande |iartie d une
première classe exceptionnelle.

" La prépondérance des agronomes a été pour le temps indiqué la
caractéristique de chaque nouvel envoi, et ils sont allés dans les province
du Nord-Ouest, en quête d'un -home" que leur offraient les riches et
attirantes prairies de cette vaste région."

Veut-on savoir l'opinion des journaux des Etats-Unis sur la qualité
de notre immigration comparée à la leur. Ces journaux doivent Être
aussi renseignés ([ue nos bons amis les bleus.

Du Philadelphia Ledger

" Les journaux canadiens nous apprennent qu'il est entré 4,000
" immigrants an Canada pendant une partie du mois de mars par leseul
" port d'Halifax. La majorité de ces nouveaux arrivants sont des gens
" qui viennent dans l'intention bien arrêtée de s'établir comme colons
<' dans les nouvelles provinces du Nord-Ouest, si favorables à la culture
" du blé Si C'EST COMME PAR I,E PASSE, I,E8 MENEURS
" PARMI I,ES IMMIGRANTS QUI VIENNENT D'ARRIVER A
• HAWPAX SETABWRONT SUR I,ES TERRES DU NORD-
" OUEST CANADIEN, ET I,ES MOINS DESIRAB1.ES. CEUX
" QUI N'AURAIENT PU SUBIR 1,'EPREUVE DE NOTRE 1,01
' D'IMMIGRATION, ENTRERONT DANS I,ES ETATS-UNISPAR I,A PORTE DE DERRIERE. Le Canada ne peut pas se
" plaindre qu'il est maltraité par le sort, qu'il n'est qu'un gendre de
" l'empire anglais, et la victime dans toutes les disputes, car XI,TIENT
"MAINTENANT I,A TETE ENTRE TOUS XES PAYS DU
" MONDE AU POINT DE VUE DE 1,'IMMIGRATION. Il, RE-
"COIT I,A MEII,I,EURE DE TOUTES, NON PAS EN QUAN-
•' TITE, MAIS EN QUALITE."

IMniQRANTS ATTEINTS DE HALADIES

Relativement à la qualité des immigrants, on peut donc affirmer que
ceux qui ne sont pas propres à devenir de bons citoyens canadiens sont
refusés Pour ce qui concerne les maladies en particulier, une loi a été
passée en 1902 en vertu de laquelle tout immigrant est tenu de subir un
examen médical avant d'obtenir la permission de demeurer au Canada,
et s'il y a une différence à faire avec la loi américaine soui ce rapport,
c'est la nôtre qui est la plus sévère.

i
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OU LES CONSERVATEURS S'EHBALLENT

Parce que des immigrants, en route pour les Etats-Unis, prennent
terre aux ports canadiens, on fait un crime au gouvernement de ne pas
les retenir au pays. Ceci est absolument injuste. Chacun est libre
d'aller où il veut. Ce serait là du reste une compétition très déloyale faite

au gouvernement américain. Et puis au lieu de voir là un sujet de cri-

tique nous n'y voyons qu'une cause de prospérité pour les compagnies
canadiennes de transport, et un moyen de réclame pour notre pays,
qu'il est impossible de traverser d'un bout à l'autre, fut-ce sur les ailes

de la vapeur, sans apprendre à le connaître et à l'aimer. C'est là un des
faits qui doit aider très-efficacement par lui-même à l'action du gouver-
nement. Et plus il passera d'immigrants par les routes canadiennes,
qu'ils aillent a-ix Etats-Unis ou ailleurs, le mieux ce iera pour nous.
C'est ce qu'a bien compris le gouvernement, qui aide de toutes ses
forcer . • ransport canadien.

Lc'; ;onservateurs disent que la conséquence de la politique de M.
Sifton a été un large courant des nôtres des Provinces de l'Est vers les

Etats-Unis. Et ils en donnant pour preuve que la valeur du mobilier
des immigrants pris aux frontières canadiennes a augmenté de $927,888
en 1897 à $1,502,265 en 1902.

Prenons le rapport d'immigration des Etats-Unis pour l'année
1902, page 5. Nous y voyons que le nombre d'immigrants entrés aux
Etats-Unis en l'année 1902, et venant de l'Amérique Britannique du
Nord (Terreneuve comprise) est de . . . 636. Ceci prouve l'absurdité
de l'argument des conservateurs basé sur la valeur du mobilier des immi-
grints pour prouver que l'émigration canadienne aux Etats-Unis a
augmenté sous le régime libéra'

Cette valeur des mobilier .eg-strée dans les rapports d'immi-
grations comprend le mobilier de milliers d'immigrants qui ont passé
par les routes canadiennes pour se rendre aux Etats Unis. Ce n'est pas
le mobilier des émigrés canadiens, c'est celui des émigrés d'Europe.

La confusion voulue que les conservateurs ont mis dans leurs
rapports touchant l'immigration, et celle qu'ils cherchent à introduire
dans ceux des libéraux ne peut servir tout au plus qu'à rendre plus diffi-

cile le verdict du peuple sur le mérite de deux administrations. Elle
n'empftchera pas la condamnation qui les attend. Car plus on étudie
cette question importante, plus on s'aperçoit que les conservateurs en on
fait un jeu. Un jeu qui a coûté cher au pays La politique libérale

au contraire a été une politique clairvoyante, patriotique et couronnée
de succès légitime. Sous le régime libéral, les immigrants ont presque
doublé en nombre chaque année. Malgré cela, de vigilants gardiens
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ont fait le choix sévère de ceux que nous envoyaient les vieilles contréesrop re.pl,es De sorte que la population du Canada s'est ace ue con
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parti ont depuis, supplié le gouvernement de mettre un terme à l'im-

migration chinoise qui rendait improductif le travail blanc, le labeur

de nos pères de familles et qui enlevait le pain aux enfants du sol.

Le gouvernement de Sir Wilfrid Laurier a alors haussé la taxe

contre l'introduction des Chinois, comprenant parfaitement qu'à cette

invasion d'instinct purement servile, il ne pouvait être répondu que

par une attaque matérielle, c'est-à-dire, frapper à la bourse.

Une commission a été nommée il y a trois ans, elle a entendu

tous les chefs ouvriers du pays, écouté leurs griefs, etc., et finale-

ment, de l'avis unanime de la Chambre parfaitement éclairée, une

loi a été votée, imposant un droit d'entrée prohibitif de $500, par tête

sur chacun des ouvriers chinois qui voudraient entrer en Canada.

Les ouvriers canadiens, de toute nuance ont applaudi à cette

décision, qui a virtuellement fermé aux jaunes les marchés industriels

canadiens.

Toutes les associations ont remercié le gouvernement, mais

la Gaeetlc, l'organe de M. Borden, se retourne contre les ouvriers

et dit :

" L'industrie si importante du sucre de betterave dans l'Alberta

méridional compte sur les Chinois pour l'entretien des cultures et la

taxe imposée par '-"ir Wilfrid Laurier leur barre la porte."

Beau dommage ! !

Certainement Sir Wilfrid Laurier a empêché la clique chinoise de

venir prendre la place des travailleurs canadiens. Il y en a assez qui

sont prêts à aller travailler dans l'ouest si on veut leur payer le prix.

Oui, nous voulons exj-ulser, bannir et empêcher les jaunes d'en-

vahir le Canada et d'abaisser la valeur du travail.

Oui, nous sommes pour le travail blanc, contre le travail jaune,

le travail c'iinois, le travail à prix de famine.

Le parti libéral, en ceci comme dans tout, marche d'accord avec

le parti ouvrier.

Pas de Chinois dans le Nord-Ouest, comme le demandent les

capitalistes de la Gazette, pas de Chinois dans la Colombie Anglaise

et, pas de Chinois dans l'est, surtout.

Voilà la devise du parti libéral ; la Gazette proclame que la poli-

tique de Sir Wilfrid Laurier empêche les Chinois d'entrer au pays.

Bravo ! C'est une bonne raison, pour que les électeurs votent

pour le parti libéral et pour que les ouvriers n'oublient pas, le jour où

ils déposeront leur bulletin, que Laurier, le vrai Canadien, les a déli-

vrés, protégés du péril jaune dont les tories sont prêts à saluer

l'implantation dans notre Nord-Ouest.
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Ce qu'a fait le Gouvernement
Libéral

Jusqu'A l'avènement du gouvernement Laurier au pouvoir, rien

n'avait été fait pour protéger l'industrie du tabac canadien.

En 1893, 1895 et 1896 les délégations se succèdent auprès des

gouvernements conservateurs pour demander de l'assistance, de la

protection.

Rien ne se faisait.

Les cultivateurs de tabac ne pouvaient rien obtenir. Le tabac

était considéré comme une quantité négligeable, sinon comme un

produit nuisible.

Aussitôt arrivé au pouvoir, le gouvernement Laurier à changé

tout cela.

LE GOUVERNEMENT LIBERAL A inPOSE UN DROIT DE
DOUANE SUR LE TABAC ETRANGER IHPORTE.

Immédiatement la culture du tabac canadien à pris un essor

considérable. Aujourd'hui les manufactures, employant le tabac

canadien, ont augmenté en nombre et en importance, et cette culture

qui, en 1896, ne produisait que 500,000 livret, en chiffres ronds, a

donné , 1903 un rendement de cinq millions de livre». Le prix

au producteur a augmenté en même temps que le prix au consomma-

teur diminuait. Ceci semble un paradoxe, mais ce n'en est pas

moins un fait facile à constater et qui est le résultat d'un meilleur

arrangement du droit d'accise.

LE GOUVERNEMENT LIBERAL A HODIFIE LA
LOI D'ACCISE

Sous les conservateurs, les fabricants de tabacs et de cigares,

s'ils voulaient employer du tabac canadien, étaient obligés de payer

le même droit d'accise que sur le tabac étranger ; c'est pour cela que

le tabac canadien avait si peu de demande, en dehors de la consom-

mation en feuilles. Aujourd'hui, grâce aux modifications apportées

dans la perception des droits par le gouvernement Laurier, on emploie

les meilleures qualités de tabac canadien à la fabrication des cigares

et des tabacs k fumer. On a ainsi créé une demande payante pour

le bon tabac canadien, ce qui encourage les planteurs à soigner leur

culture, à choisir les meilleures espèces, à employer les meilleures

méthodes de séchage, etc.
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LE aOUVERNEMENT LIBERAL A ENCOl-^AOE

LES ETUDES.

Le gouvernement de ce côté encore vient en aide aux cultivateurs,
en faisant faire des études dans les autres pays, et des expériences
sur place à la station expérimentale de St-Jacques.

Voici les grandes lignes des améliorations réalisées par le gou-
vernement, nous allons maintenant les prendre en détail.

LE TABAC CANADIEN A REMPLACE LE
TABAC ETRANGER.

Le premier résultat de l'imposition de droits de douane par le
gouvernement Laurier sur le tabac étranger imporié a été de remplacer
ce tabac par du tabac canadien.

En 1896, il y avait 27 établissements industriels pour la fabrica-
tion du tabac étranger.

En 1903, le nombre de ces établissements est réduit à 23.
Dimiaatioti 4.

En 1896, il n'y avait que 10 fabriques de tabac domestique.
En 1903, il y en avait 30, y compris celles qui fabriquent des

tabacs mélangés.

Augmentation ao.

En 1896, la quantité de tabac fabriqué avec la feuille de prove-
nance étrangère s'élevait à 9,609,794 livres.

En 1903, la quantité de tabac fabriqué avec la feuille de prove-
nance étrangère s'élève à 7,726,316 livres.

DiminuUon 1,182,778 livres.

A côté de cela, quels ont été les progrès' de l'emploi du tabac
canadien ?

En 1896, la fabrication de tabac canadien n'atteignait guère que
le chiffre de 474,205 livres.

En 1903, cette fabrication s'est élevée à 4,983,181 livres.

Soit une angmenUtion de 4,463,376 livres pour la fabrication
du produit domestique.

PROFITS REALISE5
Nous venons de voir que, en 1896, sous le régime conservateur

la consommation de tabac canadien était

Pour le tabac 474,205 livres

Pour les cigares 516,870 •'

L'emploi total du tabac canadien était donc de 990,075 livres.
En mettant le tabac à 10 cts la livre :

1'^
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•oM 1« tégim* «onscrTaUttr, ta iS9«, 1m caltlTatonra est reç«

9—t Unr Ubac $99,007.50.

Prenons maintenant le régime libéral et l'année J903.

Il a été employé de tabac canadien.

D'abord pour la fabrication du tabac. . . 4,938,181 livres

pour la fabrication des cijfarettes . 2,300,081 "

pour la fabrication des cigares. . 9,598,890 "

16,837,052 livre»

Au lieu de 990,075 livres sous les conservateurs.

En mettant le tout sur le pied de dix cent* la livre on trouve
i|ue les cultivateurs ont reçu pour leur tabac:

En 1896, sous le régime conservateur. . $ 99,007.50
En 1903, sous le régime libéral 1,683,705.20

Différence 11,584,697.70

Sous le régime libéral les cultivateurs canadiens retirent de la

culture et de la vente de leur tabac UN MII^UON HT DBMI de
plus que sous le régime conaerTateur.

LE PRIX POUR LE C0N50nMATEUR
Nous disions tout à l'heure que malgré le relèvement du droit

sur le tabac de production étrangère, le consommateur canadien
aujourd'hui paie pour ce tabac un prix'moins élevé qu'autrefois, ainsi

que les chiffres le prouvent.

En 1896, le prix du tabac à mâcher, en tablettes, de provenance
domestique, était de 81 centins, et cette année le prix en est de 53
centins pour la même quantité de tabac.

En 1896, le tabac à fumer, en tablettes, coûtait 80 centins,

tandis qu'aujourd'hui il coûte 50 centins.

En 1896, le tabac à fumer de provenance étrangère coûtait

un dollar, tandis que le fumeur peut maintenant obtenir la même
quantité de ce tabac pour 46 centins.

Pour ces trois espèces de tabac, le consommateur paie aujour-
'

d'hui 53 centins de moins pour la première, 60 pour cent de moins
pour la seconde et 17 pour cent en moins, pour la troisième.

Quel est la raison de cet état de choses ?

C'est qu'au lieu de fumer la feuille de tabac de provenance étran-

gère, qui est assez lourdement taxée, le consommateur utilise au-

jourd'hui le tabac canadien qui n'acquitte que cinq centins de droits

par livre.
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Voici donc le rénultat net auquel a abouti la réforme lépelativc

effectuée par le gouvernement : c'est que nous avon» accordé aux
producteur» canadiens une large mesure de protection qui encourage
la culture du tabac au Canada, jusqu'à concurrence d'une somme
supérieure de $1,500,000 au chiffre de la production, sous le régime
conservateur

;
et en même temps nous «Tona réussi à abaisserdans une large mesnre le prix do tabac Inimême.

TRAVAUX D'ETUDES

Le gouvernement ne s'est pas occupé seulement de développer
l'mdustne du tabac au moyen de mesures administratives

; il a porté
aussi tous ses efforts vers l'amélioration de la culture et l'activité ad-
mmistrative du ministre du Revenu de l'Intérieur a été secondée par
1 intelligente initiative du ministre de l'Agriculture.

Des études constantes se font k la Station agronomique centrale
ou Ferme Expérimentale d'Ottawa, pour déterminer les meilleures
espèces de tabac h semer en Canada et le mode de culture le plus
propice à adopter.

De plus, le ministre de l'Agriculture a donné, le printemps dernier
mission à deux de nos concitoyens MM. Dugas et Denis de se rendre
dans l'état du Wisconsin afin d'y étudier sur place les méthodes des
semis et plantations du tabac. Son intention est de renvoyer ces
messieurs au Wisconsin, au cours de l'automne, afin qu'il puissent yétudier les méthodes de dessiccation du tabac. Ils ont reçu un ex-
cellent accueil du gouverneur du Wisconsin, M. Hoard, et cet accueil
cordial a abouti a l'établissement des meilleures relations entre les
autorités du Wisconsin et le ministère de l'Agriculture à cet égard.

Le rapport de ces messieurs n'est pas encore déposé, car ce do-
cument devra embrasser tout l'ensemble de l'année. Ils ont visité le
Wisconsin, à l'époque où se font les semis et plantations du tabac,
et ils y retourneront sans doute, au cours de l'été et de l'automne'
afin d'y étudier les méthodes à adopter pour le séchage du tabac.

Voilà ce que le gouvernement libéral à fait pour aider directe-
ment l'industrie nationale du tabac et les résultats merveilleux que
nous venons d'indiquer, montrent bien que ses efforts se sont appli-
qués dans la vraie direction.

Il y a d'autres mesures prises par le gouvernement dans un autre
ordre d'idées pour encourager cette culture, nous en parlerons plus
loin, mais nous voulons réfuter quelques reproches conservateurs.
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LB5 CONSERVATEURS NE SONT PA5 CONTENTS.

Us ne sont jamais contents quand les affaires vont trop bien

grâce aux libéraux.

Ils sont divisés en deux camps.

Les conservateur» de l'Kst, des provinces maritimes, dirigés par

M. Bell se plaignent des droits imposés sur l'importation du tabac

étranger qui, disent-il»>, a augmenté le prix du tabac et ils demandent

l'abolition des droits qui ont fourni comme nous l'avons montré l'oc-

casion aux cultivateurs de tabac canadiens de vendre pour na millioB

et demi de dollars de tabac de plus par année que sous le régime

conservateur.

Nous ne sommes pas pour revenir en arrière au temps où nos

cultivateurs n'en vendaient que pour cent mille piaatrea.

Nous avons démontré que le tabac n'est pas plus cher, il est

meilleur marché, mais il faut fumer ou chiquer du tabac canadien ou

du tabac mélangé.

C'est ce que nous voulons?

"J.B CANADA POUR 1,98 CANADIENS."

Quand les conservateurs arrivent <^ l'exécution, ils ne sont plus

si flambants.

Ceci est un argument, celui des provinces maritimes.

Dans Québec et Ontario, c'est autre chose. I^à, on reproche au

gouvernement de ne pas donner assez de protection.

Qui faut-il croire, du chef des provinces maritimes (M. Bell) s'é-

criant :
" Abaissez l'impôt du tabac," ou de l'ex-chef de Québec,

affirmant dans sa motion :
" Relevons l'impôt du tabac," ou bien de

cette fameuse circulaire portant :
" Les libéraux ont trop relevé le

droit dont le tabac est frappé ? " Nous abandonnons aux honorables

députés de la gauche la tâche impossible de concilier ces aflirmations

contradictoires.

En tous cas, M. Monk qui voulait connaître l'opinion de la

Chambre à cet égard l'a eue bien complète et catégorique à la dernière

session.

Le 18 juillet 1904 M. Monk a soumis au Parlement la résolution

suivante :

Que le gouvernement n'a pas accordé à l'industrie du tabac au

Canada la protection et Tencouragement qu'elle mérite.

Après une brillante discussion, cette motion a été RSJSTBB
par la Chambre par UNE MAJORITE DE 31 VOIX.

Deux députés canadiens seulement ont voté pour la résolution

de M. Monk ; ce sont :
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MM. J. B. MORIN ft IrARXYIBRS

La Chambre <"onime le pays connaît tous les bienfaits que ies

cultivateurs de tabac canadien retirent de Pauvre du gouvernement
libéral.

TABAC VENANT D'ANaLBTERRB
PAUSSBTE CONSERVATRICE

Les coiiNcrvatcurs essaient de faire croire que la loi imposant des

droits de douanes sur le tabac étranger est violée
; parce que ce tabac

nous vient, dl«cat-ila, par voie d'Angleterre et jouit de la préférence,

c'est-à-dire de la réduction de 33 ' j p. c. des droits.

Or, disent-ils, l'Angleterre est enfe les mains de la combine de

l'American Tabacco Coy.

Par suite le tabac américain ne pai pas les droits ou n'en paie

que les deux tiers.

Voilà la belle histoire inventée par les conservateurs pour
blaguer les cultivateurs.

Mais, ils ont oublié d'allumer leur lanterne.

PAS DE PREFERENCE

Les gens qui affirment que le régime privilégié influe sur le

tabac importé d'Angleterre, et que lorsque ce tabac est fabriqué par
l'American Tobacco Co., en Angleterre, la préférence s'applique à
cet article n'ont pas relu la clause conditionnelle de la loi relative à
la préférence. Au statut 60-61 Vict., chapitre 18, figure la clause

conditionnelle du tarif de réciprocité dont voici le texte :

"Néanmoins, ces réductions ne s'appliquent à aucun des articles

suivants, et ces articles sont toujours assujettis aux droits mentionnés

à l'annexe A, savoir : Vins, liqueurs de malt, alcools, liqueurs alcoli-

ques, médicaments liquides et articles contenant de l'alcool ; sucres,

mélasses et sirops de toutes sortes, produits du sucre de canne ou de
betterave ; tabacs, cigares et cigarettes."

Ceci dispense de tout autre argument.

Le tabac fabriqué ou brut qui vient par l'Angleterre paie les

mômes droits que par n'importe quel autre pays. -

NOUVELLES REFORMES
LES ESTAMPILLES

Le gouvernement s'occupe activement de la demande faite par
certaines personnes pour l'uniformité des estampilles.
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On «ait que les «stampilles sont actuellement de différentes eoH

leurs, suivant l'orifine des tabacs.

Certains fabricants et cultivateurs désireraient que l'étiquette
verte, par exemple qui désigne actuellement le tabac canadien, fu'
adoptée pour tous les tabacs pour qu'il n'y ait pas de distinction.

Cette question occupe activement l'attention du gouvernement
comme on peut en juger par la déclaration suivante faite par l'hon.
M. Brodeur à la dernière session du Parlement :

" Il y a," à dit M. Brodeur, " d'excellentes raisons qui militent
en faveur de l'adoption d'estampilles^de couleur uniforme, tant pour
les tabacs domestiques que pour clux de provenance étrangère.
Evidemment, j'avais pensé tout d'abord qu'il serait possible de
résoudre cette question par voie de règlements ministériels, mais je
constate que ce mode présente des inconvénients, et que cette
solution de la question ne tendrait pas à réprimer la fraude des
droits. Il est préférable de régler cette question par voie législative,
et cela en établissant une échelle mobile de droits applicables aux
différentes espèces de tabac. Il nous est impossible de régler cette
question, cette année, en raison de l'heure avancée de la session,
^'ajoute toutefois que cet^e question fait l'objet de l'étude attentive
des officiers de mon ministère. L'inspecteur général des tabacs
étudie actuellement la question et s'il est constaté qu'il soit possible
et praticable d'opérer cette réforme, il se peut qu'elle soit réalisée,
bien qu'en faisant cette déclaration, je n'entends pas prendre
d'engagements catégoriques envers la Chambre II existe certaines
divergences d'opinion à cet égard parmi les différents fabricants de
tabac canadien. Quelques-uns sont partisans de cette réforme,
tandis que d'autres, parmi lesquels figurent les fabricants les plus
importants, s'opposent à l'uniformité d'estampilles. Car, préten-
dent-ils, le tabac canadien est en train d'établir si solidement sa
réputation, par ses bonnes qualités, qu'avant longtemps il sera en
grande demande. Je ne saurai: affirmer l'exactitude de cett.-
allégation

; mais à tout événement, je tiens à faire ob-jerver à,
l'honorable député qu'il existe de graves divergence? d'opinion,
même parmi les fabricants de tabac canadien."

Nous arrivons maintenant à la réforme essentielle accomplie au
cours de ce parlement grâce aux efforts de l'hon. L. P. Brodeur, à
l'abolition du monopole des tabacs et à la soumission imposée à
l'American Tobacco Co'y.
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L'BnWRB TOBACCO COY ET LArtERICAN TOBACCO COY

Depuis un certain nombre d'années le commerce du tabac auCanada était tombé presque entièrement entre les mains d'une puis-
sante organisation l'Empire Tobacco Co'y qui avait successivement

IrT^'M^t 7 "" ^'^"'^ "'""^'^ "^^ manufactures et qui était en
train d étouffer les compagnies ou les industriels récalcitrants en ac-
caparant tous les marchands de détail, au moyen de contrats exclusifs,
leur interdisant la vente des produits étrangers à l'Empire TobaccoCo y, sous peme d'amendes ou de suppression de commission.

De cette façon l'Empire Tobacco Co'y en était arrivée à être
presque entièrement maîtresse d. marché et diminuait petit à petit
tous les autres marchands et fabricants.

DEUX COnPAQNIES IDENTIQUES
L"'American Tobacco Company" s'est constituée en 1890 sous

I empire des lois du New Jersey, elle est née de la fusion de plusieurs
manufactures de tabac et surtout de plusieurs compagnies se livrant à
la fabrication de la cigarette. A cette date, on forma un trust au
capital de 25 millions. Ce petit trust a pris depuis de jolies propor-
tions, car dans un rapport qui a été publié, nous voyons que ce capital
est actuellement de $301.576.000. Ainsi, au moyen de la surélévation
des actions, de la majoration des titres et d'autres opérations finan-
cières. ofi a porté le capital primitif, de 25 millions qu'il était en 1890,
à plus de 300 millions.

Presque immédiatement après la formation de ce trust de la
cigarette aux Etats-Unis, le syndicat a envahi le Canada et a acheté
'c, deux ou trois manufactures de cigarettes. En 1895, l'année même
qu elle a acheté ces établissements indépendants, la compagnie obtint
des lettres patentes du gouvernement, par l'entremise de J. B. Duke
George Arents. et Wm. Henry Butler, de New York, qui se portèrent
requérants. Presque en même temps, V " American Tobacco Com-
pany des Etats-Unis demanda l'inscription de ses valeurs à la
Bourse de New York, et, au nombre des directeurs du trust américain
nous voyons les noms de MM. James B. Duke. George Arents, etWm. Henry Butler. Nous constatons donc que les personnages qui
ont obtenu des lettres patentes du gouvernement canadien étaient
les directeurs et les principaux actionnaires du trust américain. Nous
constatons aussi par le rapport du secrétaire et du trésorier du
syndicat pub.ié en 1895, que l'on n'a pu, cette année là. payer un
dividende, parce que la compagnie avait considérablement accru le
volume de ses affaires et avait acheté du matériel nouveau II était

s":
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nécessaire d'augmenter le capital d'exploitation. Ainsi, on ne paya
aucun dividende en 1895, afin d'acheter du matériel nouveau.

Ce trust américain, constitué en corporation aous le nom de "The
American Tobacco Company," a la haute main sur l'industrie de la

cigarette au Canada et nous avons la preuve que sa part dans le

rendement total de la fabrication est de 84 pour cent. Le syndicat a
presque réussi à ruiner le commerce'des manufacturiers indépendants
et à changer les anciennes conditions du marché en imposant ses
méthodes d'aflfaires.

Le trust américain a, en 1898, fusionné les principaux établisse-
ments des Etats-Unis qui se livraient ,. ia fabrication du tabac en
tablettes, et les a placés sous sa direction. Après avoir été constitué
en corporation aux Etats-Unis, le syndicat a envoyé ses agents au
Canada, a acheté 1' •' Empire Tobacco Company " et quelques autres
compagnies sur lesquelles eïW a la haute main actuellement. L' •' Em-
pire Tobacco Company " a opéré la fusion de la plus grande partie
des manufactures de cigares des Etats-Unis. Il ne faut pas oublier
que cette compagnie a aujourd'hui la haute main sur l'industrie de la

cigarette aux Etats-Unis, et que, immédiatement après avoir con-
sommé cet espèce d'accaparement, en 1895, elle s'est emparée de
l'industrie canadienne et l'a mise sous sa dépendance.

Après avoir opéré la fusion des établissements se livrant à la

fabrication du tabac en tablettes aux Etats-Unis, le trust américain a
fait la même opération ici. Il y a un an ou deux, ce puissant syndicat
a opéré la fusion des manufactures de cigares américains, et on peut
attendre à les voir faire la même opération ici avant plusieurs mois.
Il travaille évidemment à l'heure qu'il est à obtenir ce résultat. S'il

réussissait, la production et la fabrication du tabac dans le pays serait

complètement entre les mains du trust américain.

LE DANGER

Le danger était excessivement sérieux et le gouvernement libéral

ne prit pas de temps à s'en apercevoir.

Ce syndicat américain a la haute main sur l'industrie de la ciga-
i«tte, et il veut monopoliser le commerce du tabac en tablettes. Il

y a un an ou deux, il a organisé un trust dont le but est d'accaparer
la fabrication des cigares. Avant deux ou trois ans, cette coalition
américaine peut ruiner nos 204 fabriques de cigares qui emploient un
grand nombre de mains. Il fallait faire quelque chose pour venir au
secours de cette industrie et l'empêcher de tomber entre les mains d'une
corporation étrangère. Quel eût été le résultat de notre inaction?
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No» prodnctenn de tabac n'auraient pins qn'nn seul achètent, le
trnat américan, qni fixerait les prix à sa gnlse. Lorsque le trust
sera le maître absolu de la situation, il dictera ses conditions aux
marchands de gros, qui seront alors à sa merci.

Il importait donc de prendre des mesures immédiates.
Quelles avaient été les méthodes emplisyées pour accaparer le

commerce canadien.

...f

k

LES METHODES AMERICAINES

Le principp' -node d'opération était le contrat exclusif.

Voici en quoi il consistait :

CONTRAT EXCLUSIF

Examinons, par exemple le contrat, fait en 1895, qui est encore
en vigueur. La compagnie y fixe le prix de vente de ses marchan-
dises au détail et y stipule que l'acheteur ne sera pas libre de les

vendre à qui il voudra. Elle paie le transport de la manufacture au
magasin

; elle conserve la propriété des marchandises, mais si celles-
ci sont détruites par un incendie dans l'entrepôt d'un marchand de
gros, c'est ce dernier qui doit supporter la perte. Si le marchand
vend à un débiteur insolvable, c'est à ses risques et périls, et c'est le

consignataire qui doit payer les frais d'emmagasinage et de vente
des marchandises.

Voilà plusieurs clauses importantes de ce contrat. Si le mar-
chand remplit les sept conditions qui y sont portées, il peut espérer
l'énorme profit de 2 pour cent sur la vente de ces marchandises. Il

y a cependant une autre clause qui porte que si le marchand vend
exclusivement les produits de 1' " American Tobacco Company," il

touchera 6 pour cent. Il y a plus, malgré les conditions rigoureuses
qui viennent d'être mentionnées, la compagnie se réserve le droit de
juger seule si le marchand a le droit ou n'a pas le droit de toucher cette
commission. En d'autres termes, la compagnie, après avoir imposé
les conditions les plus onéreuses aux marchands de gros, déclare
qu'elle les paiera, mais seulement si elle le juge k propos.

Il y a encore plus que tout cela, nous lisons dans ce contrat que
le marchand n'aura le droit de toucher cette commission que s'il ne
vend pas d'autre tabac canadien que celui que fabrique la compagnie.
Peu importe qu'il vende du tabac étranger, mais il lui est défendu de
vendre tout tabac canadien qui pourrait faire concurrence à celui que
le syndicat fabrique. Le marchand de gros a bien le droit de vendre
du tabac étranger, mais non les produits de notre sol.

''•m
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EXCLUSION DU TABAC CANADIEN

Voici cette clause :

4. Si, parmi les tabacs fabriqués avec des feuilles canadienres
ou en partie avec ces dernières et des feuilles étrangères, vous ne
vendez pas d'autres tabacs que les nôtres, et si, sous tous les rapports,
vous vous conformez entièrement aux conditions du présent contrat,
nous vous accorderons une remise de 5 cents par livre.

La compagnie interdit aux marchands de gros de vendre tout
tabac canadien excepté celui qu'elle manufacture, mais elle permet de
vendre n'importe quel tabac imp-té. Cette clause prouve claire-
ment, que la compagnie frappe le tabac canadien d'une exclusion
très préjudiciable à nos producteurs.

Ces méthodes commerciales que la compagnie a inaugurées ici
sont les mêmes que celles qu'elle applique aux Etats-Unis. Il s'a-
gissait de savoir si nous allions permettre à un trust américain de
venir ruiner nos industries par ces moyens arbitraires.

L'ENQUETE McTAVISH

Le gouvernement avant d'agir à l'égard des plaintes nombreuses
qu'il recevait de la part des commerçants qui souffraient gravement
de la tvrannie de la combine jugea bon de faire déterminer par une
enquête devant un juge quelle était la nature des opérations de
l'Amencan Tobacco Company et de l'Empire Tobacco Company,
quels moyens elles employaient et quel remède pouvait y être apporté.
Ce fut l'objet de l'enquête du juge McTavish en 1903, qui déclara

que le mode d'opération de l'Américan Tobacco Company constituait
un trust et de fait une violation aux lois du commerce ordinaire.

Armé de cette décision, le gouvernement était à môme d'agir et
Il n'y a pas manqué pour défendre la cause de la liberté du commerce
et de l'industrie du tabac canadien

C'est Thon. M. Brodeur qui s'.a chargé de mettre hache en bois
et qui a agi avec la décision qu'on lui connaît.

Voici comment il annonçait au Parlement sa décision d'en finir
avec le trust :

LHON. L. P. BRODEUR DECIDE L'EXTINCTION DES TRUSTS
"A n^on sens, disait l'hon. L. P. Brodeur, les monopoles et les

entraves au commerce ne doivent pas être tolérés dans le pays. Que
le 'Canada soit libre sous tous les rapports et ne subisse les lois d'au-
cune corporation étrangère. Comme Canadiens, travaillons à favo-
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riser les intérêts canadiens. Voici un monopole qui s'est emparé du
marché américain

; ne lui permettons pas de jeter dans notre sol de
trop profondes racines. Détruisons-le immédiatement. Ne laissons
pas un trust américain tenir notre fabrication dans sa dépendance.
En parlant ainsi, je suis convaincu que je me fais l'écho des senti-
ments qui animent chacun des membres de cette Chambre Nous
voulons jouir d'une complète indépendance sous ce rapport et nous ne
tolérerons pas qu'un trust américain monopolise notre commerce et
ait la haute main sur nos manufactures de tabac."

(Débats, séance 3 août 1904).

COMMENT COnBATTRE LE TRUST *

L'enquête du juge McTavish a démontré que toutes les métho-
des employées aux Etats-Unis sous forme d'amende, etc. n'ont
jamais abouti à rien.

Que restait-il à faire?

Le seul moyen de tuer le monopole, c'est de donner au trust la
médecine qu'il veut administrer aux autres : c'est d'annuler sa licence
s'il n'annule pas les contrats exclusifs qu'il maintient en vigueur au-
jourd'hui. Le gouvernement n'a pas voulu la mort du pécheur, mais
simple-^'-t -H conversion

; il a voulu qu'il annulât ses contrats dra-
conie..., • .endît au commerce la liberté dont il l'a privé, et qu'il
donnât aux fabricants de tabac la possibilité de vendre, comme lui,
aux marchands de gros.

Et a cet effet, il a passé la loi suivante, qui a été adoptée presque
sans discussion par toute la Chambre et en tout cas sans opposition
directe.

Qu'il est expédient de modifier l'Acte du Revenu de l'Intérieur en
prescrivant o-ie,

—

Toute licence autorisée par le présent acte pourra être révoquée
dans le cas où une personne qui manufacture une classe quelconque
d'articles sujets à un droit d'accise, soit directement, soit indirecte-
ment,

—

(a) Vw>nd de tels articles à une personne qui vend ou se propose
de vendre, en même temps ne fasse pas la venf^ ou le commerce
d'articles de cette classe, à la condition que l'acheteur ne fasse pas
la vente ou le commerce d'articles de même classe provenant ou
achetés ou à être achetés de tout autre fabricant ou commerçant,
ou

—

(b) Fait cette vente à des «onditions qui privent l'acheteur de
quelque profit sur la vente des dits articles, s'il fait la vtntt ou le

IW
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trafic d'articles de même classe provenant ou achetés ou à être achetés

de tout autre fabricant ou commençant, ou

—

(c) Consigne les dits articles à une autre personne, pour en faire

la vente à commission, à des conditions telles que le consignataire ne

puisse réaliser un profit de ce négoce que s'il ne fait pas la vente ou

le commerce d'articles de même classe provenant, ou achetés ou à

être achetés de tout autre fabricant ou commerçant.

C'est bien entendu : la liberté de commerce ou pas de licence.

Le pays tout entier a applaudi à cette splendide démonstration de

libéralisme du gouvernement ; le ministre qui avait passé cette légis-

lation a été justement acclamé.

Les Etats-Unis eux-mêmes ont applaudi à l'action courageuse du

ministre canadien qui avait osé s'attaquer de front à un monopole

colossal comme celui de l'American Tobacco Co'y.

LES TRUSTS DOMPTES

Si l'on veut avoir une idée de l'impression créée aux Etats-Unis

par l'énergique action du Parlement Canadien. Voici des extraits

de journaux américains qui édifieront sur ce point :

La Gaeette de Pittsburg, du 18 août :

" Le gouvernement canadien prend des mesures énergiques

pour mettre un frein aux agissements de l'American Tobacco Com-
pany, que l'on dit être un ' trust ' accapareur.

" Les méthodes décrites par le ministre du Revenu de l'Intérieur

sont certainement des restrictions du commerce, et l'on suivra avec

intérêt le résultat des efforts faits au Canada pour les supprimer."

Le Ledger de Philadelphie, du 7 août :

" Les Etats-Unis suivront avec un grand intérêt la tentative du

Canada de dompter les ' trusts ' américains, et le ' trust ' du tabac,

en particulier, au moyen d'une simple loi du parlement.
" Les Etats-Unis, disons-nous, sont très intéressés à voir quel

en sera le résultat. Les mêmes méthodes sont employées dans notre

propre ville par les ' trusts ' pleins d'arrogance. Il y a peu de

doute que ces méthodes sont illégales, même en vertu de la loi

Sherman ; il est évidemment assez facile de se procurer la preuve de

l'acte illégal, mais, quoique les indépendants aient crié bien haut,

rien n'a été fait.

" Si cependant, le gouvernement canadien établit son droit

contre le ' trust ' du tabac «t tout autre ' trust ' agissant illégalement,

sous la nouvelle loi, et les arrête court, les marchands américains de
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tabacs et d'autres articles, tourneront avec anxiété les yeux vers le
bureau des corporations du département du Commerce et du Travail
à Washington."

Le Record de Philadelphie, du 7 août :

" On ne peut nier que la résolution présentée au parlement
canadien par le ministre du Revenu de l'Intérieur, et qui va être
probablement adoptée, porte un coup terrible à l'American ToSacco
Company, mieux connue sous le nom de ' trust ' du tabac.

'* Le remède est expéditif et va à la racine du mal,' en ce qu'il
peut être appliqué d'une manière sommaire, et en ce qu'il attaque les
méthodes illégales et déloyales plutôt que l'organisation des
trusts .

La Press de Philadelphie, du 10 août :

•* Le gouvernement canadien a adopté une mesure destinée à
contrôler les agissements de l'American obacco Company, dans ses
efforts pour monopoliser le commerce eu Canada ; à cette mesure, il
n y a aucune objection possible.

"Cette corporation étend sa rapacité à d'autres pays que les
Etats-Unis, en obligeant les marchands à vendre ses produits
exclusivement.

" Les marchands canadiens ont demandé la protection de leur
gouvernement et cette protection leur a été accordée.

" Cette législation arrête d'une manière efficace les empiète-
ments du • trust ' au Canada. Le ' trust ' va être obligé de cesser
ses efforts pour obtenîr un monopole, ou il sera exclus du Canada.
Cette loi est juste. On devrait faire quelque chose dans ce genre
pour faire face aux manœuvres similaires des 'trusts' aux
htats-Unis."

La Press d'Albany du 6 Août :

"Pendant que le très hon. Joseph Chamberlain combat pour
1
érection d'un mur de tarif, et pour une union fiscale plus intime

avec les colonies, le Canada se prépare à faire une loi qui arrêtera les
agissements des trusts accapareurs américains dans le Dominion.

"La résolution en question vise principalement l'American To-
bacco Co., une corporation qui a, dit-on. fermé trois des cinq manu-
factures de tabac qui existaient au Canada. Si d'autres trusts de
notre pays employaient au Canada les mêmes méthodes que le ' trust

'

des tabacs, d'autres lois seront probablement adoptées pour contrôler
leur rapacité.

" L'attitude actuelle du Canada pourrait causer quelque malaise
aux partisans de M. Chamberlain. Le projet de tarif de ' Joe de
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Brummagem ' peut être reçu avec faveur dans d'autres coloni««,

mais il rencontrera probablement une forte opposition au Canada,

où l'on croit que l'Angleterre en bénéficierait aux dépens des colonies.

Avec le tarif de M. Chamberlain, l'Angleterre pourrait organiser

au Canada des 'trusts' qui détruiraient tout commerce indépendant."

Le Post de Pittsburg du 6 août :

" Le Canada est considérablement excité au sujet des ' trusts
'

et ce sujet vient d'être introduit dans les délibérations de la Chambre

des Communes du Dominion. M. Brodeur, ministre du Revenu de

l'Intérieur, a présenté à la Chambre une résolution amendant la loi

du revenu de façon :\ mettre les trusts américains hors du Canada.
" Cet amendement porte un coup direct à l'American Tobacco

Co., une compagnie qui a maintenant un contrôle assuré sur la plus

grande partie du commerce de tabac dans notre pays et qui a réussi

à forcer* les détailieurs à ne vendie' que ses articles, par les mêmes
méthodes que celles auxquelles on s'objecte au Canada.

" Il existe au Canada un sentiment très fort d'antagonisme

contre les entreprises américaines de cette nature. On ne peut nier

que ces grandes entreprises désignées généralement sous le nom de
' trusts ' ne sont pas des hôtes bien accueillis dans aucun pays, sur-

tout dans un pays neuf, au poinc de vue industriel. Tout esprit bien

pensant admet que ces ' trusts ' étouffent la concurrence, écrasent les

entreprises plus faibles, exercent une influence néfaste sur les éta-

blissements ambitieux mais pauvrement outillés, et ôtent le courage

à ceux qui désireraient se lancer dans certains genres d'industrie. Le

Canada a l'occasion de fermer la porte à ces ' trusts,' et, quoique cela

doive produire une diminution du marché américain, on ne peut

pas en blâmer les autorités du Dominion.
" C'est de la politique protectionniste dan^ sa plus large accep-

tion, et si les Etats-Unis ont le droit de s'entourer d'un haut tarif

protecteur, il est tout aussi juste, pour le Canada ou tout autre pays,

de défendre ses industries naissantes en refusant l'entrée à ces trusts

que notre politique économique a rendus possibles."

La Banncr, de Nashville, du 5 août :

" Un projet de loi dirigé contre les trusts américains et surtout

contre le trust qui s'est accaparé le commerce du tabac sur ce conti-

nent va être présenté au parlement du Canada, par l'hon. M. L. P.

Brodeur, ministre du Revenu de l'Intérieur.

" Ce projet de loi a été demandé par nombre de commerçants

indépendants du Canada, qui sont menacés de ruine par le puissant

•* trust " du tabac, dont le siège est aux Etats-Unis.
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Il ««rait boa que le congre, «méricain suiytt en cela l'exemple du

Canada. Us commerçant, de tabac, .ont .oumis ici à une licence
de

1
acce, comme au Canada, et l'on pourrait appliquer la rëvoca-

t.on de cette licence de façon à donner aux commerçants indépen-
dants le pouvo.r qu'ils ne possèdent pas aujourd'hui, de résister aux
exactions du trust.

" La tyrannie du trust s'exerce principalement à écraser les
commerçants indépendants qui s'avisent de vendre les produits d'en-
trepnses rivales. Aucune marchandise ne paie le droit d'accise aux
Etats-Unis, sauf le tabac, les liqueurs et quelques autres articles, et
1
on ne pourrait s'attaquer aux trusts en général par la méthode

canadienne. Mais dans chaque Etat, un marchand doit se procurer
une icence pour faire du commerce et l'on pourrait employer efficace-
ment quelque législation semblable par les Etats, contre les mono-
pôles des "trusts."

Le Sun, de New-York, du 6 août :

" A la Chambre des Communes, aujourd'hui, l'honorable L. P.
Brodeur, ministre du Revenu de l'Intérieur, a présenté sa résolution
concernant les tabacs. Cette résolution porte un coup sérieux à
1
American Tobacco Co. Elle a été discutée toute la journée et le

vote sera pris demain.
•

"Le chef de l'opposition a démontré, que non seulement le trustdu tabac, mais ceux du fer et de l'acier des Etats-Unis, contrôlent lecommerce au Canada. La question, dit-il. est de fermer la porte aux
rusts américains et non pas de prendre des mesures exception-

"elles contre l'un d'eux en particulier."

rt

..{*

fc

1

LE RESULTAT

Dans les délais fixés, l'hon. L. P. Brodeur en sa qualité de
ministre du Revenu de l'Intérieur, a informé l'American Tobacco Com-
pany, d avoir à annuler ses contrats exclusifs sous peine de voir sa
licence annulée.

La Compagnie s'est inclinée et la cause de la liberté du corn'
merce, la cause de l'industrie du tabac canadien a eu pleine victoire.

Le 7 septembre 1904, les marchands de tabacs et les commis-
sionnaires qui avaient des contrats avec l'American Tobacco Co
recevaient la lettre suivante :

*'

ht-;

Vi
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Cher lloaslcttr,

Une législatioa récente et l'action du gonTemement baeèe eur
cette léffielatlon, rendent néeeeealre l'ennulatlon de notre contrat

arec Tone pour la rente de* cigarette* et von* êtes ariaé qae cette

annulation datera d'aujourd'hui
Vos déTonée,

THS AMERICAN TOBACCO
CO., OP CANADA, X,TD.

La même lettre a été envoyée nar 1' "Empire Tobacco Co." à

propos du tabac canadien.

L'OPINION D'UN CONSERVATEUR

Ce ne sont pas seulement les libéraux qui ont applaudi à l'acte

énergique du gouvernement.

Les félicitations ne lui ont pas manqué de la part des conser-

vateurs.

Voici par exemple ce que disait, le 10 septembre, dans une en-

trevue donnée au journal le '* Canada" M. Jos. Tassé, le directeur

gérant de la Jos. Tassé Cigar Co.

M. Tassé est l'un de nos industriels les plus en vue de Montréal

et c'est un homme qui dans les 20 années dernières a donné un appui

actif au pafti conservateur.

Il s'est exprimé comme suit :
—" Vous pouvez dire que la loi de

l'honorable M. Brodeur contre le trust du tabac a toute mon appro-

bation. Les contrats faits par l'American Tobacco étaient de nature

à créer et avaient créé, en vérité, un monopole exclusif au bénéfice

d'une grande compagnie américaine qui avait réussi, par ce moyen, à

s'emparer de presque tout le marché du Dominion au préjudice des

autres manufactures de tabac dont les produits sont d'aussi bonne

qualité, et au préjudice aussi des cultivateurs qui auraient fini par se

trouver à la merci de l'American Tobacco.

"Je crois que le sentiment est unanime dans le pays à recon-

naître que la loi Brodeur est un acte de courage et de justice et qu'elle

indique dans le gouvernement actuel une compréhension de tous les

intérêts publics, et le souci du progrès et de la prospérité de nos

industries.

" Si la loi Brodeur n'avait pas mis fin au trust de l'American

Tobacco, il est indiscutable que d'ici à quelques années le marché

canadien aurait été entièrement à la merci de cette compagnie améri-

caine et serait devenu quelque chose correspondant à la régie dans

d'autres pays.
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" Je suis enchanté de constater combien l'honorable M. Brodeur

porte intérêt à tout ce qui relève de son département et tous les ma-
nujacturiers de tabac lui sont profondément reconnaissants, de la loi
qu'il a fait voter à la dernière session.

" Je n'ai pas le moindre doute qu'il arrivera h donner à l'indus-
trie du cigare l'attention bienfaisante qu'il a donnée à l'industrie du
tabac et de la cigarette et à fait < disparaître définitivement les obsta-
des qui s'opposent à l'entier développement de l'industrie du cigare
au Canada."

Nous n'avons rien à ajouter à une déclaration aussi nette et
aussi catégorique.

Electeurs votez pour le gouvernement Laurier.
Votez pour vos industries nationales.

Votez pour la liberté du commerce.
A bas les trusts et les combines !

Huile de charbon

BILAN LIBERAL

Parti libéral diminue les

droits de plus de 100 pour cent.

Brise la coalition du Stan-
dard Oil avec les compagnies de
chemin de fer.

Facilite l'importation et le

transport.

Refuse de continuer la charte

du Dominion Oil Pipe Line Co.

Le "Gloèe" dénonce la coali-

tion.

BILAN CONSERVATEUR

Parti conservateur

des droits élevés.

imnose

Empêche l'importation par
des règlements oppressifs.

A incorporé la Dominion Oil

Pipe Line Co.

Le "Mail ei Empire" ne veut
pas de l'abolition des droits.

Le gouvernement Laur
, en arrivant au pouvoir, s'est empressé

de réduire la taxe sur l'huile de charbon afin d'en diminuer le prix.
A la session de 1897, les droits ont été réduits de 16^ pour cent.

A la dernière session les droits sur l'huile ont été réduits à 2ji
cents sur l'huile raffinée et ont été abolis entièrement sur l'huile brute.

^i

'm
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U gouvernement Uurier a en même temp.H fait disparaître les res.
triction» imposées par le gouvernement conservateur quant à l'im-
portation, au transport et à l'inspection.

Ainsi l'inspection ne pouvait se faire que lorsque l'huile était en

I^^M TA Z"""""""*"'
''""'''' *" « P''™'** l'inspection, soit que

1
hu.le fût dans des chars-réservoirs. ou môme dan» des batr \.

réservoirs.

Il n'y avait que certains ports où l'huile de charbon pouvait
ôtre importée en chars-réservoirs. Le gouvernement Laurier aaugmenté le nombre de ports où l'huile pouvait ôtre importée et
inspectée.

'^

On ne pouvait pas, sous le régime conservateur, se servir de
wagons-réservoirs ou de vaisseaux-réservoirs pour vendre l'huile àdomicile. Le gouvernement Laurier a aussi enlevé cette restriction.

On sait que L transport par bateaux se fait toujours à meilleur

Tn ^ K^r' "• "' '"' P*^"-" "'" 'l"' ^' gouvernement actuel,dans le but de mettre l'huile A aussi bon marché que possible, a per-mis
1 importation et le transport de l'huile dans les bateaux-réser-

Les puits d'huile de pétrole appartiennent à des cultivateu-s
canadiens

;
mais les raffineries, qui avaient été protégées à outrance

par le gouvernement conservateur, se sont vendues et se sont livrées
au gigantesque monopole qui s'appelle le Standard Oil

D'abord, en se servant de conduits dont la construction avait
été autorisée par le parti conservateur en 1887. lorsqu'ils ont accordé
la charte du Dominion Oil Pipe Line Co.. le Standard Oil a fermé la
raffinerie de Pétrolia pour tout monopoliser et amener l'huile brute
a la raffinerie de Sarnia.

Ils se sont ensuite concertés avec le Grand-Tronc et le Pacifique
pour empêcher l'importation de l'huile américaine, et à cette fin il a
été convenu entre le Standard Oil et le Grand-Tronc et le Pacifique
que ces derniers chargeraient 20 cents par cent livres pour le trans-
port de Sarnia à Montréal, et 36 cents de Niagara Falls h Montréal
quoique Niagara Falls se trouvât à 77 milles moins loin de M^ntréa!
que Sarnia. '

Les compagnies indépendantes se sont alors révoltées contre cet
état de choses et elles ont porté plainte devant le gouvernement, en
alléguant ce "combine" qui avait été formé entre le Standard Oil et leurand Tronc et le Pacifique.

Le gouvernement, afin de venir au secours de ces compagnies
indépendantes, a d'abord voté une somme suffisante pour fai^ les
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" dienne, où il peut importer de l'huile raffinée américaine de ses
" «-affineries américaines. Ainsi, l'abolition du droit frappera les
" canadiens mais ne gênera nullement le monstre."

Voilà ce que dit l'organe conservateur sur l'abaissement des
droits sur le pétrole.

D'autre part dès le lendemain du jour où le ministre des finances
annonçait dans son discours du budget à la dernière session la réduc-
tion des droits sur le pétrole, le prix pour les consommateurs en a
baissé de suite.

De plus, grâce à l'énergie d'un bon gouvernement libéral, le
•' combine " des compagnies de chemins de fer avec le Standard 011
Company a été brisé.

LE TARIF PREFERENTIEL

SES RESULTATS ET SES AVANTAGES
A l'exception des vins, des spiritueux, et du tabac, les marchan-

dises importées d'Angleterre et de la plupart des colonies anglaises
ne paient que les deux tiers des droits de douane prélevés sur les

marchandises similaires venant des autres pays. En d'autres termes,
les marchandises anglaises jouissent de l'avantage d'une réduction
de SSyi pour 100 ou d'une préférence du tiers. Cette réduction a été
de 12y^ pour 100 en 1897, de 25 pour 100 en 1898 et elle est de
331/3 pour 100 depuis le 1er juillet 1900.

C'est là ce qu'on appelle I,B TARIF PR^
accordé à l'Angleterre par Sir Wilfrid Laurier.

En vertu de cette préférence, telle qu'elle existe aujourd'hui,
quand une marchandise venant des Etats-Unis ou d'autres pays
étrangers, entrant au Canada, paie SlOO de taxes de douane, la

même marchandise venant de la Grande-Bretagne ne p?- . que
$66.66, ou un tiers de moins.

RAISONS POUR CETTE PREFERENCE

Dans son discours du Parc Sohmer, le 20 septembre 1900, Sir
Wilfrid Laurier a exposé, dans les termes suivants, les raisons' qui
l'ont porté à donner cette préférence aux marchandises anglaises.
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" bième, qui était insoluble pour le parti conservateur, a été résolu,
" et les traités ont été dénoncés le 1er août 1897.

" 3- POUR DIMINUBR LES TAXES.
" 11 y a une autre raison. Nous avions promis de remanier le

*' tarif, de réduire les impôts qui pesaient sur le peuple, car le tarif

" n'est ai tre chose qu'un impôt, mais les difficultés que nous ren-
*• contrions étaient immenses.

" La politique de protection inaugurée en 1878, avait créé de
" nouvelles conditions. Modifier considérablement un tarif de pro-
" tection était une tâche très dangereuse et délicate. Il y avait
" danger que notre marché fût envahi par les produits américains.
" Prenant toutes les difficultés en considération, nous avons examiné
" la question avec soin, et. en donnant la préférence à l'Angleterre,

" nous avons évité la concurrence américaine, et avec le nouveau
*' tarif, le pays a été plus prospère que jamais.

4- POUR FAVORISER NOTRE COMMERCE.
" De plus, nous voulions établir un commerce important en Ca-

" nada. Ce pays est un pays agricole, un pays producteur. Nous
" voulions encourager l'importation des produits anglais, parce que
" nous savions que c'était encourager en même temps l'exportation

•' de nos marchandises en Angleterre. Et nous avions raison. Nos
" exportations ont doublé avec le nouveau tarif."

TOUT LE nONDE POUR LA PREFERENCE

Sur cette question de préférence accordée aux marchandises an-

glaises, tout le monde est d'accord, conservateurs comme libéraux.

L'idée d'accorder cette préférence a toujours .été acceptée par les

conservateurs, elle a même été mise partiellement en pratique, ainsi

que le constatait Sir Charles Tupper lui-mêm^ on 1879.
" N'avons-nous pas déjà, disait-il, des droits préférentiels ?

" J'aimerais à savoir qu'est-ce que c'est que le droit sur le thé, si ce
" n'est un droit différentiel, s'il ne frappe pas le thé qui nous vient
" des Etats-Unis autrement que celui qui nous vient d'Angleterre.

"Je voudrais bien savoir si lorsque la politique nationale de 1879
" fut adoptée en cette Chambre, nous n'avions pas un tarif diflfé-

" rentiel ! Si l'on consulie nos statuts, on trouvera que lorsque nous
" imposâmes un droit sur le sel, nous exemptâmes spécialement tout
" sel venant de la Grande-Bretagne." (Hansard, 1879, p. 473)

Est-ce assez positif ?

N'avions-nous pas, alors comme aujourd'hui, les salines et les

sauneries de Goderich, représentant une industrie qui méritait d'être

protégée ?
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LES OBJECTIONS DES CONSERVATEURS

Ces objections peuvent se réduire à ce qui suit :

" L'Angleterre n'a rien donné en retour et les produits du
Canada sont traités en Angleterre absolument comme les produits
des autres pays."

AVANTAGES OBTENUS EN RETOUR DE LA PREFERENCE
ACCORDEE

Il est facile de répondre à ces deux arguments.

En fait nous avons déjà obtenu beaucoup plus que nous n'avons
accordé.

1. INDEPENDANCE COMMERCIALE

Le premier avantage obtenu par Sir Wilfrid Laurier au moyen
de la préférence accordée à l'Angleterre a été l'extension de l'indé-

pendance commerciale.

Depuis près de cinquante ans nos hommes politiques faisaient

en vain des efforts pour obtenir de la métropole le privilège d'aména-
ger nos relations commerciales avec les autres pays suivants nos
propres intérêts, et depuis cinquante ans ces efforts étaient restés

sans résultats. Or, immédiatement après avoir annoncé la préférence
qu'il accordait aux marchandises anglaises. Sir Wilfrid obtenait en
retour la dénonciation des traités de commerce de l'Angleterre avec
l'Allemagne et la Belgique, et l'Angleterre nous accordait la liberté

absolue d'imposer les droits que l'on désirerait, et de nous donner le

tarif qui nous conviendrait.

Cette dénonciation, ou cette abrogation de traités de commerce
est due entièrement au tarif préférentiel et a été faite pour démontrer
au Canada combien on appréciait en Angleterre cette belle politique

de Sir Wilfrid Laurier.

OPINIONS DE SIR ADOLPHE CHAPLEAU
La valeur de cette concession de la part de l'Angleterre est

au-dessus des concessions des pygmées qui forment l'état-major

politique du parti conservateur, mais elle a été appréciée par les

hommes politiques capables de juger ce que vaut pour un pays l'in-

dépendance commerciale. Voici ce qu'en a dit Sir Adolphe Chapleau
dans un discours prononcé à Salem en 1898 :

" Quand l'illustre chef du parti libéral nous rapportait de l'An-
" gleterre la dernière de nos grandes libertés politiques, le droit
• • pour le Canada de faire lui-même ses traités de commerce,
" droit qu'il avait conquis par sa diplomatie et son éloquence, j'ai
" été le premier à l'acclamer, parce qu'il avait bien travaillé pour
"son pays."
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OPINION DE " LA PRE5SE. "

" La Presse" alors, le journal le plus important du parti conser-
valeur, a consacré plusieurs articles à la démonstration de l'impor-
tance de cette concession. Elle disait le 31 juillet 1897 :

" Le jrouvernemeni anglais a dénoncé les traités de commerce
" passés entre la Grande-Bretagne, la Belgique et l'Allemagne

; c'est
" un succès pour le Canada, pour le gouvernement, mais c'est surtout
" un grand triomphe personnel pour Sir Wilfrid Laurier,

" I,a dénonciation de ces traités, faite à la demande du Canada
" et pour le Canada, est le fait politique le pins considérable, le pins
" important du règne de Sa Majesté, et celni qui tiendra la plus
" grande place dans l'histoire du régime colonial de l'Angleterre.

" C'est depuis la fondation du royaume colonial, la première
" fois qu'une colonie dirige la politique de la métropole au lieu
" de subir sa direction.

*• C'est une orientation nouvelle, inaugurant une ère nouvelle.
" qui fait honneur au Canada et dont l'adoption par le gouverne-
"ment anglais place le nom de Sir Wilfrid I^aurier dans une des
^' meilleures et des plus intéressantes pages de l'histoire de l'em-
" pire britannique.

" «n 1837, les Canadiens-français, pour le plus grand bien de la
' colonie et de la métropole, ont conquis, au prix de leur sang, la
'liberté politique pour leur pays; en 1897, ««Canadien-français
conduit victorieusement le Canada à la conquête de la liberté

" commerciale
;
nous n'avons pas dégénéré sous les soixante ans de

" règne de Sa Majesté Victoria et nous sommes restés les défen-

Il

seurs de toutes les libertés et les véritables bienfaiteurs de toutes
" les races qui sont venues, après nous, coloniser et développer
" notre beau pays.

" Aujourd'hui, nous sommes tout à la joie du triomphe, à la
" célébration de la conquête de notre liberté commerciale. Plus

I'

tard, nous étudierons les conséquences économiques de cette liberté
" et les résultats probables que donnera la clause préférentielle. Ça
" ne presse plus maintenant, nous avons le temps ; il ne s'agit plus
"que d'une question dordre intérieur; nous sommes maîtres de
'' notre tarif, de nos destinées commerciales ; nous sommes enfin

' complètement chez nous,"

Voici ce que disait La Presse, le 4 août 1897 :

" Nous pourrons donc désormais aménager nos relations corn-

Il

merciales SUIVANT NOS PROPRES INTBR^TS. avec, bien
' entendu, le concours des agents diplomatiques de l'Angleterre,

is

h-
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Il

don*, le Souverain signera pour nous aux traités. Ce n'est pas

I'

tout à fait l'indépendance, c'est une autonomie commerciale qui va
" k peu près aussi loin que notre autonomie politique : BT 81 MOUS
•' DEVONS A SIR OSOROB CARTIER I,'AUTONOMIE POW-
" TIQUB. C'EST A SIR WUFRID I^AURIBR QUE REVIENT
" iA OI^OIRE BE hA CONQUETE DE CETTE AUTONOMIE
" COMMERCIAI^E.

" Le côté prr/ique actuel de la dénonciation des traités, c'est
" que la -lause préférentielle ou de réciprocité du tarif va rester dans
" les statuts."

La conquête de notre indépendance commerciale "le droit pour
le Canada de faire lui-même ses traités de commerce, la dernière
-ic nos grandes libertés politiques," comme l'a dit Sir Adolphe
Chapleau, est-ce que ce n'est pas une ample compensation, le retour
au centuple du mesquin avantage accqrdé à l'Angleterre ?

2. DIMINUTION DU TAUX DE L'INTERET
Mais en retour de la préférence du tarif. Sir Wilfrid a obtenu

d'autres avantages, des avantages pécuniaires, directs, qui représen-
tent des millions pour le Canada.

Jusqu'à l'avènemerttdu gouvernement Laurier, jamais le Canada
n'avait pu emprunter en Angleterre à moins de 3 pour 100, taux des
deux derniers emprunts de 1892 et 1894 (Statistical Year-Book,
1898, page 443). Dès que Sir Wilfrid Laurier eût annoncé la
préférence de tarif accordée aux marchandises anglaises, l'opinion en
Angleterre devint si favorable au Canada que l'hon. M. Fielding pût
de suite négocier à Londres un emprunt de;^2,000,000 ou $9,733,333
à 2}i pour 100, ou }4 pour 100 moins que les conservateurs n'avaient
jamais pu obtenir.

Cette réduction de >4 pour 100 sur $9,733,333 représente pour
le pays une économie de'$48,666 par année et plus de deux millions
et demi pour toute la durée de l'emprunt.

Pourtant, cela n'a été que le commencement des résultats de
l'habile politique de Sir Wilfrid Laurier.

Est-ce que cela ne compense pas un peu la préférence de tarif
accordée à l'Angleterre ?

3. INSCRIPTION DE NOS OBLIGATIONS SUR LA LISTE OFFICIELLE.
RECONNUE PAR LA LOI, DES VALEURS QUI PEUVENT

ETRE ACCEPTEES COMME PLACEMENTS SURS
Le fait d'être inscrit k cette liste augmente ae 2 à 3 pour 100 la

valeur négociable d'un titre d'emprunt. C'est un privilège des
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plus considérables, recherché par tous les gouvernements qui ontdes emprunts à faire en An.Meterre. Les conservateurs, notam-ment S.r Charles Tupper, ont fait pendant quinze ans des efforts
pour obtemr ce privilège et n'ont pu y réussir. Or. ce que le gou-vernement .mpéna! avait refusé h Sir John MacDonaîd. h Sir Charles

J"PPf:,r. ? T' }'" gouvernements conservateurs, il Ta accordé àS.r W.lfnd Launer comme marque d'appréciation de sa politique etde reconna..^a„ce pour la préférence accordée aux marchandises
anglaises. En vertu d'une loi passée en 1S99 par le parlement impé-
nal, les titres de notre dette sont admis à la liste officielle, commeceux du gouvernement impérial lui-même. Le Canada est la seule
colonie qui jouisse de ce privilège.

A part l'honneur, qui est grand, cela procure au Canada un con-
sidérabie avantage pécuniaire.

C'est encore une compensation qui vaut quelque chose.
Le fait d'être inscrits h la liste officielle aura aussi pour résultatde procurer h nos emprunts un taux d'intérêt plus favorable
En parlant de la préférence accordée à l'Angleterre par Sir Wil-

fr d Laurier, et de la reconnaissance de la métropole à ce sujet le

cZ'rl '""'-''l
''. ^"''''''' ''-''' " ^^ P^-''*.- o^-- Ta" 1Canada de voir les titres de sa dette admis sur la liste ci .s placements

officiels est un privilège que les colonies australiennes désirent beau-coup
;

elles peuvent voir maintenant ce qu'il faut faire pour l'ob-

-Ah

6. PREFERENCE DONNEE PAR L'ANULETERRE A NOS
PRODUITS.

En se montrant généreux envers la Grande Bretagne, Sir Wil-
frid Launer a pris les Anglais par le sentiment et a créé dans leurcœur une préférence qui vaut mieux que si elle était consignée dans^slois. Le résultat de cette détermination spor.anée." disait leBull,orus^, ..a été exposé en termes heureux par M. Fielding. quand
.1 a d. que s. la préférence en faveur du Canada n'est pas nscritedans les lois de l'Angleterre, elle existe dans le cœur des Angla
ainsi que le démontre l'augmentation du commerce entre les deux
p3.VS.

canad:,s;ri:rdir:-
"^^^ '-''"'- '- -'-- ^--^^^ ^^

"Ces colonies peuvent être assurées que si elles suivent la lignede conduite qui leur est tracée par le Canada, elles n'auront pas à y



— 136 —
perdre, car il se développe dans ce pays une phase d'impérialisme à
laquelle personne ne saurait objecter, une disposition à accepter les

marchandises de is frères de l'autre côté de l'océan de préférence
à celles des nations étrangères."

Voici une preuve encore plus tangible du "sentiment de préfé-
rence" créé en Angleterre en faveur du Canada, par la politique de
Sir VVilfrid Laurier.

La " Federated Association of the Boot and Shoe Manu-
facturers " est une des grandes 'associations industrielles du
Royaume Uni. A sa réunion à Leeds. le 23 novembre 1898, elle a
passé la résolution suivante :

—

"Que cette assemblée de la "Federated Association of Boot
and Shoe Manufacturers " de la Grande-Bretagne exprime son appro-
bation du changement de la politique commerciale du gouvernement
canadien, lequel a, par l'adoption d'un tarif privilégié pour les pro-
duits anglais, grandement augmenté le commerce entre la Grande-
Bretagne et le Canada, et espère que de nouvelles réductions au tarif

seront faites. Cette assemblée recommande aux fabricants de chaus-
sures de donner la préférence aux cuirs importés du Canada, d'Aus-
tralie et d'autres colonies qui reçoivent en franchise les produits
anglais ou en vertu d'un tarif privilégié, et elle recommande qu'une
copie de cette résolution, avec une liste complète des droits aujour-
d'hui imposés sur les chaussures par les pays étrangers, soit imprimée
et envoyée aux membres des associations confédérées."

Ce sentiment est constaté aussi par nos hommes d'aflFaires. Un
M. Innés, qui est engagé dans le commerce des conserves alimen-
taires, a fait les déclarations suivantes à un représentant du Herald,
en avril 189S :

" Les marchandises donnent-elles satisfaction?

"Oui," dit M. Innés, " elles donnent pleine satisfaction, et
l'acheteur anglais est des mieux disposés en notre faveur. Il donne
le préférence aux marchandises canadiennes et il apprend à se fier à
nous pour la qualité."

" Croyez-vous, M. Innés, que le fort sentiment impérial déve-
loppé par le gouvernement actuel a eu pour effet d'encourager vos
ventes en Angleterre ?"

" Assurément, et je dois dire que nous avons vendu pour des
milliers de dollars de pommes en conserves grâce à l'heureuse idée
d'imprimer nos étiquettes en conformité de ce sentiment."
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7. AUaMBNrATION DU COMnERCE AVEC L'ANGLETERRE
Cette préférence développée en faveur des produits du Canada

par la politique de Sir Wilfrid Laurier est d'ailleurs amplement
prouvée, par l'augmentation de iii^tre commerce avec la métropole.

En 1896, la valeur des
i .oduit.. indigènes du Canada exportés

en Angleterre a été de $62,718, Mi et de $85.114.555 en 1899, ce qui
fait en trois ans une augmentation de $22.395,614. De 1900 à 1904
inclusivement l'augmentation a été tout aussi considérable ; elle a
atteint le chiffre colossal de $104.836.860 durant les onze mois ter-
minés le 31 mai dernier.

En dix-huit ans du régime conservateur, l'augmentation n'a été
que de $26,857,831, soit de $35,861,110 en 1878 à $62,718,941 en
1896, ou aux taux d'environ un million et demi par année, au lieu de
sept millions par année sous le régime libéral.

N'y a-t-il pas là la preuve que la politique de préférence de Sir
Wilfrid Laurier a stimulé la demande et la vente des produits cana-
diens en Angleterre ?

De $43,148,413 en 1893, la valeur des marchandises anglaises
importées au Canada pour la consommation est tombée à $32,979 742
en 1896, ou de $ia, 168,671 eu quatre ans. Sous le régime libérLl et
le tarif de préférence, elle a monté de $32,979,742 en 1896 à $44 -

644,764 en 1900, ou de $11.0u5,022 durant une égale période de
quatre ans, et de 1900 à 1904 inclusivement, le chiffre de nos
importations de la Grande Bretagne a été de $55,702,767 (au 31
mai 1904).

Envisageons maintenant la question à un autre point de vue.
En 1898, pour prendre une année au hasard (Statistical Year Book,
1898, pp. 100-101), la Grande Bretagne a importé pour $949,741,322
de produits de fermes, c'est-à-dire de grains et de farine, d'animaux
vivants, de viandes et de produits des animaux. De ce montant
combien le Canada a-t-il fourni ? $66,988,242, ou 8«PT pour loo !

Nous pourrons tripler nos exportations de produits de ferme, les
rendre dans les deux cents millions, et nous ne fournirons pas encore
le quart de ce qu'absorbent annuellement les marchés de la Grande
Bretagne.

En 1903, nos exportations des produits de la ferme en Angleterre
ont été de $104,428,260 (Statistical Year Book, 1903, pp. 397 et
398).

^^

Comme on le voit, le marché anglais est pratiquement illimité :

«1 n'y a qu'une limite à nos exportations de produits de ferme en
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Angleterre et cette limite dépend entièrement de nous-c'est notrecapacité de produire. Développons nos moyens de production et de

IreX
• T " """''''' '' """ P^"^"'^**' '» l'Angleterre enprendra toujours plus que nous no pourrons lui en .urnir. sans taxerceux des pays étrangers pour faire place aux nôtres.

v«l.nrV^^^ "°"'. T"" '"P"""'^ "" Angleterre pour 842.074,387valant de produits de ferme et pour 860.052.542 en 1899. ce qui faitune augmentation de 817.978. 155. ou plus de 42 pour 100. En 1903.nous avons exporté pour $104.428.260 de produits de la ferme

LE TARIF DE REVENU ET
LA PROTECTION

établi f^^^^^^'.-!°"''"^'''''°'"'"''""'"°" '"P*'^'^"» de Montréal.

pr^eJ^r. adV^r"
^—rnement Laurier et la mirobolante

Ce Hne étud r^'i
''"' '"'''"'' ^'^ les journaux conservateurs.C est une étude élaborée, qu'il importe de faire connaître à tous lesélecteurs du pays. Voici la traduction ou plutôt une analyse «dede ce remarquable article.

Canadr'''""";^-""''"'"'"'
'" P'^'""^"^ P^''^'''^^ "^^ionale dans le

créer d.' h' l
'""" ''"^ '""" "' ^" P"-'P-- "l'J^ts était de

le cinad
—tiennes, et qu'une fois ce travail accompli,

le Canada pourrait se suffire à lui-même.

sous^sTn'
7'-'''^"', ^"' maintenue pendant près de deux décades, et

"ûlaient la cT'h n' •^°"T'""'''""
'" P^>'^ s'aperçurent qu'ils

dW m . .
^^' '" ''""" ^°"^^' '^^•- ^°"* «" contribuant

des aZ:: d'
" ": T'' ^" "^^^'" ^'''^^ P--- l'administrationdes affaires du pays, ils étaient obligés, en même temps, de payeraux manufacturiers l'augmentation du prix des marchandises fab'i-

sur lesl'"^''T ''"' ''"' '''^'" ^'""'^^ P^"-^'^ P^^ •« droit imposé

aux ir; r •"" "^'""^ '' '"'^"^'''^ 'ï- »"---"» concurrenceaux manufactures canadiennes.

natio^T-I.tf
^* ^"* ^"''" ^^^^ '^ gouvernement de la politiquenationale dut se ret^rer et céder la place à une administration libérale.
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8o«. le tarif de revena, le. prix b.i..érent et le. con.om.

matear. parent acheter de meUleare. marckandUe. poar 1«même argent qu'il, avalent payé auparavant ponr une qnallté
Inférieure, ou acheter la même qualité à de. prix moindre..

Si un tarif réduit a donné lieu A une aujfmentation considérable,
.1 ne «ensuit pas que les consommateurs aient préféré payer des
axes sur les marchandises importées plutôt que d'acheter des articles
fabriqués au pays, mais qu'ils ont reçu une plus-value pour leur

'aTZ\.
""'

P;f''t P">''^'- ^'^ '«"«'' i"di>-ectes au gouvernementque de les payer k la fois au gouvernement et aux manufacturiers.

Pendant tout ce temp., le Dominion a proapéré bien plu. quependant toute la durée du régime con.ervateur. et aniourd'hulnoccupe une .Ituatlon dont le peuplé a le droit d'être fier, ta

le. rannort! /.T
'" ""^*"" *«ormément. comme l'Indiquent

le. rapport, de banque, et le. autre. .taU.tlque., et le peuple

ré. r."H T" '* ^'"^ ^""•*'"^- Q"^ ""« -»-tion soit le

mlis aue 1/
"^'"'"7''"'"' '^"^ '^ ''""'' " "'"^ P^ ^-^-'^ ''

ZZ-T • f
"'"' .''"'

f'^"" «"°'^P«&"«^ ce changement se soi

tout ici!
"

'' '

'""'^"''"' "^ ^^ '''' P- ^'"''- du

Voilà la question que les hommes bien pensants devraient seposer, et une fois posée, ils en viendront certainement k la conclu ion

ZV7:Z
''"''' "^.^"" '^ '''-' ^'-'^ "" "- raisonnable de ctanf, est dans une position bien supérieure qu'auparavant. Le tarifctuel au heu d être une imposition de taxes, est. au contraire, ue

les cho r"'"-
'''" ""' '^^ consommateurs paient moins pourles choses nécessaires, et, comme nous l'avons dit plus haut reçoi-vent une plus-value pour leur argent.

^

un mwf"''"' "'"°"'''' """"" °" '"^PP^"^' "^' ''•"" -"t'-e côté,un magnifique projet pour l'imposition de taxes, non-payables cependant au gouvernement, auquel on devrait payer des taxes ssTbienqu'aux inanufacturiers. qui se trouvent placés dans une posit on "uleur permet de fixer les prix suivant le taux des droits imposées sules marchandises importées.

Le gouvernement montre le désir de se rendre à la demande desmanufacturiers en leur accordant une protection raisonable Ucommission du tarif examinera toutes les questions qui lui serontsoumises et recommandera les changements qui lui sembleront des-tinés à favoriser la prospérité générale.
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Daiulcs circonstances actuelle», il n'y a pas de doute que le

tarif de revenu soit le meilleur pour le pays.

Les Etals-Unis ont un tarif protecteur élevé, et tout indique que
l'on fera une révision générale après la prochaine élection. En at-
tendant, plusieurs industries souffrent énormément et l'on ne peut pas
attribuer cette crise au manque de protection "adéquate," suivant
l'expression du chef conservateur, M. R. L. Borden, et de ses organes
tories.
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Le Transcontinental National

Dès la fin de l'année 1902, le gouvernement libéral avait reconnu
la nécessité de fournir à l'ouest de nouvelles voies de communicaUon
pour faciliter I expédition des récoltes, à l'enlèvement desquelles ne
suffisaient plus les moyens à la disposition du ch.emin de fer Cana-
dien du Pacifique.

L'hon. M. Blair, alors ministre des chemins de fer avait dans un
voyage fait à la côte du Pacifique proclamé la nécessité de créer une
ou plusieurs lignes continentales nouvelles pour donner un débouché
aux produits de l'ouest.

Le gouvernement mit ce problème à l'étude, se consulta avec les
grandes compagnies et, avant la session de 1903, la nouvelle se
répandit dans le pays que les directeurs du chemin de fer du Grand
Tronc avaient décidé d'entreprendre la construction d'une ligne nou-
velle reliant le réseau Grand Tronc à Winnipeg et à la côte du
Pacifique sous le nom de Grand Tronc Pacifique.

Avis de la présentation d'un bill de cette nature à la session sui-
vante du parlement fut immédiatemet donné.

Le bill primitif avait pour objet la construction d'une ligne d'un
point du réseau actuel du Grand Tronc, à Gravenhurst. Ont., pour
rejoindre Winnipeg et un point à ou près Fort Simpson

Le gouvernement, en face de cette demande qui faisait entrer
dans le domaine pratique l'idée de la création d'une voie transconti-
nentale nouvelle, promit de s'en occuper et le discours du trône de
1903 annonçait la résolution bien arrêtée du gouvernement de prendre
en mains le règlement de la question.

^

Le bill proposé par les directeurs du Grand Tronc fit Tobiet
d une longue discussion devant le comité des Bills Privés de la
Chambre et il fut évident dès le début qu'il ne répondait pas entière-
ment aux désirs exprimés par les représentants du peuple

On reprochait au tracé proposé d'ignorer complètement la voie
canadienne de l'Intercolonial et de ne pas répondre aux aspirations
de développement de la partie nord de Québec et d'Ontario

Aussi de ne pas constituer une ligne exclusivement canadienne
puisque le réseau du Grand Tronc auquel elle aboutissait, a son ter-
minus en pays étranger, c'est-à-dire à Portland, Maine

Le gouvernement conçut donc un projet nouveau, la création
d une ligne transcontinentale entièrement nouvelle, et allant du Paci
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fique à l'Atlantique sans rien emprunter aux compagnies existantes
c'est-à-dire sans encombrer les voies actuelles, créant une voie de
communication terrestre continue, de Port Simpson à Moncton, où elle
aurait le choix des deux terminus Halifax ou St-Jean.

Pour l'exploitation de cette ligne le gouvernement s'adressa au
Grand Tronc qui renonça à son projet primitif et un contrat fut passé
pour assurer l'exécution et le fonctionnement de l'entreprise.

C'est ce contrat et le Bill sur lequel il est basé qui constitue

LE TRANSCONTINENTAL NATIONAL

contre la construction duquel est ligué tout le parti conservateur.
Nous n'allons pas suivre point à point la lutte qui s'est faite pour

empêcher cette grande entreprise d'aboutir.

Nous allons simplement donner les résultats, ce que sera la ligne
et répondre aux objections qu'elle a soulevées.

LE BUT

Le préambule de l'acte autorisant la construction du Transconti-
nental National, nous donne clairement l'objet que le gouvernement
a eu en vue en faisant passer ce Bill :

Attendu que si l'on considère l'accroissement de la population et
le développement rapide âc la production et du commerce du Mani-
toba et des Territoires du Nord-Ouest, la grande étendue de terres
fertiles et productives restée jusqu'aujourd'hui sans moyen de com-
munication par chemin de fer, de même que l'expansion rapide du
commerce et des échanges du Canada, il est de l'intérêt du dit pays
que, pour assurer la rapidité et l'économie des échanges entre la
partie orientale du Canada rt les territoires situés à l'ouest des
grands lacs, il soit construit et mis en service une grande artère de
communication par voie ferrée traversant le Canada d'un océan à
l'autre et sise en totalité en territoire canadien ayant pour objet
d'ouvrir et de développer la région septentrionale du Canada, d'aider
le progrès du commerce du Canada h l'intérieur aussi bien qu'à l'ex-
térieur, et de faciliter les échanges par voie des ports canadiens.

i'our en arriver à ce résultat, pour répondre au but proposé,
après dix-huit mois de luttes et de délibérations le gouvernement à
réussi à faire sanctionner la loi autorisant la construction du Trans-
continental National dont nous donnons ci-après les grandes lignes
principales afin d'établir immédiatement le terrain sur lequel nous
marchons.



— 144 —
LES DISPOSITIONS DE LA LOI POURVOYANT A LA

CONSTRUCTION DU TRANSCONTINENTAL
Son Excellence le Gouverneur-Général a sanctionné, en juilletdermer le b.ll amendant la loi de la dernière session créant le Chemin

de fer Transcontinental National. C'est maintenant la loi du paysComme nos adversaires ont embrouillé à plaisir,- pendant la
d.scuss.on, les termes de la loi et du contrat, il ne sera pas hors depropos d en résumer ici succintement les dispositions.

Le chemin de fer Transcontinental National est composé dedeux secfons à peu près égales, l'une, la section ouest, partant deW.nn.peg: et allant à l'ouest jusqu'à l'Océan Pacifique
; l'autre la

section est, partant de Moncton, près de l'océan Atlantique et allLnt
rejomdre la première à Winnipeg.

La section Ouest doit être construite, outillée et exploitée par le
Grand-Tronc-Pacfique, et à ses frais. Le gouvernement lui vient enaide en garantissant les obligations de la compagnie jusqu'à concur-
rence des trois quarts de ce que coûtera la construction de la voie
Il paiera même l'intérêt sur ces obligations pendant les sept pre-mières années. f f^

La section Est doit être construite par le gouvernement et à ses
frais

;
mais elle sera outillée et exploitée par le Grand-Tronc-Paci-

fique, àtitre de locataire, en vertu d'un bail de cinquante ans leloyer étant déterminé par la somme que représentera l'intérêt à 3
p. c. des montants qu'aura coûtés au gouvernement la construction

ann"e?
'''"°"'

^' '°^'' "' '"^ '^^ '^"'^P'^' '" '^P* premières

A , ^t ''T/T ""'^'"''^ ^ ''^"*''"' '^"^'^ ^'«-^ '^^ Première classe,
égale à celle du Grand-Tronc entre Montréal et Toronto Le tracé
de la section ouest sera choisi par le Grand-Tronc-Pacique

; il aurason terminus à Port Simpson ou à un autre port voisin, dans la partienord de la Colombie Anglaise.

Le tracé de la section Est, sera établi au nord du lac Supérieur
et passera dans le nord des provinces d'Ontario et de Québec descendant à Québec où il traversera le Saint-Laurent, etde là se continuant par la voie la plus courte jusqu'à Moncton, sur l'Intercolonial.De Moncton. le Transcontinental National aura droit de passage sur
1 Intercolonial jusqu'à Saint-Jean, Halifax et Sydney

La nouvelle voie ferrée ainsi créé sera de plusieurs centaines de
milles plus courte que toute autre voie transcontinentale actuelle •

elle fournira, de Port Simpson au Japon, la route maritime la plus'
courte, encore par plusieurs centaines de milles, entre l'Amérique et
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l'Asie. Elle donnera à toutes nos manufactures de l'est de nouveaux
moyens de communication, plus courts, plus économiques avec les
grands et riches territoires de l'ouest. Et enfin elle ouvrira à la
colonisation, sur tout son parcours, des millions d'acres de terres
fertiles, actuellement inaccessibles.

Les engagements du gouvernement il raison du Transcontinental
National se composent donc : de la garantie d'intérêt sur les trois
quarts du coût de la section ouest ; et du coût entier de la cons-
truction est. Mais les déboursés que le gouvernement sera appelé à
faire consistent seulement :

1. En 7 ans d'intérêt sur les trois quarts du coût de la
section ouest.

2. En 7 ans d'intérêt sur le coût de la section est.
Soit une somme d'environ $16,000,000, un peu moins que le

surplus des recettes du gouvernement pendant l'exercice 1903-04.
Ceci constitue la somme jui sera à la charge du gouvernement.
Pour le reste, il y aura des déboursés à faire certainement, mais

comme l'mtérêt en sera payé par la compagnie exploitatrice, c'est-à-
dire par le Grand-Tronc-Pacifique, elle ne coûtera rien à l'Etat.

POURQUOI LA DIVISION EN DEUX SECTIONS - POURQUOI
DEUX MODES DE CONSTRUCTION

Nous venons de dire que la ligne sera divisée en deux parties
La première, comprise entre Moncton et Winnipeg, sera construite
par l'Etat

; l'autre, entre Winnipeg et l'océan, sera construite et
exploitée par une compagnie qui en sera propriétaire. Ce projet a
été fort critiqué. On reproche au gouvernement de garder pour lui
a partie improductive du chemin et d'abandonner à une compagnie
la partie productive. Ce reproche serait fondé si le gouvernement
devait exploiter lui-même la voie ferrée qu'il construit. Mais le
gouvernement a conclu un arrangement en vertu duquel le chemin
sera exploité, non par lui, mais par cette compagnie, qui consent à
payer un loyer équivalant à 3 pour 100 du coût de construction.
Donc le gouvernement construira le chemin de fer de Moncton à
Winnipeg sans qu'il en coûte un sou au pays, sauf l'intérêt pendant
quelques années, conrme nous venons de le dire. L'Etat avancera
les fonds et paiera l'intérêt, qui lui sera remboursé ; nous donnerons
d'une mam et nous recevrons de l'autre. Il n'y a donc là aucun
risque pour le gouvernement ni pour le peuple.

Pourquoi donc le gouvernement a-t-il voulu se réserver cette
partie du chemin de fer ? Pourquoi n'en a-t-il pas confié l'entreprise
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à la compagnie, qui doit construire l'autre section? Cette divisiondevan serv.r de débouché à la division productive de IWst Zavon g, , ,, ,, „^^^ ^^ ^^^^^^^^ ^^ J^^^^^ ^^^ de pouvor régiementer le trafic qu, y circulera. La section des prairies on e saitregorgera de trafic, et le mouvement des affaires v serl rès a if i

y ex.ste déjà trois lignes de chemin de fer. le chemin de fer Ca adie"

d'autes afin d
"7 "h ' '^°"'"' '' " ^'^" --^'-- encore

û autres, afin de répondre aux besoins toujours croissante H. .

en bénéhcer. et que le peuple canadien ne soit pas obligé d'en cTstruire une autre dans cette réeionlà Vo;i;. ,
^v«fim»^ • • ,

"'^ "^^S'O"'»-
i

voila pourquoi il a adopté cesystème qui garantit la province de Québec contre toute tentatfve denon exploitation de la division de l'est.

tentative de

CARACTERE NATIONAL DE L'ŒUVRE

conse^vaurs A l""''''"^"'
'' ""^ ""^ ^'^^ -"' '--^^ 'esconservateurs. A leurs yeux, ce transcontinent<<l n'est qu'une entreprise commerciale, qu'il faut juger au seul point de vue d s profi eipertes. A notre avis, c'est une œuvre d'importance naionaTe une

îmcol^'T' r'''''
''' '^ ^''"^^'"" '^ '-^^- - l'an d grâc1903, comme était la construction du chemin de fer IntercolonfaT à

1
époque de l'établissement de la Confédération canadienne t'ù'el

S;"uf^ "'"^ "^' '^ ^°"^^-^^- '^ ^^-'" '^e fer Call^du

.n IS^^rT 'r
^^'"" '^' '" ^^«"féd^r-'ion se réunirent en conférence

^ate d.
^[ f /^solution, l'urgence de la construction immé-diate du chemin de fer Intercolonial lis n'attendirent „

stxr"v':'"^°"'
^"'°" ^^^ ^^'^ ^es ét:;er:ti^re^ :;.z:sur place afin de constater si toutes les parties de la contrée Zltraverserait cette voie ferrée seraient également produc^ves IIadoptèrent cette résolution parce qu'ils étaient couvain" de l'ûgence de cette œuvre au point de vue politique, et dès lors la clnTruction de ce chemin de fer s'imposait absolum nt. elle devai s' ffectuer à tout prix. Quelques années plus tard, à l'eitrée deTcolomb.e Anglaise dans le sein de la Confédération, le gouvernement 'el
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gagea, et cela à fort bon droit, à construire à travers les montagnesRocheuses une grande route nationale destinée à relier TanoSprovmd Dominion, et si le gouvernement prit cette décisl

ce chemin "de
?P''°^^^. '^^f"*" '- P-ties du pays desservies pce chemm de fer seraient également productives, mais c'est au'iava.t la conviction que la faiblesse des unes trouv^r^^

^

sation dans la force des autres.
trouverait une con.pen-

.nif H.
'' '^'^"'^*=°"»'"^"t«' '•epc'se sur une idée juste et vraie et qu'ilso.t d.mportance nationale, comme nous le prétendons il «•! '

dTr neHef '1 '^ ''"''-'- " '''-- '^ ^^^^^^^^Xde relier les ports maritimes de l'Atlantique à ceuv H,. Po •« u-
,.e l'on sac. d'avance « <,„e „„us 4T:lZlTJ:T^:;^r:
sec,,o„» du pays desservies par ceue voie ferrée ne seron. plsTaen fertilité, en ressources et en productivité 11 eût « .H !«uie considération pour autorise^ ,e .ouvirne,: n ",

^e^/nd :

eus""::":;: """r"°"'
"'''""'" "«' »-•=Jzzz

n.al et le chemm de fer Canadien du Pacifique, n'avaient pas Lj

tiques ne prétendront pas T^'^::^^::':^::;^^-^
atezTr/'^ ^°"' convaincus que les données actue es J«.tassez de lumière sur cette section, pour autoriser à aborder ifsout.on de cette question en connaissance de cause.

REPONSE AUX DETRACTEURS DE LA DIVISION DE LEST
L'opposition a surtout porté ses efforts contre la section deW.nnipegAMonctonquipasse au nord de la province de ^bec

poss^.::"::i;r:c;^^^^

secréÎIi;: dfia"
"^'"'''-"''^^""^ '^"^ '>'- conservateur. M. Scott,secrétaire de la compagnie du Transcanada qui connaît à fond lépays et quijndique bien quelle sera la valeur de'la région travtsée

** M. le rédacteur du Montréal Star.

" Monsieur.

"Un article de rédaction du ^/^«//-^«Z 5/«r de samedi dernier-r la question du nouveau chemin de fer transcontinental, dit:
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in,.nl7°"' "' '''''°"' ^^'P'"" ^"'^"" ^'^^"t P""»- «"e «-outemsensée. .nconnue. non arpentée et inhabitée à travers la région duNord, dans des montagnes de granit, de Winnipeg à guébec."
"•Voulez-vous me permettre de vous dire que vous avez faiterreur, en parlant de cette façon, de l'immense pays compris entre leM-Laurent. la Ba.e James et appartenant h la province de Québec.De récents arpentages et explorations ont démontré que ce vaste

ternto.re est nche en forC-ts d'épinettes, en terres arables^en pouvoir!deau et en mmera.s. Les indications du Bureau Météorologique
prouvent que son climat est aussi salubre que celui de la vallfe duLac St-Jean, mamfestement supérieur-trois degrés pour préciser-
à celu. des comtés du fleuve St-Laurent en bas de Québec

; que
I épaisseur de la ne.ge est de moitié moindre qu'à Montréal et quesous tous rapports, il est infiniment supérieur aux terres aridestraversées par le C. P. R. depuis le Lac Nipissing jusqu'à Winnipeg.

nn -K.^^ ^rTu
«^^°8:raphique est telle que la ligne la plus courtepo s,ble entre la haute mer, sur le Saint-Laurent, et Winnipeg devra

le traverser au centre, et une telle ligne ainsi construite sera de ,00milles plus courte que celle du C.P.R.
'• Ces données étant établies, il ne reste plus à discuter que lesavantages de la route au point de vue des degrés d'élévation desmontagnes, en se basant sur la hauteur minimum de 2.000 pieds queles convois de marchandises ont à monter entre Montréal et la Baie

ne doit pas dépasser 52 p.eds par mille, comme la chose a lieu pour
le Pacifique Canadien et le Canada Atlantique.

min^H^'T'"^!''""
a démontré, à peu d'exceptions près, que les che-mins de fer à montées faciles doivent suivre les vallées des plusgrandes rivières. ^

"Le Connecticut, le Merrimac, l'Hudson, le Mohac, l'Ohio. leSaint-Laurent et l'Ottawa appuient ce principe.
" Donc, un chemin de fer partant de la tête de la navigation océa-nique du Saint-Laurent jusqu'au Manitoba. devra suivre une des

rois grandes rivières de cette province : le Saguenay. le Saint-Mau-
rice ou--comme l'a fait le C.P.R.-l'Ottawa. Un chemin de fersuivant le Saguenay ou le Saint Maurice traversera la hauteur des
terres, entre le Saint- Laurent et la Baie James, à une élévation de 1.200pieds seulement, et .'il continue sa route assez au nord de la pente dela Baie James en arrière de la ligne de démarcation des eaux et aunord du Lac Ab.tt.bi, .1 traversera un pays complètement plat jusqu'àWinnipeg, car le degré d'élévation du Lac Winnipeg es' d'^nvLn
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700 pieds. Avec de tels avantages au point de vue des hauteurs et
de leur uniformité, il n'y aura donc pas d'embarras à avoir les

montées tant désirées h une hauteur maximum de 6-10 de 1 par cent
ou 31 pieds par mille—ce qui donnera aux trains une capacité double
qu'ont ceux actuellement en usage avec une égale force motrice.

" Maintenant, un mot du pays que traversera la ligne. Suppo-
sons que les ingénieurs du gouvernement choississent la vallée du
Saint-Maurice, comme étant la route la plus courte, la plus directe

et la plus plane entre Québec et Winnipeg. Le Saint-Maurice a 300
milles de long, et il offre la route la plus facile jusqu'à la ligne de
démarcation des eaux. Au lieu d'être un pays aride, la vallée de
cette grande rivière, non seulement offre 12,000 milles de riches
limites à bois, dont l'exploitation donne de l'ouvrage h 5,000 hom-
mes, mais elle comprend une grande étendue de terre propre à l'agri-

culture. La partie sud de la vallée a déjà été mise en exploitation
par les chemins du Grand Nord et du Pacifique Canadien.

" Le résultat a été la création d'industries manufacturières en
utilisant les pouvoirs d'eau de Shawinigan et de Grand'Mère, et la

construction, comme par enchantement, de villes prospères à ces
endroits.

" Que le nouveau transcontinental soit construit dans le haut de
la vallée du Saint-Maurice et ses pouvoirs d'eau et ses limites à bois
seront livrés h l'exploitation et elle rivalisera et surpassera peut-être
la vallée de l'Ottawa en importance au point de vue forestier, agricole
et manufacturier. A la source du Saint-Maurice, la Nottaway, une
rivière aussi grande que l'Ottawa, prend ses eaux et se dirige vers la

Baie James en traversant une contrée également riche et formant, ça
et là, des pouvoirs d'eau aussi considérables et aussi étonnants que
celui de Shawinigan. Plus loin, vers l'Ouest, l'Albany, qui prend ses
eaux près de Winnipeg, coule vers l'est, dans la Baie James, à travers
un pays si plat que la navigation à vapeur y est praticable sur une
longueur de 200 milles. Et toute cette grande contrée plane et en
terre argileuse, aussi grande que l'Allemagne, jouit d'un aussi bon
climat, possède des forêts semblables à celles du lac Saint-Jean et
des pouvoirs d'eau supérieurs à ceux de cette région, où cependant
il s'est formé une des colonies les plus prospères et les plus progres-
sives du Canada. Si quelqu'un doute de ces faits, qu'il visite le lac
Saint-Jean au temps de la moisson et qu'il voie les récoltes. Qu'il
visite les plus grandes pulperies du monde à Chicoutimi et d'autres
à Jonquières, Métabetchouan, Ouiatchouan et Péribonca

; qu'il visite

Shawinigan et Grand'Mère en revenant chez lui et il sera convaincu

m^

I



— 160 —

leur a accordé à to.,s d,„. ,?"„, "^I"
P™'',s„c de se, faveur»,

à iravers ce pay le d„"i^
/''''" "" '' ''«'"•""-"nce. Ces,

..ou pa, ..::";„ ,V;r„'^^-f;
P»- .'avenir du Canada „e

de clocher. J|on.r"!I n'n rlT. ,

""""'" "" "'" '" "f"
S-in,.Maurice. Au cln rairé O

"1""'" "" "•°'" "' " """""'
une issue sur le SaiM „

,'
,

^ "°''"'"' '''""'" de '" ait

Montréal ,ue 'l t^'^V':ZZlr T' '"' "
ports de mer de «,,o prov „ce e a„ssM C, f """ "'"» «""''»

Trois-Rivières II v .^,. " " """ * «He bonne vieille ville de

-ur chacune d'ell.'
"'"'"'"''"' "' «""""" d'exp„r,a,i„n

Bien à vous,

" Québec, 29 janvier ,904.-
" J' ^- «COTT.

POURQUOI DOUBLER L.NIBRCOtOMAL DE QUEBEC AMONCTON

une roule militaire
; ce TL Zl Z ^^t

''"" ""'"'' * '" '«"
raisons de commerce

<, ,i Ô , présidé\ ' """ " "°" ""•' ""
sation.

^ "^ '^"''^ * '" construction et A sa locali-

de ce^he^n::!:";'!:''etrir:"'"'"" " •""'" ' " ">".•-" "--•
.ou. simplement par! ^u „, vX'o™™ d'""'

°''' "" '»^'=' '•"'

nication à la population rt,
" "'°>''"'' de eommu-

de la rive sud'^^tinTull:,'"'"
""" ""^—"B™"-».. et

avons
. ralre race auTeC.ri"ZV'; ^Vt Ï.r:' "n^d un nouve état de chn<:-c ^. • j .

'
'c>eni et même à celleschoses qu. sedessme rapidement à l'horizon.
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La ligne du Transcontinental s'étendra depuis le pont de Québec

Lév.s, Bellechasse. Montmagny, L'Islet. Kamouraska et Témis

Taudir. 'Vf d-Ed.undston. Ici elle se raccordiraTu'ré eau de chemms de fer qu. met aujourd'hui cette ville en communi-at on directe avec Saint-Jean. D'Edmundston elle se dirigervers

re'orX L "CH^
''°"""' /" "^^^^"^ ^ "^ saurair:ncoreaire ou, peut-être à Chipman ou près de lA. En tous cas il est imposs,ble de dire précisément quel en sera le tracé définit C tTe'hgne va certa.nement répondre A la fois A un besoin loca et à un

?ed est^rZlu' ""r'
''°"' ^"^ ^'^ '''^ "-«"^'^ ' l'Intercolonialtec. es absolumeut mexact. Que voit-on sur la carte ? Que d'Ha-hfax.

1 Intercolonial se dirige presque en droite ligne jusqu'. la têtede la ba,e de Fundy, c'est-à-dire jusqu'à Truro ; de cette ville pe !que dro. A l'ouest vers Moncton. et de lA vers le nord, jusqu A la baedes Chaleurs dont il serre la rive de très près
; pu , attehMeconfluent de la rivière Restigouche et s'avance.de ufr , o eTt en

riW de Zr •'•^"v"'.^"^''"''
'^^°""'°" '^ '^ Chaudière un p

lon^r K
'^•"" ""' "^"^ ^"'*' ^" «"«"» ve- le nord, une

irdrrs^!;;^"^ "" - ^^-^^ "^^'^' ''•-- ^--« ^« p-

l'état'lTuM"
•""""' '''"' '' '^ '^°"^''^^' "* empiétement de

1
état du Marne que nous sommes obligés de subir, empêche le tracé

fron7iè;fno
"^' '' ''°"^^°" ' ^''^'^- ^^"-'«-^ '" --a 7 atront.ère nous pourrons abréger de 120 A 140 milles la distance qui

Itll ToT" '^. ''^'^- ^"^^^ "^ '''="'' "^"- ''-^ '"- «"te'ndvers e nord jusqu'aux rives du Saint-Laurent et dont l'une figuremamtenant sur la carte A l'état de projet, il y aura partout une di

serpLraii^ rn::zr^,^^rdt^7"- ^^^-""^ '^-^

^;e.le .i sera parallèle ^'^U. e^ 1^Siij^îi^^^
•e le nart d'""

^""'"^ ''"'""^ "^'"^ soitpara.lèle A une autre parcequ elle part du môme pomt et aboutit au même point ; deux lignes neson d parallèles que lorsqu'il est possible A L populationTabIdans
1 espace compns entre elles, de se servir de l'une ou de l'autre

LE COUT DE L'ENTREPRISE

des Finances ce que devait coûter la construction de la ligne.

nomm '
'''"*°"' '"^ "'"" ' •'•''°^ P^-- -'"«' f--nt
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De Québec à Winnipee, 1,475 milles à I2S rVlft ««, n

faisant m.aOO.OOO.
•*"> niuies à 128,000 par mille,

Total pour la section de l'est 161,300,000.

et in^r A^r"*'"*"*
"' ^'**""' P"'"'*''^ '"*^^^' «" «^""^^ des travaux et

leclrJtl ;
""'" '" "P'^"'- ^"^ ^"'^ '^ ^''«-i" d« f" terminé

. ;S "P''^^"*"« "°" -"'--t les sommes versées. maU
1 intérêt qui se sera accumulé dans l'intervalle.

En répartissant le coût de l'intérêt sur la durée de construction

a 104,609,676, au eu des i,"!! 'înn nnn K »

^'cvcra

au début de ce calcul"
•'^^'^^^'^ ^^'^ <!- "ous avons donné

L'intérêt annuel sur cette somme est de 11,638,290 30
Le gouvernement abandonne cet intérêt pendant sept ans au

Grand-Tronc- Pacifique.

caphÏdS',wr" '""'" "'"'•" '" «'' »"' ""'-"" ""

C'est notre seul déboursé sans retour pour la DIVISION MST

de i8 «Istnt' ''m'
'•

"°"«^°"fi°"« à une société de crédit la somme'de «8 858,502, celle-c. placera ce montant à 3 pour 100 d'intérêt

Il^t'années.'

^""""'^ '^''" ^^"" '" ^^''""''"' "' '"'"'^'^' P^"'^^"* '^^

Une autre partie est le Pont de Québec qui est un des chaînonsde ce système Winnipeg. QuéK-c, Moncton.
Le pont de Québec coûtera environ «5,000,000 une fois terminé

PadfiquV"*
"''* ^^^ ''°"'*''"'* ""iq^ementpourleGrand-Tronc-

Mettons que la part revenant du Grand-Tronc-Pacifique dans ladépense que le gouvernement fera pour ce pont, soit de $2,000.000Ces deux millions de dollars seront censés faire partie du coûtde la construction du chemin de fer sur lequel la compagnie devraen fin de compte payer l'intérêt de même que sur Te coût delàconstruction des autres parties de la voie

n^iUio'Tdrdoirarl
'"' """^ '^'^°"^ '' '''"''' '^ ''^^'''^ -^ ^-^

Pour payer ces sept années d'intérêt sur deux millions, il fautplacer une somme capital de «324,246.
Ceci est le déboursé pour le PONT.
Reste la division ouest.

sectio^^n^f"'T
°""* '"'"P'''"'' '"^"'' P"^*'"

=
«'^*'°" «»« P^*-ie,section de montagnes.
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Pour la section des prairies le gouvernement garantit les obliga-

tions mais sans concession d'intérêt. Par conséquent il n'a rien a
d.^bourser à moins que le Grand-Tronc-Pacifique ne puisse pas tenir
ses obligations.

Arrive la section de montagnes, on évalue sa longueur à 480
milles. D'après le premier projet le gouvernement garantissait les
trois quarts du coût, mais ce coftt ne devait pas dépasser $30,000
par mille, c'est-à-dire que le coût pour les 480 milles ne devait pas
dépasser «14,400,000.

*^
'

Le gouvernement fait encore le sacrifice de 7 ans d'intérêt sur
ce montant.

Le capital nécessaire pour payer ces sept années d'intérêt était
de $2,334,575.

Ceci constitue le déboursé pour la DIVISION OUS8T.

Récapitulons:

Division Est $ 8,853,502.47
^°"^

324,246.65
Division Ouest 2,334,575.90

Total $11,512,325.02

Voilà tel que lexposait le 12 août 1903 le Ministre des Finances
le seul déboursé fait sans retour, le seul cadeau fait pour la
construction du chemin.

Et ceci ne représente pas le surplus d'une année d'exercice finan-
c.er, lom de là, puisque le dernier surplus enregstré pour le dernier
exercice s'élève à 16 millions.

Ces calculs ont été modifiés du fait des changements opérés à la
dernière session où le gouvernement a consenti à garantir les trois
quarts du coût de la construction de la section des montagnes, sans
limiter sa garantie à «30,000 par mille. Cet amendement jusqu'à un
certain point, augmente le chiffre de nos obligations, mais ce chiffre
ne peut pas être précisé. On avait d'abord calculé approximatire-
ment qi e ce chemin coûterait «40,000 par mille. Je remarque que
lors de la discussion qui a eu lieu entre les actionnaires du Grand-
Tronc à Londres, sir Charles Rivers-Wilson oarlé de «50,000 par
mille, auxquels il ajoutait les intérêts pendant la'construction, ce qui
portait le tout à «56,000 par mille. Le gouvernement incline à croire
que ce calcul est exagéré. Mais admettons franchement que si le
coût du chemin dans la section des montagnes dépasse de beaucoup
notre premier calcul de «40,000 par mille, la proportion de nos obli-



— Ifi4 —
g:ation» en sera auLr,„ent*o d'iutan» m •

ce surcroîl dobli,.ations
'' ''"'" '" "'" P"'' ^''^-J'^ ^^•

CE QUE LA LIGNE VAUDRA AU PAYS

Qua..d ce che„i„ u "^-ieù ..:„""""•'"" """ """"'"" """

furen, suréTj-Î.r" Wle.T"''''''
'""'"""' -'" "*'* '- -'™«

de ces ac>io„r,è;l "1 'Tr. ' * "' "•""' "" '""l" ""llar

route r

/"^"""^ ''^ f^"^' et s appliqueront sûrement A cette nouvelle

^^Jt::^::^:^/-:'-- '-^^^-'e-- au,:r:
reviendra an /ou" rnëmC '^ "" ''"'^ ^""'' ^" ''''"''" ^« ^-

stipule, en ou^re «uT sT ^ i
' '" '"" '°"'"'^^-

''^ «^«"'^«t

ne décide pi dexlit',^^^'"?"" '^ '^^ ""'' '' gouvernement

Tronc aura' dro d ZZZ '"'"'''"'

^
^""'"'"^^"'•^ ^" ^""^•

des conditions ausLt :rbTef;lV;,:r:"
'^" ^' ^"* ^^^ "^^'^

rait obtenir ailleurs. ^ '^ ïTOuvernement pour-

ce j:nz 2::z^;:']:::z^^rr --^-«-siedoubie de

cent de ce ^u'il en aura :o;itrpou;iec ::;';: iT^Jt-''
"^"^

de supposer que ce chemin deviendra IrT une f"^°""«^'^-

revenus pour le j,'ouvernement y
"' ^''''"''^' ''''"^" ^'

Ceux qui critiquent avec tant d'acharnement 1» nroiet du Tr

COKSTR.CTIO», K..J0.T8 H8 "r,l«%"»T''Lrf«^f
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?S5'?^^i-''** '*^* ^^^'^ Û'^» ï'A GARANTIE D«8 TlTRSg
fSSriirïïrj?'' *** MONTAONB8 DU LA DIVISION d5L'OUBST «T I,B COUT DB LA DIVISION DE WINNIPKO AMONCTON NAJODTBNT BN RBAUTE A NOW isïTE
Car nous avons, tout d'abord la garantie d'une compagnie solvable
de payer Imtérit. et nous aurons .', l'expiration de cinquante ans.
lorsque le chemin nous reviendra, une propriété dont la valeur repré-
sentera une somme infiniment plus grande que le ,oùt du chemin où
les obligations s'y rapportant. Il faut aussi .se rappeler en second
heu. que les intérêts, les richesses, la population, les ressources, les
revenus de notre pays sont appelés h augmenter grandement dans
un avenir prochain. Nous bAtissons. non pour le présent, mais pour
i avenir. .Vous contractons des obligations qui aboutiront dans cinq
ans. lorsque le chemin établi au moyen de ces obligations, sera gran-
dément requis, sera, de fait, absolument indispensable.

Et lorsque cette période de cinquante ans se sera écoulée, quelle
devra être, d'après un calcul raisonnable, la population du Canada ?
Si elle augmente au taux de 20 pour 100 par période décennale elle
sera en 19.51, de 16,000,000. Si elle augmente au taux de 25 pour
100 par période décennale, elle sera de 18,000,000. Nous aurons
l'augmentation naturelle d'une population vigoureuse, et de plus
•
appoint d'une énorme immigration des Iles Britanniques, de la

Scandinavie et des autres parties de l'Europe, et d'une immigration
encore plus grande du centre et de l'ouest des Etats-Unis. De sorte,
que nous bâtissons pour l'avenir, et nous voyons venir le temps où
les ressources et la population de notre pays, seront trois ou quatre
fois es qu'elles sont aujourd'hui.

Quel pourra bien être l'augmentation de nos produits agricoles ?
Cette année, la superficie en blé est de 2,500,000 acres dans le
Manitoba et de 750,000 acres dans les Territoires, et nous nous
attendons à obtenir de cette étendue une récolte de plus de
60,000,000 de boisseaux.

Combien nous reste-t-il de terres à blé incultes ? Aa 'ms bas
chiffre, nous avons 250,000,000 d'acres de terres h blé h l'ouest du
lac Supérieur. Si nous produisons 60.000,000 de boissea , cette
année, sur 3,250,000 acres, combien de millions de boisseaux
pouvons-nous nous attendre à produire lorsque ce pays se sera
peuplé, lorjiquc la plus grande partie du sol aura été mise en culture,
et lorsque la superficie cultivable aura atteint soixante ou soixante et
dix, ou peut-être cent millions d'acres ?

D'ailleurs, cela est incontestable, le Canada intérieur n'a pas
d'autres moyens de communication directe que les chemins de fer ; il

$1

'm
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n'a pas de voie d'écoulement des champs de blé vers l'océan. Pour
toutes les productions de cette vaste région de 250.000,000 d'acres

tT\ ' " """'^ ''"' ''^'"^ '" ""^y^"^ '^ ^-"'^P-t par voie
ferrée et s. nous ne voulons pas être distancés, il nous faut les
établir assez promptement.

V . ^^r^"^'
"^ '^ ^''""P^'* P^' ''"^"^' ^ Vancouver, il disait qu'il

n^n "
l'"'..*^"'

^'"""''"^ '''''' '""gtemps pour voir trois nu
peut-être quatre lignes transcontinentales au Canada.

ETRANGERS—COX

nroi.i'!.'

"^"^"^^^^"'••^ ^tant incapables de discuter sérieusement leprojet de Transcontinental se rejettent sur une foule de personnalités
pour discréditer l'entreprise.

""naiiies

M. Borden. a dit que la Compagnie du Grand-Tronc Pacifique étaitune compagnie d'étrangers, de /on-igners.
C'est en exploitant ce mot qu'on essaie de faire du tort au

Transcontinental.

ment^h
>"'''^" ''" ''''""''" ^" ^'•«"'«-Tronc Pacifique est essentielle-ment britannique et nous ajouterons. . . et canadien.

hnJ^T'',-^
Pacifique n'a compté autant de Canadiens dans sonbureau de direction.

Et si l'on parle de foreigners que sont donc les Van Home et lesShaughnessy, Sir William et Sir Thomas.

^.„/ \
* '''"'! ^""" ^" P'-onioteurs de la compagnie qu'on attaquegêné alement à tort et à travers et dont parlent des gens 4U1 ne lesont jamais rencontrés.

f«.t/Ti,"\''°"''°"'
'"'*"" ''^''" 'l"^ ^"^ reproduire leur défense

taite en Chambre par un de leurs collègues, M. Cowan, d'Essex lors-
quils ont été attaquées par ce "bully" financier qui a nom Osier
député de Toro..to-Ouest.

ru "u^*^!^
^^^^"^ insulte-vise deux hommes, naguère députés à laChambre des Communes et aujourd'hui membres de ce corps auguste

et respecté le Sénat
: l'honorable William Gibson et l'honorableGeorge A Cox Le sénateur Gibson a occupé avec honneur, pen-dant nombre d années, un siège en cette Chambre. I! représentait

la circonscription de Lincoln, qu'il avait enlevée à l'ennemi. Lorsque

i! »'i^
•", T' P''""'^''" ^"'" ^•^P"*^ «"" Communes, en 1891, il

était aide du wmp, et plus tard il devint le whip en chef du parti
libéral. Le sénateur Gibson était un des entrepreneurs les plus en
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vue du Dominion, Les travaux les plus considérables de chemin de
fer au Canada témoignent aujourd'hui de son activité et de sa repu-
tation de financier.

En outre, il est aujourd'hui président de la banque de Hamilton,
une des institutions financières les plus importantes du Canada ; et
je dirai A l'honorable député de Toronto-ouest que le nom de M.
Gibson est sans tache, et que pas mC-me un soupçon d'imposture ne
plane sur sa vie publique ou privée. L'opposition nous a jeté à la
figure le nom du sénateur George A. Cox, et je me hâte de déclarer
que nous n'avons pas honte de lui, non plus d'aucun autre de nos
familiers, de nos partisans, ou de ceux que nous avons désignés pour
faire partie de cet auguste corps, le sénat canadien. Ni parmi nous,
ni dans la Compagnie di' >and-Tronc-Facifique, ni dans celle du
Grand-Tronc, vous ne trouverez d'autres que des hommes honnêtes
et d'une réputation irréprochable. Le sénateur Cox est actuellement
président de la Canadian Bank of Commerce, une des plus solides et
des plus respectables institutions financières du Canada, ou de l'Amé-
rique, institution qui a de ses succursales dans la métropole de
l'Ouest, dans la ville de New-York et autres grandes villes de la
république américaine. Elle a également des bureaux à Londres,
Angleterre

; et j'ose dire que les directeurs et actionnaires de la Cana^
dian Bank of Commerce jouissent d'une réputation d'honorabilité
tout aussi grande dans notre pays, et dirigent une institution tout
aussi importante et solide, que les directeurs de n'îtnporte quelle
mstitution h laquelle l'honorable député de Toronto-ouest a pu être
attaché. Il sied mal h l'honorable député de Toronto-ouest de traiter
de faiseurs des hommes de cette réputation et de ces aptitudes finan-
cières, qui se sont élevés d'une situation modeste jusqu'au rang de
rois de la finance au Canada. Le sénateur est, de plus, président de
la Canada Life Insurance Company, société d'assurances dont tous
les Canadiens sont fiers aujourd'hui. Il est aussi intéressé dans la
Western Assurance Company. Le fait est qu'il n'y a pas un seul
homme au Canada dont la réputation de financier soit mieux assise
que celle de M. Cox, à qui pourtant, le député de Toronto-ouest,
sous l'effet d'un bon dîner, dans l'exubérance de ses sentiments, a
voulu jeter de la boue, en le traitant de faiseur."

LA DIFFICULTE LAURiER-BLAlR

Au cours de la discussion du projet de Transcontinental, une
difficulté a surgi entre Sir Wilfrid Laurier, premier ministre et Thon.
M. Blair, ministre des chemins de fer.
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laquelle
1 hon. M. Bia.r a donné sa démission qui a été acceptée

donc h" 7T'''"" "'''"'''"^ ""^ divergence d'opinion. II estdonc bon de résumer cette correspondance.

I/hon. M. Blair a écrit et rendu publiques deux lettres • Sir
. Wilfnd Laurier n'en avait qu'une.

'

Voici les points importants de cette correspondance •

essentiel'""
''""^ '' ''^"'"'"'^'^^ ''''^^^^^"^ '"^«'—

»
sur un point

Dans la première lettre, celle du 10 juillet, l'hon M Blair sedéclare opposé au projet du gouvernement :

diatJV
^'*'"7 ''"'" '''"'*'^^''^ •''"""^^ absurde la construction immé-

t o veVuïÎf :;':rV'^"'
transcontinentale jusqu'au Pacifiq^ee.

teme'u si el e I^t f' '"•""' construction que l'on sache exac-

Turl années
"'"^^""' ^•°""--"« 1"i Peut demander plu-

Monct'on^O^h""
"' "'^""'^'^ * '" construction d'une ligne de

cons^;:^^;:^^ ^- "^"' ""^ ^" ^^ -"^^- « P-^'^- -

deuxL^Tg^e'^u;::";" :rr°"nr"''°"
'^'^'"^"^ ^" ^-^^ «^^

« iisne, n II est prtt A collaborer avec ses colléoues À ™ii,co„s,r„c„o„, ., ,„ê,„e i, explique 4 quelles co„ai,i„„, ceife cô„,'"..on p„„„.,. se faire. Ces co„ai.i„,.s son. des condi,""/ d" dta"'"

laire aes arpentaj^es spéciaux.

Maintenant il expose quelle est son opinion sur la méthode ',

Ce point est acquis.

nroL^'n
^''" ""'"' "'""''•»' »"J°"" P<X" que l'on abandonne le



— 159 —
Il est disposé à collaborer à la construction du Grand-Tronc-Pacfique de Fort Simpson à Québec. A condition que. rh.ver egra.n so.t transporté de Québec à Moncton par rintercobnial
Mais d-un autre côté, il n'accepte pas la construction par la mé-hode qu

.
appelle '. méthode hybride." c'est-à-dire à la constructTond une part.e de la Ii,.ne par le gouvernement et de l'autre pa le pala compas:nie avec subsides.

^ P

II renonce même A demander la construction et l'exploitation parle ^'ouvernement de la totalité de la lii-ne ce oui Muit i ^ ^f
ra/a de sa première lettre.

*' ^ ^""^ "" ''*'* ''""^'^'-

Mais il désire que toute la lig^nc soit construite par le Grand-Tronc-Pacfique au moyen d'une garantie de ses débentures.
Telle est la proposition finale de M. Blair.

!

Construction d'une ligne transcontinentale admise • pas denouveau chemin de fer de .Moncton A Québec, mais emplo de H ter^olon.al pour cette section
; pas de méthode hybride de constru ^système unique u. garantie de bons

irutiion.

A ceci. Sir VVilfrid Laurier répond dans sa lettre du 1 ^ courant :1. Il n est pas exact de dire que la ligne projetée de Québec àMoncton so.t parallèle k l'intercolonial vu que Tes deux lignesTeronÎ

::S:j:7:^^::"^ '- -^^-^^-^ ^^ '--^-- ---^^
2. La méthode de construction que l'hon M Blair «nn.iuhybnde" a été adoptée pour des raisons fort sages i ;iréerpa d-fférence des deux régions A traverser et du but A /ateindre

avoir re"c,V'-r"T "f
'*""''""

'^ ^''"""'P^»'' '«^ f,'ouvernement tient àaxoir le contrôle absolu de la liirne et la t':ir-.nti« .. •
ii •

un déboiirh^ lîhro
g-arantie qu elle sera tou oursn dcbouché libre, que personne ne pourra mettre la main sur la clefd« la transportat.on de l'ouest h l'C.éan .Atlantique

>réfèr:"f;irl\l'erï r •r'^"'"''.
'"^ "^'''''''''"

^' '^ ^"-ernement

: „,IV
^^ '"'"'""" P"^^"' ^«"'^ ""« ration dont les

^^:T"TT^ '' fréquents changements et où l'en rgie

S vt i'fH r ''"' ''" --'«t mis A contribution

objeaion j Br-'"
';•""'" "'"' victorieusement aux deux

laC::: ''•
'^''^'^ P^-- '^^^^— ^-^ ^out le monde appréciera

AJais nous ne voulons pas anticiper sur le débat qui se trouvemaintenant eirconscrit dans des limites précises

de Fo'tWson TT"f""
'"""' deuxième ligne transcontinentale

pris M. BWr
"' ''"'''^ Par tous les libéraux, y com^
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La construction totale de la ligne par le gouvernement est aban
donnée par tous les libéraux, y compris M. Blair

Restent deux divergences d'opinion :

1. Doit-on, construire une ligne nouvelle de Québec à Monctor
ou employer la ligne de Tlntercolonial pour cette section du projet;

2. Doit-on, pour la construction de la ligne laisser la sectio.
de Wmnipeg à l'Océan aux soins du gouvernement et celle deWmnipeg au Pacifique A la compagnie du Grand-Tronc-Pacifiqu*
subventionnée, ou bien doit-on laisser le Grand-Tronc-Pacifique
construire et exploiter toute la ligne avec nne subvention consistant
en la garantie de ses bons ?

L'hon. M. Blair s'étant trouvé seul de son opinion dans le
cabinet dut se retirer.

Los conservateurs crurent avoir fait une recrue et lui adressèrent
les plus plus vifs éloges au sujet de sa retraite.

Mais quelques mois plus tard, le désappointement des conser-
vateurs était complet.

L'hon. M. Blair après avoir renoncé à son portefeuille renonçait
à son siège en chambre en donnant pour raison qu'il ne pouvait pas
plus accepter ni approuver le projet de M. Borden, c'est-dire le pi ,n
alternatif que le projet de Transcontinental du gouvernement.

Voici d'ailleurs comment il s'est exprimé à cet égard.
" J'étais aussi convaincu qu'à titre de ministre démissionnaire,

je n avais pas le devoir de prendre part aux débats qui se livreraient
entre le gouvernement et l'opposition, au cours de la discussion du
bil

,
en séance de comité. J'ai donc agi d'après cette conviction, et

A la lumière du sort réservé aux amendements proposés et si jen
juge d après la discussion qui a surgi à la suite de la seconde lecture
votée A une forte majorité, je reste convaincu que je n'aurais nulle-
ment ajouté de force A mon attitude d'hostilité au projet en question.

,en prenant part aux débats subséquents.
"L'opposition elle-même a grandement compliquée situation en

opposant son propre projet, A titre d'alternative, à celui du gouverne-
ment. "

" Cette proposition alternative comportait directement l'aveu
que la construction d'un nouveau réseau, de l'AtIantic,ue au Pacifique,
était d urgence absolue et immédiate. H m'était impoMible de sout-
crire A cette opinion. J'avais énergiquemcnt soutenu que les quel-
ques mois que le gouvernement avait consacrés A l'étude de cette
mesure, au milieu même des travaux de la session, était tout-A-fait
insuffisant, pour autoriser le pays A se lancer dans une aussi vaste
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rdLe"I^..f°"T'*°"'
.«r.l..jep„ .c,aie.cer.« prcdet lUlopt*.

à titre d'alternative, aprè. deux ou trola «ol. de délrtératZ 4peine, et qu'elle vonlait imposerai paya.
«^^^ér-tion à

M B?airttM''RT*'"'T
"'°"' P'"" '" 'ï"' ''^ insultes pourM Bla.r. et M. Borden en a donné le signal à son discours d'ouverturede la campagne à Saint-Jean.

ouverture

CE OUI A ETE CHANGE DANS LE CONTRAT

P f"
''"f".'^"

''°"*'^' P"""'''^' '^ '^«P''^' actions du Grand-Tronc

chiffre'" T '^ •^'^'^•^'
'« gouvernement ayant rédulàce

De ce capital de $46,000.000 il devait être émis pour 120 000 000d act.ons pnv.légiées et pour.|25.000.000 d'actions ordinaires NoS!appelons tout particulièrement l'attention sur la caractérTstique deces acfons ordinaires.
,, est stipulé que ces 125.000;^ d^^t on,

l" mêmT r"' 'r
"''"'"^"' P"^^^"^"- P- '^ Grand'onlu.-même Lorsque les promoteurs du projet du Grand-Tronc-Pacifi

IZZtT '"
r^'"""''

^^^'^ '^ gouvernement dans le buf ^l"arriver à une entente au sujet de la construction de cette îi^ne 7sfurent prévenus quelques puissants et responsables que fus fnt .e,intéresses dans l'entreprise, que le gouvernement n'entendait pas trai Iavec eux séparément ou individuellement
; que rien ne seS ,ne ré s j,„, , ,,^^^^,^^^ ,^ Grand-T^ronc à s'intéresse da

OuZ ! J^ '°"' '" ^"'"^" ^' ''«'"^^"'^ des provinces deQuéb c et d Ontano. Tel fut le résultat de cette première conven ionentre les membres de la compagnie et nous-mêmes.
""^^"''«n

En outre la compagnie était tenue de déposer, à titre de cautionnement une somme de lô.OOO.OOO. soit en'espèies. so t en vatu
."

tructL ;* T'''
•'"' '^^^' ^"^'"- '^ ^-a"^- pou; la t;r "ntraî d"'°"

°"'''"^''^ '" '^''^'"'" ''«"'' •* délai- stiMéau contrat. Dans un autre article du contrat, il était dit que laompyn.e sera.t tenue d'outiller le chemin de fer de matérie roulait

non s r"""T7 "' •20.000.000. Cette disposition s'applC"non seulement à la section occidentale du chem'n mais au ch^ltout entier, de Moncton à l'océan Pacifique • m.Tc if éÏÏt
;tipu.é qu'une proportion de cinq mil.iol de dolL va ^t Z Zlnel roulant serait attribuée à l'outillage de la division orientale

décemb e"l^;°""'^""'^
''''' ^^""^ '' *--'"- ^ --aux au 1er

.j !?
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Après avoir acquis la conviction que, dans l'intérêt même du

pays, ia construction d'un nouveau chemin de fer à travers cette
région s'imposait d'urgence, le gouvernement avait jugé qu'il serait

de saine politique, et sage au point de vue des affaires, d'intéresser

dans cette entreprise la Compagnie du Grand-Tronc du Canada.
Une des principales dispositions, et peut-être la disposition maîtresse
de ce contrat, portait que la Compagnie du Grand-Tronc du Canada
serait non seulement partie h cette entreprise, mais qu'elle y aurait
un intérêt prépondérant et assumerait virtuellement la responsabilité

de ces travaux. Quand vint le moment de discuter avec cette

compagnie les stipulations du contrat soumises au parlement et

revêtues de la sanction officielle, cette compagnie, entre autres
objections qu'elle formula, prétendit que les conditions qu'on lui avait
imposées étaient trop onéreuses ; qu'il lui était impossible de
s'engager à lancer sur le marché monétaire et A organiser cette

entreprise, k moins que le gouvernement ne consentît à apporter
certains adoucissements k quelques-unes des dispositions les plus
strictes, insérées au contrat.

Voici ces changements :

DELAI DE CONSTRUCTION

Un article du premier contrat stipulait que la construction de la

section occidentale du chemin s'étendant de VVinnipeg à l'Océan
Pacifique, devra s'effectuer au cours d'une période de cinq ans k

dater du 10 décembre 1903. La compagnie a pensé que le délai fixé

était peut-être trop court et la seule modification qu'elle a demandé
de faire subir au contrat c'est que, advenant qu'elle manque k
l'exécution de cette stipulation du contrat, le dépôt de $5,000.000 ne
sera pas confisqué.

Comme c'est la section que la compagnie a évidemment le plus
d'intérêt h vite construire, puisque c'est celle qui doit immédiatement
rapporter des bénéfices, le gouvernement ne court aucun risque à ce
changement.

Cependant, le gouvernement n'a pas pleinement acquiescé à cette

demande, mais nous avons stipulé une prolongation de délai de trois

ans, de sorte que la compagnie ne sera tenue de compléter sa ligne

que le 1er décembre 1911.

REMBOURSEMENT OU DEPOT

Nous avons donné au début de ce chapitre les conditions du
dépôt de garantie. La compagnie du Grand-Tronc-Pacifique a repré-
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sente au gouvernement que les stipulations relatives à ce cautionne-
ment étaient trop rigoureuses

; qu'il pourrait arriver que, lorsque la
compagnie aurait parachevé la section occidentale et qu'elle serait en
mesure de l'outiller de matériel roulant et d'outiller tout le chemin de
matériel de transport, la section de l'Etat ne fût pas terminée, ni en
état de recevoir ce matériel roulant, et que le gouvernement pourrait
ainsi détenir indéfinitivement le dépôt en question. Cette représenta-
tion a semblé légitime, et il a été décidé que lorsque la compagnie
aura parachevé la division de l'ouest, si le gouvernement n'a pas
encore terminé la section de l'est, et que celle-ci ne soit pas en état'
de recevoir le matériel roulant, alors la compagnie aura droit h la
remise de la somme déposée à titre de cautionnement : néanmoins,
sur les vingt millions valant de matériel de transport, il devra être
attribué cinq millions valant de matériel roulant, à titre de garantie,
à l'outillage du chemin. Le gouvernement espère que la construction
de la section de l'est marchera de pair avec celle de la division de
l'ouest: c'est là, du moins, son intention. Comme le gouvernement,
toutefois, n'a pas voulu courir de risques A cet égard, il est stipulé
que, s'il n'a pas terminé les travaux de la section de l'est, quand la
compagnie aura terminé ceux de la section de l'ouest, celle-ci aura
alors droit à la remise de son dépôt.

QARANTie DES OBLIGATIONS DE LA SECTION DE L'OUEST
Il était stipulé au premier contrat que le gouvernement garanti-

rait le remboursement des obligations de la compagnie pour une
somme capitale de 76 pour 100 du coût de la construction de la
division de l'ouest, mais que cette somme en principal ne devra en
aucun cas dépasser «13,000 par mille dans la section des prairies, ni
$30,000 par mille dans la section des montagnes.

Les changements ont été les suivants: d'abord, on a fait
diparaître les restrictions concernant la responsabilité du gouverne-
ment quant k la garantie du remboursement du coût de la section
des montagnes. Le premier contrat stipulait que le gouvernement
ne garantirait pas le remboursement d'une somme dépassant $30,000
dans la section des montagnes; aujourd'hui l'Etat s'engage à
garantir le remboursement des trois quarts du coûtée la construction
quel qu'il soit, sans aucune restriction. De plus, il consent à parfaire
la recette de la vente des obligations de manière à réaliser les trois
quarts du coût total de la construction. Cette stipulation sera
sujette aux conditions dont le gouvernement et la compagnie
pourront convenir.
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L'effet de cette clause est que, si par suite de l'état du marché

les obligations étaient vendues avec un fort escompte, le gouverne-
ment devra augmenter sa garantie pour combler la différence entre le

pair et le prix de vente des obligations ; mais si le marché levient an

point où il se trouvait il y a six mois, le gouvernement n'aura qu'A

ajouter une somme infime à sa garantie. D'ailleurs, les obligations

ne seront pas émises du jour au lendemain ; cela peut prendre

plusieurs années et tout se fera d'après une entente entre la compa-
gnie et le gouvernefnent qui exigera que l'émission des obligations

' n'ait lieu qu'avec l'assentiment de l'exécutif.

INTERET ET SAISIE

En vertu du premier contrat la compagnie devait payer les inté-

rêts sur les obligations émises pour assurer la construction de la

section des prairies à dater de l'émission de ces obligations, et que,

advenant le cas où la compagnie ferait défaut de les servir, le gouver-

nement retirera les coupons et sera subrogé en tous les droits du

créancier et pourra exercer tous les privilèges des porteurs d'obliga-

tions. Une autre clause disait que, en ce qui a trait à la section des

montagnes, la compagnie ne serait pas tenue, durant sept ans, de

servir l'intérêt des obligations, qui sera payé par le gouvernement.
Pendant les trois années suivantes, la compagnie paierait les bénéfices

nets du chemin. S'il y a un écart entre ces bénéfices et la somme
requise pour payer 3 pour 100, la différence serait capitalisée et

ajoutée à la dette du chemin. Ensuite, c'est-à-dire après dix ans, la

compagnie paierait l'intérêt des obligations tf, au cas où elle man-
querait de le payer, le gouvernement retirera les coupons et sera

subrogé en tous les droits et pouvoirs des créanciers.

La compagnie a demandé de n'être pas tenue de servir l'intérêt

spécifié dans le contrat mais de payer les bénéfices nets et rien de

plus. Le gouvernemeij. as voulut pas prêter l'oreille à cette propo-

sition, mais il posa des conditions que la compagnie agréa plus tard

et qui ont été adoptées. La première concession fut d'accorder cinq

ans de grâce pout le paiement de l'intérêt, mais si la compagnie
manquait de servir l'intérêt pendant cinq années entières, le gouver-

nement aurait le droit non pas d'exercer le recours mentionné dans le

contrat—c'est-à-dire de prendre possession du chemin ou d'exercer son

privilège de forfaiture—mais de confier la ligne à un administrateur

qui l'exploiterait au bénéfice de tous les intéressés et répartirait l'ex-

cédent des recettes entre le gouvernement et la Compagnie du Grand-
Tronc sur le pied des trois quarts au premier et du quart à la seconde.
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Cette mesure a pour effet de faciliter le placement des obligations

en protéjîeant tous les intérêts.

La nouvelle disposition offre des avantages aux capitalistes, qui
savent que, advenant une mauvaise récolte, le gouvernement ne
s emparera pas du chemin si la compagnie ne peut payer l'intérêt.
Ils savent que la compagnie devra être cinq ans sans payer d'intérêt,
avant que le gouvernement puisse exercer ses droits hypothécaires
et, de plus, que le gouvernement ne s'emparera pas du chemin par
force, mais nommera un séquestre pour l'administrer dans l'intérêt
Je ceux qui auront placé des capitaux dans l'entreprise, c'est-à-dire
le gouvernement du Canada et les créanciers de la compagnie.

De la sorte les obligations se vendront plus cher et le chemin
sera moms obéré qu'il l'aurait été si nous nous en étions tenus au
premier contrat.

LA PARTICIPATION DU ORANO-TRONC

Le gouvernement, lorsqu'il résolut de s'engager dans l'entreprise
du Transcontinental, avait cru sage et pratique d'y intéresser la
compagnie du Grand-Tronc. II a cru que cela serait très av-intageux
pour tout le Canada, parce que nous nous associerons dans l'est et
dans l'ouest à cette puissante compagnie qui avantagerait la jeune
population des provinces maritimes. En vertu du contrat, la Corn-
pagnie du Grand-Tronc devait prendre part à l'entreprise et en avoir
lad.rect.on. A cette fin, il avait été stipulé qu'elle acquerrait et
dct.endra.t k perpétuité non seulement la majorité mais la totalité
des actions ordinaires, représentant 120,000,000.

La Compagnie du Grand-Tronc représenta au gouvernement
que cette stipulation était trop rigoureuse et trop onéreuse et qu'elle
n avait pas sa raison d'être. Elle ne voulut pas y consentir et
demanda à être soustraite à l'obligation d'avoir à perpétuité la hautemam dans l'administration des affaires de la compagnie. Or. pour
lu. .mpbser cette obligation, il n'était pas nécessaire d'aller aussi loin
que nous étions allés dans le premier contrat, ni d'obliger la Compa-
tfn.e du Grand-Tronc à détenir à perpétuité pour 120.000,000 d'actions
ord.na.res. Il suffisait d'obliger le Grand-Tronc à conserver assez
d act.ons pour garder le contrôle de la direction de la compagnie.

•
cela pouvait se faire avec douze, treize ou quatorze millions valant

dact.ons ordinaires, pourquoi empêcher la compagnie de disposer de
tes actions comme toute autre compagnie a le droit de le faire ? Le
k'ouvernement a donc considéré que sa demande était légitime et
nous y avons consenti. Il lui a permis de disposer de ses actions à
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sa guise pourvu qu'elle en conserve toujours assez pour lui assurer

la direction des opérations et le contrôle de toute l'entreprise. Cette

retouche du contrat de l'an dernier semble des plus légitimes.

Il est rare qu'en pareille occurence, lorsqu'il s'agit d'une

entreprise aussi colossale, on ne trouve pas dans un contrat

quelque chose à modifier et à perfectionner.

PRIVILEQES eXCB55IPS

Les conservateurs se sont plaints que dans les amendements faits

au contrat et adoptes à la dernière session, le gouvernement ait fait

des concessions au Grand-Tronc- Pacifique qui ne figuraient pas h

l'arrangement primitif.

Le gouvernement a très franchement fourni la raison de ces

modifications dont nous venons de donner la teneur.

Le contrat, tel que primitivement préparé était trop strict, trop

dur et tel que le Grand-Tronc-Pacifique ne pouvait pas négocier les

fonds nécessaires pour accomplir l'entreprise.

Le gouvernement avait h choisir, entre laisser tomber l'affaire .^i

l'eau ou faciliter au Grand-Tronc-Pacifique des moyens de financer

l'entreprise en adoucissant les conditions.

C'est ce qu'il a fait avec toute la prudence possible et en

sauvegardant les intérêts du peuple canadien.

Nous avons démontré que rien d'essentiel n'avait été changé
dans le contrat.

Maintenant k ceux qui reprochent au gouvernement ces conces-

sions, la meilleure réponse qu'on puisse faire, c'est celle que faisait

Sir Charles Tupper lorsqu'on rappelait devant lui les concessions,

bien autrement onéreuses, on le sait, faites au Pacifique Canadien
dans le fameux contrat passé par le gouvernement conservateur :

" X^rgqne les libéraux, dlsalt-il, parlent dea ayaatages, des
priTilègea, qne nona avoua accordéa à la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique, Ils oubUent que, aans cea prlTilèges,

ce contrat n'aurait jamais été paasèetque le Canada ne posséderait

pas aujourd'hui cette grande voie de communication interocéanique

qui relie entre ellea lea différentes provinces de l'Atlantique et

du Pacifique."

La situation était la même.
Il fallait amender ou abandonner le Transcontinental.

Le gouvernement a fait ce qu'il devait faire en la circonstance,

il a assuré l'existence de la grande artère nationale et le peuple lui

en saura gré.
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TRANSPORTS PAR RAIL ET PAR EAU

I^ gens qui font les connaiîseurs s'évertuent à dire (lue le com-
merce n'adoptera ja.nais ,)our le grain le transport par rail à la place du
transjKjrt par eau.

*^

On dit (p,e jamais le Tran.cntinental ne trans,>ortera un minot de
grain.

Sur quoi se base ton pour dire cela?

Les faits démontrent clairem.. .t que le transport par eau par les
grands lacs ne pet.t se faire q,.c pendant sept m„is de l'année. Encore
pendant les sept mois que la r.,ule par les lacs reste ouverte, l'expédition
directe de la récolte de cha.pie saison ne ,x;ut s'effectuer que pendant

T ?Tw M
"' ""'""" ' ''"'' "'''''' ^'' «"'" '1"' "•« I^" ^té expédié

de Fort William avant la clôture de la navigation, doit rester dans l'ouesr
soit chez le cultivateur, soit chez le n.archand jusqu'à l'été suivant S'il
reste dans la grange du cultivateur jusqu'à son exi^ëdition par eau. le
prix n en retombe dans la circulation que huit à neuf mois après la
récolte. Si le marchand le garde .hez lui. il doit payer au cultivateur
un prix calculé:

1 pour répondre aux frais d'emmagasinage
; 2 pour

le garantir contre une baisse possible dans le marché avant que leg\ain
ait été livré au consommateur. Cette dernière cons'.iération peut plus
particulièrement empêcher le prix du grain de monter. La baisse des
prix due aux fluctuations du marché, est au dire du ^«//.//« d'Edmon/an,
de iJ à 4^cts par boisseau.

« /,y°* v-'f/"""
^^'^' P^"' »'"^"^P°''e'- '> 'écolte de 1902, d'après le

PAR EAU ET PAR RAIL

Cts
Par rail de Brandon à Fort William g^
Emmagasinage, inspection, pesage à Fort William ...... '625
Intérêt, assurances, etc., à Fort William .

*

oKn
Par les lacs

^^^

•Assurances (id.) '.....!.. ^'SS?
Par rail, jusqu'à Montréal /rL.
Assurance, etc., (id.)

'26O

Total par boisseau Tr^ÔÔ

Les taux de transport par les lacs varient de 1>^ à 2>^ cents Par
rail jusqu'à Montréal, les taux varient de S}4 à 6cts.



PAR BAU BT PAR RAIL AVBC finMAGASINAOB D'HIVBR

Cl».

Par rail, de brandon à Fort William U.OOO
Ëmmagaainage à Fort William

IntérCt. assurance*, pesage» et inspection à Fort William. . .

Par eau

Auurances (id.)

Par rail, jusqu'à Montréal

Assurances, etc

2.600

3.250

2.000

.876

4,000

.260

Total par boisseau 21,875

PAR RAIL BNTIBRBi iBNT
Cts.

Par rail, de Brandon à Fort William f.OOO
Emmagasinage et inspection à Fort William 626
Intérêt, assurances, etc., à Fort William 260
Par rail, de Fort William à St John, etc 12,000

Total par boisseau 21,876

Les taux par rail de Fort William varient de 13.5 cents en décem-
bre à 9.6 en avril. La difTérence d'un demi cent entre le transport par
eau et par rail et le transport par rail seulement est due au transb dé-
ment qui se fait en hiver à Fort William.

Alatl l'on TOit que ai dea cargaiaons de gtmlu étideiit expédiées
directement, le blé ponrrait être transporté par roie ferrée A gt-
John (N.-B.) pendant l'hiver, a anaai bon marché qu'à Montréal
alors qu'il faut attendre le retour de l'été pour le transport par eau.

L'application de ces faits au Grand-Trorc-Pacifique s'impose. Le
Pacifique Canadien avec son affreux système de courbes et de rampes au
nord des lacs, a ceijendant, transporté, l'hiver dernier, 2,000,000 de
boisseaux de grain de Brandon à St-John pour 21 J4 cents par boisseau.

Si le Grand-Tronc- Pacifique construit des rampes faciles il sera en état

de faire infiniment mieux que le Pacifiqiie Canadien ; et avec des rampes
qui permettront aux locomotives de traîner un plus grand nombre de
wagons, avec une voie plus courte et un capital moins élevé, le nouveau
chemin de fer devrait pouvoir transporter le blé de l'Ouest plus écono-
miquement.

De cette façon, le trafic n'aurait pas besoin de compter seulement
sur le transport par eau et l'écoulement des produits serait mieux réparti

et réglementé, ce qui aurait pour effet de réduire au minimum la diffé-

rence des taux pour l'hiver et pour l'été.
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Voilà un txpoié net. préci. et lumineux de I. queition du tr.niportd« gr.,„ p.r r.u et par «il res,.ectivement. No..« pouvon. entretî^ir

[^Z\V1T t Z'
""'" '' *'"'"'* '* P'"J'' "" rr.n.ron.inent.l

•uront à cœur de résoudre cette question .u mir ,• . ntéret, du traficcanadien, au point de vue le plu. économique. .,,., .. > poin» «.^ntiel
Il ne «iffit pu de crier par-de-u. ic. -its - .an.. . rc les

C^anadieni. comme le font le» torie.. dans le ,a .,h.-n,1.!..,- .1 ^
u- ç-, «

prouver ,)ar se« acte, que l'on a réellement - o.f..,. e M„r.« le» rr^i.
de «on paya, dan» lei posBibilitë, qu'il oftr • '.»ns I av... r .,.,! '

,

ouvert. •

Cette contlance le. conservateur» oi ,.arf,it u-. t prouvé c,«',l, neont pa, dan. la lu..e qu'ils ont faite et ^.^^ ...,. Le-u con.rele
Gr.ïnd-Tronc-Pacifique.

rnnti' "!/" ''"" '^ "" ^°"""' ''"'^ ''""
' ' '^

quel<jue. traitt

rpTsiS:."'"^""
""' ^"'°" "'"«"^^^ -" "--'^ -d-»

LA PROTECTION DES PORTS CANADIENS '

\r Borden et les journaux conservateurs, depuis qu'il est questiond I achat du Canada.Atlantique par la Compagnie du Grand-Tronc, on"proclamé partout qu'il n'y a rien dans le contrat du Grand-Tronc "pourforcer cette com,«,gnie à exf«Jdier Us marchandises qui lui sont confiéespar les ports ou par les routes canadiennes."
Ceci est faux, absolument faux.

Le contrat lie la Compagnie du Grand-Tronc-Pacifique. de la fa,on
la plu, formelle comme on peut en juger, par les clau.es suivante. •

41. En tout temps, pendant la durée du bail, la compagnie
devra con.tamment et efficacement exploiter les deux sections du Pacifi!que i Wmn.peg et de Winni,,eg à Moncton, de façon à donner unjervce convenable et suffi^nt pour le. l>esoins de tout le trafic d. f.ço»
à Mtlafaire le ffonvenietneat."

C'est-à-dire que le gouvernement est le maître absolu du trafic «ir
le. deux sections et seul juge de l'état d'efficacité de ce service

hnn 1 t."' ^T ^"^ P'*'"*^'" **"* ^* Compagnie puisse faire ce quebon lui semble et détourner le trafic où il lui platt.
Mais de plus, une autre section pourvoie à ceci :
'

•
42. Il est par !« présentes déciaré et reconnu entre les partie, àce contrat que le gouvernement du Canada accorde l'aide stipulée auxpré^ntes da«. l'intention formelle d'enco«r.ger le déreloppement

yol..e«i.dl««... U compagnie accepte l'aide à ce, condit^nHî

= H^;^

.>:"^i
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convient que tout le fret pris sur la ligne du chemin de fer ou se*

embranchements, lorsque l'expéditeur ne désignera pas spécialement une
autre route, sera, s'il est à destination d'endroits au Canada, transporté

par le territoire canadien ou entre les ports intérieurs du Canada, et que

le tarif d'entier parcours sur les marchandises destinées à l'exportation,

du point d'origine au |>oint de destination, ne sera en aucun temps plus

élevé par la voie des ports des Etats-Unis, et que toutes les marchandises,

lorsque l'expéditeur ne désignera pas spécialement une autre route,

seront transportées ans ports de mer dn Canada."

Est-il possible de lier plus strictement la compagnie.

Cependant, il y a encore ceci :

"43. La compagnie convient de plus que dans toute affaire tom-

bant dans ses attributions elle n'encouragera ni ne conseillera, directe-

ment ou indirectement le transport de ce fret par d'autres routes que

celles prévues plus haut, mais que, sous tous rapporrs, elle fera de bonne
foi Jout ce qu'elle pourra pour remplir les conditions auxquelles l'aide

publique lui est accordée, savoir : pour développer le commerce par
les voies canadiennes et par les ports de mer du Canada."

Enfin, pour que la compagnie ne puisse pas arguer de l'insuffisance

des moyens de transport, il y a encore une quatrième clause.

" 45. La compagnie s'arrangera de manière à fournir des raccorde-

ments sur l'océan .Atlantique et l'océan Pacifique au moyen de navires

qu'elle aciiètera ou affrétera, et qui devront être suffisants sous le rap-

port du tonnage, et du nombre des départs, pour pouvoir se charger du
transport du fret tout entier à l'aller et retour, à tels ports de mer du
Canada sur ladite ligne de chemin de fer ou sur la ligne de chemin
de fer l' Intercolonial, selon qu'il sera convenu de temps à autre, et

la compagnie ne détournera pas, on, autant qu'elle le pourra
légalement, empêchera qu'on détourne Ters les ports de mer
en dehors du Canada, aucun fret qu'elle pourrait légitimement
contrôler, sous prétexte qu'il n'y a pas assez de navires pour transporter

ce fret des ou à destination des ports de mer du Canada."

Et voilà, en face de ces articles qui lient si strictement la compagnie
à la protection des ports canadiens, qu'on prétend qu'il n'y a pas de
clause obligatoire.

Or, il y a non seulement des clauses restrictives, mais encore une

sanction à ces clauses, et cette sanction est la suivante telle que iHjrtée

au contrat :—
'• Pour les fin» déterminées ci-aprés. la comn.'ignie

créer des hypothèques à des fidéï-cummissaires, ainsi qu'

pourra
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tu-n/
r^? -^"^ hypothèque qui grèvera tout le matériel roulant, consti-

do,t être de vingt millions de dollars en valeur
^ '

Voyons, se moque-ton du monde ?

PARLONS DE CADEAUX

Les conservateurs disent à la suite de M. Bordcn

Puisqu'on veut parler de cadeaux, parions-en

CADEAUX AU PACIFIQUE

Voici les cadeaux faiu à la compacnie du Pacifin,.^ r-n»^-
parti conservateur, dont M. Borden Z^JJZlZ]::?:^^^

''

Pour deux mille milles de chemins de fer aboutissant exclusivementa Ont«.o. que devait com.truire la Compagnie du P^fiuue ill .nement de sir John MacIJonald lui payaV ^ '
^*'"'""

En argent

Kn terres. 25 000 arr«i vai,«»
,'*.*. •26,000,000^,io,uw acres, valant, par la satistique actuelle

plus de 13.000 de l'acre .

* -, ,^ ,^
Chemin bâri par le gouvernement entr^ la iiaie duVon-

^^'^'^
•

nerre et VVinni,M.g et dans les montagnes Rocheuses,
entre Kemloop et Port Moody. soit 585 milles, etdonné en C.de.« à la Compagnie. ,,^^,^

•135,000,000
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Les 1100,000,000 en argent et en terres ne portaient que sur les

distances suivantes :

SECTION CENTRALE
Milles.

1. 900 à 110,000 $0 000 000
2. 460àtl3.333

]
.' .'

glooo'.ooo

SECTION DE L'EST

Milles.

^^ * 115.384 •10.000,000

•25,000,000
TERRES

SECTION CENTRALE
Milles Acres. Acres

1. 900 à 12,600 11,260,000
2.11460 à 16.666,66 7,600.000

• 18.760,000

Milles.

6^ * 9, ryM 6.260,000

/e .. ,r- u
•25,000,00<i

(Statut 44 Vict. chap. 1, clans* 0) Edit.

Ajoutons-y le cadeau des parties construites par le gouvernement,
et nous trouvons un subside de $185,000.000, pour 2,000 miiies donne
sans espoir de retour.

Ce chiffre de #133,000.000 est exactemeat celui que M. Bordes
ftzc ponr le cont total dn nonTeaa chemin.

CONDITIONS DU CONTRAT AVEC LE ORAND-TRONC-PACI-
FIQUE ET LE QRAND-TRONC POUR LE

TRANSCONTINENTAL

Dans le cas du l'ranscontinental National, le pays s'endettera d'i
peu prés $100,000,000, c'est-à-dire du montant de la section entre
Moncton et Winnîpeg, et de l'intéiêt pendant huit ans sur le coftt total,

après q^joi le Grand-Tronc prend le tout à sa charge et se met à la place
du gouvernement |>our le paiement des intérêts. C'est àdire que nomi-
nalement le jieuple aura une dette de $r>O,000,000 a $80.000,000 rnâif.

qu'en réalité, c'ckt le Grand-Tronc qui la paiera à échéance.
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En effet, la

« de^J!,vLtniÎ.'""^
''•'^•'^ ""»" """" "'"^' <" bonne roi

Efl. g.„nti, 26 po„, 100 de, f„i, d. c„n«r„c.ion.t le g.,.nlit iigalemen. $20,000,000 Pour l'clouii-me», A.. ,1, •

C'»., .u Us chiffre, un mo„,„, de Sm OMImZ, "'

.nen, p„«de con.r. „ dépens de S80.oS,OC,'o
' '°"'"""-

d'.n,«,«.. re,„é«„,e„,, il e,, . ai, de $16 0(S^L f.,/,;^^:;:;
"""^

à peu pr« 1. .„t.ide de «,,,00 d„ «.me ;TC;,*±'f'r,^""'de fer nouveau. Cette snmm^ -»
'^'^ ^ '°"" «^^lemm

.....nel roul.n, „ui:'eVl"";,^dr';H: Trlld T^nf^'T
^'

reviendront au gouvernement.
^^and-Tronr.Pac.fique,

PAS DE CADEAU

wr::r:r;::2.;c:uZï:^^L--^
en a accordé un de $130.000,000 pour le, JnZZl

'^""'*""'*"'

LA PEUR DE PORTLAND
Nous avons indiqué (luelles carantiM u „^.

.K>..r empêcher que leLe 'puisse ^dr. ^ fe:^:::.!:
"'*'"

Ce que nous désirons mettre en regard « ^„t T.
'""^'''"'"«•

frayeur, imaginaires de Portland. quand en 18«^ T'r *""'"' '''

ie président du Pacifiuue r-n.Hi ? ' " ^**""«" Stephen.

^taUédemander^^r^cSnT^:^^^^^^^^^^^^ - '•

nales. di«..t. en sa qualitéXh. '"'' '"^ '" '^^"''"^ »«"»'-

"^'°"»"vez peut être que le chemin de fer Canadien H.. P «-t en vo.e de construction depuis trois ans. Il y a m' al
'"'

sommes engagés ,>ar contrat à construire une LV H u
"°"' "°"'

depuis Montréal jusqu'à l'océ.nTT ""*^,.''«"* «^^ chemin de fer

mill- .,
^ Hacifi(|ue, distance d'environ 2 onnmillea, et nous sommes asse^ avanr,i« ,^,.,

environ ^yoO

*î*;^-.: •TSas^S??'- ^E£»!9».. .mTT^^
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"A part cela, nous aurons, au mois de ianvier ou de fé-rierde l'ann**prochaine une vo.e ferrée de Montréal à Chicago, qui si raccordera ISa.n -LOU.S au chemin de fer canadien, et noSs'dlnera une , "ned ent.er parcours depa*. Montréal Ja«,a'à Chlc«,o Cela nn!!amènera, sou, le contrôle du che.in de fercanadiÏÔ Tdepl iU.„Pacifique j«.qn.à Montréal, une ligne à partir de Chiclgo e TnZ

fa.tement. le port de Montréal n'étant ouvert que durant six m^I«ou. devion. étudier le moyen d« non. rendre «qu'à l^tUntioueet .In est pas impossible que nous jetions les yeux 'ur U Ugne U plu^directe, et il dé.H^ndra un peu de vou. que nous soyons carblel7«temdre notre but. comme Je l.i déjà dit. «ou. croyon. qurP«tl«d

iîoirTdîci" **•*""• '^"""»' '•*" *°«*»°t« P««ible Z'
Nous ne ,«însons ,«s qu'il soit possible d'être plus explicite en

ir cU:rdt""rKrr '°"''"'' -'' "'•^"^-'' ^'^^^
vante c est-à-d.re en 1884, à la demande de l'hon. M. J. H Pope lePère de ce „ <„.. brode, aujourd'hui, si violemment sur L fantôm^'d

du P^. fi' «'^"Tr^"'
'' ''^ J^''" Macdonald. étendait la chartedu Pac.fique jusqu'à Saint.Jean. N. B.. parle territoire du Maine pli

Tito Xi:"::"" 'V'"?:°'
'"'''''' ^" ^^'- ^'"^ -^-"- ?e*i /U.UUU par année pendant 15 ans.

QUE FAISAIT L'OPPOSITION? QUOFFRAIT-ELLB

?

Tandis que le gouvernement se présentait finalement devant le payset le parlement avec un projet complètement mOri et définitif seadversaires ont pendant les douée mois .,ue la Chambre a s égé In etdeux occasions, louvoyé et tergiversé dans une opposition impuiss^n equi a abouti
à une résolution finale d 'une banalié désespéZë en.!'mérite quel<,ue considération du fait seulement que leTla: 'nt dietion directe des déclarations des anciens chefs conservateunq ont

HoT Toh': H
"'°""' '" '''"''' '^"•"-' S'^ M-ken^relw 1Hon. John Haggan et même R. L. Borden

homm'lTd'Etaf'"»"
•""' '" déclarations presque historiques de ce.hommes d Etat

;
elles sont connues de tous et ont toujours formé la basedes principes conservateurs.

Si l'on nous objecte que le gouvernement a eu l«,oin de deuxsessions pour mener à terme son projet, il nons serait facile de rfpondr

^J;^'T^''' ?:'^^^^ '»- '^ confirmation et l'amplificrn d.premur. ...= au.u.c dcviat.uu des grandes lignes ,>3sées a» début, mais
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A trois reprises différentes il s'est prononcé ,..r u i ^
qui devait être suivie dans l'intérêt l^^^Z^ Z^' '^°"'"'''^

vo,« de communications complémentaires ,rnéj,efde l'ouest; et dans ces trois circ,.ns,an esTatl '^^^
différents, qu'il a to-js^ trois nr^«*n,-i» ,

' * "°'* P'°^^
lesquels trJis différent^^ e J rdl^sT " "'''"^^

cieusement approuvés sans Ônrh r

""^'^"'^«eurs ont conscicn-

tout ce c,u'i.7ava,t enT. . .itld-Lr
"^"'^'""^^"' ^^"'^-^'^

Nous allons, pour l'éd; Uion du mblic fair.- . - ,

états d'âme successifs par lesquels est ^IVriTT'^ '""
opposition au (îrand-'-ronc-Pacitique.

" '" '^*"'' '°"

Le 18 aoftt 1903 '» H i u j

l'ouest, ven, !•„. « • r.,.„,
' "*" "" """''"' ''*'^"">* <i'«icsien quêtant, empruntant ou ache'a.it •• i-c i;

existantes. Prendre l'intercolunial acheter l'VtlIn
'""''«"«

^^^J*

Pacifique Canadien et quêter le C..J^^^^:^'''l,:;;^^'^';^"^^
souleva un tel M/f, „„'i| „Vn fAt ,.1

'"'"""e'^"- ^«tte politique

-.éeetmêmepr.':i::,;;reî;t:t:r::::;- ^^^^ «^ -^o„

pr.e::^r;L;^„f„r^.;--^-- »on '- --t.,
tique sur la question du chemin det C^'ZVTT '' ''°''-

faveur de prolonger l'Intercolnn,- !.
' "' ^^ '*°'^" ^'ait en

doute l^^tlantique a irt^e dtl ; 7Z ' '""""^ ^" ^'^'''''-' «"«
adian Northern

; et dé s Lin T "'' ^" "^ '' ^^ « '"^ ^an-

Hacifiqu. de Wi. -L^TS" ":;„^,-;-r-
^" -and-Tronc-

le contrôle des tarifs quant à cette Dartill ^r
«""^""^«n^nt ait

au contrôle « du part.'pol.ti;::": ^^^^^
''""

'
'""^"'°"'^'

^^^^^'P^'

ii^ii^ri'r::T::i:::r'"r^ "---^---•
incarnation de M. B.rden ' "P^^°"'''^. »» dernière

Le 26 mai 1904. M. Borden présentait la motion suivante •

.... J !^."l""f
^'^"'^^^ «^ <^'-'' '!"•- 'i- de ratifier le ront.. .-,

,
•• serait piiih avantageux imnr U ....ui- ,

'"

léH
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uarer. tout le continent le ré«.u actuel de chemin de fer du gouverne,ment, pour compléter ainsi un chemin de fer Transcontinental de iTtUnt^q«.uPac.fi,ue. entièrement ,^^, et contrôlé ..X^l^^X

Cette lui,. M. Border en est arrivé i avaler tout le projet d'unTranscontinental après les trois phrases suivantes :

18 août 1903, 1)88 de Transcontinental.

6 avril 1904, un demi Transcontinental.
26 mai 1904, un Transcontinental Nationd.
Il n'a certainement pas ,-u avoir raison les trois fois et c'est sûre-ment un succé, pour le gouvernement d'avoir réussi à convaincre unadversaire aussi résolu.

«.uiivamcre un

LA CONSTRUCTION DES CHEMINS DE FER PAR L'ETAT
CONDAMNEE

en esfvf
^" ^P'*' '" '«':«''^"»''on» q"<^ nous avons déjà exposéesen «t vc .nalement et c'est, espérons-le. sa dernière idée à pro^rque le gouv ,ement se charge de I. construction et de l'exploi.atioïïuTransco tinc ual comme entreprise de l'Eut

"'«"on au

pol.t.que arrê (définitivement) pour le Transcontinental

^^^

Voie. n... tenant l'opinion de Si, Charles Tupper sur cette politi-

t^JiJlT
*^"'"

.*'*j^;.*»<''". P°"r toujours, suivant moi et .ulvanttou. •.homme. |„t.III„„t..
,a question de savoir s'il vaut mieTxdan. le. intérêts du Canada qu'un chemin de fer soit construit et exp ohicomme entreprise du gouvernement ou avec l'aide d'une compagnie

•' Notre pays était tenu, - car cette condition était stipulée dans

de fcr'i'nt î ^'°f
*''*'^'^-' «^'entreprendre la construction du chem"de fer Intercolonial comme entreprise du gouvernement. Ce n'était rZ

éTé^S:t'^^'^"™•''""^^""'^^-^-^"«''^ ^'^-'-
< • U résultat de cette entreprise, c'est .,ue nous sommes aujourd'huien présence d une dette de pas moin, de cinquante millions de dépense,

ur le capital et qu',1 faut prendre dans le trésor du Canada pour^ye^
t«. dépenses .nn,*iies, en outre du capital et de tous le. profits que nouspouvons réair**ei avec W- chemin.

" J« regretterais infiniment toute tentative faite dans cepmy» par tout «ouverr^ment. «uMI soit libéral ou c<»nservat«ur
•t que» q«e soient ceux qui en font partie, de con.trulre un
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d'foliuencniiguio contre eu, !„!,.. *°'"°""1"«
^ " y • trop

»r I. chemin de. c^^„Z '
'""""" ''"' "' " "»"«" P"

1« grande di^rence II. eTr^„ ,T
'' '"""""" " ™ "• l>'- "• fe™

i. ^•'-VJe::'^::;er,ureLT:;\tiT7''r' «" "-

.ombre d'en,pl„,.„7c'„rd, ,„:'";' "" ™"" ''— *"- d'un

faire p« .ui.e de I. plr^eî^n'elr ™'" "" ""*"" ""'' <"
oy" on homme e«™ordl„.ir^ i,

°°
'°'"' * '"°'"' 1" "'"•'

«lle-li • c'es. uu. .t.
"^ ''°'°" ""• «'"« Pl"» grave que

faire .r.n.p„" .
'"

XmT''""' """ ""' '"""' "• ™-^"di.^ à

i 1. «...porL po„, rlL
"' " S""'"""»'»' " 1. d«p„,eme.,

Di«o„„ de Sir Ch,. T„ppe,, ,8 ,„,. ijg. ^^^_ ^^ ^^^

Pnm.'^.'lr'"
""•'• '" '""" -" ^'"i— ™ Sén,., .«.

• Je 9ui, oppotf â l'admlni,l,a,ion de. chemin, d, („ ,vcrnemenu. S. no» p„„on, l'exemple de iTn, ^ f" p.r le. go„.

g-ider dan, Tavenir, j, „e „,„ Z./^JJ""^""'" P°"' "<»-

•"u.Ui, financieni qui .'en ,ui,ro„, \éc,^Z^,.^'",
"~ *"''' '''•

-io,. po.,eder « exploite, d'autre, lig^tî dT„Xe„," ' «''"'""-"

''A
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o„, i" L?'*'"'!'^
'" opération! de. chemin» de fer en A uitralie pendantqueiyéta... Ce sont dc« . hen.in, de fer nationaux. II, «fm^nP^scn.é aucun argument tendant à établir ,ue le, gouvernement, peuvent

IH-éder^et exploiter des chemins de fer avec ...tan. de .ucc<.. ^ue des

C.n.'diVr.L*."?"'*'''""
""• "' '• ««••"-Tronc ou I. PiM:l«qu.Canadien éUlent en po.s.„lon de llnUnroIonl.I. II. l'.xpJte-

AH'^ '"'••" d'.v.nt.ge. Hinon plus, pour I. popuUtlonde. province, maritime, et à moln. de frai. quauJouVd'huI eîqu'il, pourraient l'exploiter s«n. y perdre de l'argent
'

de me.^l!!ird"7* '^T*''^
"""*'"' ""' "*'**'* * quelquee-un.de me, «ml. des provinces maritime* ; mal. c'e.t la conclu.lon

f'exTcJÏÏ;
•"?•"''*••'*'*' "'"'' *»"«"* r.dmlnl.trâtton .t

I exploitation de cette ligne .ou. le. deux gouvernement, et•prés avoir étudié l'exploitation de. chemin, de fer. naTlÔïI Jeédan. le. colonie, australienne.."
n.uonaii.es

LA GRANDEUR DE LA TACHE
Et maintenant, résumons n..us. A U Confédération, le pactedéral sera.t resté lettre morte si le Grard-Tronc. le Pacifique et Htercolomal n'éta.ent venus ré..nir les diverse, parties du pays et Ie,"r

apprendre à associer leu.s s..„..ments. leur. asp.rat,o„. et leurs ekr^
I.e I ransc ont.ncuai sera „n autre chaînon de cette chaîne d'union IIne serv.ra pas seulement a donner acres a un territoire resté ...souMc,mculte et .mprod..c,if et à assurer le passage du trafic canadien'

::Z::T7''' "rr^- Pas..le.„ent a resserrer .esur.un,s^nt les c.toyens de l'ancien et du nouveau Canada, mais il aur.

nTT\ ' "" """" "°'" indépendance commerciale et deno s aff anch.r a ,a,„a.s de l'obligation de transiter nos marchandi.es.
Cette seule raison devra.t suftirc- à justifier non-seulement tous les sacri-
fices <,u. nous sont a présent dema..dés, mais à en justifier d'auin-sencore Iwaucoup plus considérables.

Co„,n« le disait Sir VV-lfnd I^.rier au cour, du discours dans lequel

LlTT ""^ '"'"
:

'^ '''""''' "Je le sais, tous ne le verront pas d

mai^M rlL""'
'

î'^'*^'^-- '- "•-"--' effrayer les irrésolus:

"u notrn
"' '' ^'''""'' """ '°'" ceux qui sentent battre dan.

oroetT " '"" '""^"•' "'"•'''''''' i'accueilleront comme .,nprojet d.Rne ^ cette jeune .ai,o„ déjà a.ssez forte pour répondre aux

^^ma^^mi^- . ,^
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et«é.
"ec.i.«l,e„, d un océin 4 r.».,, „«.„, |,i„;

PARCB QUE, il et en vertu de » si„i.,i
'

,
,

I
• 'HvM,on étrangère; m'ildanJ^ T ? ''' P'"' '^"'^ «contre

l'Axes QD«, il donne du dévelonDem-n. -, ,

P"*-
pour l« 1200 mille, de pays orodurr T """^ '* '°"*^""*"«
aux 4(X) mille, de ,«y, d! cT.

^7**""''^ '^^ «"'" ^« ''«uest com,«r*.
Canadien du Pacifiée

'"'* ''" " ^*^«'°PP^» '«^ <^hemin de fer

1« con,bu,.ible à la région des praiHe.
"" ^"' '""'"'«M

r^g.o?d«7r°rL*^ei,f;r„^^ >- P'"« avancée de la

•>ourhé sur le Paciic^r
'^ °'*"'' ^' ''Atl^tique un dé-

PARC9 QU«, il relie le réwau ferr-t ^.. r- j

1' le»» gr.„d. I.C, et de U région .rci,,',,'
' •""' " "«'""t.

."re.'";^" H;»;,."^r -"« •'"•«*- v„ie r.rr« depui, e, d.n. ,„

PARC9 QUB, il réduit d'environ '>()l\ .«;ii . .
I«r l'Intercolonial entre ()»éb e u ^V"''"" ''» d.sUnce actuelle

St-Jean. N. B.
"^ "^ " '' ^ ^'' "^'^-'-^r le plus rapproché.

des.a':îfa'!c^!f;lt'!^^^^^^^^

•Ternit un ^é^^c::::::::;^'^:^^^^?
t""^^''-H"ur le grain de 1 ouest et donne aux



z:htd:"„T„'r„r" " ''- "- ^"^ "° "''• "°"-'" •-«

FARC9 QUB, il accompli ceci, uns lubvention en terre niuexemption de tue. «n. «.i.tance provinciale ou locale d'aucune nature
PARCS QV9, 'I provoque le placement de cent milions de capiul

.nt'rrrj
''•:*'* '' ""^''^ """ '^"' • P«blicbriunniqueu„

intérêt direct dans la prospérité du Canada.
PARCB QVB, la cooiiération de la Compagnie du Grand Tronc

garantit une exploiution efficace, latisfiiiMinte et pratique
; aasure la

•trictt exécution du contrat
; assure des affaires dés le début et assure le

gouvernement contre le paiement de U garantie.

H. l 'tî^? °^*' *'*" * ""' coopération tous les principaux point,de I est du Canada sont mi. en communication directe avec l'ouest sans
charge additionnelle.

PARCB QUB, il transporte le. intérêts du Grand Tronc dans le
trafic direct de. Euu Américain, de l'ouest au provinces canadienne,
de 1 ouest.

1 ^t^^^.^^\ '' **""* "°^" '" **"8*" de la surcapitalisation
le contrôle efncace du gouvernement sur les Urih et garantit aux autre,
ligne, de chemin de fer le droit de pasuge .ur toute » longueur

PARCB OUB. un débouché .ur l'Atlantique pour le Canadian
Northern et le prolongement de l'Intercolonial juwju'aux terre, à blé
sont ainsi obtenus, sans qu'il en coflte un sou de plus au public.

PARCB QUB, il donne le maximum de contrôle public avec leminimum de déboursé public et garantit la sécurité abralue pour la
responMbilité financière qu'encourt le gouvernement.
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Le Bill de la Milice

AUTONOMIE MILITAIRE
Cette autonomie a été complètement acquise par la loi passée ancours de la dernière session et dont la partie essentielle a éé'de air

a nTfficTer '''':'rT'
'°' '^ '^^^"^^ '^'" ^P-- 'a nécessit de coa un ofiRaer ,mper>al le commandement en chef de la milice et de subsmuer a

1 autorué directe du Roi en matière de milice celL du go ve

"

néur général en conseil comme son représentant
^

ont élfétr/ur
'" "'""^ '' '^ "''-' ''''''''''' - P-P'^ "-^i-

La position de commandant en chef de la milice a été supprimée etr^::rr:i:::;r"^^-
^-- - - --- ^ 'a,ueii;^ •^::

La direction générale de la milice, c'est-à-dire le pouvoir exécutifest confiée a un conseil militaire dont le ministre est le chef t qui «;composé comme suit :
^ "'

Le chef d'état-major, le quartier maître général, le directeur général

ENVOI DE LA MILICE A LETRANaER
En vertu de la nouvelle loi, de la loi nastf^ „,, i.

dans les qumze jours et prendre les résolutions qu'il conviendra

mise à a v'olontrd 1'
'' ""'" '^^"^"'^""^ ^^^'^ ^'-^'"-"^ --mise a la volonté du parlement canadien et l'on ne pourra l'envover a„combat- pour la défense du pays, car c'est une condit'n née I e-qu avec le consentement du pays.

nécessaire—
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La milice est une organisation dont le rôle se hom» « i

à la défense du pays C'est une v^r,./
exclusivement

les nations. Les forces ré. li

'''°"""' '' '^^^''^"^^ P" '°"tes

sion que l'Etait peu "'ni
'°"' '°'"'^°''" '^^ ^"^'^^'^ de profes-

soldai cito^: "^nS:r:rrr:i t^':sdn"^-
^"^ '^'^

peuvent ja.ais .tre employés dans une^re offert
^ '" '^^^^ ^^ ^

.-arti": j^^::::;:^^Cdri::^;n"
'^^^r ^r°^"

^°^^ ^" p^>-^
^

-
pour mot sur la lolanglaise

" '^" '°" '""'^'^' "^ ^i^'^ "-^

du teSrc:irrd"lIron."':'
'^ "''^^^" ^°"^'''"^^ pour la seule défense

;;;;.^a^eré^^-^;™^

APPROBATION DE LA "GAZETTE- DE HONTREAL
Cette disposition est tellement saire ou'elle » .„ i'.„ u .-

en„ète de la G..«. de Mon.,.,, <,„i /,, f^l^:, ,f°
' """'"'""'"

de la n,ilicrp„„ru détt d? »"!T "l'
"""' '''•"" »"- ""«

so.^ plus .0.. cette ptesctiption setaùtollreir «le" JH:n euut sta,„ta„e. Lo„,„e le pa,len,en. sera assemblé n tenCdecrton pourra compter sur lui nnnr fa,r» ^» i • .
'^'"P* ae crise,

l'opinion publique ..IZr ni "'" "'°*'"°" '"'" " " ""
l'extérieur on piur le lardl; à 1 inr r'

''"™'" ''' """« »

convenable ceu^, JLTÎ'c::»: 'e": ^11 'de' rGtr„drB"'f
"'"

avec qui le gouvernement canadien eoocérera I ,
'''"''=''"'««".

.«. de7ai::\:i-r "rmtiéitZe^r: dr-:^^
r 1 scVnr"- /'r"

" «""""-=« " '= PaHemen, doivent esi^"!

.TeZFn"Grl'd'"'r*'™'T''
*'''''""• "^""""^ '» ""--/

de" rtr dn rÔ
°'"'Î=-^«'»8"'' '» ""«-o peut pas recevoir l'ordre

le::::;' rs'or.r:;t;airetn"t' t""" -' '" ''"^'- ""
ponr la Milice du C.„rr„'r;'de ri?

' mIT tt"
"' '"*'"•

'

d« tertnes d. l'eW^en. volon-tairetïen.cons™;, s 1,^ slir
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être laissés libres d'agir ou de ne pas agir. Il faut de la sobriété dan5
la loyauté comme en toute autre chose, et quant à l'emploi de la
mihce, la sobriété exige que ce qui est destiné à un service ne soit pasemployé à un autre et que tout ce que l'on fait ou croit bon de faire en
dehors de

1 ordre établi soit, avant d'être accompli, approuvé par le
peuple, par la voie de ses représentants au parlement."

VICTOIRE POUR LE PEUPLE
En somme la victoire a été complète pour les avocats de

I autonomie canadienne.

Les conservateurs voulaient ceci :

1

.

Que la milice pût être appelée sous les armes par le gouverne-

^rVTtîr'f'
''''^^"''

P^»- Sa Majesté le Roi. tandis que le nouveau
bill de la Mihce restreint ce pouvoir au Gouverneur-Général en Conseil.
c est-à-dire, au gouvernement canadien ?

2. Que la milice pût être «envoyée combattre hors du pays, sans
qu il soit besoin de consulter le parlement pour cela ?

3. De ces deux propositions il eût résulté le droit absolu pour le
gouvernement impérial, d'appeler notre milice sous les arn>.es et de
1 envoyer à nos frais combattre en Chine, en Russie, en Afrique, partout
où 11. plaira a 1 Angleterre de conquérir de nouveaux territoires ?C est ce que le gouvernement Laurier n'a pas voulu.

Et sa volonté a triomphé.

AUGMENTATION DE SOLDE
Ce n'est pas tout.

Le gouvernement a encore voulu montrer sa sollicitude pour la
milice, en augmentant la solde de nos volontaires

nrr*.J^*-'°\^'^7^*''""''"^™'"*"''°° ''' '*^ 1« septembre dernier un
arrêté ministériel a été rendu, conformément à la loi. augmentant la solde
de nos militaires. Les colonels recevront dorénavant de $4.86 à $5 par

i9"«oTtV''/t™"*''
''' "'^°" ^'^ «^-^^ ^ *4; les capitaines de

9i.su à 93; les lieutenants $L28 à IL60.
Les recrues recevront 60 cents par jour la première année et 70

cents s. leur conduite donne satisfaction
; 70 cents la deuxième année et

90 cents a la même condition, et enfin 90 cents et un dollar la troisième
année.

LA LOI APPROUVEE PARTOUT
La loi une fois promulguée fut reçue d'abord avec froideur par les ,

conservat«urs qui l'avaient si vivement combattue.
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face 1:;;;,:
"" '-^ ^'^^^^^ ^^""' - - -^^ ^'°^. ^^ r eut une volte

La presse conservatrice, le Ma,/ en tête la déclara admirableMais en même temps on veut enlever à Sir Frederirk H^rH-.,*i>u
neur d'avoir préparé ce Bill pou^ l'attribuer à I o:Ïrndon:Ï^^^

'°"

LORD DUNDONALD NA RIEN EU A VOIR AVEC LA LOI
DE niLICE

admiâhT «'.r?"','-''^
^""'°"^'' "'^ "^" ^" ^ f^-e -ec cette

Borde'^n"''
' "' ''"' '' ''""''°" "^^^«"'^"^ ^^ Sir Frederick

" Lord Dundonaldse plaint de l'ingérence des autorités civiles D'oùvenau cette ingérence ? Des autorités légalement consti ùé d^ cepays du gouvernement, des représentants autorisés, des contribuablesqu: le payaient pour les services qu'il était supposé leir rendre V^^^^^^^^^^^maintenant quelles preuves il donne à l'appui^^e cette accusatil
'

Idit qu une des raisons qui l'ont engagé à faire la lumière sur les agissements du ministère de la Milice, c'est qu'une nouvelle loi d la miÎLeétait sur le point d'être adoptée. Voici les paroles dont il se sel.

éf.u c .

"' .^'' """"P'" '" °"''"' *ï"« •« "0"^««" bill de la milice

de mettre le pays en garde centre certains dangers, avant qu'il fût trop

" Pour cela, il ne s'adresse pas au ministre dont il relève, ni au eouvernement-car s'il n'espérait pas être entendu de moi, il p;uvaît aHetrouver le premier ministre. Il a préféré s'adresser directement
1"

d'l'^t'iiThamt;;" '"-^'T':
''-'''' ^^-^ -^ -^«-' ^^X-

sentir e^a^,e 1 ''"'"' ^' '°' '°°' '' '^^^^'^ ^^ ^^'-'' grandementsentir et que ce projet étau sur le point d'être adopté En quoi ceprojet de loi le concernait-il ? Il avait lu dans le bilUt il Ivait' appripar mes déclarations devant la Chambre que j'étais favorable au remàniement introduit en Angleterre, par lequel on se dispense des serves

Par contre, ce que voulait Lord Dundonald, on le sait aujourd'hui.

m
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LE PROJET DE LOI DE MILICE DE LORD DUNDONALD
Au début de l'année dernière, Sir Frederick Borden a envoyé unecopie de

1 ancien acte de la mil - e à Lord Dundonald en le priant de
lu. fa.re parvenir tout projet d'amendement que le général jugerait op-
portun. Le mm.stre de la Milice préparait alors un projet d'amende-ment à cet acte. Lord Dundonald renvoya la copie que lui avait fait
parvenir S.r Frederick Borden, avec ses suggestions personnelles. Or
es propositions de Lord Dundonald ne tendaient à rien moins qu'à
la création d une armée permanente avec le service militaire obligatoireLe général, avait même changé le titre de " The Militia Act," en celuide " Cinadian Army Act."

le ,«n^"'
M?"^' .'î'"; '^'^°""™^"' ^"i '"' ^^^it été soumis, se rencontrait

le mo Mihce. Lord Dundonald l'avait biffé pour le remplacer par
le mot "Armée. '

Il proposait que l'on décrétât obligatoire une période de «ervice
militaire de trois ans. De plus, tous les jeunes canadiens de 14 à ISansen état de porter les armes plus lard, auraient dû faire une centaines
d exercices militaires d'une heure chacun.

Enfin Lord Dundonald demandait que le général comi ,P.ndant la
m.l.ce eût au moins le grade de major général, dans l'armée anglaiseAu moment de sa nomination au commandement de la milice, ce» officiel
aurait été promu lietitenant-général avec un salaire de $10 000

^'« n'est pas tout
: Lord Dundonald voulait que le général comman-

fw !!; r;
'''"'^"'^"'"^'"*'''''* '^"^"^' l'organisation mili-

taire et de 1 administration de la milice au Canada. Cette dernière pré-
tention eût laissé peu de chose à faire à sir Frédéric Borden.

Le noble lord terminait son programme de réformes en raturant les
provisions de la loi sous lesquelles opèrent les écoles d'instructions mili-

j'Tnnn
" """'^^ P^^^nents et en proposant la constitution d'une armée

de 5,000.

Toutes ces réformes sont consignées aux archives et écrites de lamain même de Lord Dundonald. Comme on le voit, c'est à peu de chose
près le système du service militaire adopté par les grandes puissances
européennes. ^

Nous demandons au peuple du Canada de juger entre la loi sage et
pondérée, passée par le gouvernement et le projet échevelé et tyran-
nique que proposaient des militaristes impérialistes.
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Les Quatre Griefs de rOpposItîon
Conservatrice

CONTRE LE RECENSEMENT DE 1901

.cc.tLTZ7rl ,t"'°"'''
'"'"'"'^ P^^ ''^PP-'''- -"tient des

Errv:nr::duir;;:r" ^^ '^'

de 1891.
"^^ """""•^'^^ *^«^ 1901 . coûté deux fois plus cher que celui

2 On a pris en 1901 plus de temps pour recueillir et nnhii.r u
»tat.,t.que qu'à aucun autre recensement antérieur

^ ''

.itjlistrrjld: '"'^ "^ P-^^'ement le plus inexact qui

'M'ôffi ierd" como!''™'''''
''"'°"^ '^ l'opposition comme étam

rece:fe::;tSelT9r""
"^°"""^" ^"^ * '^^^^^ '- °P*--- <i"

Il est facile de répondre à ces quatre chefs d'accusation.

I. COUT DU RECEN5EnENT DE 1901

celui deTsg'r'Mr
''

J'""^^"»"'
d« 1901 a coûté deux fois plus que

^1 compte dJt s'"
'

l'

comparaison, il est nécessaire de tenir

ZlonT K •
"' "' ^' '^ *ï"^^'^* d" '"vail accompli Unemaison de briques coûte plus cher qu'un hangar

questfons'erié'réT""""'.''
'''' '"''" ^ '^^'^^ -°»«°-nt 216

Sons On Th
""^"'

'^^ 1901 avec 15 tableaux contenant 657questions. On a donc exigé des énumérateurs et des comnilat^nr, Zrecensement de 1961. trois fois plus de travail qu'on n'en a^^eouis

::rrv:.Tair^tr •T^'"^" '- '"''- ^^ ^^^^
^acoûtéT^lir^plX^^^^^^^^^^^ - 1901

Quand 11 s'est agi de déterminer la rémunération des énumérateurs

q^' n îs^rT ^"'" '' l'investigation étant beaucouppS^aS
l'échelle H '.'.k"'"'

^"^^^ ^' '"^"^^ ' <^« chiffres plus él^é
1 échelle de rétribution que l'Article XXIV de l'Acte de nïZl
autorise le Ministre de l'Agriculture à payer.

Recensement
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Dominion
:

provinces anciennes du

Pour chaque personne vivante
^^^ ^^91

Pour chaque décès '^ *-^» 3 ou.

Pour chaque ferme ^ "
3 "

Pour chaque établissement 'indu'striel
.'.'. " ' ' *

30
',',

gO
•'

leur service plus Ltmen? " t^^JZ^Jr
''"'''''

'1 '' ^^''^^

par jour pour rusa«rerf'„n ' ,

™°'"s '^^ '«™Ps, on a accordé |1.50

on -en sou in t ! en b..
.""' '°""'^ '* ""'^«^ extraordinaire,

chemins ont dat TJTT '"'""^ '''''' presqu-impassable de;

accord, ce sip^ T̂ lt:::Tul^:r^~^ *^'->

DIFFICULTES D'UN RECENSEnENT AU HANITOBA nA^,«LE5 TERRITOIRES DU NORD-îuRsî eÎ LA
COLOMBIE ANGLAISE

en 1891 il n'y avait 3n,.

^^stes étendues de nouveaux territoires où

augmenter leVocTrr^ns^ir' '^^^ "'"'^"^'"^'^'
' ^-^^^ *

NOUVEAU TERRITOIRE OU LE DEHEMBREHENT
A ETE FAIT

n./a:^:!L°;r^ireti^rvzr,^rTrnr

la rive „„rj d„ s^ f ^" ^"' ''"" '' '""">i" s'élendanl sur

En 1901 on a fail leTjT " ''" "«"'»«"'«« à 0.u™.

Charges. Celaa egaUenTr;:e« '

"dé^n::
""' '"' " *'^'"'

faction de pouvoir constater qufTe" else^MT^
' "' ""' "'"

du Canada a été fait d'un, fajon e,^ ee™e"" "^°" ""*"*"

?

<
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Notons aussi qu'il a fallu faire le recensement du Yukon deux foi.

le. rapport, du premier dénombrement ayant été perdus dan. le naufragédu steamer .• Islander - entre Seattle et Victona. Ce désastre impréfua naturellement augmenté le total de la dépense.

2 LA PRETENDUE LENTEUR DU TRAVAIL EN 1901

Est-il vrai, comme on l'afifirme dans les pamphlets électoraux de

LE'r7'r.
'""" '" """""*"* '•= '''' "''

' ' f-' -" trop

men des fa.ts et des documents publics. U vérité vraie est que la beso-gne a été accomplie plus rapidement en 1901 qu'en 1891
Le dénombrement à domicile en 1901 devait être terminé dans lesrente jours après le 31 mars. Les commissa.res de chaque comté étaienenus de rev.ser toutes les formules avant de les transmettre au bureau

central. On a reçu au buieau du Recensement à Ottawa, 107 des ran

fuir ^957
'"
"T: 'f^° ^^^" '^ «" '^ -'

• ««% -- 'a fin dé

re ^ H ^ ''"*'
'.' ^^ "^^ ^"'""- ^"^"' '^^ "PP«rt^ q"i étaient enretard .Is se rapportaient aux parties les plus éloignées du pajs.En 1891 on n'avait reçu que 1% des rapports à la fin d'avril ; 417

à 1. fin de ma,
; 83% 4 la fin de juin ; et 96% à la fin de ju.llet C^chmrcs démontrent que dans son ensemble le recensement de 1901 a étéfait plus rapidement que celui de 1891

.

Voilà pour le dénombrement de la population et des propriétés
Vo,c, maintenant comment le travail de compilation a été accompli.

COMnENT LE TRAVAIL DE COMPILATION A ETE
ACCOnPLI

Le premier volume du recensement de 1901, qui contient la statis-que e a population, a été publié en décembre 'l902. troVmois^
tôt que le volume correspondant du recensement de 1891. Le volumede 1901 contient 513 pages avec IStableaux et 211 colonnes, tandisqlce ui de 1891 se compose de 403 pages contenant 6 tableaux et 83colonnes seulement.

tau* ci oo

^a'IZ
'^'^ "^"^ ""''' "' ^°'" ^' P''^"^'^^ ^1"« '« t'^vail du recense-ment de 1901 a été fait avec plus de lenteur que celui de 1891

Mais 11 y a plus
: Au recensement de 1891 le volume contenant lastatistique industrielle n'a été publié qu'en 1895. Le volume contnt

sujets, «'a y« le jour qoe le ii février iSgr. six ans après l'époquedu deuombremeut. La matière des volumes correspondams L recense
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ment de 1001 était tonte prête en 1«»m «»
1004. Sans compter <,ue llcLl H

"'"' '"'"'"* "^^ ""''""" «
coup plus vaste c,u' en Si ' ^ '-"fS^^ion était, en 190], be.u-

3. LES PRETENDUES ERREURS DU RECEN5EMENt'
DE 1901

en 1903 qu'une cerlainrtc e J^^^^^^^^
ignorée par les énumérate.l ,T''"''^, "^^ ^" P'"^'"« "vait été

candidat L. .o.s .Z^Ti. ^^^t t^r.r d^' d^'^'^^"'^'les plus violents du gouvernement dans les P^ ni M
'""""

ai.pert que ce Révérend appartient Tt .
,'"''' Mant.mes. 11

" Free Bapti.ts - Cette hI! •

'^''^ ^""""^' ^°"^ '« "«>" de

aucun recensement L Ïatdr'' Flir t''""
"'^ ^^"'^'^ ''«"'^ ^'-

fois depuis cinquante ans Sonno^'^'"'' ^' """^ deux ou trois

l'ar^née du recensement étaft
'''"'"' "'°'"' ^"-"'^ ^^«'^ ^"^ «vant

des personnes en lantpaie^'^^^^^^^
'"'=°""" ^« "euf-dixiémes

Baptists- ont t.us décla
'^

^'"^^ '" ^^'^^'^"»^ de l'église des .' Free

purement et si.;;:e,a' '^ir^-BX^in ""^^ .^^P—'-^
tels dans les cahie.s du recensée" 'u Mt^dJ^r'^"'"?faire une enquête sous serment car „,/

' ''^.'""''". ^^ *^''""""'' ^'

Recensement, dans tous les sII'h .
''

'''"""' ^" '•"^^«" du

Révérend Dr Me eod, retend f'? '" '^'«"veau-Brunswick où le

i."orés par les enC^ ^^^^^^ "^-e B.ptists " avaient été

interrogea s.us serment le nume ate^r^It Ls"""'"'"
' '°^"'^''^'

avaient visitées en l'JOl II f^T !
personnes que ceux-ci

purement et simpl n^nt entré h""'"'
'"' ^" ----ateurs avaient

par les personnes l. es :.::ctràdT:
''''''"'

T ''•^'^^"''^"^ ^^*-

à quelle dénomination r Igtuse i an a i'""'""'
°" ''" ' '^'^"'^"^^

congrégation du Dr McLeof ,/rd"'; '" """'"^ ''^ '^

des '.Free Bap.i.ts "ont toi i

' "^ ""'"' ^" '"'«"^^

qu'ils apparte^ailn; à a Z ' "' '"'"' ^"'^ ^numérateurs

simplement.
dénomination religieuse des " Baptistcs

-

Rece^STc;;u"":n:^r i '": '-- -^^^-^ ^^ ^--<^^'
par le Ministre de PAgr eu, rr^ Ust'

' ^ '''^™'" '^^ ^«"^-"^
nont pas été mis en doute 1

^" '""°'^"^^^^ ^"'^"dusso.s serment

for:nulé l'accusation Et c est'L"^
'"'•'"'""''^ ^^'^^'^^"''^ --'•'on. Lt c est la tout ce qu. sert de base au pamphlet
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électoral des bleus, dans le.|uel on affirme que le recensement de IflO«t "le plu* mcomplel et le plus inexact .jui ait jamais été fait a.
Canada,

4. COnPARAISON DE5 RECENSEnENTS DE 1891 ET DE 1901

I/opposition affirme que le recencen.ent de 1901 n'aurait donne
heu à aucune criti.jue si on l'avait laissé en charge du Statisticien d.:
Dominion. " un homme d'une compétence reconnue " et qui a diriut
le recensement de 1891.

*

Un examen du recensement de 1891 fera voir jusqu'à quel point
cette prétention ridicule est justifiée.

GRAVE INJUSTICE A L'ELEMENT FRANÇAIS DE LA
CONFEDERATION

Le recensement de 1891 a été fait de manière à causer une injus-
tice criante à la population d'origine française du paps. Il est admis
aujourd hu, qu'il devait y avoir un écart d'au moins 75,000 entre la
véritable populatVm française et les chiffres inscrits aux tableaux du
recemement. Ces faits ont été démontrés à l'évidence en 1892 et 1893
par feu M. le Sénateur Jos. Tassé. Ils ont même été admis par le
Sut.st.cien du gouvernement. M. George Johnson, et cette admission il

1
a faite dans la préface même du premier volume de son recensement.

LES ERREURS DE 1891 ONT ETE CORRIGEES

C'était déjà beaucoup d'avoir obtenu cette admission, mais ce
n éta.t pas suffisant. Il fallait, en .901 . empêcher la répétition d'erreurs
semblables. C est ce que le gouvernement actuel a fait : d'abord en
changeant le questionnaire confié aux énun.érateurs, et ensuite, en nom-
mant des fonctionnaires spéciaux pour surveiller l'application de la loi
du recensement et des ordonnances du gouverneur-général en conseil
qui en découlent. Comme résultat, les erreurs de 1891 ont été évitées.
Le recensement de 1901 a été fait de telle manière que tous ceux qui
avaient été comptés de travers en 1891, ou bien n'avaient pas été
comptés du tout, ont été enregistrés d'après leur véritable origine. Les

?'?.*mn'r'"',P°"'' ^" '*'°y'"' ^'°^'Sine française une augmentation
de 15.000 dans la Nouvelle- Ecosse; de 3,000 dans l'Ile du Prince
Edouard; de plus de 20,000 dans le Nouveau-Brunswick

; de 61.000
dans i Ontario; de 10.000 dans le Manitoba

; de 4.000 lans la Colomb, e-
Britannique, et de 11,000 dans les Territoires du Noid-Ouest Cette
augmentation énorme serait-elle explicable si tous les citoyens d'origine
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ccexcellen,. résultats à l'honorable M^ishe^TT T*"'""
**«

t"«. qui. tout en ét.t d'origine anjlai*!' f 1 '
"^^ ''^«"'="'-

vue pour .ire rendre P.n/ee^S • i^
^r:^^ ^c^]^ ^

ACCUSATI0N5 BT PLAINTES NON FONDEES

On a prétendu durant les sessions de 1901 et de 1809sèment de 1901 était incomnier .. .

^^ *ï"* '« «"«cen:

par suite de la négligea eTud' T n^ /""' "°™'" de.per«nne..

vaient pa, été enregfs rée, dans ,e 'T^' ^^ '" ^""'»*"'*"". n'a-

«ations de ce genre' ont éga emcn été "'rt. Tf"""'• "^ """'
1« journaux de l'opposition il offi.rt"

'''"""" '*P"»" ^-««
enquête minutieuse ^aquë' foilnf ," «censément ont fait une
^portée

à leur connais^t'ect l' ri t'dfcT
'' .""^ """'* * *'*

sieurs'i::wrd " eritnt'lnTd"^""' °" ^ ""-*' ^^ P'"'
nexplicable et incoTpTéZs^ 'cTr^':T^

^^^^^^

surtout dans la Nouvelle Ecosse U n, ^ °'*' * *'* *=°"«"*
dans de. régions de ces provreVo/r'"" '^"*''' '' '''''"*"°'

"ne augmentation plutôt ou-rune H
*''" '°"' ''*" «^^ "'«"«<»« *

Paraison des statis'q e sel re^
1"""? '* '"P"'*''""" ^ <=«•"-

dive„es provinces aL^tl^em^err 1901 Td^^ '""' ^"
d établir que le recensement 'ait sous la direlon J f.

^ * P*'""
compétence reconnue." M. George ^hnson a été it

"'' '^"" ^'
-nt d'erreurs involontaires. maisVfaurpVéJédiléTs "

""""^"

ENQUETE REFUSEE PAR LADHINISTRATION
CONSERVATRICE

.inis?r:TTJTZrLT ^"'^" '''^ '^ ^' «-^-' -io-d'Hui
(Kings. N. E.) if cens Lent Z:i\:r''''

^"^^ '^^"^ «"> -">'*
Il demanda ^production dri/p^: tiTZl^r^J T'"^*'Chambre et proposa la nomination d^n comT Déc!af

""^ ."'"' '*

enquête, à une époque où il était possible auT '^

[^
'^"' ^""^ "«

et de punir le, coupables
^ P°"''°" P"^"*= ***= '''««'ituer

7
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Cette enquête n'a jannais eu lieu, bien que Sir John Thompson, en

réponse aux accusations du Dr Borden. dût en admettre la gravité et se

sentir obligé de promettre une enquête.

Il fut démontré au gouvernement al )rs, que les énumérateurs dans
le comté de Sir Frederick Borden, s'étaient rendus coupables de fraudes

grossières. Il était facile de leur demander compte de cette conduite

devant les tribunaux. On n'en fit rien.

ri-

FRAUDES DANS ONTARIO

Pour comparer le recensement de 1891 avec celui de 1901 dans la

province«d'Ontario, on s'est servi des statistiques municipales.

Le recensement municipal de 1891, dans toute la province d'On-
tario, était de 8 pour 100 moins élevé que le recensement officiel. La
différence, en 1901, entre le recensement municipal et le recensement

officiel de la même ann(^e était donc de 3 pour 100 plus élevée que la

différence qui existait en 1901, 'entre les statistiques municipales et le

recensement officiel. Ce 3 pour 100 représente de 75,000 à 80,000
personnes, et il n'y a aucun doute qu'au moins ce nombre a été inscrit

illégalement dans les cahiers au recensement par les énumérateurs

d'Ontario, en 1891.

Une enquête détaillée a été faite dans les comtés de Huron Ouest,

Cornwall et Stormont, Norfolk Sud, Middlesex Est, et Simcoe Sud. Il

y a, dans les archives du Recensement à Ottawa, la liste de centaines et

de centaines de noms inscrits illégalement dans les cahiers du recense-

ment par les énumérateurs de ces comtés. Le système adopté par les

énumérateurs d'Ontario, en 1891, semble absolument le même que celui

que certains énumérateurs de Québec ont mis en application. Ils se

sont présentés à la résidence d'un chef de famille, lui ont demandé les

noms de tous ses enfants, qu'ils fussent actuellement présents ou non, et

les ont inscrits. Des fils partis depuis plusieuis années avant le recense-

ment, pour les Etats-Unis, le Nord-Ouest, le Manitoba, la Colombie
Britannique, ou autres parties du pays, ont été inscrits au domicile de

leur père. Des filles mariées à des individus venant d'ailleurs (des

Etats-Unis ou d'autres parties du Canada) ont aussi été inscrites avec

leurs maris et leurs enfants, bien qu'ils n'aient jamais résidé dans la lo-

calité. C'est ainsi, par exemple, que le fils du Lieutenant- Colonel Tisdale,

qui était Ministre de la Milice en 1891, a été inscrit par l'énumératenr

de la ville de Simcoe, BIEN QU'II, FUT STABi;i DISPUIS 23
ANS SUR UN RANCH DU DAKOTA, 9T II, T A DES
CENTAINES DE CAS ANAI^OGUES.
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FRAUDES DANS LA PROVINCE DE QUEBEC

Quant à la province de Québec, la base de comparaison a été le,statistiques paro.ss,ales recueillie chaque année par leV curés ou dLL7vants des différentes paroisses catholiques.
^''

h«-a"
^\'"^'

T" ^^ '^"°^^™^"t paroissial est fait d'après un systèmedifférent de celui qui sert de base au recensement officiel. A nsM«ènumèrateurs ont enregistré les absents temporaires, toutes les pe^nn"
q-, en droit, ont leur domicile dans la Puissance du Canad^tand^que es curés en faisant la visite de leur paroisse respective. n'enregist«n

Voici un état indiquant la différence constatée dans 2 1 comtés entrele^^stamtiques paroissiales et les deux recensements officiels dTÎsW et

Difér^n,, d,s recmsemenis officùh de 1891 et de 1901 comparts avec /«.:aHsttques paroissiales pour les années correspondantes, en plus auen moins, selon le cas.
^

J891
1901

Plus

Bagot 2,743
Bellechase .... 1,050
Berthier 3 433
Champlain .... 2,230
Dorchester .... 608
Iberviile 2,090
Toilette

. . 2.817
Kamouraska

. . . 2,003
L'Assomption. . . 1,223
Lévis 43
L'islet 1,008
Lotbinière .... 1.191
Maskinongé . . . 2,770
Montmagny ... 1,157
Montmorency.

. , 421
Nicolet 2,635
Portneuf 993
**-'chelieu 3,155
Rimouski 3,733
Rouville 3423
Témiscouata ... 1.134

40,615

Moins Plus Moins— 321— 212—
..

957 _^_

832
572 _^^

645 ^^__

340 —

i

—
II

44 ^,_

607 ^_

844
683

702 ^^^

53 ^•^m

549 _^

321
108

2.589

27
321 -

— 9,408
1,324

é&

'10

m

1,824

8,079
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Les statistiques paroissiales des comtés de Berthier et de L'Assomp-

tion ayant été fournies d'une manière incomplète en 1901, ne sont pas
indiquées dans le tableau qui précède.

On constatera qu'en 1891 le recensement officiel est, dans tous les
cas, plus élevé que les statistiques paroissiales, tandis qu'en 1901 il n'y
a que quatre comtés : Bellechasse, Bagot, Portneuf et Lotbinière, où l'on
voit les Statistiques paroissiales plus élevées que le recensement officiel.

Le tableau qui précède indique donc que les énumérateurs en 1891
ont trouvé dans 21 comtés 40,616 personnes de plus que n'en avaient
enregistré trois mois auparavant les curés de chaque paroisse. En 1901,
au contraire, on constate que le nombre de personnes enregistrées par
les énumérateurs fédéraux n'excède que de 8,079 les statistiqties

paroissiales,recueillis trois mois auparavant.

En tenant compte de la différence des deux systèmes de recen?e-
ment, est-il raisonnable de supposer que dans 21 comtés de la province
de Québec, 41,000 personnes—une moyenne de 2,000 par comté—aient
pu être absentes du pays à l'époque du recensement de 1891 ? Et si ces
41,000 personnes n'étaient pas absentes du pays, peut-on davantage
supposer que du mois de janvier—époque du recensement paroissial—au
mois d'avril—époque du recensement officiel—ce nombre de personnes
soient venues s'établir en permanence dans les 21 comtés mentionnés ?

Poser la question c'est la résoudre.

La différence entre le recensement paroissial et le recensement
officiel, en 1901, pour les mêmes 21 comtés, n'étant que de 8,079, on a
là, la preuve claire et certaine que les énumérateurs de 1901 ont
consciencieusement et fidèlement fait leur devoir. Il est en effet
raisonnable de croire que le recensement officiel fait dans ces 21 comtés
d'après le système " de juré," nous donne une population un peu plus
considérable que le recensement paroissial fait trois mois auparavant
d'après le système defacto. On ne sort pas du sens commun en croyant
qu'environ 8,000 personnes, réparties dans ces 21 comtés—une moyenne
de 385 personnes par comté—aient pu être temporairement absentes du
pays à l'époque du recensement de 1901.

FRAUDES DANS LE RECENSEMENT DES MANUFACTURES
Il est impassible dé concevoir quelque chose de plus ridicule que la

manière dont le recensement industriel a été fait en 1891. On a
enregistré comme étant un établissement industriel ou une manufacture,
les boutiques des cordonniers, des modistes, des ferblantiers, des coutu-
rières, etc., tous les artisans travaillant sauls à leur domicile ou dans leur
boutique ou n'empioyant qu'une ou deux personnes.
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Mais si. en 1891, on s'était borne à mettre en application un sys-

tème défectueux, ce ne serait que demi mal. Malheureusement on a fait
bien pis. Le Ministre de l'Agriculture, durant la session de 1903 a
porté à la connaissance de la Chambre des faits qui prouvent hors de
tout doute que le recensement de 1891, dans toutes ses parties, a été
l'occasion de fraudes gigantesques, fraudes qui se sont produites non
seulement dans l'énumération des personnes, mais aussi dans l'énuméra-
tion des propriétés et des industries.

FABRIQUE DE CARTOUCHES QUI NA JAHAIS EXISTE
Ainsi, à la page 88 du troisième volume du recensement de 1891

on trouve pour le district électoral de Montréal centre, l'énumération
a une fabrique de cartouches.

Y a-t-il un homme dans Montréal Centre ou ailleurs, qui puisse dire
sans faire rire de lui, qu'une fabrique de cartouches ait jamais existé soit
dans le quartier Sainte-Anne, soit dans le quartier Ouest, soit dans le
quartier Centre, de la ville de Montréal ?

Comme question de fait, il n'en a jamais existé.
Mais là Dominion Cartridge Co., dont le président est M Thos C

Brainerd. et dont la fabrique est située à Brownsburg, dans le comté
d Argenteuil, avait en 1891 son bureau principal d'affaires sur lame de
1 Hôpital, à Montréal. L'un des énumérateurs de Montréal Centre s'est
alors présenté au bureau de la Dominion Cartridge Co., et a, sans 'céré-
monieaucune. entré sur ses cahiers les chiffres concernant cette fabrique
Et le bureau du Recensement à Ottawa a naturellement payé cet énumé-
rateur pour lui avoir fourni les détails des opérations d'une manufacture
qui n'existait pas.

D'autre part, la fabrique de cartouches de Bfownsburg a été régu-
lièrement enregistrée dans le comté d'Argenteuil.

Si ceci n'est pas du galimatias ou de la fraude, nous voudrions bien
savoir comment il faut l'appeler.

STATISTIQUE BOURREE DE $5.500.000 D'UN SEUL COUP
La statistique industrielle recueillie en 1901 par les officiers du re-

censemeiit, indique que la production du sucre par les raffineries cana-
diennes durant la même année, a été de $12,695,000.

A la page 323 du troisième volume du recensement de 1891 on
constate que la production du sucre par les raffineries du Canada du'rant
la même année, a été de $17,127,100. Cela signifierait que durant la

tilTm'^'^'
'' production du sucre dans le pays aurait diminué de

,1
;. ! .

•

il
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Savez-vous comment en est arrivé à indiquer au volume du recense-

ment de 1S91 une production si considérable ?

On a tout simplement découvert qu'au lieu d'une raffinerie de sucre
dans le district électoral de Montréal Centre, il y en avait deux, l'une
dans le quartier Ste-Anne et l'autre dans le quartier Centre ? Y a-t-il
un homme à Montréal qui ait jamais vu une manufacture de sucre dans
le quartier Centre ?

En d'autres termes, la Canada Sugar Refining Co. Ltd. a été
énumérée deux fois. C'est ce qui fait que la producuon totale du sucre
au Canada a été majorée en 1891 d'une bagatelle de $5,500,000. C'est-
i-dire que le rapport du recensement, au lieu d'indiquer la production
totale du sucre dans tout le Canada comme étant de $17,127,100,
devrait nous donner une production de $11,627, 100 seulement." Ce qui]
comparé avec le rapport de 1901, indique une augmentation durant la
dernière décade, dans la prouduction du sucre, de $967,900.

Et les fraudes d- cette nature se découvrent pour ainsi dire à chaque
page du rapport du ;"c osement de 1891.

Comment les compilateurs ont-ils pu ne pas constater que la
Canada Sugar Refining Company avait été énumérée deux fois dars le
môme district électoral ? C'est ce que personne ne pourra ni expliquer
ni comprendre.

Il

5. LE RECENSenENT DE L'AGRICULTURE

LES BEVUES DE 1891

COiVinENT LE STATISTICIEN DU DOMINION A TRAVAILLE AU
DETRIMENT DE LA PROVINCE DE QUEBEC

Le tableau I du premier volume du recers' , "t de 1891 donne en
acres les superficies totales des districts de . ement, et le tableau
XVI du second volume donne les superficies des terrains occupés.

On ne peut concevoir, n'est-ce pas, que la superficie des terrains
occupés puisse excéder la superficie totale dont se composent les diffé-
rents districts de recensemeAt. Dans toutes les circonscriptions du
Canada, il va de soi que la superficie totale doit nécessairement excéder
la superficie des terrains occupés. Et cela par suite de ce que certaines
étend'ies n'ont aucune valeur pour la culture ou autres fins.

Cependant, c'est précisément le contraire qui .erait vrai s'il fallait
s'en rapporter exclusivement aux chiffres fournis par •' l'officier de com-
pétence reconnue" qui a dirigé le recensement de 1891.

Prenons, par exemple, 23 des plus vieux comtés de la provirce de
Québec. Voici les chiffres que doian-nt à leur égard le premier et le
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second volume du recensement de 1891 pour la superficie totale et pour
l'étendue des terrains occupés.

r^rwtrn^c Superficie totale Nombre d'acreiLUMrES. enacrei. occupés.
Vol. I. Vol. II.

Bagot 214,840 247,654
Beauharnois 89,280 114,564
Chambly 87,319 101,105
Chateauguay 169,840 174,216
Deux-Montagnes 165,187 183.402
Hochelaga 51,505 74,800
Iberville 120,960 139,191 •

Jacques- Cartier 67,912 «9,376
Laprairie 110,606 123,800
L'Assomption 158,761 181,909
Laval 54,202 75,835
Lévis 164,140 175,714
Napierville : 97,120 108,987
Cité de Québec 7,386 12,266
^i<=helieu 124,215 138,300
I^o"ville 157,636 176,493
Saint-Hyacinthe 172,823 195,428
Saint-Jean 112,106 121,264
Soulanges 87.820 100,162
Trois-Rivières 11,300 30,097
Vaudreuil 117,034 124J77
Verchères . . 124,812 154,510
Yamaska 167,200 191,233

On le voit, la superficie totale des 23 comtés plus haut nommés, tel

qu'indiqué au tableau I, du volume I, du recensement de 1891, est de
2,624,003 acres

; tandis que d'après le volume II il s'y trouve 3,015,083
acres de terrains occupés. Pareille chose est purement et simplement
impossible. Mais l'explication de cette étrange anomalie se trouve dans
le fait que " l'officier de compétence reconnue" qui a fait le recense-
ment de 1891, a perdu de vue ses propres instructions. A la page 23 de
la version française du manuel des instructions données aux énuméra-
teurs, se trouve le paragraphe suivant :

" Dans les districts français de la province de Québec où l'arpent
" et le minot sont les mesures en usage, l'énumérateur fera son entrée
" d'après ces mesures

; la réduction en acres et en boisseaux en sera
" faite en même temps que le travail de compilation."

1"
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h..r.
^/°™P'^**'°° d« «-apports des énumératcur, s'est faite dan» lebru du recensement à Ottawa sous la direction de l'officié principal

tLT .
" ^' compétence reconnue '

; mais on n'y a pas faU Uréduction des arpents en acres pour les districts de langue LS ,e Delà la surprenante anomalie que. d'après cette publicaL oS e feerr« occupées dans 23 comtés dépassent d'environ 400.000 ac « lasupeficie totale de ces comtés.
'

"^^'^^ acres la

de l'e';rtrLt ''''f'',
""" '""'' ^" '"'" ^«"^ -'*"-' -^ '« mesure

' *"** "' *''^ 627,414 acres
; pour l'Ontario, il est 2 IQQ 7ft9

acres, et pour Québec de 1,478.064 acres.
^199,782

Dans la province de Québec, comme tout le monde le sait les

rmC':LÏ" '" ^^"'^ ^°™^^' ont été arpentées en arpe".^.^"cet e mesue est en usage constant parmi les habitants de ces corn es

de Ubelle (a l'exception de la seigneurie de la Petite-Nation d^ns cedermer comté, laquelle a été arpentée en arpents), et aUl uri dans le«

T:^ dWéT™^"
''''''^'' '' P'°^""^' ^'-^ l'acre stlue quia servi d unité de mesure pour l'arpentage.

On a déjà vu que. d'après les instructionsdonnées aux énumérateursdu recensement de 1891, toutes les étendues de terres dans 1^ dTtr^^ts d"

d«rJr"" °"' ':' "P'**^"'" ^" "^"'^' "- q- la ÏÏ cuon

conZenlT"" ^ ' '" ''' '*^ ^" '""^" ^" recensement, et qu'enconséquence chaque arpent dans la province a compté pour un acre dan"

Q^eTsTdT
"'' '" """"™^"^' ''^" ^- l'ar'penutatutai'netque U.Mo de l'acre statutaire.

ture y°A*!iL'
"*" '"'"" * '°"''^'" ''^''" '« recensement de l'agricul-ture de Québec pour 1891, et qu'on retrouve partout dans les tS eluxdes récoltes au volume IV, c'est qu'on a mangue de convertir les mt,"en boisseaux

;
et comme le minot est plus grand que le boisseau H s'ensuit qu'on a d'un côté réduit les qualités produites, tances que de l'autreon a exagéré les étendues de terre ensemencées.

ia»l. est de 1,327.842 acres et le rendement, de J 6.905.842 boisseaux •

mais après correction, par la conversion des arpents en acres et deT^innVen boisseaux, l'étendue n'est plus que de Ue^O^acr^aLtItrendement est de 17.818,589 boisseaux. La moyenne du «ndemend apr^ le volume imprimé, est de 12^^ boisseaux ^r acre! mÏT^correction elle se trouve être de 16>^ boisseaux à l'aTre

D'anrÏ ^^7"' "?" ^°'° P""* ''"" ^°'"^* ^°™™« "°"-«^l «eniple.D après le volume imprimé, l'étendue en foin était, en 1891. de
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2,467,048 acres, et le rendement de 9 OAfi aqr »

™J d™c«'.ta«d"our
"'•"•'*' " "°"' "-•- »'"•

Recen«nimt in 7.
'" """" <« i ""• « •« bureau du

mZT^Lflr^,"" "•" '"'• '' '*^«">» "" "P"" «d»
.vit en rX m T""' °"' """' """"^ 1"" " «"""«eur

~.» d». 1, provtaceTQulj *'* """ """ """ '" "^""^ "Pi-

,u.un*^«re:;rrp;rv,ed"our *";'""•" ""'*"
^ «

«nun,ér.l«„ m «penBetlnl ? ,
''°' ^°°°'^ »» quantité. .„.

déuil. d. U «a*"^:";;,!"' ""'"""" '""^"« ^™' '«

DEUX AUTRES ACCUiATIONS NOUVELLES DE LOPPO-
SITION

Parloir '?"".*"'""»" "»<">'"«« durant la dernière se-ion du

rprou\:rer;::err„stiur'' ----
.it*rida^'.T,^::,tR™:r '"""n

"' '«'»-""<- °u. *.*

erteurs.
Recensement à Ottawa afin de cad,er de graves

tablea'ux d'^aZurnlT"? "°" "^ "" """ ' P'*<-" '«

recueime^^Cttr n mT^^.'S'b™;'''; "
""ï"^"'

inexactitude. ^ ^'^ '^'*^'^* ^ <=»"«« de son

La réponse à ces deux accusations nouvelles est très simple :
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Toutes deux constituent un mensonge pur et simple.

Il n'est pas vrai que les rapports des récoltes fournis par les énumé-
nteurs aient jamais été directement ou indirectement altérés dans le

bureau du Recensement à Ottawa. La statistique agricole a été donnée
au public telle qu'elle fut recueillie par les énumérateurs.

Il n'est pas vrai non plus que la statistique mortuaire ait été recueil-

lie une seconde fois, que les premiers chiffres fournis par les énuméra-
teurs aient jamais été détruits ou brûlés et que le travail de compilation

ait jamais été recommencé au bout d'une année.

Ces deux affirmations contenues dans la littérature électorale de
l'opposition sont de l'invention pure et simple.

L'inniQRATION FRANÇAISE

i: '11
i

tu
I. .

r

Le gouvernement libéral s'est attaché spécialement depuis deux
ou trois ans à développer au Canada l'immigration de langue
française qui n'avait jamais été l'objet d'une sollicitude spéciale de
la part des gouvernements antérieurs.

Il est bon, pour répondre à nos adversaires qui accusent le

cabinet de Sir Wilfrid Laurier de ne s'occuper que des Galiciens et

des Doukhobors, de montrer avec quelle activité il a poussé au Ucve-
loppement de l'imn-iT'-ation française et belge et avec quels excellents

résultats.

L'impulsion nouvelle donnée à l'appel des colons français date
de la visite de Sir Wilfrid Laurier en France en 1902.

Plus tard, M. Smart, député ministre de l'Intérieur fit lui-même
un Voyage en France et en revint tellement convaincu de l'excellence

des colons que l'on pourrait amener de ce pays qu'il se mit immédia-
tement à l'œuvre pour assister et encourager les agents que le gou-
vernement avait déjà envoyés là-bas.

En même temps le département s'occupait activement et avec
grand succès du rapatriement des familles françaises qui étaient aux
Etats-Unis.

Cette tâche fut confiée par le ministre de l'Intérieur, autant
que possible à des prêtres au courant des centres canadiens et leurs

efforts n'ont pas été stériles car ils ont provoqué un fort mouvement
de rapatriement, qui ne peut que s'accentuer.

Pour faire comprendre l'importance que le gouvernement attache

à cette immigration française, nous allons donner un état des dépenses
faites pour ce service dans le cours de l'année expirée le 30 juin 1904.
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faîr.°"
"""?

'f T"'''^
^'""'"' ^" publications répandue, p.' urfaire connaître le Canada, et non seulement le Nord-Ouest

Ë

maisencore le Lac Saint-Jean, le Témiscamingue et le nord de Mo'ntréâl.

ET AU RAPATRIEHENT POUR L'ANNEE TERMINEE
LE 30 JUIN 1904

Paul Viallard et Martin Jérôme. Paris, France, salaires
annonce et dépenses

âft 0Q7 no
D. T de Cœli, Anvers. Belgique, salaires, annonces' «;

dépenses ...
Dépense de Chs. Menu et au'tr;s.' déligués agncole's

." ."

4.22tf8Salaire et dépenses de A. Ribout aux E. U 2 i90 79

H ^ox^r!''" • j'670.'68
du Révd. L. Leganière
" Révd. M. Biais . .

" Révd. H. L. Vachon 1,774 50
de L. B. Talbot

160 00Compagnie de chemin de fer de Québec et du Lac Saint-
Jean et Société de Colonisation du Lac Saint-Jean .

Société de colonisation et de rapatriement de Montréal .

Société d'immigration de la Vallée de l'Ottawa ... 1 500 00Annonces . .

i.ow.uu•'• •..,, 1 400 OO
Annonces complémentaires à Paris ' 100000
Impressions de brochures

\ 654^
18,000 brochures Gaspésie ....

••....
'

30.000 brochures Lac Saint-Jean .

'. .'
.' .* ."

" .' .*
'

Î'^OO
40,000 brochures françaises Nord-Ouest . . 2*nnn*nn
100.000 géographies françaises .... ^'S^"??
40.000 Atlas français ;;; [ [ [_J^

'^°*^'
157,088,89

LES i»ESULTATS
Voici le tableau de l'immigration française pour 1903 et 1904.

Ports de l'Atlantique
1 240 2 ^^^4

Winnipeg, rapatriés des Etats-Unis ...
Lac Saint-Jean

Société de colonisation de Montréal .

District du Témiscamingue

929.38

821.00

12,000.00

4.000.00

Total

822 297
1,378 1,114

119 114
485 184

4,044 4,043
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AFFAIRE DE L'ALASKA
FIERE ATTITUDE DE SIR WILPRID LAURIER

LB r-^OIT DE FAIRE NOS TRAITES
Les adversaires du gouvernement se sont efforcés de tirer parti de

la sentence arbitrale rendue par le tribunal mixte chargé de délimiter la
frontière de l'Alaska. Encore ici, l'opposition a donné de grands coups
d'épée dans l'eau. 11 est vrai que la sentence n'a pas été, à notre point
de vue, ce que nous étions fondés à attendre, mais à qui la faute ?

La responsabilité en retombe entièrement sur l'Angleterre qui a
permis aux Etats-Unis de choisir pour les envoyer siéger à ce tribunal
des personnes n'ayant pas les qualités requises par le traité Le gou-
vernement Laurier a eu beau protester contre cette façon d'agir qui
nous affaiblissait au début de la cause, les ministres anglais n'ont rien
voulu céder de ce qui était leur droit absolu. En effet, comme
colonie, nous ne pouvons, sans une permission du Roi, prendre part
à des négociations avec une puissance étrangère ; c'est là un point
de droit constitutionnel élémentaire.

Que restait-il à faire après la promulgation de la sentence ? Un
premier ministre, plus attaché aux intérêts de l'Angleterre qu'aux
nôtres, aurait purement et simplement accepté la sentence, en disant
comme un plaideur malheureux: "C'est bien triste, mais il n'y a
qu'à baisser la tête et à nous soumettre." Mais ce n'est pas ainsi que
Sir Wilfrid entend notre rôle de colonie quasi-indépendante.
Puisqu'on proclame tous les jours à Londres que nous sommes
maîtres de nos intérêts et que nous devons reconnaître notre bonheur
et la générosité de la métropole, il s'est dit que cette indépendance
devait exister en fait et en droit, sans restriction, autant que le

comporte l'existence du lien colonial. Et il s'est empressé de déclarer
publiquement qu'il nous fallait, à l'avenir, le droit de négocier nos
traités avec les nations étrangères. Cette fière réclamation a fait

frémir le jingoisme des impérialistes canadiens qui ont vu dans les

paroles du premier ministre de la trahison, un appel à la rupture du
lien colonial, une déclaration d'indépendance. Sir Wilfrid, qui ne
revient jamais sur une décision prise après mure délibération et que
rien n'effraie, a fait parvenir sa réclamation à Londres où elle sera
écoutée. Il a tiré parti de la faiblesse des ministres anglais dans
l'ahaire de l'Alaska d'une façon admirable, car il a fait valoir cet
échec comme argument décisif et irréfutable pour obtenir de l'Angle-
terre le privilège de négocier nous-mêmes nos traités.
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L'AFFAIRE TREADGOLD
IL N'Y A PLUS DE CONCESSION

UNE AFFAIRE ENTERREE
Les conservateurs ont fait pendant un temps beaucoup de bruitautour de cette concession Treadgold. qui n'a jamais été exploitée è

L'affaire est maintenant enterrée.
Les concessionnaires ont vu leurs droits révoqués parce qu'ils nepouvaient n. les exploiter, ni financer l'entreprise

*^ * '*" "*

ramen!r l"aff

"'
'""T ''"".""' P°''*'''*" "'^^ antédiluvien peutramener

1 affaire sur le tapis, il est bon d'en dire quelques mots :

LA CONCESSION
On sait que M. Treadgold. au nom d'un syndicat de caoitalist»,avait obtenu du gouvernement le monopole de'.a fournltur

'

u'po":voir hydraulique aux mineurs du Yukon.
*^

L'eau courante est d'une nécessité absolue pour l'exploitation demines dor d'après un certain procédé. Or l'eau n'existe au Yukonque sous la forme de torrents d'une grande rapidité, généralementencaissés profondément dans les rives et les apparêilféiévl.
permettant de mettre cette eau à la disposition desTv s d or reôll'sentent des déboursés très considérables.

^'^
Le gouvernement avait cru qu'en concédant à une seule comn,gnie la permission de construire ces appareils, ayant eu ,L de Ze"garderies intérêts des mineurs par l'établissement d'un taux uniformeauquel tous les mineurs auraient droit de se faire servie, i, a urTiaux propriétaires de mines un élément nécessaire à leur exp oîtariondans les meilleures conditions possibles.

«Ploitation,

PROTESTATIONS ET ENQUETE
Les protestations qui se sont fait entendre alors, lui ont fait concevoir quelques doutes et il a chargé M. le juge Britton de f^re une"enquête à ce sujet, sur les lieux mêmes, autour de Dawson
Le rapport de M. le juge Britton constate que l'opinion des mineurs là-bas. est très divisée sur le mérite de la concession" mais U
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majorité parait ôtre opposée au monopote. Il constate aussi que tout
le monde préférerait voir le gouvernement se charjfer lui-même de
ces travaux.

M. le juge Britton ne donne pas de conclusion. Son opinion
n'est pas divulguées. La concession ayant été révoquée depuis il n'a
pas cru qu'il avait à l'apprécier, ni à apprécier la proposition d'une
entreprise par le gouvernement faite par les mineurs.

L'AVENIR

Le gouvernement pourrait difficilement se charger de travaux de
ce genre ; il lui faudrait, dans tous les cas, faire faire des devis exacts
de ce que cela coûteraient et du revenu que cela produirait.

En attendant, les mineurs du Yukon, puisqu'ils l'ont voulu,
auront à se passer des services que la distribution de l'eau sur tous
les "daims" pouvait leur rendre. Ils vont sans doute essayer
d'autres procédés.

LE YUKON
LES CONSERVATEURS INCAPABLES DE

PROUVER LEURS ACCUSATIONS

ILS N'OSENT PAS PORTER D'ACCUSATION DIRECTE. APRE5
AVOIR ETE SOUVENT MIS EN DEMEURE

DE LE PAIRE

ILS PROUVENT PAR LEURS ACTIONS QU'ILS NE CROIENT PAS
UN MOT DE CE QU'ILS DISENT

Des insinuations et des menaces, c'est tout ce que les conserva-
teurs ont à opposer à la politique du gouvernement Laurier relative

au Yukon. De cela, ils en ont. Leur journaux en regorg-ent. Ils

n'ont même pas la peine de faire des eflForts d'imagination pour en
découvrir. Ils n'ont qu'à ouvrir le répertoire de 19l0. Ce qu'ils ont
dit en 1900 peut servir à toutes les élections à venir pour un siècle et

plus. Des accusations vagues, des demi-mots, des sous-entendu,
ça peut s'adapter à tout. Malheureusement, c'est d'une efficacité

aléatoire. Le mot " scandale " mis en vedette sur les pages de jour-
naux n'a jamais fait trembler que des peureux.
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Depuis la découverte des mines d'or, c'est toujours la même

chose. Tou.. les ans, un " scandale ". Il serait donc étonnant qu'on
en eut pas un "gros" pour les élection». Il y en a un. Mais de
preuves, point.

On a demandé, les journaux ont demandé, M. Laurier, en
Chambre, a demandé une accusation nette, précise, catégorique.
Les conservateurs, si renseignés, Tont-ils faite, cette accusation ?
Jamais. Pourquoi ? une accusation, il faut la prouver. Des preuves,
ils n'en ont pas plus en 1904 qu'ils n'en avaient en 1900. Seulement'
Ils ont continué à crier aux " scandales ". Des mots, ça passe sans
preuve. Mais ça ne vaut rien.

Il est si facile, maintenant d'aller au Vukon. Nombre de députés
conservateurs y sont allé. Qui les empûchait de faire des enquêtes,
de réunir leurs témoins, de préparer leur réquisitoi . -iècesen mains
Ils sont revenus. Qu'ont-ils rapporté ? Des mots. Scandales. Pas
une preuve qui leur permette de porter une accusation précise, pas
un nom, pas un témoin, pas une date. Voilà bien ce qu'ils sont.

Un petit incident arrivé à Sir Charles Tupper, en 1900, a
donné peut-être un peu de circonspection à M. Borden. Sir Charles
Tupper aimait assez lui aussi le mot "scandale." Il était conservateur.
Un jour poussé au pied du mur et sommé par des électeurs inteû
hgents de donner des noms, des preuves, il s'est risqué pour
faire bonne contenance. Il a nommé les "coupables." Pour-
suivi en dommages, et incapable de prouver son accusation, il a dû
publier une lettre d'excuse, laquelle lettre a été produite dans une
assemblée publique, à Brandon.

Plus prudents que leur ancien chef, les conservateurs d'aujour-
d'hui se gardent bien de prononcer un nom. Cependant ils ont con-
servé l'habitude de crier au "scandale." Les électeurs intelligents
sauront désormais ce que ça veut dire.

La dernière trouvaille en ce genre a été la " Concession Tread-
gold." Même procédé que précédemment. Des insinuations per-
fides, des demi-mots, des sous-entendus. Voici ce qu'on a pu
trouver de pins clair dans tout leur pathos : "On dit que des
•|
hommes haut en autorité ont retiré des bénéfices de cette trans-

'• action." Quels sont ces hommes, quels sont ces bénéfices, com-
ment en ont-ils profité, quelles sont les preuves? On attendra
longtemps avant de le savoir. Le cas de Sir Charles Tupper est
encore trop frais à la mémoire des bleus.

Que les électeurs intelligents ne s'y trompent p^s. C'est la même
chanson qu'en 1900. Elle reviendra à toutes les élections. C'est cliché.
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CE QU'EST LA CONCES5ION ••TREADQOLD. "

Voici ce que c'est que la " concession Treadgold, dont on veut
à tout prix faire un scandale. Chacun sait que l'eau est absolument
hécessaire pour le lavage de l'or. Or l'eau est rare au Yukon. Pour
l'avoir il faut aller la chercher dans les montagnes, où elle coule en
torrents. Ceci nécessite des travaux coûteux. Et il est certain que
des particuliers n'auraient jamais pu, laissés à leurs propres res-
sources, entreprendre ces travaux.

On s'est adressé au gouvernement. Le devoir de celui-ci était
de s'y intéresser. Cependant le gouvernement devait-il entreprendre
lui-même ces énormes travaux, ou les confier à un particulier, qu'il
aiderait plutôt ? Le gouvernement a pris la seconde alternative
Afin de ne pas laisser les mineurs privés de ce qui constitue la matière
quasi première de leur industrie, il a concédé à Mr. A. N. C, Treadgold
certains privilèges qui lui permettront de se rembourser des cinq ou'
SIX millions qu'il à mis dans l'exécution du projet réellement gigan-
tesque d'amener l'eau sur chaque -daim," au service du mineur.
Voilà ce que c'est que la " Concession Treadgold. " Voilà ie scandale

Ce n'est pas pour favoriser un homme, mais pour l'avantage de
tous les mineurs du Yukon que le gouvernement a accordé ces privi-
lèges à Mr. Treadgold. Ce dernier à pu faire une bonne affaire. Qui
le lui reprochera ? N'arrive-t-il pas tous les ans que des Compagnies
de chemms d fer reçoivent des privilèges semblables. Même lorsque
ces Compagnies font d'excellentes affaires qui y trouve à redire ? Il
faut être de l'opposition, dont le rôle est de tout critiquer, pour s'en
émouvoir à ce point.

Nombre de gens, au Yukoi,, aurait préféré voir le gouvernement
se charger lui-même de l'entreprise. C'est tout naturel. Le pays
tout entier aurait payé les travaux, et les mineurs en auraient profité
seuls. La décision du gouvernement n'a été que sage. Il n'avait
pas le droit de lancer dans des spéculations de mineurs l'argent
public, dont ii doit répondre au peuple de tout le Canada. Et quand
on lit dans les jpurnaux du Yukon, les critiques acerbes contre le
système actuel, il faut tenir compte du désappointement à eux causé
par le refus du gouvernement d'assumer les responsabilités de l'en-
treprise, et le désir de " tombeç " une organisation qui fonctionne à
rencontre de leurs vœux. Il faut faire la part du ressentiment et de
) xagération.

En 1902, le gouvernement Laurier a donné la meilleure preuve
du soin qu'il prend des intérêts communs du Yukon. Une délégation
a été envoyée du Yukon à Ottawa, composée de trois membres élus
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par le peuple de là-bas. Sur leur demande, il a annulé le premier
arrangement passé avec M. Treadgold, qu'il a remplacé par un autre.
Quelle meilleure preuve de sa bonne volonté pouvait donner le gou-
vernement ?

Mais les conservateurs veulent un " scandale." Le nom Yukon
sonne bien pour cela. Ils l'ont pris.

Et voici comment ils opèrent. Premièrement, ils disent que
" des délégations " ont été envoyées à Ottawa. C'est une erreur.
Il n'est venu " qu'une " délégation à Ottawa. Ceci a son impor-
tance. Si la question n'avait pas été réglée d'aune manière satisfai-
santé et juste à la première, il en serait venu une autre, puis une
autre encore. Puisqu'on n'a pas jugé à propos d'en envoyer une
seconde, c'est donc que la première a suffi. Deuxièment, ils préten-
dent "que le gouvernement a "foulé" les délégués, en annulant
le premier règlement, mais en le remplaçant immédiatement par un
autre dont les termes différaient très peu du premier." Loin d'avoir
" foulé " les délégués, loin même d'en avoir eu la pensée, le gouver-
nement a soumis aux délégués le second arrangement, et ceux-ci
l'ont approuvé.

Les conservateurs poussent le mensonge à des limites où il

devient invraisemblable. Cependant il leur faut mentir pour faire un
scandale.

LES MOYENS VALENT LA FIN
C'est à la session de 1903 que les conservateurs ont commencé à

faire du " bluff" avec la concession Treadgold. A ceux qui auraient
la naïveté de croire à la sollicitude des conservateurs pour les intérêts
du Yukon nous allons exposer brièvement leur méthode. Les moyens
valent la fin.

Le ministre le plus particulièrement au fait des questions est
l'Hon. M. Sifton. Le Yukon est du ressort de son département.
Si les conservateurs avaient eu réellement en vue de remédier aux
maux imaginaires du Yukon, c'était à M. Sifton qu'il fallait s'en
prendre, c'était à lui qu'il fallait faire parvenir les plaintes, c'est en
sa présence en tous cas o-i'il fallait accuser le gouvernement. Or
qu'ont fait les conservateurs. Les devoirs de M. Sifton, comme
agent de l'Angleterre, dans la question des frontières de l'Alaska,
l'ont forcé à s'absenter deux fois durant la session de 1903. Et c'est
précisément en l'absence de M. Sifton que les conservateurs ont sorti
leurs attaques contre le gouvernement Laurier. M. Sifton était à
Ottawa les deux premières semaines de la session. Durant ce temps,
pas un mot de la concession Treadgold. M. Sifton partit alors pour

''T
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l',^"f.lf*^''^
' '** ^"aques commencèrent. Ce fut un feu roulant.

M. Sifton revint à Ottawa le 26 juin et y resta jusqu'au 22 août,
suivant très régulièrement les débats de la Chambre. Pas un mot
de la concession Treadgoid. Le 22 août, le Ministre de l'Intérieur
dû repartir de nouveau pour l'Angleterre. Ce fut le signal de
nouvelles attaques conservatrices, contre la concession Treadgoid.

Est-ce là servir la cause du Yukon ? Un seul ministre était
pemement au fait de la question. Et c'est en son absence qu'on se
plaint, qu'on crie, qu'on gesticule ! Au fait, les conservateurs ont
eu peur de M. Sifton. Ils le savaient assez au courant de ce qui
se passe au Yukon, pour ne pas oser en sa présence émailler leurs
discours de mensonges ého ués, d'insinuations, d. racontars, de
rumeurs, de soi-disant. Tout cela, en présence de M. Sifton
n aurait pas passé. M. Sifton connait son Yukon sur le bout des
doigts.

E"fO^«' 'es conservateurs renchérissent dans leurs pamphlets.L honnêteté de leur littérature d'élection ressemble à celle de leur
tactique parlementaire. Ils disent que les libéraux ont voulu étouffer
1
enquête sur le Yukon. Heureusement le I/ansard est Ik pour les

rT" îonf "°"'"^ «"''-•"êmes. L'affaire est venue sur le tapis
e IZ mai 1903. La motion par laquelle les conservateurs blâment
le gouvernement ne parle ni de faux, ni de corruption, ni de concus-
sion, m de fraude. Les conservateurs n'ont pas osé porter ces
accusations contre le gouvernement face à face avec lui. Le
gouvernement aurait exigé des preuves : ils n'en avaient pas.Nous conseillons au peuple de faire ce que le gouvernement aurait
tait. Les conservateurs accusaient simplement le gouvernement
d avoir outrepassé ses droits, d'avoir agi ul^m vires en donnant des
privilèges qui leur semblaient contre l'intérêt public. De corruption.

PLUS QU'ILS N'ONT DEHANDE

^
Qu'a fait le gouvernement.? Non seulement il a accordé l'en-

quête demandée sur la concession Treadgoid, mais encore sur toutes
les autres concessions faites au Yukon dans l'intérêt des mineurs, et
sur les meilleurs moyens à prendre pour promouvoir l'industrie
auntere.

Le 11 juin, après la nomination de la commission, les conserva-
teurs sont revenus à la charge. Ils ont proposé une nouvelle motion
de censure. Mais encore là, ils se sont abstenu de parler de fraude
et de corruption. Ceci était réservé aux pamphlétaires.
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Cependant en réponse à toutes leurs insinuations malhonnêtes,
ils furent mis en demeure de préciser, d'accuser. Voici ce que leur

dit Sir Wilfrid le 2 juin 1903. '• Mon honorable ami dit que la

rumeur court que de grandes sommes d'argent ont été payées à des
personnages haut gradés de ce pays, et il exprime l'espoir que le gou-
vernement se lavera les mains de ces accusations. Le gouvernement
ne nomme pas des commissions dans le seul but de s'enquérir des
rumeurs. Si l'honorable monsieur veut prendre sur lui la responsa-
bilité de ces rumeurs, formuler une accusation devant cette Chambre et

lui demander son jugement, le gouvernement est prêt à nommer une
commission pour faire une enquête."

Le même jour. Sir V\ . ''rid répétait: "Si un membre de la

Chambre des Communes veut prendre sur lui, selon l'usage parle-

mentaire, de donner voie à ces rumeurs, il aura toutes les enquêtes
qu'il voudra.

On sait qu'un membre portant une accusation de son siège, met
son siège en jeu, s'il ne prouve pas son accusation. Personne ne
s'est levé pour accuser le gouvernement.

Le 11 juin. Sir William Mulock les mit de nouveau au défi.

" L'honorable gentleman voudra-t-il dire qui est nommé dans ce cas?
Il n'a jamais nommé personne. Qui nomme-t-il présentement ? Je
suis prêt à lui céder la place s'il veut se lever et nommer quelqu'un
du gouvernement ou en dehors du gouvernement contre qui il a une
charge à faire. Qu'il se lève, s'il l'ose, et mette son honneur dans la

balance à côté de celui qu'il accuse, et l'on verra de quel côté pen-
chera la balance."

Voyant ce refus obstiné de produire un nom, un seul nom pour
donner cours à leurs accusations et permettre au gouvernement d'ins-

tituer une enquête, avec cet entêtement à insinuer qu'il y avait eu
des fraudes et des corruptions. Sir Wilfrid servit aux conservateurs
l'écrasement suivant, dont ils ne se relèveront jamais.

** Mais aujourd'hui, ni mon honorable ami, ni aucun autre
ne prend sur lui de dire quels sont ces crimes de fraude et de
mensonge. L'air est rempli des mots de "fraude "et de "men-
songe." Le mot "fraude est bien vague. La fraude a une multi-
tude de formes. Le mensonge peut être de différents caractères,

et je le demande à mon honorable ami, je le demande à quiconque
dans cette Chambre,—je ne fais pas appel seulement à mes amis

—

mais je le demande à tous ceux de l'autre côté de la Chambre
au nom du fair play et de la justice, sur quoi devons-nous faire

une enquête quand nous n'avons pas même le nom d'un seul

m

^>'



— 212 —

de cette fausse représentation?
caractère

c'est 'tenlrtlt"r°"
'•"''' '°'" «a fraude qui a été commise,est telle et telle chose, vo.c, tel et tel acte qui a induit le eouvernement en erreur, alors nous saurions où aller pour fie ,a pTeu"et pourtrouyer les faits répréhensibles. Mais soutiendra- 'on da";une assemblée d'hommes sérieux, dans une assembla composéd hommes tels que nous, qu'il faut faire une enquête toutes les fds

t'atioL^T'^ " mots de ..fraude" et de' -fausses représe !

rZs L ^ '""* ""' ^"'" '""* "^^•^"-- ^°'"'"« témoins ? EtSI nous devons nommer une commission dans le but de faire une

moTn
"' "; '""'" '' "^ '^"^^^^ représentations, on dl" ait dumoms nous donner les noms des témoins, et les faits que nousdevrons étud.er. Monsieur l'Orateur, je n'ai qu'une chose à direen cette circonstance, que l'on formule une accusation en amanière voulue, il y aura une enquête."

DE/IANDES VAINE5

n'a mÎT' 'f
^7^"des des libéraux ont été vaines. Pas un nom

été
'1 ./" n'"

'" '^^^*-«• Pas une accusation précise n^

seule Et cette enquête a été celle demandée par les conservateurs

la itud'"" M
'"°*'°" °" ^ °^^'-^ ^- conservateurs toute lalatitude possible pour énoncer les accusations qu'ils avaient à faire Ils

sVbrnl't'rr'''-'°"^^^
'°""^ ^^'^°" ^"'"^ nesavaient ri^Tose borna ta des insinuations et à des racontars. Et pour combled hypocrisie, ils disent aujourd'hui que les libéraux leuH^t reTusé

Z,r ; t^r'^
"'"'''''' '='°^^' ^'-* qu'eux-mêmes s sot

rur:éVa::::^tan.""-^
•- ^•^-^ ^^ -- —ne enquêt:

hl. ,f
•"^'^"'^'"^^«"'^«•vateurs ont rendu aussi difficile que possi-

oit d'aZd
:?."'"'""" """""'^ P^^ '^ gouvernement' Tson d abord invectivé l'un des Commissaires, et n'ont pas cessé decritiquer les procédures de la Commission. Ils on.^ voulu fairri'oblcunté sur leurs mensonges. Ils n'y ont pas réussi.

r « b'Tf'^ %^'^ "'"''"'*^ P*' "" J"^^ '^^ 'a Haute Cour d'Onta-

dr;« r- -L"^"
^'''°"' "' "" ^""«'vateur. M. B. T. A. Bell, éditeurde la Canadtan Mining Revie-w.
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Ce serait une absurdité de dire qu'une telle Commission était

préjugée en faveur du gouvernement.

Les conservateurs ont eu devant la Commission la liberté de tout

dire et de tout prouver. Les commissaires avaient la mission expresse
de faire la lumière sur tout, en tout et partout.

Voici en résumé toute cette histoire de la " Concession Tread-
gold." Les conservateurs ont demandé une enquête. Ils l'ont eue.

Après le commencement de l'enquête, ils ont parlé de rumeurs qui

circulaient accusant le gouvernement de fraude. Sir Wilfrid a
répondu qu'on ne nomme pas de commission sur des rumeurs. Il a
demandé une accusation formelle et le nom des coupables. Les con-
servateurs se sont toujours refusés à nommer qui que ce soit. S'il n'y

a pas de coupables comment peut-il y avoir eu fraude ? Toute
l'affaire s'est . -.rné à un " bluff" raté. Les mineurs du Yukon sauront
désormais quels sont ceux qui veulent les servir et quels sont ceux
qui veulent se servir d'eux.

LE FOND DE L'AFFAIR'Ë

Le fond de cette affaire dont les conservateurs se servent pour
bâtir un '' scandale classique " se fait de plus en plus apparent. Le
père de ce rejeton avorté semble être un certain " Monsieur " W. A.

Beddoe, éditeur du Dawson News. On s'est d'abord acharné contre

ce qu'on appell' . nson & Rae Concession." Or tout dernière-

ment, M. Tyrrell, le géologiste bien connu, a fait une déclaration

écrite et aHîrmée par serment que Beddoe lui avait suggéré qu'il

modifierait favorablement son attitude à l'égard de la concession si

M. Tyrrell parvenait à lui obtenir un "daim " dans la concession.

Beddoe a poursuivi M. Tyrrell pour libelle, mais le jury de
Dawson a rendu jugement en faveur de M. Tyrrell. On s'est aperçu
alors que ces attaques font partie d'une cabale organisée par une
clique de politiciens de coin de rues, à Dawson. Le fait que des
gens respectables et des officiers responsables ont refusé de faire

partie de la cabale explique les attaques dont ils ont été et dont ils

sont encore l'objet de la part de la clique. Le jury de Dawscn a
remis les choses en p'ace.

D'un autre côté la révocation de la concession dont nous parlons
plus haut a complètement fait disparaître du domaine de la politique

cette affaire du Treadgold dont les conservateurs rêvaient de se faire

un cheval de bataille électoral.
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Mot de la Fin

LA DETTE NETTE

n-.. rni ''"'0"°"' '^°""°"' '^^"^ ""« brochure pour la dettenette du Canada au 30 juin 1904 sont ceux qui proviennent du derndocument office! à notre disposition, c'est-à-dire de la Ga.e^LZCanada du 30 juillet 1904.
^meiie au

Ces chiffres ne sont pas définitifs : ils sont tels que les enregistre
le serv.ce de la comptabilité du ministère des finances

^

Les chiffres définitifs ne seront pas connus avant que le relevé

On remarquera qu'ils diffèrent aussi des chiffres énoncés dans le

donner ses mdications comme approximatives

mJn ^°ffi "'r°"''
'*^"' ""' '''°"*'"''"' ^"^""« i"^«"tion de déter-

somi:
"* '' ""'"''"' ^^^^* ^^ ^"^' '^ '^ ^^"«

' -- noussom„,es servs. comme cela se fait habituellement des derniers docu-

Teetion "^ ' ""^ ''"' ^""^ ^°"j°"^^ ^"j^^« ^ --^-sion et

Tout d'ailleurs indique que lorsque les comptes seront rentrés etclassés le résultat quant à la diminution de la dette sera sens blemenéqu.valent à celui qui a été indiqué par le ministère des finan es danson discours du budget. (Voir Discours du Budget éronc^é Zr

^J ^. FieUing, U , >,. .,.,. ,„^, ,^, .:rsSo27LZ
Le fait important à constater c'est que sou* le réirimeconservateur. ,a dette publique a augmenté dans dWm^s

sX^ifHd'llrT ''r.""^
«administration bienfai/ante d"

^n.^ .
'' *** '"" gouvernement la dette a diminuésensiblement, en dépit des Immenses travaux publics qui ontété entrepris et menés à bonne fin depuis 1896.
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